
 
 

© International Telecommunication Union 
 

 

Documents de la Conférence internationale des télécommunications 

(Atlantic City, 1947) 

 

Pour réduire la durée du téléchargement, le Service de la bibliothèque et des archives de l’UIT a divisé 
les documents de conférence en sections. 

• Le présent fichier PDF contient le Document N° 301 - 400. 
• Le jeu complet des documents de conférence comprend le Document N° 1 - 555. 

  

 

 
 
This electronic version (PDF) was scanned by the International Telecommunication Union (ITU) Library & 
Archives Service from an original paper document in the ITU Library & Archives collections. 
 
 
La présente version électronique (PDF) a été numérisée par le Service de la bibliothèque et des archives de 
l'Union internationale des télécommunications (UIT) à partir d'un document papier original des collections 
de ce service. 
 
 
Esta versión electrónica (PDF) ha sido escaneada por el Servicio de Biblioteca y Archivos de la Unión 
Internacional de Telecomunicaciones (UIT) a partir de un documento impreso original de las colecciones del 
Servicio de Biblioteca y Archivos de la UIT. 
 
 
 (ITU) للاتصالات الدولي الاتحاد في والمحفوظات المكتبة قسم أجراه الضوئي بالمسح تصویر نتاج (PDF) الإلكترونیة النسخة ھذه
 .والمحفوظات المكتبة قسم في المتوفرة الوثائق ضمن أصلیة ورقیة وثیقة من نقلاً 
 
 
此电子版（PDF版本）由国际电信联盟（ITU）图书馆和档案室利用存于该处的纸质文件扫描提供。 

 

 
Настоящий электронный вариант (PDF) был подготовлен в библиотечно-архивной службе 
Международного союза электросвязи путем сканирования исходного документа в бумажной форме из 
библиотечно-архивной службы МСЭ. 

 

 

 



Conférence internationale 
des télécommunications 

d'Atlantic City 

1947 

DOCUMENT n° 301 TR 

23 août 3.947 

Liste des Documents 
de la Conférence internationale des télécommunications. 

Addition au document n°201 TR. 

(Documents 201 TR à 300 TR) 

201 

202 
203 

TR 

TR 
TR 

204 TR 

205 
206 

207 

203 

TR 

TR 

TR 

TR 

- Liste' des documents de 101 à 200 

- Commission E 
- Commission- F 

- Commission E 

- Turquie 

- Commission E 

- Commission F 

Commission D - Groupe de 
travcil. 

209 TR - Commission C - Groupe de" tra 
vail. 

210 TR - Commission F 

211 TR - Hongrie 

212 TR - Commission F 

213 TR - Canada 

214 TR - Correction aux doc. n° 14$ TR 

215 TR - Mémorandum du Royaume-Uni 

216 TR - Commission F 

TR. , 

Rapport de la 6e séance 

Rapport de la 7e séance 
Rapport de la ?e séance 

Proposition 1̂ 9 TR 

Ordre du jour de la 
séancexdu 5 août. 

Rapport du Groupe de 
travail. 

Projet provisoire d'ac
cord entre les Kations 
Unies et l'U.I.T. prépa
ré par ie Groupe de tra
vail. 

Proposition concernant 
la rédaction de l'arti
cle 1, | 1 vet te 1 arti
cle 3 de la. Convention 
(remplace le document 
n°l97 TR) 

•Textes compares du Doc. 
de Moscou n°4 R - arti
cle 11. 

Proposition 190 TR 

Textes comparés avec le 
Doc. dé Moscou n° 4 ter 

Proposition 191 TR 

Amendement à l'annexe 1 
du Doc. 9 TR. 

Textes comparés du doc. 
de Moscou n°5 ter. Art. 
22 



- 2 -
(301 TR) 

217 TR - Commission F Textes comparés du doc. de 

Moscou n°5~ter. art.22 bis. 

21Ô TR - Correction au document n°155 TR 

219 TR - Commission C. Rapport de la 6e séance. 
220 TR - Commission B, Groupe de travail Projet d'accord entre les 

Nations Unies et l'U.llï. 
préparé par le groupe de 
travail. 

221 TR -* Commission C Rapport de la 7-e séance • 
222 TR - Suisse Proposition 192 TR 

223 TR - Commission G Ordre du jour de la séance 
du & août 

e 

224 TR - Commission C, sous-commission 1 Rapport concernant la fonda
tion d'une Banque interna
tionale des télécommunica
tions . 

225 TR - Commission F - Ordre du jour des séances 

226 TR - OJruguay Propolitioi? Î < $ V 
22? TR -» Commission D Rapport présente à l'examen 

de la séance plénièrê -du 
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R A P P O R T 

Commission C 

de la Sous-Commission 1 (Finances et personnel) 
de la CoDtiission C 

9e séance 

21 août 1947 

Le président Mr Abaza ouvre la séance à 15 40 

Le rapport de la 6e séance (Doc. n°286 TR) est approuvé sans 
observation. 

Le rapport de la 7e séance (Doc. n°29l TR) est également sou
mis à la sous-commission. 

La traduction en langue anglaise de ce document (doc. n°291 
TR-E) donne lieu à la demande de rectification suivante de la 
part de Mr le délégué du Canada : Remplacer la deuxième phrase 
du dernier alinéa de la page 4 "Although recognizing the need for 
a one unit class, we should recognizè that then will be " par 
"In recognizing the need for' a one unit class,, we have recognizè 
that there could be*....." 

Le rapport est alors approuvé. 

Mr le président rappelle le mandat de la sous-commission tel 
qu'il est défini dans le rapport de la 1ère séance (Doc. 123 TR). 

La Sous-commission a décidé en principe de conserver le sys
tème des-classes, de porter leur nombre à 8 et de laisser chaque 
pays libre de choisir sa classe. 

La Sous-commission a ensuite différé l'étude du 1 2 de l'ar
ticle 5 du^document de Moscou jusqu'à ce que la commission C ait 
pris des décisions de principe sur les dispositions de ce paragra
phe. 

La Sous-commission a approuvé en principe le 1 3 de 1Tarticle 
5 du document de Moscou qui traite des dépenses extraordinaires. 
A ce sujet, le président désire attirer l'attention de la sous-
commission sur le rapport de la 10e séance de la commission C 
(Doc. 267 TR), au cours de laquelle la Commission a' décidé de 
prévoir des conférences administratives à ordre du jour limité, 
des conférences régionales, et de reprendre l'étude de la ques
tion de l'établissement d'un organisme international de radiodif
fusion, qui est actuellement traitée par la commission 3 de la 
conférence des radiocommunications. 
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Le président propose d'examiner les deux questions suivantes : 

1° Paiement à l'avance des contributions, 

2° Dispositions éventuelles à prendre pour que les pays qui 
n'ont pas payé leurs contributions n'aient pas le droit de parti
ciper aux conférences de plénipotentiaires ou administratives. -

La discussion est ouverte sur la première question. Le I 4 
de T'article 5 du document de Moscou est ainsi rédigé : 

"Les membres de l'Union paient à l'avance leur part contri
butive pour chaque semesti'e". 

Mr le délégué de la France, conformément à la proposition de 
son pays (doc. n°29 TR) suggère que les pays devraient acquitter 
.leur contribution annuelle dans le courant du mois de janvier de 
l'année commencée. 

Mr le Directeur du Bureau de l'Union a la demande de Mr le 
délègue dès Etats-Unis et de Mr le président indique qu'actuelle
ment les comptée sont arrêtés en fin d'année et que la répartition 
par pays du solde des Comptes est calculée suivant le nombre d'u
nités de chacun. Le paiement est demandé dans les quatre mois qui 
suivent la réception des comptes. On a constaté que certains Etats 
mettent un retard p3us ou moins grand à payer leurs contributions 
et même les documents qu_'ils commandent librement. Le paiement à 
l'avance est très bien, mais un mauvais débiteur ne paiera pas plus 
facilement avant qu'après * A Lake Success, en juin dernier, une 
grande partie des Etat s*~n'avaient pas-payé leur'contribution due 
à l'avance pour l'année 1947. 

Eh ce qui concerne le montant de l'avance, le Directeur du 
Bureau de ^'Union propose de demander une somme égale au montant 
de la contribution définitive pour l'année qui précède. Comme le 
délégué de la France, il préfère une contribution annuelle à une 
contribution semestrielle. Enfin, il attire l'attention de la Sous-' 
oommission sur le fait que si le Gouvernement suisse ne fait plus 
d'avances à l'Union il sera nécessaire de disposer d'un fonds de ' 
roulement, si on ne veut pas éventuellement faire appel au drédit, 
comme le cas se présente pour les Nations Unies. 

Mr le délégué de l'Italie donne lecture de la proposition 
nc56 TR de l'Italie qui précise :"Les sommes dues par les gouver
nements comme parts contributives doivent être payées à l'avance 
pour chaque semestre, sur la/base des résultats de l'année précé
dente, sauf liquidation successive des différences éventuelles"., 

Mr le délégué de la Grèce estime que l'organisation envisagée 
rend indispensable le paiement à l'avance. L'Union ne peut s'appuyer > 
indéfiniment sur la bienveillance d'un gouvernement, et il y aura 
accumulation de contributions pour la première année, mais ensuite 
le résultat sera semblable à celui du système actuel. Le délégué 
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est d'accord pour que le montant de l'avance corresponde à l'année 
budgétaire entière et pour que ce montant soit calculé sur le ré
sultat du dernier exercice' avec régularisation ultérieure. 

Mr le délégué du Portugal pense que l'accord est unanime sur 
la question du paiement à l'avance. Il remarque que pour le premier 
versement, il faudra verser pour 2 années et 'constituer un fonds de 
provision, scit au total le montant d'environ 3 années. Si dans le 
passé des pays ont eu des difficultés à régler leur contribution 
annuelle, on peut imaginer ce qui se produira lors de ce premier 
versement ; mais il ne semble pas qu'il y ait d'autre procédé pos
sible. Le Portugal se prononce pour le paiement annuel et non se- v 

mestriel,'mais il suggère de ne régler qu'en février ou mars pour 
des raisons.de -commodités administratives. Enfin, il préférerait 
baser les contributions sur }es prévisions budgétaires de l'Union, 
ce qui' permettrait de prévoir le cas d'augmentations des dépenses 
(par la création de nouveaux services, par exemple). 

Mr le président veut séparer la question en deux.: 

1° Principe du paiement à l'avance, 

2° Fixation du montant de l'avance. 

Sur le 1° il semble que la' sous-commission' soit d'accord. Le 
président interroge la sous-commission, constate qu'il n'y a pas 
d'objection et, déclare ce point adopté. La sous-commission proposera 
•donc d'inscrire dans la Convention le principe du paiement à l'a
vance. Sur le 2°, on peut baser le montant sur ie résultat de l'an
née précédente»ou sur le budget de l'année qui vient. En principe, 
après approbation du budget par le conseil d'administration, il 
doit rester assez de temps pour que les pays.puissent être avisés^ 
du montant de leurs contributions et les comprendre dans leurs pré
visions budgétaires. 

, Mr le Directeur du Bureau de l'Urion est d'accord pour fixer 
les contributions sur la base du budget établi. 

Mr le délégué du Portugal remarque que si l'on se base sur 
l'année précédente les pays ne pourront connaître le montant de 
leur contribution que courant janvier au plus tôt, tandis que si^ 
l'on se base sur le projet de budget les pays pourront être avisés 
en novembre ou décembre, ce qui leur permettrait de payer plus 
rapidement et leur laisserait éventuellement le temps de retoucher.-
leurs prévisions budgétaires. 

Mr le président fait remarquer qu'il estime logique ,que le 
Conseil administratif qui doit se réunir une fois par an, le fasse 
au début de'l'année pour pouvoir approuver en même temps le projet 
de budget et les comptes de l'année écoulée. Cependant, dès que le 
Secrétaire général aura établi le projet de budget il sera pos-^ 
sible de fournir aux pays les indications nécessaires sur les11 dépen
ses qu'ils auront à supporter. 
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Mr le délégué des Etats-Unis signale que la procédure d'appro
bation du budget de son pays est fort longue et, pour la période 
de transition, il désire laisser beaucoup de souplesse et ne prévoir 
que des dispositions très générales. * 

- Mr le président consulte la sous-commission sur la base à adop
ter pour fixer le montant de la contribution annuelle. 

Lé budget de l'année qui vient est adopté de préférence au ré
sultat de l'année précédente par neuf voix contre zéro. 

Le président consulte la sous-commission surjle point suivant: 

Les paiements sont-ils annuels ou semestriels ? 

MM. les délégués du Royaume-Uni, du Chili et du Canada se dé
clarent en faveur des paiements par semestres. 

MM. les délégués de la France, de la Suisse et de la Grèce 
préfèrent les paiements annuels. 

Mr le président désir.e procéder à un vote de sondage sur ce 
point. Six délégués votent en faveur de la contribution annuelle, 
quatre délégués votent en faveur de la contribution semestrielle. 

Un compromis sera recherché. Le paiement pourra être demandé 
pourvun an.-Cependant, la pratiqué des paiements dépendra des sanc
tions" prévues a 1'encontre des retardataires. 

Le doc. n°ll TR (Italie) proposition 56 TR prévoit "Pour les 
Pays qui sont en retard dans-les paiements ci-dessus, les disposi
tions de l'article 19 du statut des Nations Unies sont applicables". 
Cet article prévoit la suppression du droit de vote à l'Assemblée 
générale pour les pays qui sont en retard d'au moins le montant 
des contributions pour leè deux années complètes précédentes.-Ce
pendant l'Assemblée générale pourra permettre à un tel pays de vo
ter si elle est convaincue que les motifs de non paiement sont 
hors de contrôle de l'Etat membre. 

MM. les délégués de la Suisse et de l'Italie sont favorables 
à des dispositions. 

MM. les délég ués des Etats-Unis et de la Grèce ne sont pas d'a
vis d'insérer dans la Convention une telle disposition de représail
les. Ils préféreraient proposer une résolution autorisant la pu
blication de la liste des retardataires. ~ 

Mr le délégué du Portugal rappelle que la commission 10 de la 
Conférence des radiocommunications a examiné cette question. Dans 
son rapport au président de la Conférence (Doc. 494 TR), le prési
dent de la commission indique que "La commission .recommande, pour 
rendre la situation financière de l'Union plus claire, que l'Assem
blée plénn èi'p approuve la publication dans le rapport annuel du ' 
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détail des sommes dues par chaque administration, en ce qui concerne 
la division des radiocommunications, au lieu du procédé, employé 
actuellement par le Bureau, qui consiste à indiquer simplement par 
une note à la fin du bilan le nombre total des administrations et 
entreprises privées qui sont en retard sur leurs paiements". La. 
commission 10 ne cherchait pas à froisser les retardataires, mais 
avait en vue de rendre la situation plus claire. 

Mr le délégué du Royaume-Uni n'est pas d'avis d'insérer des 
dispositifs de sanction dans la Convention et préfère laisser le 
Conseil d'administration libre de prendre les dispositions qu'il 
jugera nécessaire en vue d'amener les intéressés à payer. 

Mr le délégué de l'Inde est du même avis. 

Mr le délégué de l'Italie déclare qu'il se ralliera à la ma
jorité et qu'il n'insiste ^as sur le principe de sa proposition. 

' , Mr le délégué de la France aurait préféré que l'on prévoie des 
sanctions. Avec des sommes à payer beaucoup plus importantes que 
dans le passé, de gros retards dans les paiements sont à craindre 
s'il n'y a pas de sanction. Le délégué n'insistera pas mais .demande 
que les noms des retardataires et les sommes dues soient publiés au 
rapport de gestion. 

Mr le président consulte la sous-commission sur le point de 
savoir si elle désire recommander que la liste des pays qui sont 
en retard, avec les sommes dues, figure toujours dans le rapport 
de gestion. 

Aucune objection n'étant formulée, cette proposition est 
adoptée. 

Un groupe de rédaction comprenant la France, les Etats-Unis, 
et la Grèce sera" chargé de rédiger la nouvelle forme proposée, par 
la sous-commission pour l'article 5 du document de Moscou (à l'ex
ception du Ë 2 dont l'étude a été différée). 

Ce groupe de rédaction tiendra compte des décisions de la sous-
commission et des propositions sur ce sujet dans les documents 1 TR, 
2 TR, 9 TR, 11 TR/29, TR, 45 TR et ^ TR. 

Mr le président aborde ensuite l'étude de l'organisation de 
l'Union et se réfère à la notfe qu'il a rédigée à l'usage des mem
bres de la sous-commission pour servir de base de discussion (Doc. 
241 TR et son annexe 280 TR). 

Il rappelle qu'à l'heure actuelle on peut envisager la struc
ture suivante : Une conférence de plénipotentiaires décide tous les 
cinq ans d'un budget principal pour 5 ans et nomme un conseil d'ad
ministration qui travaille en son nom durant ôes 5 ans. 
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Le Conseil d'administration, se basant sur le budget de 5 ans 
approuvé par la conférence de plénipotentiaires, approuve le budget 
annuel préparé par le Secrétaire général. 

lin dessous du Conseil d'administration se trouvent les 3 Corni-̂  
tés consultatifs actuels, le C.I.E.F.*et les laboratoires. Chacun 
de ces organismes a un directeur et un secrétariat particulier. 

l'Union paie les dépenses du Secrétariat général,^du C.I.E.F. 
des laboratoires. Elle paie les directeurs et les secrétariats des 
Comités consultatifs, mais aucune décision n'a encore été prise en 
ce qui concerne les autres dépenses des Comités consultatifs. 

Le président propose de former un groupe de travail pour dis
cuter les documents 24I TR et 230 TR et les amender en vue de : 

1° préparer un article sur les dépenses extraordinaires concer
nant les conlérences de plénipotentiaires, les conférences adminis
tratives, les conférences régionales, les réunions plénières des 
Comités consultatifs ct recommander un taux moyen de dépenses en 
prenant en considération divers éléments possibles en particulier 
le lieu. 

2° Etudier l'organisation du secrétariat général et présenter 
un rapport basé que le contenu du document 280 TR. 

Le groupe de travail mettra à la base de son étude la prati
que actuelle et les taux de salaires actuels du Bureau. 

Après une -brève discussion, le groupe de travail est constitué 
par les représentants des pays suivants : 

Portugal, Etats-Unis, Suisse et Royaume-Uni. 

Le Directeur du Bureau de l'Union accepte de participer aux 
travaux. 

Le Directeur du C.C.I.F. sera également sollicité d'apporter 
quant à son budget son concours à ces travaux. 

v kr le délégué de la Grèce appuyé par le délégué des Etats-Unis 
constate que les conférences régionales sont mentionnées dans le 
mandat du groupe de travail. Les dépenses de ces conférences n'ont 
rien a voir avec les finances de l'Union. 

Mr le président précise qu'il ne s'agissait que de collecter 
îles 
ter 

jgionales seront rayées du mandat 
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du groupe de travail. Aucune autre objection n'étant formulée, le 
mandat ainsi amendé est considéré comme approuvé. 

Mr le délégué du Canada annonce à la sous-commission- qu'il 
doit quitter Atlantic City pour rentrer au Canada. Il remercie la 
sous-commission de l'excellente coopération qu'il a trouvée au 
cours des travaux. Il -souhaite à la sous-commission un heureux 
aboutissement de ses travaux. 

Mr le président remercie le délégué au Canada dont il déplore 
le départ et lui adresse ses meilleurs souhaits de bon retour dans 
son pays. 

La séance est levée à 18 35. 

Le rapporteur : Le président : 

H. LACROZE Sh. ABAZA 
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1 . Le ]œésjLjient ouvre l a séance à 15 h . 41 • 

2 . Les rapports des 10e séance (257 TR), 1 1 e séance (275 TR) e t 12 e séance 
(276 TR) sont adoptés sans changements. 

3• Ar t ic le 3A-_ Convention de Madrid "Intercommunies,tions". 

La Commission examine l a proposition du Canada n° 19 TR du document 
3 TR. 

i 

4 . Le délégué des Etats-Unis déclare q u ' i l e s t d'accord, en principe 
avec l e s buts de l a proposition mais que, d 'après l u i , ce l le-c i , te l le qu'elle 
ect rédigée, r édu i t sans nécess i té l e s l i b e r t é s des radiocumiminications. 
Un a r t i c l e de ce t te nature ne peut trouver place dans l a Convention, 
e t l e s Etats-Unis ne sont pas disposés à accepter un tex te de ce t t e 
sor te dans l e Règlement. Leur objection porte tout particulièrement 
sur lo contenu de l a seconde phrase e t aussi sur l a l imi ta t ion du nombro 
des s t a t i o n s , formulée dans l a première phrase. 

5. Le délégué de l a Suède f a i t r e s s o r t i r l a nécess i té , pour tous l e s pays, 
de r é a l i s e r uno économie dans l 'emploi des fréquences. I l sujgore que 
l a proposition canadienne s o i t admise on t a n t que voou (voir déclarat ion 
dans l'rannexe j o i n t e ) . 

6. Le délégué de l ' I nde f a i t remarquer que l a Conférence des radiocummuni-
cations éprouve actuellement de grandes d i f f i cu l t és dans l a r épa r t i t i on 
du spô^-ore des fr'^iucncos, qui e s t l i m i t é . I l appuie l a proposition du 
d é l u g e de l s £ ? y p c»t suggère qu'on adopte l e t ex to suivant pour l a 
première ph^osor •' . . l e s ^puvernements contractants reconnaissent q u ' i l 
e s t désirable de l imi te r . . . " . 
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7 . Le délégué du Canada, accepte l ' i d é e de fa i re fissurer l'amendement 
sous forme de voeu. 

8 . Le délégué de l 'Afrique du Sud passe en revue l e s discussions qui 
ont eu l i e u à ce suje t au cours de l a Conférence des radiocummuni-
cat ions, e t déclare q u ' i l a présenté sans succès une proposition, 
tendant à l 'emploi de c i rcu i t s par f i l partout où cela é t a i t poss i 
b l e . I l a t t i r e l ' a t t e n t i o n de l a Commission sur un avis du 
C.C.I .F, qui mérite, selon l u i , un examen sér ieux. I l estime que 
l a Convention devra i t mentionner l ' importance d1 économiser l e s 
fréquences, e t i l appuie l a proposit ion canadienne. I l propose, 
dé p lus , qu'une phrase ou un paragrapho soit , i n d u soulignant 
l ' importance de l 'emploi des c i r cu i t s par f i l partout où cela e s t 
poss ib le . 

9. Le-délégué de l ' I n d e propose l e t ex te suivant: " . . . l e s gouvernements 
contractants reconnaissent l a nécess i t é de l imi t e r l e nombre des 
s ta t ions e t l e nombre des fréquences employées à un chiffre minimum 
suff isant pour assurer de fagon^satisfaisante los services deman
dés . . . " . I l propose, de plus, que ceci fir-jire comme une d ispos i 
t ion de l a Convention e t non comme un voeu. 

10. Le délégué du Canada se r a l l i e à toutes ces proposi t ions. 

1 1 . Les délégués de l 'Afrique du Sud, do l a ^c^^cos^ovaquie, de l a 
Nouvelle-ZêUande; du Royaume-Uni. de l 'Aus t r a l i e e t de l a Suède, 
s 'y r a l l i e n t aus s i , 

12. Les délégués de l ' I t a l i e e t de l 'Afrique du Sud estiment que l a 
proposition do i t f igurer sous forme de voou. 

13 . Le délégué des Colonies françaises estime que seule une mention 
des "fréquences" s u f f i r a i t . , I l nc reconnaît pas l a nécess i té de 
mentionner auss i l e s " s t a t ions" . 

Les délégués de l a Suède e t de l a France partagent ce t t e opinion. 

14. Le délégué des Etats-Unis propose l a phrase suivante. " . . . de l imi t e r 
l 'emploi de l ' espace spectra l . . , " . -

Le délégué du Canada e s t d'accord avec l u i . 

15. Les délégués de Cuba e t de l 'Afrique du Sud préfèrent que mention 
s o i t f a i t e â l a fois des "s ta t ions" e t des "fréquences", 

16. Le délégué des, Etats-Unis propose a lors qu'on adopte l a phrase s u i 
vante; " . . . l e nombre des fréquences ot l e champ spect ra l des f r é 
quences employées. , ." . . 

17 . La Commission examine ensuite l a proposition du délégué de l 'Afrique 
du Sud, demandant que mention so i t f a i t e de l ' importance des c i r cu i t s 
par f i l s^par tout où cela es t poss ib le . Cette proposition es t aban-
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donnée, f aute d 'appui . 

18 . La Commission examine ensuite l a seconde phrase de l a proposition 
canadienne. 

Le délégué du Canada propose que, en conséquence de l a forme adoptée 
pour l a première phrase, l e mot "devrait" s o i t dans l a seconde phrase, 
subs t i tué au mot "devra", 

19. Les délégués des Etats-Unis e t de l a Suède s'opposent à l ' i n c lu s ion de 
ce t te phrase. 

20. La proposition concernant l ' i n c l u s i o n de l a seconde phrase e s t abandonnée, 
faute d 'appui . 

2 1 . La Commission examine' a lors l a proposition de Cuba, 185. TR, du document 
171 TR. 

22. Le délégué de Cuba déclare que l a proposition 185 TR a été soumise e n _ 
conformité avec l e principe que l e s membres de l 'Union devaient é t ab l i r , 
dans l e s conditions techniques l e s meil leures, des voies capables de 
fournir un service rapide e t ininterrompu dans l 'échange in t e rna t iona l . 
Cette proposition a pour but d 'assurer l 'indépendance des radiocommuni
cations, e t de permettre à tous l e s pays de communiquer avec l e monde 
ent ier grâce à des radiocommunications l i b r e s de tous l e s monopoles e t 
r e s t r i c t i o n s présents , - ' 

Cette proposition e s t abandonnée, faute d 'appui, 

23. La Commission décide de remettre au groupe de rédaction l ' a r t i c l e 34, 
a ins i que. l a première phrase du document 19 TR t e l q u ' e l l e a é té amendée 
par l ' I nde e t l e s Etats-Unis, c ' e s t -à -d i res " . . . los gouvernements con
t rac tan ts reconnaissent l a nécess i t é de l imi te r l e nombre des s ta t ions 
e t ï e nombre des fréquences employées à un minimum suffisant pour assurer 
de façon sa t i s fa i san te l e s services demandés• .V"• 

24. La Commission décide, en outre , de l a i s s e r au groupe de rédaction, l e 
soin d'examiner ot d ' indiquer où ce nouveau principe devra f igurer dans 
la Convention'. 

25. Ar t ic le 35 "Brouillages". 

L e président déclare que ceci f a i t su i t e à l a discussion ayant p r i s place 
au cours de l a 1 1 e séance (document 275 TR, chiffre 10) . La proposition 
de l ' I t a l i e . 184 TR, du document 149 TR, e s t l e su je t de l a discussion. 

26. Le dâLégué de l ' I t a l i e f a i t remarquer qu'un paragraphe dans ce sens a 
déjà été adopté par l a Conférence des radioc •mmunications., Le délégué 
des Etats-Unis appuie l a proposi t ion. 

27. Le délégué de l 'Indfi e s t d'accord, en principe, mais suggère que l e pa
ragraphe demeure facu l ta t i f , étant donné qu'aux Indes, a ins i que proba-
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blement dans d'autres pays, i l touche à des matières réglées par 
des Lois sur 1' é lectr ici té , étrangères au domaine des télécommu
nications. I l suggère qu'au lieu de "devront" on adopte une 
phrase indiquant que l 'on "reconnaît" l a nécessité de prendre dés 
mesures " . . . . 

28. Le délégué'de 1 ' I t a l i e suggère la phrase suivante! " . . . prendront 
des mesures en accord avec leur législation intérieure . . . " . 

29. Les délégués de la Suède et du Danemark' appuient la proposition 
184 TR te l l e qu'el le a été amendes par l ' Inde. 

30. Les délégués de la Suisse_ de Cuba, et des Etats-Unis. sont en 
•^ '-J iiiin m i » / «IIIIIIII IIIIi,_F. « y » Il .-mmmwmt 

faveur de la dernière proposition du délègue de l ' I t a l i e . 
31. La Commission adopte, à une grande majorité,, la proposition 184 *£& 

te l l e qu'elle a été amendée par l e délégué de l ' Inàe . 

La Commission accepte également s 

a) que, selon la proposition du délégué $es Etat3«4Jnis, 
l ' a r t i c l e 35 soi t rédigé de façon à indiquer que lé doetinait 
184 TR ainsi amendé n 'es t pas en contradiction avoc le § 1-

b) que l ' a r t i c l e 35, te l qu ' i l a été amendé, soit remis au groupe 
de rédaction. / 

32. Définitions 

k© président fa i t observer que les définitions se rangent en trois 
catégories différentes; 

a) colles qui concernent uniquement la Commission E| 

b) ' celles qui concernent également la Conférence des radiocommunica
tions; i l a discuté de cela avec le président de la Commission 7; 

c) celles qui concernent la Commission F; i l s ' es t Ms d'accord avec r 
le président de la Commission F pour que cos définitions soient 
envoyées directement par la Commission F à la Commission G, cetto 
dernière devant les coordonner avoc les définitions qui lu i seront 
soumises, par la Commission E. 

33 • 269 TR - Rapport du groupo do rédaction. 

a) Article 1, paragrapho 2. 

* Le délégué do l ' I t a l i e rappelle sa proposition demandant que les 
définitions soient incluses dans cet a r t i c l e . 

Le délégué du Royaume-Uni, parlant au nom du groupe de rédaction, 
déclare que cette proposition a été soigneusement examinée par 
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l e groupe de rédact ion, 

La Commission décide.d'envoyer l ' a r t i c l e 1, § 2 , à l a Commission G, en 
a t t i r a n t son a t ten t ion sur l a proposition du délégué de l ' I t a l i e . . 

b) La Commission décide d'envoyer l ' a r t i c l e 24, paragraphes 1 e t 2, 
à l a Commission G, 

c) La Commission examine l e document 44 TR contenant l a proposition 
des Pays-Bas tendant à amender l ' a r t i c l e 26, § 2, e t accepte l e 
principe que l e . d r o i t qu'ont l e s Gouvernements d ' a r r ê t e r l e s messa
ges do i t s 'appliquer non seulement aux télégrammes, e t aux r ad io 
télégrammes, mais également aux messages t é l ex . On décide de r e n 
voyer à nouveau cet a r t i c l e au groupe de rédaction aux fins d 'a jouter 
à l ' e n d r o i t approprié, e t dans l a forme voulue, un tex te formulant 
ce pr incipe. 

\ 
à) ^a Commission décide d'envoyer l e s a r t i c l e s 27 e t 23 à l a 

Commission Gv / 

e ) Ar t ic le 22_._ Îa telccoimunication, service publ ic" . 

Le délégué des ^bpjs-Unis préfère que los termes "pour tous l e s 
expéditeurs privés" qui avaient été adoptés au début par l a Commis
sion, soient employés â l a place de "pour toute l a correspondance 
publique". Le délégué du Canada e s t d'accord, , 

Le délégué du Royaume-Uni suggère de différer l'examen de cet a r t i c l e 
jusqu'à ce que soient ex*?.minées l e s défini t ions appropriées. 

Le délégué de l a France suggère l ' adopt ion do "pour chaque catégorie 
de correspondance publique", 

. Le délégué de l ' I t a l i e suggère "toutes l e s catégories de correspon
dance pr ivée" . 

La Commission décide de renvoyer l ' a r t i c l e 22 au groupe de rédaction 
pour un nouvel examen à l a lumière dos points de vuo exprimés par 
l e s délégués, 

34. Le président déclare q u ' i l ex is te quelques propositions éauméréos à l a 
f in du document 80 TR, qui n 'ayant pas t r n i t directement aux a r t i c l e s 
de l a Convention do Ijjndrid, l u i paraissent devoir ô t re transmises à l a 
Commission C. Ce soÀt los documents 6 TR, a r t i c l e s 25 h 27, 63 e t 64, 
e t document 14 TR a r t i c l e 27. I l a l ' i n t e n t i o n de se mettre on rapport 
avoc 1 coprésident de l a Commission C à ce su je t . Les autre propositions 
do cet te<catégorie seront mises en discussion au cours de l a prochaine 
séance dô l a Commission E. 

Los Rapporteurs; • Le Président; 

A, G. David H. Townshend 

H, Lerognon — 
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•ANNEXE 

Déclaration du délégué de la Suède 

Cette proposition s'étant heurtée à l'opposition de la déléga
tion des Etats-Unis, je voudrais présenter quelques observations au 
nom de la délégation de la Suède. 

Il existe beaucoup de gammes de fréquences dans lesquelles le 
nombre de fréquences disponibles est fort limité. C'est là un fait 
grave,̂  et nous le connaissons tous. Les disponibilités en matière 
de fréquences dans l'éther sont tout aussi peu abondantes que le 
sontaujourd'hui les disponibilités en matière de combustible dans 
la plupart des pays du monde. Il existe une similitude, en même 
temps qu'une différence dans l'idée directrice qui préside à l'uti
lisation du combustible a'une part, et de l'autre, a l'utilisation • 
des fréquences. 

La similitude réside dans le fait qu'à l'heure actuelle la plu
part des gouvernements, à l'exception dé ceux d'un petit nombre de 
pays riches, font avec l'aidé de leurs ingénieurs, un'très gros ef
forts pour utiliser de la manière la plus efficace, les réserves de 
combustible dont ils disposent : autrement dit, ils s'efforcent de 
tirer de chaque tonne de charbon ou de chaque gallon de pétrole le 
maximum d'énergie électrique ou de chaleur. S'ils se basent sur la 
même philosophie en matière d'utilisation efficace des fréquences 
radioélectriques disponibles, ces mêmes pays doivent faire preuve 
d'une grande prudence, du fait qu'il leur faut limiter à la fois 
leur mise de fonds et leurs frais d'exploitation. Une telle façon 
d'agit se traduira en dernier lieu pour le public par des^ tarifs 
plus bas. 

La différence réside dans le fait que nous pouvons nourrir 
quelque espoir de voir dans l'avenir les réserves de pétrole devenir 
plus abondantes, alors que, selon toute probabilité, il sera de plus 
en plus difficile, avec le temps, de se procurer, pour de nouveaux 
services, des fréquences supplémentaires situées à l'intérieur de 
certaines gammes déterminées de fréquences. 

A mon avis, les membres de l'U.I.T. se verront bientôt forcés 
de s Rassurer qu'une fréquence, utilisée pour un certain circuit, 
a été pleinement mise à profit, aussi bien dans le spectre des fré
quences que dans le temps, avant de procéder à l'attribution 'd'une 
nouvelle fréquence pour satisfaire aux besoins du trafic nécessaire. 

Sur la base de ce raisonnement, je voudrais maintenant poser à 
la-délégation des Etats-Unis la question suivante : "Des0deux choses 
quelle est celle qui a le plus d'importance pour le futur système 
mondial des télécommunications, et par conséquent, pour l'U.I.T. 
et chacun de ses membres : économiser les fréquences, ou permettre 
que certaines exploitations concurrentes s'approprient avec le con
sentement et l'aide de leurs gouvernements respectifs, de nouvelles 
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fréquences avant d'en éprouver réellement le besoin ?". 

En posant cette question, je me rends parfaitement compte 
que la délégation des Etats-Unis se trouve dans une position fort 
délicate, et qu'il faudrait consacrer un certain temps à l'exa
men minutieux" de sa proposition, laquelle, entre parenthèses, a . 
le caractère d'une recommandation. Je voudrais également faire 
remarquer que la plupart des décisions prises ici entraînent, 
pour certains pays, quelques sacrifices. De toute évidence, 1';-
doption de la proposition aura, pour la délégation des Etats-In:*. 
récisèment ce caractère : j'espère néanmoins qu'il lui sera pos
sible' d'accepter la proposition, présentée par le Canada, pays 
voisin du sien, en prenant en.considération le fait que nous avons 
tous été invités par le Gouvernement des Etats-Unis afin d'élabo
rer de sages projets pour l'avenir des télécommunications mondia
les. 

Quant à la rédaction de la proposition canadienne, j'estime 
qu'on devrait lui garder la forme d'une recommandation ou, peut- . 
être, celle'd'un voeu. Je me prononce en faveur de"cette forme, 
bien que je sois convaincu que ce paragraphe sera rédigé, d'une 
façon beaucoup plus précise par les^conférence de^plénipotentiai
res qui vont suivre, et qu'il deviendra, finalement, tout à fait 
obligatoire. Je laisse à la commission*de rédaction le soin d'en 
choisir les termes exacts. 
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1, La séance est ouverte â 3.010.?, eous la présidence de Mr Alexander 
Fortoushenko (Union Soviétique). ~ • -

Avant d'aborder l'ordre du'jour,' Mr le président' déclare qu'il-a le 
grand plaisir d'exprimer, au nom de la Commission Q, "tous nos meilleurs 
VJDCUX et nos félicitations a la délégation de l'Inde, à l'occasion de 
l'indépendance de ce pays et do. la création du nouvel Etat qu'est1" le 
Pakistan." Il pense que "la meilleure façon d'exprimer nos sentiments â 
leur égard ost do reconnaître le droit au Pakistan d'être inclus dans là 
liste, des menbres do l'Union, liste quo nous devions précisément discuter 
aujourd'hui". . . 
• Il ajoute qu'il sex-a indispensable, le momont vonu, de mettre aux 

voix cette recommandation. 

2. Les délégués de l'Egypte, du Royaume-Uni. do l'Uruguay, de la-Bi-rmani-o. 
0.(3 l'Iran, du Liban, do la Franco, do l'Arrrontino. du Mexiquef des Etats-
LTftisf du Portugal, du Guateiuala et do la Belgique prennent successive
ment la parole poux* appuyer, qui "fermement", qui "de tout coeur", qui 

- «avec le.plus grand enthousiasme", la proposition de Mr le-président. 
Mr le pro sidont propose alors de procéder à un vote afin de'permettre 

à toutes los délégations d'exprimer rapidement leur opinion. 
On vote à mains levées. * -' 
1/1 Commission, à l'unanimité dos membros préspnts, se prononce on fa-

veur de l'inclusion du Pakistan dans la liste des membres de l'Union. 

3» Qualité do nombre do l'Union (article ler de la Convention)., 

Mr le président rouvre la discussion générale sur cette question en 
indiquant quo 1& procédure consistera â dégager en premier lieu des 
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principes généraux, puis à confirmer le «droit des pays dont la 'qualité 'do 
membre n'est pas discutée, puis enfin, à prendre uno décision sur le cas 
des pay«F au sujot desquels certains doutes ont été exprimés. 

4» Le délégué dos Colories françaises tient â réaffinacr clairement son point 
ae vue. Il fait la déclaration1 suivante : ' 

"Monsieur lo Président, 

La délégation dos Colonios françaises tient â souligner uno fois do plus 
que les offices des télécommunications des territoires d1Outre-mer do la 
République française doivent conserver lo droit de vote qu'ils détiennent 
actuellement dans lour ensemble, ei quo la suppression de ce droit .on-s ^ 
traînerait pour l'Union inter^iiôa&lc £es fcél&Qomnunications les plus 
graves conséquences• 

La délégation des Colonies fra»g$isds n'arrive pas à voir pour quels mo
tifs on supprimerait de la liste dos .sombres votants de l'Union dos of
fices des télécommunications qui sont pleinement autonomes ot qui jouent 
un rôle fort important cn matière'de télécommunications internationales. 
De plus, ot malgré certaines affirmations contraires, les intérêts de 
cet ensemble de territoires peuvent parfaitement être représentés et dé
fendus par une délégation unique, ainsi quo je vais le prouver. 

Tout d'abord, comme l'a si bien exposé l'honorablo délégué de l'Argentine,, 
le nouveau critérium de la qualité de nombro proposé notamment par la dé
légation du Royaumo-Uni dans le document 215 TR ot basé sur l'oxistenco 
de relations diplomatiques avec 1'étranger, introduit la politique dans 
notre Union, co qui no .peut avoir quo de fâcheuses conséquences• L'auto
nomie technique a toujours été jusqu'ici considérée comme pleincucnt suf
fisante». Or, olle existe dans les territoires français d»Outre-mer. 

En effet, les territoires quo jo roprésonto ont dos statuts; politiques très 
divers,.comportant dos degrés do souveraineté très différents. Dans eer-

. tains do ces territoires, comme l'Indochine, une évolution marquée vers 
l'indépendance ost en cours, D'autros colonies ont conserve jusqu'ici-des 
liens plu? étroits avec la métropole. Mais, quelle que soit la variété 
des statuts politiques dos territoires d'Outre-mer, do la République 
française, les offices des postes, télégraphes ct téléphones de ces terri
toires présentent un caractère commun, colui db jouir d'une autonomie in
tégrale, ,tant dans lour domaine intérieur que dans le domaine dos rela
tions internationales. 

Pour le montrer, jo dois diro rapidement quelques mots de l'organisation 
de ces officos. Dans chaquo territoire colonial, l'office des postes, té
légraphes ot téléphones est dirigé par un fonctionnaire placé.sous les or
dres dos autorités locales, ot non de la métropole. Quant â l'office mé-^ 
tropolitain français dos postes, télégraphes et téléphones (je dirai doré» 
navant dos P.T,T., pour abréger), il relove du ministre des P.T.T. du ûou-
vernement français, ot ce ministre n'a nullement qualité pour donner des 
instructions ni aujc autorités locales dos territoires d'Outre-ner, ni aux 
offices coloniaux qui on dépendent. Il n'existe donc aucun lien de subor
dination entre lès offices coloniaux ct l'office métropolitain français 

\ 
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dos P.T.T. Les offices coloniaux n'ont aucune approbation â .solliciter do 
l'office métropolitain, aucun conpte-rcndu à lui soumettre ot la métropole 
n'intervient en rien dans le fonctionnement des offices coloniaux. 

Les problèmes techniques que pose leur exploitation sont du rostc très 
différents des problèmes- qu'on rencontre dans la métropole. Ces offices 
traitent eux-mêmes leurs problèmes| ils signent des accords avec les df-, 
fices étrangers, passent leurs commandes do matériel, établissent leurs 
plans de travaux, fixent les taxes do leur régime intérieur, créent ou 
suppriment des liaisons avec l'étranger, sans aucune intervention do la 
métropole. 

Il y a lieu d'indiquer d'ailleurs que los territoires d»Outre-mer ont 
leur budget propre, totalement séparé, en} recettes et cn dépenses, du 
budget métropolitain. La métropole n'exerce aucun contrôle sur le budgot 
des services des télécommunications des colonies, et ce seul fait montre 
déjà Suffisamment leur indépendance. 

Cetto indépendance vient encore d'otre renforcée depuis la mise en vigueur 
do la nouvolle Constitution française, qui comporte la création d'assem
blées locales élues,' dotées do largos pouvoirs, notamment en matioro fi
nancière.-Les assemblées locales votent lo budget de chacun des territoires 
français d'Outre «mer5 elles fixent ou approuvent los taxes télégraphiques 
et téléphoniques perçues sur los usagers, et contrôlent la marche des ser
vices. On ne 7n±\. V_TJi_ion0 pas, dans cos conditions, comment on pourrait 
par.ler de dépendance on pai-cillo. matière. l 

L'autonomie des offices coloniaux français sur le plan technique ayant ( 

ainsi été mise en évidence, je tiens à marquer ici L'importance de ces 
offices dans le domaine des télécomrainications. 

Los territoires d'Outre-mer do la République française répartis dans les 
cinq continents ont une population totale do plus do 60 millions d'habitants; 
leurs services de télécommunications sont on plein développement. Au point 
de vuo des radiocorr._unications, ces territoires totalisent pros.de 300 sta
tions fixes côtières, aéronautiques et de radiodiffusion, dont un grand 
nombre do stations à ondes courtes de 500 -watts,. ot 1 IdrT, et quelques-unes 
de 5, 10, 20, ou 50 lèl* De plus, un vaste programme d'installation de nou
veaux postes pour los liaisons extérieures et intérieures•est actuellement 
en cours d'exécution. 

Los Colonies francaises, je le rappelle, figurent parmi les plus anciens 
membres de l'Union. Les offices coloniaux on sont devenus membres indivi- ' 
duellenont, à des dates variables avant la Convention de Madrid, qui a con
sacre lour représentation sous une forme co3.1ective. Monsieur le chef de 
la*délégation française vous a cite des chiffres, je n'y reviens pas. 

Los Colonies françaises, enfin, ont toujours scrupuleusement respecté leurs 
obligations do nombre cn payant leurs- cotisations et en observant tous les 
Règlements _, 

Je veux relever naintenant loo critiques qui ont été faites à la représen
tation collective dos Colonies françaises par une délégation unique. 
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Hier, l'honorable délégué des Etats-Unis d'Amérique a soutenu, si j'ai bien 
compris sa those, qu'uno seule délégation ne peut pas représenter de nombreux 
territoires dispersés dans le monde entier ot ayant des intérêts divergents. 
Seule, a-t-il dit, une représentation séparée do chacun do ces territoires 
pourrait assurer uno défense convenable de lours intérêts. 

•Pour ce qui est do l'impossibilité pour une délégation unique de représenter 
de façon satisfaisante los intérêts do nombreux territoires qui diffèrent 
par la situation géographique, la superficie et le climat, ot dont los pro
blèmes, en matière de, téléconnunications, sont on effet des plus variés, ce 
point avait déjà été'soulevé au cours de la 6e séanco de notre Commission 
par Mr lo délègue des Etats-Unis. Celui-cixayant citoyen exemple l'Indo
chine et St-Piorre ct Kiquolou, je lui avais répondu que les intérêts do cos 
deux territoires sont en effet fort-différents, mais que rien no s'oppose à 
ce que les uns conme los autres soient défendus par une nêno personne. 

En effet, des intérêts peuvent très bien être différents sans être pour cela 
opposés, et c'est bion souvent lorsque doux pays s'intéressent aux mêmes 
problèmes, ont les mono s besoins, quo des antagonismes peuvent naître. Pour 
cn revenir encore à l'oxonplo de l'Indochine et de St-Pierro et Miquolon, 
s'ils avaient à effectuer des services de télécommunications identiques, 
s'ils avalent besoin des nênes frcquencos, il pourrait y avoir conflit. 
Mais leurs problor.es étant entièrenont différents, l'attribution do cer
taines fréquences à l'un d'entre eux ne risque nullonent do gêner lo ser
vice des radiocommunications de l'autre, ct réciproquement. 

Il nc serait pas difficile do multiplier les exemples, et j'affirme qu'on 
fait, on ne peut pas citer un seul cas où uno r.ênc quostion intéresse cer
tains territoiros d'Outre-ner à la fois simultanément ot do façon opposée -
autrpment dit, il n'y a pas do cas où les intérêts do 'deux colonies fran
çaises en matière do téléconriunications soient en opposition, 

'La représentation par une délégation unique ne risquo donc nullonent, comme 
on l'a laissé entendre, do compromettre les intérêts-des Colonies françaises 
• et, bien au contraire, clic los sorc. 

En effet, bien des territoires français d'Outro-r.cr no pourraient ni faire 
les frais do l'envoi d'une délégation séparée aux conférences internatio
nales, ni disposer dos techniciens nécessaires. Il est donc tout à fait in
dique pour ces territoires de confier leur représentation à une délégation 
composée de personnes ayant une bonne connaissance dos pays d'Outre-ner ct 
familiarisées avoc les problènos spécifiquement coloniaux, grâce aux études 
techniques quo l'ensemble des territoires de l'Union française leur a con
fiées depuis longtemps déjà. 

La représentation dos Colonios françaises sous une forr:e collective, telle 
qu'elle a été créée à Madrid, est donc parfaitement justifiée pour le no
nent, ot sous cotte forne, los Colonios françaises doivent être maintenues 
dans la liste des moribros'do l'Union. " 
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5. Le délégué do l'Egypto signale quo l'on a mentionné plusieurs pays, colo
nies ou protectorats, nais qu'on n'a pas parlé do territoires sous mandat. 
Il fait obsorver que ces territoires no sont pas dos colonies, nais qu'eux 
aussi ils vont vers l'indépendance. 

6t Le délégué dos Colonies portugaises fait la déclaration suivante : 

"Monsieur lo président, Messieurs, 

La délégation dos Colonios portugaises a, elle aussi, à dire quelques nots 
on ce nonont pour bien préciser sa position sur cette question des voix 
coloniales. 

Si on doit tenir compte de la divergence do fond qui est à la baso de nos 
différents points de vue, il est alors facile à voir quo lo,problème du 
vote des colonios no pourra admettre une solution acceptable pour tous 
qu'à condition de lo mettre on équation sur uno autre forme.. . ^ 

~̂  Nous sonnes tous d'accord quant au principe suivant lequel la structure-
nouvelle do l'Union doit lui permettre d'améliorer le rendement de toutes 
ses activités actuelles. Là où l'accord n'ost pas complot, c'est quant au 
choix du chemin qu'il faut suivre pour y arriver. 

Il y en a qui pensent quo la première mesure à prendre à cet effet est 
celle de se détaœesasr * des voix coloniales. A notre point do vue, ce chemin 
ost précisément le plus douteux* Ce serait uno mesure lourdo de conséquen
ces. La désunion entrerait, on lo voit, dans notre Union, 

Les Administrations coloniales ont à lour charge, on lo sait, des services 
de téléconnunications très importants dans le domaine international, bion 
plus importants quo couse de beaucoup do pays dits souverains; 

Pour ce qui concerne los Colonios portugaises, j'ai déjà eu l'opportunité 
do vous faire savoir que non seulement les services de' radiocommunications 
comme tous ceux dos P.T.T. sont entièrenont indépendants do coux do la mé
tropole. Je vous dirai aujourd'hui quo seulement los deux colonios d'Angola 
et do Mozambique exploitent des réseaux de télécommunications de plus de 
30 000 kilonotrcs do lignes télégraphiques et près d'une centaine de postes 

, radioélectriques. Et „llos les exploitent on toute autonomie et avec une 
indépendance qui leur permet d'établir ellos aonos des accords avec d'au
tres pays. , 

Et c'est à l'égard d'adrlni s trations qui ont la chargo dos services d'une"' 
telle inportanec dans le donaine dès téléconnunications internationales, 
qui déservent des régions do millions de kilomètres carrés, peuplés par des 
millions d'habitants, qu'on mot en cause le droit de vote l 

Je sais bien qu'on nous répond quo nous continuerons à êtro nenbres de 
l'Union, quo nous deviendrons ses nenbres associés. Pour co qiii ost dos 
Colonies portugaises, je puis vous affirmer, Messieurs, qu'elles nc s'as
socieront jamais à quoiqu'un qu'à la condition d'avoir des droits égaux, 
ce qui veut dire égalité d'obligations. Elles ont été parmi les premiers 
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nenbres de l'Union avec deux administrations séparées ot représentations 
distinctes jusqu'à Madrid, payant encore aujourd'hui séparenent leurs 
cotisations au Bureau de l'Union. 

Si donc les Colonies portugaises contribuent au développement dos télé
communications internationales dans 3a large nesure que jo viens de vous 
exposer cn peu de nots, on ne saurait comprendre qu'on veuille les rayer 
de*la liste des nenbres effectifs de l'Union pour les ranger dans,la-
catégorio des sinpies nonbrcs associés. C'est pourquoi, je vous le ré-

• pète, elles n'adhéreront jamais à une formule qui lour enlevé leurs 
droits légitinos." 

7, Le délégué du Chili voudrait savoir conncnt serait considérée une colonie 
qui n'est pas encore nenbrc do l'Union et qui, dans le futur, aurait uno 
administration de télécommunications autonome. 

8. Le délégué du Royaune-Uni déclare qu'après les discussions qui ont eu 
lieu jusqu'ici, la commission est nairtenant en nesure de prendre une 
décision sur le principe à adopter. Il'rappelle que trois critères difr 
férents ont été proposés : 

1° colui da la souveraineté et do l'indépendance dans los relations 
étrangères; il a otc a-preuve par les cinq pays représentés à la 
conférence do Moscou, ct il a pour conséquence que l'énorno majorité 
des membres accr.olo resteraient nonbrcs de l'Union, "les cas douteux 
étant à élucider plus tard». 

o / ' # 
2 colui de l'autouonio administrative, qui est dofondu par le represen

tant des Colonios françaises; il a l'inconvénient d'être pratiqueront 
inapplicable du fait qu'il est difficile à préciser, et il aurait 
des conséquences pratiques regrettables. 

3° colui de 1'importance des téléconnunications. qui ost égalcncnt inap
plicable du fait qu'il marque de précision^ cn effet, l'Importance 
dos téléconnunications pout-olle so nesuror par le nonbre de circuits, 

' le nonbro d'accords internationaux, etc.? Ce critère est inpossiblo 
à préciser. 

Il on conclut quo la proposition do Moscou est sage ct quHl faut la 
respecter. Il ajoute que, quel que soit le principe adopté, il faudra 
l'appliquer à tous -et notaenort au cas signalé par le délégué du 
Chili (c.f. point 7). 

1 Au reste, il ne pense pas que l'un-quelconque des pays qui n'obtien
draient pas satisfaction lors de 1'établissenont de la liste des non
brcs avoc droit de vote puisse songer à prendre des mesures qui nui
raient aux télécoœiunications internationalesj ce pays pourrait, .on 
effet, garder ou prendre le croit de participer à l'Union sans' droit 
do voto. 
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9» Le délégué de la France fait la'déclaration suivante : 

• "Il est^évident que le but poursuivi par les .conférences an
térieures a été de donner à l'Union un caractère universel. 

^ 

Comment y est-on parvenu ? 

La Convention de îladrid comporte trois types de pays : 

1° les pays ayant un gouvernement, 

2° les pays sous autorité qui ne contractent pas directement 
et pour lesquels la métropoJe s•engage en leur nom (ces 
pays sont visés aux g | 1, 2, 3, 4 et 5 de i*article 5 de 
la Convention de Madrid) ; ç 

3° les pays sous autorité visés au § 6 de l'article 5 de la 
même Convention. Ces pays ont acquis une'individualité .ju
ridique vis à vis"~de l'Union puisqu'ils"~sont* énumérés dans 
le^préambule de la Convention et qu'ils ont si&né̂  et rati
fie cet acte. 

Comment se répartissent, au regard de l'article 5 de la Con
vention de Madrid, les pays sous autorité ? 

Ceux relevant du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique 
n'ont "pas contracte directement ; ce sont les métropoles qui ont1 
contracté à leur place. 

Ceux relevant de la Belgique, de la France.et du Portugal 
mt contracté direêtâaont » comme des entités distinctes de leur mé
tropole. Ils sont énumérés dans le préambule de la Convention, 
acte que leurs représentants ont signé et dont les ratifications 
ont été régulièrement déposées. 

Dans le cas du Royaume-Uni et des Ltats-Unis d'Amérique, 
les pays sous autorite n'ont pas la qualité de membre et pour 
l'une au moins des métropoles les pays-sous tutelle n'acquittent 
pas de cotisation à l'Union. 

Dans le cas de la Belgique, de la France et' du^Portugal, -les 
pays sous autorité ont la qualité de membre de l'Union, a laquelle 
ils n'ont cessé de verser leurs cotisations depuis leur apparte-

•* nance à l'organisation. La raison en e st que ces pays ont une 
administration distincte de celle de la métropole, administration 
capable de traiter et d'engager directement sar responsabilité sur 
le plan international. Cette qualité de membre leur a encore été 
attestée par la présente Conférence qui a reconnu leur individua
lité et leur a accordé le droit de vote. 

La question du droit de vote. En réalite toute la question 
roule autour du droit de vote. On parle de vote plural et on re
proche aux métropoles de disposer indûment de voix pultiples. 

v ) 
Dans quelle mesure y-a-t'il vote plural ? Si l'on se rappor-

te a la Convention de Madrid, disposent du vote plural : . -, 
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l'Allemagne, l'Union Soviétique, le Royaume-Uni et les Etats-Unis 
d'Amérique. 

Four les deux premiers de ces pays? la question est tran
chée. Pour le Royaume-Uni et les Etats-Unis, la question est en
core pendante puisque, au cours de cette conférence, la même dé
légation vote pour deux. Et la situation de ces deux-pays résulte 
du fait déjà signalé- qu'ils agissent pour le compte des territoi
res placés scus leur autorité. 

Four la Belgique, la France et le Portugal, il n'y a plus 
vote plural, le droit de vote dévolu aux pays sous autorité est 
la résultante naturelle de. la qualité de membre, car quiconque 
contracte des obligations doit être associé aux décisions créant 
ces - obligations. 

Tel qu'il a été précisé^ à Madrid et au Caire, le droit de 
vote est le résultat de compromis, et ces compromis ont créé des 
droits certains que nous entendons voir respecter. 

Que s'est-il passé depuis koscou ? Aux termes de l'article 
premier, § 2, du document n9 4 ter de k'oscou, "les parties à la 
présente Convention constituent l'U.I.T.". 

Ce texte, selon le document de koscou, n'a fait l'objet 
d'aucune réserve de la part des délégations du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis. s ' 

Cependant, si la Conférence d'Atlantic City faisait sien 
ce texte, cela voudrait dire que l'U.I.T. serait constituée par 
les pays représentés à cette Conférence qui seront les signatai
res de la nouvelle Convention. 

Proposition du Royaume-Uni appuyée par, les Etats-Unis. La 
position de ces deux pays paraît relever de directives inspirées 
de l'O.N.U. Les allusions à des pays "généralement" reconnus in
dépendants visent des critères-valables pour l'O.N.U. et que l'on 
voudrait nous faire accepter au sein de l'U.I.T. 

Remarquons d'abord oue les institutions .spécialisées admet
tent des «pays* non membres de l'O.N.U. .Et cela parce que ces ins
titutions poursuivent toutes des buts essentiellement techniques , 
pour la.réussite desquels elles doivent avoir un caractère aussi-
universel que possible, s 

Un exemple frgjppant : celui de l'Union postale universelle. 
La Convention élaborée à Paris a conservé les colonies parmi* job 
membres de 1,'U.P.U., à la suite d'un vote favorable acquis par 
40 voix contre.2è et 5 abstentions. Malgré cela, les^ations Unies 
n'ont fait aucune difficulté à l'U.P.U. pour négocier l'accord 
établissant des relations entre les deux organisations. 

Que veut-on de plus ? 
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Le respect des droits acquis. D'une manière générale, les 
législations créent de nouvelles règles de droit, sans violer les 
droits acquis, surtout lorsque les détenteurs de ces droits sont 
irréprochables. 

Le projet du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique ne f 
tient aucun compte des droits acquis par des pays en voie d'acqué
rir une personnalité juridique plus nette et une autonomie plus 
grande. 

Un acte oui manquerait d'élégance. Que se passerait-il si 
'l'on suivait la suggestion du Royaume-ùni ? La nation invitante a 
pris sur elle la responsabilité de ne pas appeler à Atlantic City 
l'Espagne et les Pays baltes. Par contre, sur son invitationr les 
J J Î T ____.___..£ ~ — _ ' J ^ > « _ . _ . . . « . ._ —_,__ *, «__- _*. M 4 *-A r*s-tv>-4- T r â n u a e nv>ûy> Air-c. r___r»+". Q11V 

-Je suis sûr que personne ici ne voudra s'associer à une 
pareille mesure, or.s on pouvait 'sry prendre autrement. On pouvait 
éviter de lancer les invitations et demander à ;la conférence de 
statuer sur ces cas, comme elle- a été appelée à le faire, pour 
l'Espagne et ].*•••_ Ecâts baltes. Ainsi eussent pu être épargnés à 
Ces pays bons sc-no.Leurs de l'Union des dépenses importantes et 
un sffront sans précédent. 

La positi on,de la France métropolitaine dans cette affaire• 
Je ne parle qu'au nom de la métropole placée en face de ses propres 
responsabilités. Le rôle de la Nation protectrice est de respecter 
eu de faire respecter les droits des peuples protégés. Ces droits 
sont incontestables. Ils résultent d'une appartenance svieille et 
ininterrompue à l'Union. Je cite au hasard : Guadeloupe 1666. Mada
gascar 1903^ Maroc 1912, Réunion 1Ô66, Sénégal 1Ô&*5, Tunisie lgSÔ, 
Somalie 1916 .... Il y a des pays dont les titres d'ancienneté sont 
supérieurs à ceux du Royaume-Uni, qui n'a adhéré qu'en 1871 et à 
deux des Etats-Unis dont l'adhésion remonte seulement à 1922. 

Ayez soin des vieillards de l'Union. Vous avez d'autant-plus 
de raisons de le faire qu'ils ne sont pas à votre charge puisque, 
en plus des cotisations versées par lé ICaroc et la Tunisie, l'ensem* 
ble des Colonies françf?.ises apportent à notre budget l'équivalent 
de 51 unités, soit un peu plus que ce que versent les Etats-Unis et 
le Royaume-Uni réunis. 

Ce qui peut, se. passer si vous n'entendez pas notre voix. 
Nous n'en sommes plus à l'heure colonialiste où les métropoles 
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parlaient de leurs possessions. Nous ne possédons plus, nous ad
ministrons, avec une collaboration variable des éléments indigè
nes, d'immenses territoires habités par 60 millions d'habitants. 

Le statut du Maroc et de la Tunisie vous a été exposé par 
les représentants des deux protectorats. 

Les autres territoires sous autorité française - qui forment 
l'Union française - sont, pour la plupart, dotés d'assemblées lo
cales délibérantes. Ils ont une représentant!on de 60 membres au 
Parlement français. . 

sein 
Que se passera-t-il si ces pays perdent leurs droits au 

in de l'Union ? 

Le Sultan du Maroc, le Bey de Tunis, pourront parfaitement 
refuser de rendre applicable, sur leurs territoires, la nouvelle 
Convention et vous savez que qui n'adhère pas à la Convention ne 
peut adhérer aux Règlements. 

Il peut se faire aussi que 3e Parlement français, à la de
mande de la représentation indigène, refuse au gouvernement le 
droit de ratifier une Convention portant atteinte à des droits 
sacrés. 

Et on arriverait ainsi à ce résultat que la France, promo
trice de l'Union télégraphique internationale, créée à Paris, en 
l£65, se verrait contrainte de s.'en retirer. 

En conclusion, la délégation française demande un vote 
clair sur une question précise ; "Les pays suivants, membres de 
l'Union : Colonies françaises, Congo belge, Colonies portugaises, 
Maroc et Tunisie, demeurent membres de l'Union, avec leur quali
té actuelle', nonobstant toup'e réforme envisagée dans la structu
re de l'Union". 

10. . Le délégué de Cuba déclare que dans toutes les conférences 
internationales son pays a toujours soutenu que toutes les nations 

( doivent participer avec un droit de vote égal. Il signale que la 
commission est en face de deux problèmes tout à fait différents : 
la qualité de membre et le droit de vote. 

En ce qui concerne la qualité de membre^ la proposition des 
,Etats-Unis'et du Royaume-Uni est très claire, très simple et mar
que un progrès; car elle assure une représentation séparée à desv 
pays ou territoires qui étaient jusqu'ici représentés par une dé
légation unique. 

Pour ce qui est du droit de vote, le délégué de Cuba est 
absolument opposé au vote plural : c'est pourquoi il appuie dou
blement la proposition du Royaume-Uni. Il ajoute que les colonies 
à qui'l'on ne reconnaîtrait que la qualité de membre associé ne 
pourraient, le cas échéant, se retirer de l'Union qu'avec l'accord 
de leur métropole. Au surplus, ces colonies peuvent évoluer à 
l'exemple de Cuba "qui a eu le courage de lutter pour son indépen
dance" ou à l'exemple de l'Inde et du Pakistan qui ont' su mener . 
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à bien une politique de négociation dont nous célébrons précisé
ment aujourd'hui l'achèvement. 

11. Le délégué du Portugal confirme la déclaration du délégué de 
la France pour ce qui touche les colonies portugaises. Il signale 
que la position de ces colonies résulte essentiellement de la cons
titution de son pays, qui interdit de subordonner les colonies à 
la métropole. Il pense que l'exclusion desscolonies de l'Union 
pourrait conduire le gouvernement portugais à ne pas ratifier la 
nouvelle Convention. 

Il termine en citant un exemple :"Pan une heureuse coïncidence 
l'Inde aujourd'hui même accède,à l'indépendance et, à cette occa
sion, nous adressons nos félicitations les plus sincères aux re
présentants de? deux Etats, l'Inde et le Pakistan. Mais l'Inde qui 
fut le premier pays à disposer d'une voix coloniale regretterait-
elle le premier pas qu'elle fit, en 1369, vers l'indépendance ?"• 

En .conclusion, le Portugal désire que l'on respecte le voeu 
émis par l'Assemblée plénière de la Conférence du Caire et que l'on 
maintienne les voix des colonias. Il appuie donc fermement le .point 
de vue exposé par le délégué de la France. 

12. La parole est donnée au délégué du Congo belge qui s'exprime 
comme suit : 

/ 
"Je remercie Mr le délégué de la France d'avoir présenté la 

défense d'ensemble des pays dits coloniaux. Je désire compléter 
cet exposé en vous développant les conditions particulières au 
Congo belge. 

1 - Devant l'ampleur que prend le débat relatif au droit de 
vote des,colonies, j'ai saisi de la questionne Gouvernement,,du 
Congo belge. J'ai reçu un télégramme m'imposant de défendre la 
position actuelle du Con&o belge et me donnant quelques précisions 
au sujet des caractères de souveraineté de ce Pays. 

i 

Je ne suis pas juriste et tout ce que je peux vous dire ac
tuellement est ceci : 

Le Congo belge fut, à l'origine, l'Etat indépendant du Congo, 
sous Ta souveraineté de Léopold II, en même temps roi des Belges; 
les grandes puissances en créant cet Etat lui ont fixé une Charte 
qui comporte diverses obligations internationales. 

/~ 

Je citerai : 

- la distinction complète entre lois congolaises et lois belges; 

- le régime dit de la "porte ouverte" qui au point de vue com
mercial, met au Congo tous les Pays sur un pied d'égalité, c,?est-à-
dire ne permet pas d'établir de barrière douanière dont bénéficie
rait la Belgique ou un autre Etat ; 

- la complète indépendance de l'armée coloniale, appelée d'ail
leurs Force publique, dans laquelle aucun belge ne peut"être astreint 
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1 
à servir 

- l'existence d'un drapeau du Congo belge, bleu avec étoile 
jaune. 

- l'existence d'un institut d'émission et d'une monnaie pro< 
près ; l'actif et lo passif de la Belgique et du Congo belge 
sont séparés. 

tion 
indépendant du Congo, 'sans rien changer au statut de l'Etat in
dépendant. 

- La Belgique qui - deux fois en 25 *ans - s'est battue pour 
la,liberté en connaît trop le prix pour songer à la supprimer 
ou à la diminuer chez les autres1. 

Je terminerai avec le côté juridique en vous signalant qu'au 
point de vue politique extérieure, c'est en vertu de l'article 
27 de la Charte, le Roi qui fait les traités concernant le Congo, 
Les traités conclus par la Belgique n'engagent qu'elle-même, 
sauf mention spéciale. 

- L'adhésion du Congo belge à la Convention et aux Règle
ments de l'U.I.T. no présente donc aucun caractère fictif. Elle 
se traduit pas un vote entièrement libre qui ne s'inspire que -
de l'intérêt général et de l'intérêt du Con^o belge. 

2 - Ge que je connais mieux sont la situation et l'impor
tance du Congo belge au point de vue des télécommunications. 
Dans ce territoire - 60 fois plus étendu que le Belgique^et 
occupant le coeur de l'Afrique-- nous avons actuellement, sans 
compter les installations privées, plus de 100 émetteurs radios ' 
officiels, dont 24 ont des puissances HF̂  comprises entre 50 kw 
et 1 kw. 

Ces émetteurs, avec les installations du fil, sont centra
lisés dans un seul service assurant à la fois la télégraphie 
et la téléphonie publiques, la radiodiffusion et la protection 
radio de 1^aéronautique, 

La formation et l'utilisation de plus en plus grandes de 
l'élément indigène ainsi que la rapide évolution économique du 
pays, nous permettent d'escompter que le nombre de stations se
ra doublé d'ici 2 "ans. Nous sommes en liaison avec tous les 
pays limitrophes et nous assurons en outre un service direct 

Grande Bretagne, 
l'Egypte, et nous 

'ique du Sud. Si d'autres liaisons 
n;existent pas; cela est indépendant de notre volonté. La Bel
gique n'intervient en aucune façon dans ce domaine, pas plus 
qu'elle ne contrôle notre participation à l'Union africaine 
des télécommunications. 
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Jo np>forai que mentionner la radiodiffusion. Ello se présente chez nous 
comme dans les autres pays tropicaux. Je signalerai toutefois que la Bel
gique serait mal placée pour défendre ces questions â notre place, son ex
périence et ses besoins dans ce donaine. étant cssentiollenent différents 
dos nôtres. 
Au point do vuo do l'aéronautique, nous avons d'abord les lignes do naviga
tion .intérieure sillonnant la colonie et représentant un parcours journa
lier do plusieurs milliers de kilonètres. Tous los avions effectuant dos 
^trajets internationaux dans l'ouest do l'Afrique, escalent généralement à 
Loopoldvillc.' Cinq grandes conpaçnies y viennent régulièrementj ce sont 
les Pan-Ancrican Airways, la K.L.H., une conpagnie portugaise, l'Air France 
et la Sabcna. 

Doux autres clignes venant par l'Egypto et la vallée du Nil parcourent le 
territoire du Congo belge iîans- l'Est. ( * 

Mais'tout ceci aussi nécessite des liaisons internationaless Bruxelles, 
Kano, Lagos, Roborts Kcights, Reborts Fiold, Juba, etc. 

Est-il donc indiqué de compliquer notre tache en nous retirant notre qùa-, 
lité actuelle de nombre cta'l'tfrïioia? Ceci nous ancnorait en effet à ne plus 
pouvoir fairo valoir notre point do vue, à no plus pouvoir traiter que par 
l'intermédiaire de la Belgique et, en tout cas, d'uno façon moins directe 
ot.noins efficace qu1actuellement. . 

A non avis, cola Constituerait une sérieuse marche on arrière, et serait 
préjudiciable au dovoloppoucnt économique ot finalenent à l'émancipation 
du Congo belge. Cotte situation nous paraîtrait d'autant plus incompré
hensible qu'à la date du Ior juillet de cette année, lo Prince Récent de 
Belgique a pronulgué un Arrêté remettant au Congo belge la majorité des 
services do co pays, fonctionnant précédemment on Belgique»- Il no reste en 
Belgique quo des organes de liaison indispcnsable&JSn conformité avec cos 
nouvelles dispositions pour l'autonorlo du Cor.go belge, c'est la prenioro 
fois quo dos fonctionnaires vienront du Cor^o bclgo pour représenter co 
pays aux conférences intorriationalos C.Q téléconnunications. Vous admettrez 
quo nous nc nous senii»W pas très encouragés X 

Un troisicne point que je dois vous signaler est la situation de l'Afrique 
au point de vuo do l'organisation dos téléconnunications, tcllo qu'elle 
résulterait du retrait du droit do vote aux colonies". 

Les seuls pays d'Afrique'pouvant traiter directement ct efficacenont des 
questions do télécommunications seraient: l'Efiyptc, l'Ethiopie, le Libéria 
et l'Union de l'Afrique du Sudc ' 
Jo suppose que l'U.I.T. no voudrait pas être cause, duœoulojtecette situa
tion ancnorait dans les communications, lo développement et finalenent 
l'émancipation do tout lo continent africain. 

Ne croyez-vous pas, dans ces conditions, à la nécessité de la création 
- d'une Union africaine-des télécommunications? Cotto Union grouperait tous 
los pays africains avec, égalité de drs_ttB.Ello travaillerait ̂  forcement on 
narge do l'Union internationale co qui diminuerait la situation do cotto 
dornièro. y v 
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Je suis sur, Messieurs, que ce'n'est pas cola que vous voulez ct jo vous 
demande de votor on conséquence," 

13. Le délégué de la Grèco expose très clairenent los raisons pour les
quelles il appuie sans réserve le principe de 3,a souveraineté proposé par 
lo Royauno-Uni ct les Etats-Unis, Il explique notamment, qu'à son avis 
l'application do ce principe - loin do conduire à uno rupture de l'Union -
contribuera à raffermir son universalité sans introduire l'équivoque du vote 
plural. 

14. Lo délégué de la Belgique- confimo cn tous points la déclaration du 
délégué du Congo belge.- , 

15. Le-délégué do l'Union Sud-africaine déclaro qu'il lui senble préma
turé do,voter sur cetto question très Importante des aujourd'hui. Le 
congo belge a été nentionné souvent dans les exposés qui viennent d'être 
faits. Or, dans le continent'africa in, au sud du parallèle -S- 5°, il y a 
15 j?ays, dont quelques uns sont très étendue, nais dont les.systèmes do 
télé comunications sont assez restreints| ces 15 pays sor.t tous z.icnbres 
de l'Union Africaine dos télécontiuniQûtions, nais soûl le Congo belge est ' 
représenté dans cette Union qui comprend notamment deux autres coloniosJ 
l'Angola ct la Mozambique. Si l'Union sud-africaine désire appuyer le 
point de vue du Congo bolge, olle devrait proposer quo les* doux colonies 
portugaises'bénéficient chacune d'uno représentation séparée au sein do 
notre Union. 

Désireux d'être juste avec son collègue,du Congo belge, le délégué do 
l'Union sud-af ricairo demande donc qu'on lui laisse un peu de tonps pour 
réfléchir et qu'on renctte la décision à la prochaino séance. 

16. Le délégué de Monaco fait la déclaration suivante : 

«La délégation do Monaco a pris connaissance du docunent 215 TR présenté 
par l'honorable délégation du Royauno-Uni et elle ost ainsi amenée, à noins 
d'une erreur natériclle ou d'uii oubli de l'atitour do cette pièce, à fairo 
los observations suivantes au sujet de la liste préconisées . 

La Principauté de Monr.co qui n'est ni uno colonie, ni un pays sous pro
tectorat, nandat ou tutelle, nais un pays souverain avoc son administration 
propre n'y figure pas, alors que le docunent 42 TR la cite sous le numéro 
52 a l'article 1Ô, La délégation monégasque est d'ailleurs particuliorenent 
reconnaissante au Gouvernement /los U.S.A. d'avoir invité son pays à parti
ciper conne nombre aux conférences d'Atlantic City et elle renorcie sinco-
ronent toutes los délégations d'avoir bion voulu approuver cette initiative 
à l'unanimité (y conpris donc l'honorable délégation du Royaune-Uni). 

Mais le Gouvcrncnont Princier comprendrait difficilement d'avoir été. 
spécialement appelé par lo Gouverncncnt des Etats-tfiiis, avoc l'approbation 
do tous, d'ùno part pour discuter ct votor cor..ne ncnbro une Convention gé
nérale ct d'autre part-votor sa propre exclusion à la suite d'une proposi
tion qui lui paraît arbitraire. 
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La délégation monégasque voudrait borner l à son intervention pour 
ne pas prendre sur l e temps limité dont dispose aujourd'hui l a Commis
sion celui assez long qui serai t nécessaire pour exposer que la Princi
pauté est un Etat qui a été et qui reste indépendant en droit et en fa i t 
avec son propre Souverain, sa dynastie régnante viei l le de plus de 
7 siècles, sa Constitution, son gouvernement, son parlement national, 
sa propre organisation judiciaire et administrative, sa magistrature1, 
son code c iv i l . c t fédéra?, particulier, sa propre législation, son chef 

v des Relations extérieures, ses minis'bres plénipotentiaires, ses consuls, 
otc, 

La délégation ne ferait cet exposé, forcément vun peu long puisque 
cette indépendance date de plus do 300 ans^ quo-si celle-ci é ta i t -vra i -

. ment discutée, mais Monaco, le plus peti t de tous les pays représentés 
i c i , a rencontré jusqu'à maintenant tant de compréhension e t de cour
toise sympathie partout, qu'elle est persuadée que cette brève in te r - • 
vention suffira pour la sauvegarde de ses droi ts ." 

17. Le délégué du Royaume-Uni estv d'accord pour que la décision défi
nitive ne soi t pas prise maintenant, mais i l pense quo la Commission 
pourrait so prononcer dès aujourd'hui sur le principe qu'elle entend 
adopter pour l 'élaboration do la l i s t o in i t i a le des membres de l'Union. 

i 

\ 
v s I I propose la motion suivante s 

"La Commission C accepte le principe fondamental du document de 
Moscou £n° 45-TR) régissant la qualité de membre avec droit de vote de 
l 'U.I .T. , d'après la nouvelle Convention et qui affirme notamment quo 
tous les membres votants de l 'U.I .T. doivent être des états indépen
dants et souverains", 

18. Lo délégué de la fennec déclare qu ' i l est tout à fa i t cl'accord 
pour se référer au projet vde Moscou nais, écant donné que nous parlons 
dés membres actuels do l'Union,' i l faut se référer â l 'a l inéa 2 non à 
l 'a l inéa 3 qui •traite des membres futurs." 

19. A la demande de Mr le président, la Comission? par un vote à 
mains levées, décide de terminer i c i la discussion générale sur le prin
cipe à adopter' peur établir la l i s t e in i t ia le des membres de l'Union. 

20. Le délégué du Maroc pense que la Commission pourrait être éclairée 
sur un point particuliers un comité de négociation de l 'U.I .T, a ren
contré des représentants de l'O.N.U. cn vue de mettre au point un pro
je t d'accord entre les doux organismes; i l est vraisemblable qu'au 
cours des discussions? l i question de la qualification dos menbres de 
l 'U.I.T. a été évoquée! i l serait u t i l e que la Commission sc i t rensei
gnée à ce sujet et en particulier sur los objections ou les exigences 
formulées à 1'encontre des voix coloniales. 

21. Le président du Comité de négociation de l 'U.I .T. répond que dans 
le projet d'accord arrêté par l'assemblée plénière de la présente 
Conférence ne figurait aucune clause concernant la qualification des 
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membres. Aussi, au cours des négociations, l a question des 
colonies n ' a été qu'à peine effleurée e t aucune opinion n ' a -
é té éaise à ce su je t par l ' u n ou l ' a u t r e des présidents des 
deux comités de négociation. 

22. Le délégué du Canada rappelle qu'au sein de l a Commission D 
sa délégation a i n s i s t é pour que l a notion do l a qua l i t é des 
membres figure dans "le proje t d'accord avec l'O.N.U, Aussi, 
a|Spuie"-t-il. pleinement l a proposition du Royaume-Uni au sujet 
de l a qual ixlcat ion des membres. 

23 . Le délégué de l a France demande que l a Commission se prononce" 
sur l a motion suivantes 

"La Commission considère que l e s pays suivants , membres 
de l 'Union, demeurent membres avec l eur qua l i t é ac tue l l e , no- . 
nobstànt toute réforme envisagée dans l a s t ruc ture de l'Unions 
Colonies françaises, Colonies portugaises, Congo belge, Maroc 
e t Tunisie ." 

24» Le délégué des Colonies françaises dés i re , avant l e vote, 
f a i r e l a déclarat ion suivantes 

"Je t i ens à a t t i r e r l ' a t t e n t i o n de l a Commission sur l e s 
conséquences qu ' au ra i t l ' app l i ca t ion du principe posé par l ' h o 
norable délégué du Royaume-Uni. 

En vertu de l a l ég i s l a t ion en vigueur dans l'Union fran
çaise, l e Gouvernement de l a métropole, contrairement à ce qu'a d i t 
l 'honorable délégué de-Cuba, n ' e s t nullement l i b r e d' inposer ses 
vues aux assemblées locales élues. 

Quelle s e r a i t l a réaction de ces assemblées s i l e s t a t u t 
de membre associé é t a i t proposé aux t e r r i t o i r e s d'Outre-mer? 

A mon' av is , i l y a tout l i eu do penser que l e s assemblées 
locales repousseraient 5inmédiatemait une t e l l e proposition, mais 
ce s e r a i t un membre de l 'Union, entièrement autonome dans l e 
champ d 'act ion de notre Union, exploi tant d'importants services 
de télécommunications, e t dont l a conduite n 'a jamais donné l i eu 
à l a moindre c r i t i que , qui perdra i t l a voix qui l u i appart ient 
en propre. 

' ? Quelle s e r a i t a lors l a réact ion des t e r r i t o i r e s dont 
j ' a s s u r e l a représentation? Ces off ices , qui, ayant pa r t i c ipé 
ju squ ' i c i à l ' é labora t ion des Conventions e t dos Règlements, se 
sont imposé do lourdes charges o t cnt largement r e s t r e i n t leur 
l i b e r t é d 'ac t ion pour los r e spec te r , , accep te ra ien t - i l s d ' ê t r e 
rayés de la l i s t e des membres.et se contentera ient - i l s d'un 
s t a t u t de membre associé, autrement d i t , accep te ra ien t - i l s de 
continuer à souscrire à leurp obligations tout en perdai t lours 
droi ts? 
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Je ne le pense pas,, et je suis même persuadé que les assem-
1 blées locales de l'Union française repousseraient immédiatement une 

te l le proposition. Elles n'admettraient certainement pas qu'on impose 
aux ter r i to i res qui les ont élues de lourds'engagements de dépenses 
et des restrictions gênantes dans l ' u t i l i sa t ion du matériel e t de 
l 'exploitation des services, sans accorder à ces te r r i to i res la contre
partie légitime que constitue le droit de s'exprimer et de faire va
lo i r son point de vue en votant. 

i 

Par conséquent, dans ce cas, qui, je l 'espère, ne se r é a l i 
sera pas, les offices coloniaux - la chose ne fa i t pour moi aucun 
doute - refuseraient l e s ta tu t de membre associé qui leur sera i t 
offert et se ret ireraient purement et simplement de l'Union," 

25. Mr l e président propose de mettre aux voix la motion présen
tée par le délégué du Royaume-Uni (c.f. point 17) • 

26. Le délégué de la France déclare qu ' i l es t prêt à r e t i r e r sa 
motion qui lu i paraît incomplète, mais qu ' i l propose maintenant un 
amendement tondant à compléter comme suit la motion du Royaume-Unis 

i 

" . . . exception faite des membres actuels de l'Union." 

27. On procède au vote par appel nominal sur la motion présentée 
por lo Royaume-Uni, On pourra votor ensuite sur l'amendement proposé 
par la France. 

Par 28 voix contro 13 (15 abstentions, 2l absents), la 
Commission adopte la motion du Royaume-Uni (c.f. point 17) • 

Ont voté pour s Union de l'Afrique du Sud et le Territoire 
• sous mandat de l'Afrique du Sud-Ouest; Albanie^ Australie; Autriche; 
Biélorussie; Canada; Chili; Chine; Cuba; Etats-Unis d'Amérique; 
Territoire dos Etats-Unis;.Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 
l ' Ir lande du Nord; Colonies, protectorats, t e r r i to i res d'Outre-mer e t 
terr i to i res sous souveraineté ou mandat de la Grande-Bretagne; 
Rhodesia du Sud; Grèce; Hongrie; Irsq.; Iran; Mexique; Norvège; 
Nouvelle-Zélande; Indes néerlandaises; Pologie; Tchécoslovaquie; 
Dbraine; Union des Républiques Soviétiques Socialistes; Vénèzuala et 
Yougoslavie. * 

Ont voté contres Argentine; Belgique; Congo belge et Terri
t o i r e s sous mandat du Ruanda Urundi; Egypte; France; Colonies, pro
tectorats e t terr i toires d'Outrc-mor sous mandat français; Protecto
rats français du Miroc et de la Tunisie; Liban; Libéria; Monaco; • 
Portugal; Colonies portugaises e t Suisse. 

Se sont abstenus s Afghanistan; BiriiianiCe;; Brésil; Danemarkj 
El Salvador; Guatsjoala; Inde; Irlande; I t a l i e ; Pays-Bas, Curagaoet 
Surinam; Pérou, Siam; Suède; Turquie et Uruguay. • < 
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Absents s 'Arabie Saoudite; Bolivie; Bulgarie; Cité du 
Vatican; Colombie; Costa-Rica; République Dominicaine; Equateur; 
Ethiopie; Finlande; Haïti; Honduras;, Islande; Libéria; Nicaragua;• x 

Panama; Paraguay; Philippines; Roumanie; Syrie e t Yémen, 

28. Le délégué" du Royaume-Uni déclare qu ' i l ne comprend pas le-
sens de l'amendement formulé par le délégué de la France. "Les 
membres de l'Union sont-ils ceux qui figurent dans la l i s te? 
L'effet de cet amendement - s'IJL étai t accepté - s e ra i t - i l que les 
membres actuels resteraient membres ou que leur cas serai t étudié 
individuellement, plus tard?" 

29. Le délégué de' la France répond qu ' i l n'y a pas d'équivoques 
1-es membres actuels sont ceux de Madrid - sauf exclusion - et on en 
trouve la l i s t e à l ' a r t i c lo 18 du règlement intérieur. D'autre 
part, s i l'amendement étai t voté, i l va do soi que la qualité actu
elle de ces membres serait conservée dans la nouvelle Union, 

30. ' L e délégué du Royaume-Uni déclare alors qu ' i l n 'es t pas 
d'accord sur la procédure; i l était entendu qu'on ne trancherait 
aujourd'hui quo le principe; or l'amendement ne t r a i t e pas du prin
cipe mais de cas individuels; i l faudrait donc en différer l'examen, 

31. Le délégué do la Franco, n'accepte pas ce point de vuo. I l 
demande à Mr l e président de vouloir bien inviter l a Commission à 

1 se prononcer sur la question de savoir s i son amendement doit être 
mis aux voix dos maintenant ou au cours de la prochaine séance. 

0 

32. Mr l e présidant estime qu'effectivement la procédure la 
plus simple est de voter sur cet amendement, chaque délégation étant 
maintenant suffisamment éclairée pour être en mesure de prendre 
•une décision. 

33. Le délégué de Cuba déclare que l'amendement de la France 
lu i paraît confus. Dans la Convention, en ne parle pas de membres 
mais de gouvernements contractants. I l désire des expli cat ions 
suppl ehentaires• 

34» Le délégué de la France fa i t observer que cette remarque 
i_ devrait également s'appliquer à l a proposition du Royaume-Uni. I l 

déclares "Ne faisons pas de casuistique. ï l ne faut pas s'abuser. 
Y a - t - i l quelqu'un, i c i , qui nLait pas une notion précise sur les 
membres de l'Union?" I l ajoute que le délégué de Cuba peut u t i l e 
ment se reporter 'à ce sujet aux dispositions de l ' a r t i c l e 5 de la 
Convention de Madrid. 

35. Mr le président estime que le délégué de Cuba a raison 
dans une certaine mesme, 1 'amendèrent de la France n'étant pas 
formulé très clairement. I l propose la rédaction suivantes 

"La Commission ost d'accord que parmi les membres votants 
i l peut y avoir des pays qui, quoiqu'ils ne jouissent pas politique-



- 1 9 -
( 304 TR ) 

ment d'une indépendance complète étaient néanmoins Parties à la Con
vention de ^ d r i d . " 

36, Le délégué de la France déclare que, malgré la grande déféren
ce qu ' i l a coutume de témoigner à Mr le président, i l lui est d i f f i 
cile de le suivre dans sa proposition qui conduirait à un vote qui 
n 'aurait pas de signification claire. "Juridiquement, les cas sont 
les mêmes, et nous no gagnerions rien à les trancher séparément sui
vant la conception chère au bas négoce. Le débat a un caractère beau
coup plus élevée I I faut trancher la question dans son ensemble." 

Alors, i l propose de rédiger son amendement comme suit s 
" , , , , exception faite dos membres actuels de l'Union aux t e r 

mes de l ' a r t i c l e 18 du règlement intérieur." 

37. Mr l e président déclare que la proposition de l'Union Sud-
Africaine tendant à retarder la décision jusqu'à l à prochaine séance 
lu i paraît t rès appropriée. On aura d ' i c i là le temps de préparer 
une rédaction définitive des amendements. 

' ka Commission se r a l l i e à ce point de vue et décide de remettre 
l a discussion à l a prochaine séance. 

38. Avant de lever la séance, Mr le président donne successivement -
la parole aux délégués de l 'Inde et du Pakistan, puis à Sir Harold 
Shoobert, qui expriment toute leur reconnaissance à Mr le président 
et aux membres de la Commission pour les paroles aimables prononcées 
au début de la réunion à l 'adresse des pays qu ' i l s représentent et 
pour le geste amical-qu'ils ont eu en proposant à l'unanimité l 'admis
sion du Pakistan parmi les membres de l'Union. 

La séance est levée à 13 h. 05. 

Les rapporteurs, Le président, 

.J. Per sin A. Fortoushenko 

B. Yourovski 

W. E. Linawoaver 
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La dernière assemblée plénière du C.C.I.R,, à Bucarest en 1937, a 
confié à la Suède l'honneur d'organiser la prochaine assemblée plénière 
de ce Comité, laquelle n'a cependant pu encore avoir lieu à cause de 
la guerre mondiale, L'Administration suédoise est maintenant désireuse 
de faire son possible pour1 accomplir sa mission, 

La reprise des travaux du CCI.R. à l'heure actuelle comporte cer- • 
taines complications provenant, d^une part, de la longue inactivité du 
Comité et, d'autre part* de circonstances découlant de la réorganisation 
du C.C.I.R, à réaliser par les présentes conférences d'Atlantic City, , 
Il importe toutefois de ne pas gs_spiller inutilement le temps, et comp
te tenu du grand nombre de conférences qui devront avoir lieu au sein 
.de l'U.I.T. 'dans le prochain futur, il paraît peu pratique de convoquer 
une assemblée plénière qui aurait pour seule tâche de nommer un direc
teur, de formuler des questions à mettre à l'étude et à constituer les 
commissions nécessaires. Mieux vaudrait entamer dès maintenant l'examen 
de certaines questions techniques en vue de les soumettre, si possible, 
pour décision à la prochaine assemblée plénière, 

La réalisation do ce projet se heurte toutefois à des difficultés, 
Cortaines questions dont l'étude avait été prévue par l'assemblée plé
nière de Bucarest ont perdu do l'actualité; d'autres ont surgi et ont 
été renvoyées au CCI.R, par la Conférence des radiocommunications 
d'Atlantio City. Certains pays qui avaient entrepris la fonction de pays 
centralisateurs no sont plus en état de collaborer. 
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Un moyen'possible de résoudre ces difficultés serait de laisser au 
pays invitant la liberté, pendant la période transitoire qui prendra 
fin à la prochaine assemblée plénicro, de prondro dos mesures provi
soires cn vuo de hâter, d'accord avoc des pays qui seraient disposés 
à apporoer leur collaboration, l'étude do certaines questions à dési
gner comme urgentes. A cet effet, il serait désirable d'obtenir do la 
présente Conférence des plénipotentiaires l'autorisation, conçue cn ter
mes généraux, d'une telle manière d'agir. 

La délégation suédoise se permet par conséquent do proposer à la Con
férence des plénipotentiaires d'émettre los recommandations suivantes, 
destinées à guider en premier liou les travaux du C.C.I.R., mais qui 
pourraient peut-être aussi s'appliquer, par analogie, à l'activité, 
pondant une première période transitoire, de certains autres organes 
do l'U.I.T. _ 

1° L'administration du pays invitant adressera aussitôt que possible, 
par l'intermédiaire du Secrétariat général, aux adninistrations ayant 
accepté do fonctionner cornue administrations•centralisatrices de certains 
groupes de questions soumises à l'étude, une demande pour savoir si elles 
sont toujours disposées à exercer cotto fonction. 

2 Dans le cas oîi une administration désignée comme; administration " 
centralisatrice de certains groupes de questions serait empêchée d'exer
cer cette fonction ilnsi que dans le cas où des questions nouvelles 
seraient à soumettre à l'ôtudo, l'administration du pays invitant cher
chera, par l'intermédiaire du Socrctariat général, à faire accepter 
temporairement,- par une administration qui lui paraît apte à remplir 
cotte fonction, le rôle d'adrainistration centralisatrice. 

3° Los administrations centralisatrices instituéos d'après 1° ct 
2° ci-dossus inviteront elles-mêmes los adninistrations ct exploita- . 
tions qu'elles estiment intoi-cssécu ct disposées à collaborer à l'é
tude dos questions dont il s'agit, à apporter lour concours ot enver
ront au Secrétariat général une listo do ces administrations ct exploi
tations. * 

4 Los informations roques .par le Socrctariat général au sujet 
dos commissions d'étude ainsi constituées seront publiées dans les 
Notifications du Secrétariat et au Journ.il dos télécommunications. 
Cela pcrmettri aux autres administrations et exploitations désireuses 
do participer, do notifier à l'adnlniscrition centralisatrice lour 
intention à cet offot. 

5° Los commissions d'étude ainsi constituées se mettront immédia
tement au travail' on vue d'élaborer dos ?.vis ct rocomuandationo à sou
mettre à L". prochaino assemblée plcnièro. 
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6 Une compte rondu des mesures prises par l'administration invitante 
sera soumis à l'assemblée plénière pour approbation. 

7° La Conférence des plénipotentiaires invite toutes los administra
tions à prêter leur concours à 1'adninistration du pays invitant en 
vuo de réaliacr le pl?.n dont il s'agit. 
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(Commission E) 

24 août 1947 

14e sésmce ' 
22 août 1947 

1. Le président ouvre la séance à 15 h. 40. 

2. Document 29,6,TR. T^p^r*- fo ff*1^ A* ^ « " M ™ (f"»" «nmiiminTi F, 3)-

a) Article 13.' Convention do Ifedrid "Arrangements particuliers" 

I l est décidé de différer l'examen du texte préparé par la sous-
commission E 2 tant que le mémorandum des Etats-Unis contenu dans le 

/ document 285 n'aura pas été discuté. 

b) Article 23 Convention de Madrid "Responsabilité" 

Le délégué de la Turnuie propose d'ajouter après "dommages e t 
intérêts", les mots "à la suite de fautes de service". Cette propo
sit ion n ' e s t pas appuyée. 

L a commission décide d'adopter le texte soumis par la sous-commis
sion E 2 et de le renvoyer à la Commission G. 

c) Article 29 Convention de Madrid "Taxes*. st-,ifrancfcieé" 

Le délégué du Royaume-Uni propose sous réserve de l'opinion 
e2_primée par son collègue des Etats-Unis du groupe de t ravai l , de 

« modifier le t i t r e du texte anglais (cette modification ne concerne 
que l e texte anglais) 

Ce changement de t i t r e est adopté; le texte soumis par la sous-
commission E 2 est approuvé, et i l est décidé de l e renvoyer â la 
Commission G. 

d) Article 30. Texte.de Madrid "Priorité de transmission des télégram
mes,, et radiotélégrammes d'Etat et des conversations téléphoniques 
d'Etat". 

Article 31. Tepcte de Efedrid "Langage secret". ' 

*& Commission décide d'adopter les textes de ces deux ar t ic les 
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soumis par la sous-commis si,on E 2 et de les renvoyer à la Com-
missionrG. 

e) Article yi.„ Convention de Lîadrid "Signaux de détresse ou §.e 
s écurité T faux,u pu trompeur s . t _ Usage, j l r r égulier, d ' indicatifs 
d'appels". 

._»— ^ 
^ Commission adopte l e texte soumis par la sous-commission 

E 2, corrige une erreur typographique (qui n'intéresse que l e 
texte anglais) e t décide de le renvoyer à la Commission G. 

£) Article 34 I 3 (précédemment ar t ic le 38) Convention de Madrid. 
"Service restreint" . 

I* commission décide d'adopter le texte soumis par la sous-
commission E 2 et de le renvoyer à la Commission G. 

g) Article 39. Convention, de Madrid "Installations des services' 
de défense nationale". 

(1) Article 39 i 1. 

Le délégué de la Suède démande quelles sont les stations 
auxquelles .fsi t allusion l e § 1. Par lexemple, les stations 
météorologiques y sont-elles comprises? 

Le délégué du Royaume-Uni déclare qu ' i l n ' e s t question que 
des stations militaires de la marine, do l'armée et des for
ces aériennes. 

Le délégué du Canada fa i t remarquer que cette question est 
l iée à la suppression de la référence à l ' a r t i c l e 9. Dans l e 
texte de Madrid, i l a été fa i t allusion à l ' a r t i c l e 9, de 
façon â exclure les stations exploitées par les services de 

1 l'armée qui ne sont pas de nature mil i ta i re . 

Le délégué des Etats-Unis propose d'employer l'expression 
"installations radioélectriques militaires" ou une expression 
analogue ayant clairement cette signification. I l fa i t remar
quer que s ' i l est fai t allusion aux services individuels, l e 
mot "naval" devrait être employé, de façon à inclure.le ser
vice de garde des côtes des Etats-Unis. 

Le délégué de l ' I t a l i e propose de conserver le texte or igi
nal de Madrid. Les délégués de l ' I ran e t de l'Argentine -
appuient cette proposition. ,Ce dernier fa i t remarquer qu'en 
Argentine où les services de télécommunications sont exploités 
par le gouvernement, l a conception de "service de défense 
nationale" comprend tous ces services, e t non seulement les 
services mil i ta i res . I l estime.que la rédaction proposée par 
le délégué des Etats-Unis est trop res t r ic t ive . • * 
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Le délégué de l a Grèce s'oppose à ce que l ' o n revienne sur une 
décision pr i se en Commission. v -

Le délégué du Canada se déclare en faveur de l a proposition du 
délégué des Etats-Unis. 

Le délégué du Chili f a i t remarquer qu'un a r t i c l e approprié, 
compris dans l a proposition du Chili (document 6 TR),t résout l e s 
questions soulevées. 

Le président propose que l ' a r t i c l e en question s o i t rédigé comme 
s u i t s " . . . i n s t a l l a t i ons radioélectr iques de leur armée e t de leurs 
forces navales e t aér iennes." - ' 

La toimisr i on. approuve en principe l e t ex te soumis par l a sous-
commission E 2, mais décide de l e retourner à ce groupe aux fins d'un 
amendement de fonne," selon, l a réfact ion recommandée par l e prés ident . 

(2) . La comission adopte l e s textes des I 2 e t 3 soumis par l à sous-
commission E 2. • 

(3) I 4 . Le représentant du Cnnada f a i t remarquer que l e terme "services 
spéciaux", employé drns l e ê 4, é t a i t compris dans l e s déf in i t ions , e t 
propose de retcur__er l e te^te au Groupe de réelaction pour modification 

, de forme afin quq c>3 para^aphe s o i t applicable â tous l e s services • 
visés dans toute nouvelle déf in i t ion du -terme "services spéciaux". 
I l recommande de se se rv i r également du torme "services" , 

1 

" La doÉmission décide d'envoyer l e l s 4 au-Groupe de rédaction 
pour amendement, .conformément, aux suggestions présentées par l e dé lé 
gué du Canada . 

•Artiçl e 36 de l a Convention do Mgflrid "Appels e t messages de 
déjttjegse^. 

Lo président constate que l o r s de l a 12 e séance l a question 
de savoir s ' i l y avai t l i eu ou non/d 'appl iquer^ l ' a r t i c le 36 aux bu
reaux télégraphiques et te l épho^iques, a- été renvoyée à une séance 
u l t é r i e u r e . 

- * 
- Lo délé'Tié du Portugal propose de donner à J . ' a r t i c le 36 une 

appl icat ion générale e t qu'un nouvel a r t i c l e formulant l a proposition 
soumise par l a dalé&ation française s o i t préparé e t inséré dans une 
autre par t d e l à Convention.. 

Le délégué de la ï^ance estime que toutes l e s s ta t ions devraient 
enregis t rer los me33agns de dét resse , e t q u ' i l y aura i t l i e u d ' insé re r 
dans l ' a r t i c l e 36 un deuxième paragraphe à ce su je t . 

Le d é l a c é du Cgiiada e s t d 'avis que cee disposi t ions devraient 
fa i re pa r t i e du Règlement p lu tô t que de l a Convention-, Dès qu'un 
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qu'un message de détresse, envoyé par une station mobile, est 
reçu à ter re , et transmis à qui de droit , i l ne diffère plus en 
rien de tout autre message signalant un désastre. 

Les délésués du Rgyaiime-Uni e t de l ' I t a l i e font remarquer 
que des dispositions appropriées figurent déjà dans l e Rè^Lement, 
mais ne s'opposant Jés à ce qu'elles soient incluses dans la 
Convention. 

Le délégué de l'Inde/reconnaît qu ' i l y a lieu de prévoir 
dans la Convention un ar t ic le , s'appliquant â toutes les stations, 
mais i l fa i t remarquer que l ' a r t i c l e 36, t e l qu ' i l est , se trouve 
en opposition avec le Règlement, I l recommande de rédiger le nou
vel ar t ic le de manière à éviter cela. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie est d'accord avec les dé
légués du Portugal,et de la Franco, mais i l estime aussi que le 
nouvel ar t ic le doit êt^e rédigé de fagon à ne pas, entrer en con
tradiction avec le Ro£J encnt.' 

Le délégué do la Suède est en principe d'accord avec l e 
délégué de l ' Inde, L'Administration suédoise a récemment adopté 
dans ses servi cos intérieurs un système par lequel tout témoin 
d'un sinistre en mer apr.V* avoir appelé l'opérateur téléphonique 
en demandant l e service d« "secours en mer", doit être immédiate
ment mis en commun LOS ûion avec la station côtière la plus proche. 
Ce système peut s'appliquer également aux navires et aéronefs 
étrangers. * 

Le délégué des Etats-Unis est d'accord avec le principe 
demandant l'élargissement du cadre do l ' a r t i c l e 36 pour y inclure 
les services télégraphique et téléphonique, mais i l estime que le 
nouvel ar t ic le doit être rédigé de fajjpn â exclure l e genre de 
messages ayant t r a i t aux maladies, aux accidents, aux cas d'hôpi
taux, e tc . , ceux-ci n 'étant pas strictement dos appels ou signaux 
de détresse. . 

Le délégué de Cuba appuie également la* proposition demandant 
l'élargissement de l ' a r t i c l e 36'pour y inclure les services 
télégraphiques et téléphoniques, mais i l estime que l e nouvel a r t i 
cle doit se référer d'une façon précise aux télécommunications in
ternationales seulement, 

s 

Le délégué de la France fa i t remarquer que les "buts" de-
l'Union, te ls qu ' i l s sont indiqués dans l ' a r t i c l e 1, rédigé par 
la Commission E, comprennent une référence à la sécurité de la 
v%e on mer. I l serai t par conséquent logique, d'après l u i , de 
compléter ceci par un a r t i c le transformant l ' intent ion en r éa l i t é , 

La-commission adopte àvune grande majorité le principe' 
d'après lequel les messages ayant t r a i t à la sécurité de la vie 
en mer doivent avoir pr ior i té sur les services internationaux 
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télégraphique, téléphonique e t des radiocommunications, e t e l l e 
décide de demander au groupe de rédaction de préparer un tex te appro
p r i é permettant d ' incorporer ces principes dans l a Convention. 

4 . - Ar t ic le 3 3 . Convention de Madrid "Reddition des comptes". 

ka commission examine l e document 268 TR, 

Le | 1 e s t adopté, e t l a cromnicsion décide de l'erîvoyer au groupe de 
rédaction en l u i demandant de bien vouloir f a i r e concorder l e s textes 
français e t ang la i s , 

1 2 . Le délégué de l a Frange propose de modifier l e paragraphe de 
façon à ce que l e s Règlements soient mentionnés au comrfioncement e t non 
à î a f in du paragraphe, 

La coxiTuiisaion adopte l e § 2 e t décide de l 'envoyer au groupe 
de rédaction en l u i demandant de prendre en considération l a proposi
t ion du délégué français 1e r s dé l a préparation du t e x t e . 

I 3 . Le £irésident par lant en t an t que délégué du Royaume-Unif explique 
que ce paragraphe a été rédigé de façon à impliquer l e f a i t que l e s 
règlomenor, de comptes doivent ê t r e exécutés conformément aux accords 
financiers gchér.aux internationaux conclus entre l ec Eta ts membres. 

\ Le délégié de l a France ne peut ê t r e d'accord, car l e para
graphe a ins i ridn-gé ne f a i t pas mention des Règlements. Ceci empoche
r a i t l e s i_rrabïvs qui ont observé l e s accords de règlements de coiaptes, 
de l e s appliquer en pra t ique. I l propose qu'on rédige à nouveau l e 
paragrapT«3 ae l'o çon à ce que mention s o i t f a i t e à l a fois des Règle-

- ments e t des accords spéciaux. 

Après une longue discussion, on décide de remettre l 'exaneh 
du I 3 jusqu'au moment où une contre proposition aura été préparée par 
l e délégué f rançais . 

5. Ar t ic le 45. Document n° 6 TR. 

Le délégué du Chil i r e t i r e ce t t e proposition, l a question 
ayant é té entièrement réglée dans l e nouveau RègLement des r ad io 
communications proposé. 

6. ' Proposition 27 TR (Document 7 TR). . 

Le délégué de l ' I t a l i e r e t i r e ce t te proposition, son ceritenu 
étant maintenant compris"aans l e nouvel a r t i c l e 1 rédigé par l a Com-? 
mission C 
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7. 

8. 

_ 

Examen des ar t ic les 46. 51 à 54. et 65 de la proposition du Chilj 
Document 6 TR) et de l ' a r t i c l e 46 de fa proposition française 
• i " » f c i — w « » ' m i . !»__•_ m — ^ p w p _ W i H - m . w m i<-*^P*__|p»pPi-Wp^M>PPMwwi l i l " ÉW_P»»W_JIW.W_É>_W • » _n.H_fc.l_iP • •__• ijpi »i »^w.yp> M - ] W t__pM«fcpf* • w i— 

Document 14 TR). 

A la demande des délégués du Chili et de la France on 
décide de reporter l 'étude de ces questions â une séance u l t é 
rieure. 

Le président lève la séance h 18 heures. 

Les rapporteurs:• 

t A, G. David 

H. Lerognon 

Le président: 

H. Townshend 
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Commission E. 

GROUPE de TRAVAIL E 1 

Ce groupe de travail a examiné conformément au mandat qui 
lui avait été donné par la commission, les documents mentionnés 
dans le document 80 TR, 2 TR (Etats-Unis d'Amérique), 79 TR 
(U.R.S.S.), 6 TR (Chili), 7 TR (Italie), 9 TR (R©yaume-Uni), 
11 TR (Italie)j 14 TR (France), 13 TR tChine). 

~Un document distribué en commission met ces différents 
textes en parallèle. 

Le groupe de travail s'est efforcé de retenir dans cha
cun de ces textes pour les incorporer dans une nouvelle rédac
tion, les suggestions qui lui paraissaient susceptibles de con
duire à un texte de synthèse, cohérent et simple. 

Ce texte ep-p^owé par les représentants du Chili, de la 
Chine, des Etats-UniJ_ de l'Italie et de la France, membres du 
groupe de travail, figure ci-après. 

Toutefois, certaines réserves ont été faites notamment 
par le délégué de la Chine sur la forme de présentation nouvelle 
qui conduit à rejeter dans une annexe à la Convention les moda
lités de l'arbitrage. 

Projet du Groupe de travail E 1 

Dans le texte de la Convention. 
t. 

Article 

Règlement des différends. 

Les membres de l'Union peuvent régler leurs différends 
sur les questions relatives à la présente Convention ou aux 
Règlements prévus à l'article par la voie diplomatique, 
ou suivant les procédures établies par les traités bilatéraux 
ou multilatéraux conclus entre eux pour le règlement des diffé
rends internationaux ou par toute autre méthode dont ils pour
raient décider de commun accord. 
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Au cas où aucune de ces procédures n'est adoptée, tout mem-
en désaccord peut soumettre le. différend à l'arbi-bre de l'Union en désaccord peut 

. trage, conformément à la procédure définie à l'annexe. . .... 

En annexe : 

1. La Partie qui fait appel à l'arbitrage est considérée comme 
demanderesse et la Partie contre laquelle l-'action est introduite 
est considérée comme défenderesse. 

i 

J ' 

2. La Partie demanderesse entame la procédure en transmettant .à 
'la Partie défenderesse une notification de demande d'arbitrage. 

3. Les Parties décident de, commun accord si l'arbitrage doit 
être confié à dès personnes ou à des gouvernements. Au cas où, dans 
le délai d'un mois à compter du jour de la notification de la de
mande d'arbitrage, les Parties n'ont pas pu tomber d'accord sur ce 
point, l'arbitrage est confié à des gouvernements. 

4. Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres ne 
doivent être ni des re-.sertissants des pays impliqués dans le dif
férend, ni avoir leur aomicile dans ces pays, ni être à leur ser
vice. 

5. Si l'arbitrage est confié à des gouvernements, ceux-ci doi
vent êore choisis parmi les membres de l'Union qui ne sont pas im
pliqués dans le différent1" mais qui sont Parties à l'accord dont 
l'application a provoqué le différend. 

6. Dans le délai de trais mois à compter de la date de récep
tion, de la notification de*̂ Lemandfc d'arbitrage, chacune des deux 
Parties en cause désigne un arbitre. 

7» Si plus de deux Parties sont impliquées dans le différend, 
chaque groupe de demanderesses ou de défenderesses désigne un ar
bitre conformément à la procédure ci-dessus. 

8. Les deux arbitres ainsi désignés s'entendent pour nommer un 
troisième arbitre qui, si les deux premiers sont des personnes et 
non des gouvernements, doit répondre aux conditions fixées au pa
ragraphe 4 ci'-dessus et qui de plus doit être d'une nationalité 
différente de celles des deux autres. A défaut d'accord entre les 
deux arbitres sur le choix du troisième arbitre, chaque arbitre 
propose un troisième arbitre n'ayant aucun intérêt dans le diffé
rend. Le(Secrétaire général) de l'Union procède alors à un tirage 
au sort pour désignpr le troisième arbitre. 

9» Les Parties en désaccord ont la faculté de faire régler leur 
différend par un arbitre unique désigné de commun accord ou confor
mément à la procédure prévue au paragraphe précédent. 

10. Les arbitres décident librement de la procédure à suivre. 



- 3 -
(307 TR) 

11. La décision de l'arbitre unique est définitive et lie les 
Parties au différend. Si l'arbitrage est confié à plusieurs arbi
tres, la décision intervenue à la majorité des votes des arbitres* 
est définitive et lie les- Parties. 

12. Chaque Partie supporte les dépenses qu'elle a exposées à 
l'occasion de l'instruction et de l'introduction de' l'arbitrage. 
Les frais d'arbitrage, autres que ceux exposés par les Parties 
elles-mêmes, sont réparti© d'une manière égale entre les Parties 
en litige. 

13. L'Union fournira tous les renseignements se rapportant au t 
différend, dont les articles pourraient avoir besoin. 
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213 TR EGYPTE. IRAK 

Commission C 

Proposition de modification de l'article 21 
de la Convention de î'iadrid. 

Article 21 
i"' • " » 

, Langues. 
| 1. Les langues employées pour la rédaction des actes des Confé-

. rences et pour tous les documents de l'Union aussi bien que 
dans les débats des conférences sont les langues française 
et anglaise. 

s 2. Les discours prononcés en français sont immédiatement ou si
multanément traduits en anglais, et vice versa, par des tra
ducteurs officiels de l'Union. 

1 3. En outre, d'autres langues peuvent être utilisées, à là condi
tion que les délégués qui les désirent pourvoient eux-mêmes 
à la traduction de leurs discours ou documents -en français qu 
en anglais. 

s 4. De même, ces délégués, peuvent, s'ils le désirent, faire tra
duire dans leur* propre langue les discours prononcés ou les 
documents écrits en français ou en anglais. 

v _ Kotifs 

1° Il n'y a pas de langues officielles ou non officielles .; 
toutes les langues nationales sont officielles. 

2° Il n'y a aucune raison d'adopter des langues officielles 
sans établir un critère. La langue arabe est aussi importante 
que les autres langues proposées quant à son identité d'ex
pression, l'extension de son usage dans le monde, et le 
nombre des habitants des pays qui l'emploient. 

3° En vérité, il existe une union régionale de télécommuni
cations de la ligue arabe. La seule langue employée dans cet
te union, et pour les débats .et pour les documents, c'est la. 
langue arabe. 

• 4° Plus d'un dixième du nombre total des membres de l'Union 
ont l'arabe comme langue officielle. 
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Ce document remplace les documents 237 TR et 20 Rhf. 

214 TR/65 Rhf. Principes d.l organisation mondiale 
de la radiodiffusion 

La radiodiffusion, en tant qu'elle constitue une branche des télé
communications, doit, au mê̂ ie titre que les services fixes, les services 
mobiles ou les services aéronautiques dépendre étroitement de l'U.I.T, 

La plupart des techniques de la radiodiffusion sont étroitement 
liées à celles des autres services des radiocommunications. Il serait 
en conséquence assez peu indiqué de const5,tuer au sein de l'U.I.T, une 
organisation autonome de radiodiffusion. On n'a d'ailleurs pas songé'a ' 
en établir une pour les services aeronautiques au sein.de l'U.I.T. 
Cela conduirait en fait à enlever aux divers services le bénéfice mu
tuel des expériences de chacun d'entre eux. 

L'un des aspects les plus importants de la radiodiffusion est son 
aspect "programme". De même qu'il ne peut être question pour l'U.I.T. 
de ê'immiscer dans l'exploitation générale-des services aéronautiques, 
cette Union sortirait entièrement de ses attributions si elle préten
dait avoir à connaître de l'aspect "continu" de la radiodiffusion. 

Ces diverses considérations, appuyées par le souci d'arriver a une 
organisation efficace tout en restant la plus économique possible, ont 
conduit la délégation française â faire les propositions suivantes rela
tivement aux principes d'organisation de la radiodiffusion. 
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I. Rôle de l'U.I.T. 

La radiodiffusion, considérée Sons son aspect technique est régie 
par les Conférences internationales des télécommunications, administra
tives ou de plénipotentiaires. Les organismes de l'U.I.T. constituent 
les organes qualifiés pour appliquer les décisions des conférences in
ternationales. ' j . m ' \' ' ^ 

Le C.I.E.F. est chargé d'assurer une mise en oeuvre efficace du 
plan d'attribution des fréquences, tel qu'il a été établi par les confé
rences de plénipotentiaires particulièresi 

- A) régionales pour les ondes longues et moyennes 

. B) mondiales pour les ondes courtes. 

Le C.I.E.F. pourrait être amené, avec l'aide des^Etats et des ser«-
vices de radiocommunications directement, intéressés, a proposer et a 
effectuer des modifications à ce plan. 

Compte tenu des besoins et des difficultés des autres services, 
le C.I.E.F, s'efforcerait d'améliorer l'émission et la réception des 
programmes de radiodiffusion par le moyen de propositions aux "confé
rences administratives ou conférences de plénipotentiaires de la ra
diodiffusion. 

Les C.C.I. existants, C.C.I.E, C.CI.T., C.C.I.R., devraient par
ticiper plus efficacement aux études et travaux intéressant la radiodif
fusion. Ils pourraient utilement et dans des conditions économiques sa- . 
tisfaâsantes se répartir la réglementation des normes techniques des 
télécommunications, en ce qui concerne la radiodiffusion qui aurait re
cours, suivant la technique à laquelle elle aurait a faire appel, a cha
cun de ces trois eomités. 

Ce résultat paraît devoir être acquis moyennant deux conditions: 

1° Les divers C C I . devraient à la manière du G.C.I-.-F., compor
ter des commissions de rapporteurs régulieremert constituées 
assurant la continuité des travaux entré les réunions des co
mités. 

2° Au sein des divers C.C.I. les techniciens de la. radiodiffusion 
devraient participer effectivement aux études et aux discus
sions. A cette fin, les C.C.I. devraient créer des commissions 
de rapporteurs chargées d'étudier les questions techniques dû 
point de vue particulier de la radiodiffusion. 

Il est hors de doute qu'il serait possible de créer un organisme . 
spécifiquement attaché à la radiodiffusion pour étudier les techniques 
de ce service, La délégation française estime cependant que cela n'est" 
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pas désirable. Cela équivaudrait en effet soit â écarter les autres 
techniciens des radiocommunications, donc à se passer de leurs avis sou
vent précieux; soit à les inviter à partager les travaux de cet organis-' 
me de radiodiffusion, c'est-à-dire à y étudier â nouveau les questions 
déjà débattues dans leur propre C C I . 

Il est dono à la fois plus logiquement satisfaisant et aussi beau
coup plus économique de conserver les trois C;C.I. actuels en les amélio
rant de façon à en accroître l'efficacité et à permettre aux techniciens 
de la radiodiffusion de participer étroitement a leurs travaux. 

II • Rois des exploitants de radiodiffusion 

Les exploitants de radiodiffusion ont L s'entendre entre eux pour 
un double rolc qui. consiste 

1° à coordonner entre eux l'ensemble dos aspects particuliers a la 
radiodiffusion 

a) en liaison avec l'U.I.T. pour l'ensemble des aspects techni
ques entrant dans le domaine des télécommunications, 

• b) en liaison avec l'ONU ou telle de ses organisations Spéciali
sées, l'ensemble des aspects culturels, juridiques, adminis
tratifs et d'information; 

2° à entreprendre toutes études et expériences relatives aux as
pects énumérés en 1°, paragraphes a) et b) sans préjudice des 
aspects qui lui sont propres. ~ 

Ce double rôle ost exercés 

A) pour les ondes moyennes e t longues, par des organismes régionaux, 
d ' explo i tan ts , quelle que s o i t la forme juridique de ces exploi
t a t i o n s , publiques, privées ou mixte3. Ces organismes doivent 
e t r^ uniques pour chaque région. Toutefois leur constitution1 

peut ê t r e différente d'une région a l ' a u t r e pour t en i r compte 
des modalités propres a chaque continent ou fraction de cont i 
nent, 

B) pour les ondes courtes, .par une fédération* des organismes rég io
naux ex is tan ts ou à créer . Cette organisation générale peut 

- d ' a i l l e u r s s'appuyer, même en ce qu5 concerne les ondes courtes, 
su r . l e s étrdep 'effectuées par les organismes régionaux visés 

. ci-dessus i i l -A) 

* Le mot, "fédération" es t employé à dessein, son sens large permettant 
d'envisager toutes sortes de modalités d 'associa t ion. 
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Proposition relative à la révision de la 

Convention internationale des télécommunications 

ARTICLE 21 

Langues. 

§ 1. La langue officielle de l'Union et de ses conférences et documents 
sera le français. 

-I 2, En outre, sers ppmis l'erploi "es autres longues officielles des 
Nations Unies. Toutefois, les frais occasionnés par l'aHoption de toute 
langue supplémentaire aux conférences et pour la rédaction des documents 
seront à la charge dos pays interesses. 

Lo texte francaur ie^a foi en cas do divergences dans l'interprétation 
des textes rédigés en toute autre largue. 

I 3. Les lan^u^s de travail seront le français, l'anglais et^l'espagnol. 
Les frais résultant de l'emploi de la langue française seront imputables à 
l'Union ct ceux résultant del'enploi de l'anglais et de l'espagnol aux 
pays respectifs qui s'en servent. 

I 4, L'application pratique de cet article est prévue dans le Règlement 
général. 

Motif. 

La délégation des Pays-Bas ne s'oppose pas à l'emploi de l'espagnol 
commo supplément au français et à l'anglais ni à-colui dos doux autres 
langues officielles des Nations Unies s le russo et le chinois, on tant 
que langues officielles. La délégation des Pays-Bas cstimo, toutefois, 
qu'il serait injuste d'imputer à tous les membres de l'Union les frais 
résultant de l'emploi de toute autro langue que le français au lieu do les 
porter à la cherge de ceux-dos flenbros qui en profitent* 
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Ces frais constitueraient une charge trop lourde, cn particulier 
pour les petites nations dont les langues~no sont pas employées, si -
elles devaient contribuer aux dépenses- do traduction et d'impression 
dans toutes ces langues officielles. Un tel procédé ne saurait être 
justifié, y 

Il y a lieu de tenir conpto du fait que les petites nations sont 
obligées de traduire dans leur propre langue los actes et les docu
ments définitifs qui doivent être imprimés à l'usage des services 
nationaux ct de leurs erployés. Ce seraient DA des dépenses supplé
mentaires pour ces nations tandis que les payu do langues officielles n'au
raient a supporter qu'une part minime des frais puisque tous les mem
bres contribuent aux dépenses do traduction, de préparation'ct d'im
pression do cos actes et documents nui leur "sont destinés." 

De même, les- frais qu'entraîne l'emploi verbal de plusieurs langues" 
pendant les conférences devraient être imputés aux pays dont les mem
bres parlent ou 'écoutent, cos langues et ont donc l'avantage de pouvoir 
se servir do 7_eur propre langue au lieu d'avoir à s'exprimer dans une 
langue étrangère coano par exemple 3e français. 
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de la Commission-des pleins pouvoirs. 

(Commission B) 

5© séance 

23 août 1947 

La séance est ouverte à 16 par M. Samatios Nikolis, vice-
président. 

La commissicn approuve le rapport de la 4® séance 

I*e Président rappelle que;, dans une précédente séance, la 
commission a défini les conditions que devraient remplir les 
pleins pouvoirs remic par les .délégués pour qu'elle puisse con-, 
sidérer ceux-ci comme régulièrement habilités à signer la Con- • N 

vention. 

En exécution de cette décision, la commission a dressé les 
trois listes suivantes : 

v 1° une liste des pays ayant adressé pour leurs délégués les 
pleins pouvoirs reconnus comme réguliers. 

2° une liste des pays dont les délégués n'ont pas remis de 
pleins pouvoirs. -

• 3° une J.iste des pays dont les délégués ont remis,des pleins 
pouvoirs ne paraissant pas répondre à la décision de la commis
sion. -

La Commission convient ensuite que tous les pays ou groupes 
de pays signeront la Convention -sous la dénomination figurant à 
l'article 18 du règlement intérieur. . 

• En'conséquence, Mr Van der Veen, délégué de Surinam et de 
Curaçao, pourra signer avec la délégation des. Pays-Bas, sous la 
rubrique : Pays-Bas', Curaçao et Surinam.1 

Canada :vII est reconnu que ïîf Thomas A. S£one, est réguliè
rement habilité pour signer la Convention. Le Canada sera donc 
rayé de la liste 2 et inscrit à la liste 1. 

Mexique : La liste 1 sera complétée par les noms de 
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Mr. Emilio Azcarraga Vidaurreta, Président de la délégation et 
Mr Lazaro Barajas Gutierrez. 

Birmanie^ La .lettre de pleins pouvoirs provient du îlinistre 
des Communications et non du Ministre des Relations extérieures. 
Eh conséquence, la Birmanie sera inscrite à la liste 3. 

Equateur. La -décision précédente do la commission est maintenue, 
L'Equateur reste inscrit à la listo 3; une lettre personnelle a-
dressée à un délégué ne constitue £as des pleins pouvoirs réguliers. 

Pologne. La- Commission considère que la Pologne peut être ins
crite dans la liste 1, malgré une' erreur matérielle dans la lettre 
de pleins pouvoirs. 

Des cc>ii____unications de l'Albanie et .do la Bulgarie m sujet du 
vote par procuration sont transmises au Secrétaire général; en 
effet, le délégué de l'Albanie n'ayant pas produit de pleins 
pouvoirs pour lui-même, ne paraît pas pouvoir donner régulièrement 
procuration. 

La commission-décide de demander au Secrétaire général d'appeler 
l'attention des délégations n'ayant pas encore remis- dos pleins 
pouvoirs satisfaisants, de bien vouloir se mettre en règle avant 
le 5 septembre, 

Lea rapporteurs s Le président p,i. s 

Leproux s* Nikolis. 

David 
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Commission C 

ORDPJS DU JOUR 

de la s#$nce du mercredi 2? août 1947 

(HÔtdl Bits - Treillis Room) 

1. Approbation des rapports dos lie et 12e séances (Doc. Nos294 TR 
et 304 TR). ' v 

2. Examen du parpgrrpho 2 de l'article 5 des documents de iloscou 
(Doc. Nc 45). 

3, Suite de la --issussion et décision au sujet de l'art. 12 -Langues?; 
(Doc. Uo 45). 

4, Examen des px-opositions des Etats-Unis d'Amérique relatives à 
l'entrée en vigueur des revisions de la Convention (.)oc. No 2). 
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R A P P O R T 

de la Commission d'organisation de l'Union 

(Commission C) 

13e séance 

" . , 'v 20 août 1947 

v» 
1. La séance est ouverte à 10 , sous la présidence de 

Mr Alexander Fortoushenko (Union soviétique). 

La commission adopte sans observations les rapports de la 
9e séance (doc. 253 TR) et de la 10e séance (doc. 267 TR). 

2.. Suite de la discussion au su .jet de la qualité de membre de 
l'Union.(article ler du projet de Moscou). 

Mr le président rappelle qu'au cours de la dernière séance 
la Commission a adopté une résolution présentée par le Royaume-
Uni et tendant à affirmer le principe que les membres avec droit 
de vote de l'Union doivent 'être des pays souverains et indépen-?; 
dants dans leur politique étrangère. 

Il signale que la délégation française propose maintenant 
dans le document 26*3 IR un amendement à cette résolution. Avant1 

de mettre cet amendement aux voix, il désire faire quelques re
marques : 

La résolution adoptée au cours de la dernière séance est, 
extrêmement importante, et l'on ne peut que saluer la position -, 
prise par le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique qui, tout 
en défendant le principe que tous les membres votants de l'Union 
doivent être des pays souverains et indépendants dans leur poli
tique étrangère, ont renoncé à leurs voix coloniales. 

Il n'est pas douteux qu'un amendement à cette résolution doi< 
ve être adopté, mais il s'agit- de savoir dans quelle mesure on 
peut faire des exceptions au principe. Si l'on se réfère au doc. 
215 TR, on voit que le 'Royaume-Uni propose deux exceptions, en 
faveur-des Indes néerlandaises et de la Birmanie, qui seront pro
bablement des états indépendants au moment où la nouvelle Conven
tion entrera en vigueur. Il n'y a pas de raison de s'opposer à 
ce point de vue, mais la notion des exceptions pourrait être élar
gie dans le sens proposé par la France^ et l'on devrait en faire 
bénéficier les pays qui ont pris part a la Conférence de Madrid, 
par exemple, le Maroc, la Tunisie et le Congo belge., 
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.L'amendement de la France serait très-acceptable'si l'on 
y apportait les modifications suivantes : 

1° supprimer l'expression "ou les groupes de pays"; 

2e compléter la phrase par "mais dont l'indépendance n'est 
pas encore pleinement reconnue". 

Alors, il serait possible de faire des exceptions pour 
les Indes néerlandaises, la Birmanie, le Maroc, la Tunisie, le 
Congo belge, et peut-être encore d'autres pays. 

3. Le délégué de la France regrette de ne pas pouvoir accep* 
ter ces modifications. Il propose, par contre, de remplacer dans 
son amendement l'expression "aux termes de la Convention de Ma
drid" par "aux termes' de l'article 10 du Règlement intérieur 
(document 17-5 TR)" 

Il déclare ensuite qu'il faut cesser de considérer que la 
question se rapporte à un nombre de voix. Quand même'on accorde
rait "aux territoires français le même nombre de voix, la France 
-s'opposerait à cette solution. Il s'agit d'une question de prin
cipe : les pays coloniaux actuellement membres de l'Union ont 
des droits acquis, et la commission doit savoir si elle entend 
les respecter ou pas. La délégation française à formulé un amen
dement dans le document 2Ô3 TR et elle entend qu'il soit mis aux 
voix. \ 

D'autre part, le 1 2 du projet de Moscou'n'autorisait pas 
le Royaume-Uni a rédiger sa résolution dans le sens où il l'a 
fait. Il pouvait, par contre, se baser sur le § 3. 

t 

Par contre, le texte proposé par l'Union soviétique dans 
le doc. 141 TR reflète la manière de voir de la France en ce qui 

1 concerne la situation à faire aux anciens membres de l'Union. 

Il faut" sérier les questions. Il existe des droits acquis 
que l'on doit respecter. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amé
rique ont signé la Convention de Madrid et n'ignorent pas la re
commandation du Caire, qui est d-'inspiration américaine et qui 
dispose que "les pays énumérés à l'article (21 du règlement in
térieur des Conférences du Caire aient de jure le droit de vote 
.aux futures conférences des télécommunications". 

Enfin, o>n ne devrait pas s'attaquer aux ."groupes de pays" 
Les territoires de l'Union française sont en pleine évolution. 
Dans un an ou deux leur situation sera plus claire,__e t la France 
ne se refusera pas alors à revoir la question. L'Union française 
a un statut dans la constitution gouvernementale de la France et 
elle dispose au parlement français d'une représentation importan-

, te qui font valoir ses vues et défendent ses intérêts. Une enti
té nouvelle est en puissance. Il faut la laisser évoluer. 

En terminant, le délégué de la France demande que la com
mission se prononce sur son amendement tel qu'il l'a modifié. ' 
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4« Le' délégué du- Ro?/aûmé-Uni donne son opinion sur l'amendement 
de la France et sur l'amendement de l'Union soviétique (ce dernier 
étant l'amendement français rectifié suivant la proposition de 
Mr le président1 parlant au nom de l'a. délégation soviétique). 

Amendement de la France i 

a) Le Royaume-Uni est d'accord avec le délégué de la France pour 
reconnaître qu'il s'agit d'une question de;vote, d'une ques
tion de principe "et pas autre chose". 

b) L'arguement du délégué de la France concernant la référence 
au § 2 de l'article 1 du projet de Moscou n'a pas de valeur, 
car on y parle de la nouvelle Convention et non de celle de 
Madrid. J 

c) La théorie des droits acquis ne peut pas être appliquée ici. 
Si d'après la charte de l'Union postale universelle la quali
té de membre donne automatiquement le droit de vote, il n^en 
est pas de même à l'U.I.T. où il appartient à chaque confé
rence de plénipotentiaires d'établir la liste des pays qui 
ont le droit de vote. "Pour l'instant, personne n'a droit au 
vote, la question est de"savoir qui aura ce droit dans l'a
venir". 

L e Royaume-Uni ne désire pas chasser'quelqu'un ni interdire 
l'accès de l'Union. Il s'agit seulement de retirer le droit.de vote 
à certains pays qui ont pu en disposer par la grâce de certaines 
conférences de plénipotentiaires. De plus si, ainsi que l'a signa
lé le délégué de la France, des territoires, évoluent ver-? l'indé
pendance, le Royaume-Uni prévoit leur participation à l'Union.. 

Amendement de l'Union Soviétique. 

D'après cet amendement, le principe adopté par la Commission 
ne devrait pas s'appliquer aux pays membros de l'Union aux termes , 

• de la Convention de Madrid mais dont l'indépendance n'est-pas en-
., " core pleinement reconnue. L'application de cetLe restriction' donne

rait lieu à discussion/Par ailleurs, si l'on suppr?nie la référence 
à Madrid on ne respecte plus ie principe, # 

C'est pourquoi le Royaume-Uni est d'accord a^ec le délégué 
de la France pour repousser cet amendement. 

L'a résolution adoptée par la Commission correspond à l'es
prit et à la lettre du document de Moscou, Le»Royaume-Uni n'ex
clut .personne, mais change seulement la notion de droit de vote 
en introduisant un principe. 

5« La parole -est ensuite donnée au délégué du Vatican qui s'ex
prime comme suit : ' . 

"La question est simple, mais elle présente un aspect péni
ble - et qui cependant peut être aussi agréable, car il laisse en
trevoir que l'on peut arriver à un compromis. ; 
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Si l'on propose de priver du droit de vote - même tempo
rairement - un certain nombre de membres anciens et même remar
quables, on nous demande un geste très pénible. Ce geste^ ĵe suis 
incapable de l'accomplir . Je me rends'compte que cette élimina
tion temporaire n'est pas une marque d'hostilité mais seulement 
la conséquence des exigences d'un esprit logique qui, après avoir 
posé un principe, ne veut pas se contredire. 

Je suis très susceptible quand on pose la question de la 
cohérence avec les principes, mais j'essaie de voir si, ici, il 
n'est-pas possible d'éviter d'accomplir un geste pénible et de 
sauvegarder cependant les principes. Or, la France nous indique 
la voie à suivre. 

Quoiqu'on doive s'attacher aux principes et à la légalité, 
il faut bien remarquer que dans la pratique, une même question 
peut être réglée d'une façon satisfaisante de plusieurs manières, 
il suffit d'un peu de souplesse pour s'adapter à certaines cir
constances. 

Lorsqu'on fait une loi, il ne faut pas manquer de distin
guer si elle a une valeur rétroactive. Généralement les principes 
demeurent, mais pour le futur. 

Quand on fait appel à la légalité, il faut se rappeler le 
principe du droit romain :"summum ius surama iniuria". Un grand 
maître du droit parle aussi des "injustes obstinations de la 
justice". Ce principe de droit a été énoncé dans les cas des usur
pateurs dont le pouvoir doit enfin être reconnu et respecté si 
a la faveur du temps et des circonstances il apparaît qu'ils sont 
les seuls à pouvoir régir l'ordre public dans les intérêts communs 
Si ce principe est applicable aux usurpateurs, nous avons raison 
de l'appliquer aux membres de l'Union qui ont acquis depuis long
temps des droits en toupe légalité. Je crois que cette concilia
tion est très prudente, car la nesure qui conduirait à l'exclusion 

der a supporter les charges alourdies qui vont résulter de l'or
ganisation de la nouvelle Union. Enfin, je me rends compte que 
ceux qui seraient privés du droit de vote ne manqueraient sans 
doute pas d'adopter une attitude de résistance. 

La question sera reprise en assemblée plénière, ce n'est 
donc pas la peine de compliquer nos discussions. Je pense d'ail
leurs que cela ne serait pas à l'avantage du principe défendu 
par le Royaume-Uni, car ce principe même sera à nouveau discuté 
en^assemblée plénière. J'étais absent au moment où la question 
a été traitée ici, mais je ne comprends pas bien la nécessité 
de ce principe : je me demande si nous ne serions pas mieux fon
dés à nous baser sur l'indépendance en matière de télécommunica
tions ; supposez que les colonies à qui l'on refuse le droit de 
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_ vote s'obstinent à ne pas appliquer les Règlements ? Les pays sou-, 
yeralns n'auraient pas les moyens de les en empêcher. Le domaine 
à considérer est celui -des télécommunications. 

} f • 

Je ne vois pas logiquement pourquoi nous serions si rigides 
à demander l'application rétroactive du nouveau critère. 

C'est pourquoi j'appuie très fortement- l'amendement déposé 
par la France et tel qu'il a, été rectifié .par elle-même". 

6. , ^ Le délégué de la Belgique se réfère-à la déclaration du dé
légué du Royaume-Uni qui a affirmé qu'aucun membre ne peut se pré
valoir de droits acquis car chaque Conférence reste libre de dé
cider qui a le droit de vote. - . . r 

Il affirme qu'il s'agit là d'une erreur juridique : le droit 
acquis résulte d'un fait qui se reproduit successivement et qui 
n'est pas nécessairement basé sur un droit écrit. Or, depuis que 
l'Union existe, les différentes conférences ont régulièrement re
connu le droit de vote des Colonies. Ces membres ont donc, en tou
te certitude, le droit acquis de voter. • ' 

7. A la -demande du délégué de l'Egypte. Mr le président donne 
lecture du texte de la résolution proposée par le Royaume-Uni et 
adoptée au cours de la dernière séance. Il propose ensuite de met
tre aux~ voix l'amendement rectifié de la France. 

Auparavant, il tient à expliquer pourquoi l'Union soviéti
que ne peut pas accepter cet amendement. La raison est que ce pays 
a protesté contre la teneur de l'article 10 du Règlement intérieur, 
et que, dans ces conditions, il ne peut être d'accord avec toute 
résolution basée sur cet article. En outre, la nouvelle déclaration 

- du délégué du Royaume-Uni défend le principe général admis par 
l'Union soviétique. Cette dernière appuie donc pleinement le 
Royaûme-Uni sur cette question. 

#• . - Le délégué de l'Argentine, réaffirmant une fois de plus sa 
position sur cette question particulière, propose une-modification 
à l'amendement déposé par la France : au lieu de :"aux termes de 
la Convention de Madrid", il faudrait lir*3 : "dont les droits ac
quis comrae tels étaient reconnus préalablement à la présente Con
vention". Il estime, en effet, qu'il faut utiliser une formule » -
plus générale qui envisage toutes les hypothèses que la commission 
voudrait prévoir en la matière. De plus il ne convient pas que, 
dans le texte de la Convention, on se réfère aux dispositions du 
Règlement intérieur dont le statut n'est pas défini au sein de no
tre conférence. Une Convention* qui n'est modifiable que par les 
plénipotentiaires ne peut pas se subordonner aux dispositions d'un 
règlement intérieur. 

k ; Sur la'demande de Mr le président, le délégué de l'Argentine 
précise que l'expression "préalablement a la présente Convention" 
concerne tous les textes antérieurs à la Convention d'Atlantic City, 
et notamment les recommandations du Caire. 
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9. Le délégué de l'Egypte propose deux amendements à la réso
lution du Royaume-Uni : 

1° commencer la phrase par "En règle générale, 

2° Ajouter à la fin ^"Cependant, les membres actuels devraient 
garder leur droit de vote". 

Il ne faut, à son avis, aucune référence à la Convention 
ou à un règlement. ' . 

10. Le délégué de la France s'adresse au délégué de l'Union 
Soviétique en la personne de Mr le président : 

"-Vous avez eu la franchise de dire que l'amendement français 
ne vous, convenait pas. C'est naturel. Vous avez à défendre des in
térêts très légitimes. La France, ne considérant que le principe, 
vous a soutenu» Mais permettez moi de dire que les raisons qui vous 
interdisent d'appuyer l'amendement français ne sont pas acceptables. 

Le texte proposé par le Royaume-Uni peut être favorables à 
vos buts. Vous avez plaidé le caractère d'indépendance des pays que 
vous désirez voir entier dans l'Union, et la proposition du Royaume-
Uni est de nature à vous permettre d'obtenir satisfaction. Peut-
être le texte français ne vous permet-il pas d'obtenir satisfaction 
en même temps que nous. 

*aut observer <jue nous tranchons actuellement le 
duquel le délégué de la Belgique a défini les d] 

Mais il faut 
passé, au sujet duquel le délégué de la Belgique a défini les droits 
acquis. Le futur est une tout'autre chose qu'il faut bien distin
guer et qui n'appelle'pas la même solution dans le même moment. 
Four ce second point, la résolution du Royaume-Uni est compatible 
avec vos intérêts. 

C'est, pourquoi je vous demande d'essayer de reconsidérer vo
tre position." 

11. Le délégué du Pérou estime qu'il s'agit d'un problème capi
tal. Il conclut :"L'amendement de la France renforce le principe 
de justice et sauvegarde les droits des pays qui ont contribué 
à la stabilité et aux progrès de notre Union. Je suis donc en fa
veur de cet amendement". 

12. Mr le président répète au délégué de la France <jue l'Union 
Soviétique considère que le principe à la base de la resolution 
adoptée au cours de la dernière séance est très équitable et que, 
i __.__.__.___ 1 _ _ _ _ _ • _ _ T -1 _. _ . / S J - * - _t • .._ _ j _ » ^ 

-a 
puisse s'associer à la propo elle ne peut le faire car cette proposition se réfère à l'article 
18 du Règlement intérieur. Elle serait plutôt prête à appuyer la 
proposition initiale figurant au document 2&3 TR. 
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13» Le délégué de la France déclare qu'il est tout à fait possi
ble d'arrêter le texte de sa proposition au mot "Union" Peut-être 
cela permettrait-il d'aboutir. 

14» Mr le président objecte que la question de savoir qui est mem
bre de l'Union est litigieuse, et conclut que la formule proposée 
maintenant ne peut être d'aucun secours. Il faut se référer, soit à' 
Madrid, soit à 1!article le du Règlement intérieur, la notion de 
membre de l'Union en elle-même ne1conduit à rien car elle n'est pas 
définie. 

15» Le délégué de la Franc e répond que cette notion est pourtant 
* assez explicite. Les membres de l'Union sont :' 

- ceux qui ont signé et ratifié la Convention de Madrid, 

- ceux qui y ont adhéré depuis, 

à l'exception de ceux qui ont été radiés. 

16. Le délégué du Guatemala estime qu'en matière de droit de 
vote on ne peut pas parler de droits acquis. Cependant, certains 
pays méritent une considération spéciale en raison de leur contri
bution à l'Union. Mais il faut examiner individuellement le cas 
de chacun de ces pays car il existe des degrés très différents dans 
la nature des relations extérieurs des Etats. 

A Madrid, les contingences politiques étaient différentes de 
maintenant. Aussi, la Convention n*'a-t-elle fait qu'enregistrer un y 
compromis. 

Aujourd'hui, il serait>plus logique de discuter pays par 
pays. 

L'amendement français du document 26*3 TR pourrait être complé
té comme suit : 

"... des pays ou des groupes de pays suivants, membres de 
l'Union aux termes de la Convention de Madrid, et qui pourront 
avoir le droit de vote : ...." 

Ensuite, on examinera le cas de chacun des pays qui pourront 
être classés dans l'un ou l'autre des deux groupes proposés par le 

* Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique. 

17 • Le délégué du Maroc fait la déclaration suivante : 

"L'honorable délégué de la Grande-Bretagne a insisté sur le 
fait que sa proposition ne vise pas à chasser de l'Union les pays 
auxquels il envisage de retirer le droit de vote. J'aimerais rappe
ler qu'au cours de la deuxième séance plénière, l'honorable délégué 
des Etats-Unis d'Amérique, intervenant dans la discussion relative 
au droit de vote de huit pays auxquels la qualité de membres de l'U
nion était contestée a déclaré "Je na puis concevoir un instant que 
n'importe quelle délégation reste ici sans droit de vote". 
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"La conception de la délégation du Maroc sur ce sujet est 
exactement la même que celle de Mr Coït de Wolf, et je pense 
qu'aucun des pays ou groupes de pays ayant actuellement le droit 
de Vote dans cette conférence ne saurait accepter la situation 
diminuée de membre associé et que, si contre notre espoir, la 
conférence décidait leur exclusion de la qualité de membres avec 
droit de vote, ils se verraient contraints de se retirer purement 
et simplement de l'Union et de reprendre toute leur liberté dans 
le domaine des. télécommunications. Cette nouvelle situation risque
rait d'ailleurs de leur être favorable tandis qu'elle ne pourrait 
que nuire au bon fonctionnement des telécommunications de tous le's 
autres pays. Cependant, en ce qui le concerne, le' Maroc ne recher
che ni ne désire cette situation. Bien au contraire, il espère 
être entendu et compris de tous et souhaite vivement pouvoir con
tinuer à travailler avec vous en vue du développement et de la 
prospérité de notre Union". 

18. Le système de traduction simultanée étant défaillant, 
Mr .le président propose de suspendre la séance pendant dix minutes. 

h h (La séance est susperdue de 12 à 12 15) 

La séance est rouverte. Mais Mr le président constate que 
le système de traduction est toujours en dérangement. 

La. commission est d'accord pour ajourner les débats. 

La séance est levée à 12 20. 

Les rapporteurs : Le président : 

J. PERSIN k9 FuRTOUbKENKO 
B. YOUROVSKI 1 
W.E. LINAWEAVER 1 
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La séance est ouverte à 10 , sous la présidence de Mr A. 
D. Fortoushenko (Union Soviétique). 

Mr le président rappelle que la commission doit essayer 
de terminer' aujourd'hui les discussions relatives à la qualité 
de membre de l'Union. , 

Il fait le point de la question : les discussions précé
dentes ont démontré la nécessité d'avoir une définition nette 
de la qualité* de membre votano de l'U.I.T.; la commission a 
adopté une réso3,ution du Royaone-Uni, qui e-st précise et claire 
{tous les membres votants de l'U.I.T. doivent être des Etats 
souverains et indépendants dans leur politique étrangère}; les 
amendémanas à cette résolution ne devraient ~pas contredire le 
principe adopté- -

La commission est saisie de quatre amendements présentés 
respectivement per l'Argentine (doc. n°2#£ TR), l'Egypte (doc. 
ne2S*9 TR), la France (doc. n°298 TR) et le Liban (doc. n°290 TR), 

- j Parlant au nom de la délégation de l'Union Soviétique, 
Mr le président déclare qu'il n'est pas en meeure de voter en 
faveur de l'un quelconque de ces .quatre amendements qui, tous, 
contredisent la résolution adoptée par la commission. Il est 
bien d'accord pour faire quelques exceptions quand il s'agira 
d'évaluer le degré de souveraineté de "certains Etats et il pro
pose le cinquième amendement suivant : 

"Par exception, la commission estime possible d'inclure 
parmi les membres votants dé" l'U.I.T. : le Maroc, la Tunisie et 
le Congo belge". 

Il propose de mettre successivement aux voix les cinq 
amendements présentés. . - __ 

Le délégué du Guatemala rappelle sa proposition : 

- dans l'amendement proposé par la France, après le mot "pays" 
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ajouter le mot "suivant" et donner la liste des pays en 
faveur desquels on ferait une exception au principe. 

L'amendement deviendrait donc : 

"Pourtant, l'application de ce principe n'aura pas pour ef
fet de modifier la qualité actuelle des pays ou groupes de pays 
suivants, qui sont membres de l'Union aux termes de la Convention 
de Madrid et qui ont également le droit de vote " 0 

Mr le président note qu'il s'agit d'un sixième amendement à 
la résolution précédemment adoptée. ' 

4. Le délégué du Royaume-Uni pose deux questions : 

1° Suivant la proposition de l'Union Soviétique, le Maroc et 
la Tunisie bénéficieraient-ils de deux voix séparées ou, au con
traire, continueraient-ils à disposer seulement d'une voix com- » 
mune ? ^ 

r 
2° Pourquoi, parmi les exceptions qu'elle propose, l'Union So

viétique ne fait-elle pas figurer la Rhodesia du Sud ? . 

5". Mr le président répond 

1° Pour le Maroc et la Tunisie, la question de principe n'est 
pas de savoir .̂ 'ils seront des membres votants.* De l'avis de' 
l'Union Soviétique, ces deux pa"rs peuvent très bien* être des mem
bres indépendants epNséparés. 

V 
1 2° La Rhodes?a au Sud figura dans la liste proposée par le 

Royaume-Uni dans 3e doc. 26.1 TR au ticre de membre associé et 
personne n'a suggéré de la faire figurer pariui les membres vo
tants. On doit f er.-T'iuer quu les pay'3 en faveur desquels elle pro
pose des exceptions ont fa:t ici ces déclarations: pour défendre 
leurs droits et que Les motifs invoqaes sont très convaincants. 

6. Le délégué de l'Egjypjte fait observer que l'on a oublié de -
parler de certains pays qui""ne sont ni des colonies, ni des Etats 
souverains, mais qui se trouvent dans un état intermédiaire : il 
s'agit des'pays sous mandat. C'est le cas de la Palestine, qui 
s'achemine vers la souveraineté. 

m^ 

Il demande donc si'l'Union Soviétique est disposée à faire 
une exception en faveur de ce pays. 

Mr le président répond que l'on ne discute actuellement que 
des membres de l'Union qui étaient Parties à la Convention de Ma
drid. La question de l'admission de nouveaux membres, que la com
mission a décidé de traiter séparément, sera étudiée ultérieure
ment . * 

Le délégué de 1'Egypte déclare que la Palestine n'est pas un 
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. nouveau membre 5 elle était représentée collectivement à Madrid par 
le Royaume-Uni. 

Mr le président répond que cette interprétation n'est pas 
convaincante. Il estime préférable de ne pas modifier l'amendement 
.qu'il a soumis au nom de l'Union Soviétique et de remettre à plus 
tard l'examen du cas de la Palestine, qui est semblable à celui de 
plusieurs autres pays. 

74 » Le délégué de Monaco rappelle qu'il représente uri état "in
dépendant et souverain qui devrait figurer dans la liste des membres 
avec droit de vote. 

3# - 0 Mr le président fait remarquer que si Monaco est un Etat 
indépendant et souverain, sa délégation n'a pas à s'inquiéter de 
son sort* La question de son droit au vote ne se posera pas. Nous 

. étudions maintenant la liste des pays qui ne sont pas indépendants. 
Il n'est donc pas nécessaire de parler de ceux qui pont ou se con
sidèrent indépendants. 

Il propose de passer au vote sur les différents amende-, 
ments proposés. - ' , 

9. Le délégué du Royaume-Uni v'oudrait auparavant proposer 
que la Rhodesia du Sud soit ajoutée à la liste des pays cités dans 
l'amendement de l'Union Soviétique. , 

. _, • Il donne ses motifs : on n'a présenté aucune raison qu;. 
justifie l'inclusion par exception des trois territoires africains 
parmi les membres votants de l'Union sans faire une exception sem- .. 
blable "en faveur de la Rhodesia du Sud qui dispose du droit de vote 
à la présente conférence de plénipotentiaires; si l'on fait des ex
ceptions, il faut opérer sur une base logique et raisonnable. 

10. r Mr le président déclare que la délégation de l'JJnion -Sovié
tique est toujours très logique et qu'elle accepte de récliger com
me suit l'amendement, qu'elle a proposé : ' 

'JPar exception, la commission estime qu'il est possible 
d'inclure parmi les membres votants de l'U.I.T. : le Maroc, la Tu-"*' 
nisie, le Congo belge et la Rhodesia du Sud". 

11. .Le délégué de 1' Egypte proposé d'ajouter également la 
Palestine. ; 

Mr le président répond que, malheureusement, cela n'est 
pas possible car, si la Rhodesia est admise à la présente confé- .. 
rence avec droit de vote, il n'en est pas de même pour la Palesti
ne eh tant que nouveau membre. 

12. Le délégué 
coup de respect pour 
tique, mais qu'il ne 4 ... __ _ .... ______ _ ... _. 
re, d'une.part, entre des pays comme le-Maroc, la Tunisie, le Con
go belge, et, d'autre part, les groupes de Colonies françaises, 
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britanniques, américaines, etc... 

Afin d'éclaicir les débats, il demande que la commission 
passe au vote sur l'amendement proposé par la France \ On saura ain
si si l'on doit maintenir le statu quo ou appliquer le principe po
sé par les Etats-Unis et le Royaume-Uni. Il fait d'ailleurs obser-. 
ver que- le résultat.jlejçe vote ne donnera qu'une indication, ,car*îl 
ne_se .dégagera probablement 'qu'une faible "majorité-dans un 'sens ou 
dans l'autre, ..et , qu'on ..ne peut trancher définitivement'la question 
sur .une jp̂ rge aussi mince, 

13. Le délégué de l'Argentine est tout à fait eh faveur de cet
te procédure, ; 

14. Le délégué de la France est très satisfait de la déclara
tion du délégué des Etŝ ts-lmils d"fAmérique. Il déclare qu'il avait 
rédigé son amendement en éliminant tous les termes qui auraient pu 
prêter'à quelque malentendu, espérant ainsi rallier l'unanimité. 

.S'adressant ,-au délégué de l'Union Soviétique, en la person-*. 
ne, de Mr'.le président, il poursuit : t ."'.." ...."• 

"Mais vous venez de dissiper cette allégresse. Vous" avez . 
reposé le problème de fond en affi;Mnx que l'amendement de la France 
heurte1 le principe posé par le Royaume-Uni. J'avais pourtant .démon
tre 4^e 'la proposition française était un amendement.nécessaire, à 
la résolution "présentée par le Royaume-Uni qui ne reflète past l'es
prit du projet de Mosoou. * " 

"Nous n'acceptons pas votre transaction, au nom de deux 
principes" : _ . • * . . -

1°" Mr le délégué du Vatican a dit ici qu'il s'agissait df;une-_ ques
tion de justice; or, en matière de justice, on ne/pas: transi-
ger. peut 

. . _ - - - 1 * . . ' 

,-2° Cjr'-esît. égalemér.'truiiè question de moral i té ; la.. France ne? peut 
se ' résoudre à, t i r e r un p ro f i t quelconque au _détriment-vde pays 
dont-,la s i tua t ion e s t la même que 3a nôt re , t Ou-ïbien noii^s-'ga
gnerons ensemble, ou tous ensemble nous .serons ba£.tus"j_ "•-"• 

En terminant, i l demande que la commission se prononce immé
diatement sur "l'amendement f rança is , 

15» On vote par appel nominal sur cet amendement, qui est r é d i 
g é comme sui t v 

• "Toutefois, ce principe ne s 'appl iquera qu'aux' demandés 
d'adhésiefti à l 'Union in te rna t iona le des télécommunications formulées 
à p a r t i r de l ' e n t r é e en vigueur de la Conventio-n d 'At lant ic City"°. 

Le r é s u l t a t du vote es t l e suivant : oui 2 8 / non 17, abs
ten t ions 16, absents 16. y 
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f Se sont prononcés- en .faveur de l'amendement : L'Union de 
l'Afrique du Sud, l'Argentine, l'Autriche, la Belgique, le Congo 
belge, la Birmanie, le Brésil, la Cité du Vatican, la Colombie, 
la République Dominicaine, l'Egypte, la France, les Colonies fran
çaises, le Maroc et la Tunisie, la Grèce, le Liban, le Luxembourg, 
Monaco, les Pays-Bas, les Indes néerlandaises, le Pérou, le Fortugal, 
les Colonies portugaises, le Siam, la Suisse, la Turquie, l'Uruguay 
et le Venezuela. , 

Ont voté contre : l'Albanie, l'Australie, la Biélorussie, 
le Canada, le Chili, Cuba, les Etats-Unis d'Amérique, les Territoi
res des Etats-Unis, le Royaume-ïLii, les Colonies, protectorats et 
territoires de la Grande-Bretagne, la Rhôdésia du Sud4 l'Iran, la , 
Nouvelle-Zélande, la Pologne, l'Ukraine, l'Union Soviétique et la 
Yougoslavie. 

Se sont abstenus : la Chine, ie Danemark, El Salvador, 
l'Equateur, le Guatemala, le Honduras, l'Inde, l'Iraq, l'Irlande, 
l'Italie, le Mexique, le Nicaragua, la Norvège, les Philippines, 
la Suède et la Tchécoslovaquie, 

Etaient absents : l'Afghanistan, l'Arabie Saoudite^ la Bo
livie, la Bulgarie, Costa-Rica, l'Ethiopie, la Finlande, Haïti, la 
Hongrie, l'Islande, le Libéria,'Panama, le Paraguay, la Roumanie, 
la Syrie et ie Yémen. t . < 

Après avoir annoncé le résultat du vote, Mr le président 
félicite le délégué de la France pour son succès. 

Le délégué de la France répond : 

"Je vous remercie pour vos félicitations, mais je tiens à 
souligner devant ie commission que, seule, l'Union internationale -
des télécommunications sort victorieuse de cette épreuve. J'en suis 
fort heureux et je crois que nous pouvons tous nous en .féliciter", • 

16. Mr ie président conclut que ce vote facilite grandement le 
problème. Il ne reste plus qu'à établir une liste initiale des mem
bres du l'Union. * 

Pourtant, une assez longue discussion à laquelle participent 
les délégués des Etats-rUnis, de l'Egypte, de la France, de la Grèce,• 
^u Liban et du Royaume-Uni s'engage sur la question de savoir quels 
principes et quels document3 serviront de base pour l'établissement 
de cette, listé. v ' . 

Finalement," la commission' est d'accord pour que l'on prenne 
comme base la liste des pays figurant à l'article lô'du règlement 
intérieur de la Conférence, lisce à laquelle on ajoutera le Fakistan. 

17• Mr le président parlant au nom de la délégation de l'Union 
Soviétique, demande alors que l'on ajoute également à cette liste 
un état souverain : la République Populaire de i..origolie. Il rappelle 
que depuis l'ouverture de la présente conférence la majorité des dé
légués ont eu l'occasion de faire connaissance avec la*République 
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populaire de Mongolie et que'C'est avec un grand plaisir qu'il a 
eu confirmation de ce fait lorsque la Conférence de radiodiffusion 
à hautes fréquences a, à l'unanimité, a-dmi-s ce pays à participer 
avec droit de vote à ses travaux. Il souligne également que l'ad-

• mission de la Mongolie a alors été appuyée par les délégations de 
Cuba et de la Colombie; ce fait lui a été très agréable, car il a 
montré que-les pays de l'Amérique latine savent reconnaître et res
pecter la souveraineté et l'indépendance des pays et qu'ils sont 
prêts à les défendre;' 

Un'acte-très juste a été accompli à l'égard du Pakistan. Le 
même acte pourrait être accompli en faveur de la République populai
re de Mongolie» En efiet, cette dernière est,, depuis de nombreuses 
années, un Etat indépendant. En 1946, elle a. été officiellement re
connue par la Cnine, qui a ainsi confirmé son indépendance. Dans 
ces conditions, il n'y a aucun doute sur le fait que la République 

• populaire de Mongolie est un Etat indépendant et souverain- et 
- qu'.elle a le droit incontestable d'être membre de l'U.I.T. 

Au reste, chacun sait que la République populaire de Mongo-
\ lie a rempli toutes les formalités nécessaires en adhérant à la 
.Convention de Madrid et à tous les Règlements, par l'int-ermédiai--

> re .du Gouvernement de la Confédération helvétique. 

L'Union Soviétique denande «donc à tous les membres de la 
commission d'appuyer se. proposition et" d'inclure ce pays dans la 
liste initiale des membres de l'Union. 

10. Les délégués du Royaume-Uni _ de l'Egypte, et de &'Argentine 
déclarent successivement queTTe soin de résoudre cette question, 
devrait être laissé à l'assem})lée plénière. 

19» Le délégué de l'Argentine propose 'ensuite formellement que 
l'on adopte la procédure suivante pour l'établissement,de la liste 
initiale des membres de l'Union : 

1° établir une liste de base en partant des pays dont le nom -
figure dans la Convention de Madrid et qui n'ont pas cessé 
• de faire partie de l'Union ; 

2° compléter cette liste en se basant sur l'article IB du 
Règlement intérieur. 

20. Le délégué du Liban est d'accord po«ir que l'on prenne comme 
, base la liste figurant à l'article là du Règlement intérieur et 
qu'on y ajoute le Pakistan "et tout autre pays". 

Il déclare,- en outre, ."Pour tranquilliser l'Argentine, je 
demande que le nom de-l'Espagne soit inclus dans la liste d'Atlan
tic Citty, avec le renvoi suivant ; provisoirement, l'Espagne est 
exclue et elle aura le droit de redevenir membre de l'U.I.T. lors, 
que les causes de son exclusion seront écartées". 
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21. Le délégué de 1'Argentine remercie le délégué du Liban pour 
sa déclaration. Il ajoute :"Puisqu'on a fait une allusion expres
se à l'Espagne, la délégation de l'Argentine fait une réserve ca
tégorique quant aux droits indiscutables et intangibles que l'Es- > 
pagne a acquis en tant que membre de l'U.I.T. L'Union a privé le 
Gouvernement du général Franco du droit de représenter l'Espagne 
à notre Conférence. Cette mesure n'est qu'une suspension temporai
re. De plus, l'Espagne est signataire de la Convention de Madrid 
et elle n'a jamais déclaré: se retirer de l'Union ; bien au contrai
re, elle tient à y rester". 

22» Mr le président pense que cette question est du ressort de 
l'Assemblée plénière. La commission (partage cet avis. 

Mr le président résume l'opinion générale. 

La liste initiale des membres de l'Union comprendra les pays 
figurant1 à 1,'article 10 du règlement intérieur, avec l'adjonction 
du Pakistan ; 

Le >cas de la République populaire de Mongolie et le cas de 
l'Espagne sont à étudier par l'Assemblée plénière. 

Approuvé. 
23. Le délégué du Royaume-Uni remercie Mr -le président pour la 

façon très impartiale avec laquelle il a traité le cas de la Ré
publique populaire de Mongolie et différentes autres questions. 

(Très vifs applaudissements). 
Mr le président remercie. Il ajoute : "J'espère que votre 

reconnaissance s'exprimera mieux encore devant l'Assemblée .plé
nière lorsque vous appuierez unanimement ma prpposition d'inclu
re la République populaire de Mongolie dans la liste initiale des 
membres de l'U.I.T.". 

(on applaudit à nouveau très vivement). 
i 

24. Mr le président voudrait que la commission prenne maintenant 
une décision en ce qui concerne la qualité de membre associé. Il 
rappelle que sous le n°93 TR les Etats-Unis ont fait à ce sujet une 
proposition concrète. 

Il met aux voix le principe de la création d'une catégorie 
de membres associés. On voté à mains levées.^ 

» 
La commission décide, à l'unanimité, d'adopter ce principe. 

Elle est d'accord pour que les questions de détail soulevées par 
l'application de ce principe soient étudiées par le groupe de tra
vail n°l. 1 

o 
o o 

"Ï5« Mr le président donne lecture d'une lettre que lui a adres
sée Mr Charles R. DENNY, président de la conférence, et dont le 
texte figure en annexe au présent rapport. N 

/ 



26. 

,.- è -
(315 TR) 

La commission-approuve la proposition contenue dans cette 
lettre et décide que le groupe de travail n°l étudiera les ques
tions de votation et de règlements auxquelles il est fait allu
sion. 

o 

o o 

Le délégué de l'Egypte, en tant que président de la sous-
commission des finances et du personnel, se référant aux disposi- v 

tions de l'article 5 du projet de Moscou (doc. n°45 TR, page 9), 
demande que la commission se prononce dès que possible sur la 
question de savoir si le texte qui prévoit que tous les frais de 
l'Union seront acceptés et partagés par l'ensemble des membres 
s'applique ou non aux frais occasionnés par lesJ Comités consulta
tifs internationaux. 

Mr le président déclare que ce£te- question est en effet ur
gente et importante, et il propose de la faire figurer au point 
2 de l'ordre du jour de la prochaine séance. 

Adopté. ' ^ 

27» Examen des articles 32f 33. 34 et 3ft du projet de Moscou. ( 

Mr le président rappelle que ces articles traitent respec-
• tivement de la ratification de la Convention, de l'exécution de 
la Convention et des «Règlements, de l'adhésion à la Convention et 
aux Règlements et de l'adhésion à la Convention et aux Règlements 
des colonies, protectorats, territoires d'outre-mer, etc... v ' 

Il pense qu'il n'est pas nécessaire d'entamer une discus
sion sur ces articles qui sont couverts par les décisions déjà 
adoptées au sujet, notamment, de la qualité de membre et du ca
ractère obligatoire des Règlements. 

Il propose donc de confier'l'examen de ces dispositions au 
groupe de travail n°l, qui s'inspirera des décisions de principe 
prises par la Commission. 

Adopté. 

2#. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique attire l'attention sur 
la proposition faite par son pays dans l'article 40 du doc. N°2 TR, 
il s'agit d'introduire une disposition qui permette de procéder 
à un amendement partiel de la Convention sans avoir à effectuer 
une révision totale. Ce pourrait être le cas, par exemple, si, 
dans cinq ans, il apparaissait que les dispositions relatives au 
Conseil d'administration devraient être modifiées. 

Mr le président pense qu'il s'agit plutôt là d'une question 
de principe à trancher par la commission, mais comme les déléga
tions ne sont pas préparées à la discuter, il propose d'en remet
tre l'examen à la prochaine séance. 

Adopté. 
v 
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29. Examen de l'article 12 (Langues) du pro.iet de Moscou. 

Mr le président* rappelle que de nombreuses propositions sont 
concordantes en ce sers qu'elles suggèrent que les langues dé l'U
nion soient les mêmes que celles de l'O.N.U. Il partage sont point 

« de vue. 

Le délégué de l'Egypte déclare qu'il n'a trouvé aucune réfé
rence sur l'emploi des langues dans les documents de UO.N.U. 

Mr le président fait observer que les dispositions relatives 
aux langues figurent dans le règlement intérieur' et non dans la 
charte de l'O.N.U. qui a adopté : 

- comme langues officielles : le français, l'anglais, l'espagnol, 
le russe, le chinois. 

- comme langues de travail : le français et l'anglais. 

Il ajoute qu'étant donné que les difficultés de langues sont 
les mêmes dans"toutes les organisations internationales et que 
l'O.N.U. est l'organisation.internationale la plus progressive, 
il est logique d'adopter les mêmes langues* que les Nations Unies. 

Le délégué du Guatemala déclare que depuis déjà de nombreuses 
années il a été admis"qu'il convient de considérer les pays-souve
rains sur un pied d'égalité dans les négociations internationales. 
Cette conception renferme un des principes les plus élevés de la 

La proposition tient également compte des langues de l'O.N.U, 

Elle s'énonce comme suit : ' -. 

"Article .... 

§ 1, Les langues écrites et parlées de l'Union seront les sui
vantes : 

a) anglais, 
b) espagnol, 
c) français 

§ 2". (1) Les documents de l'Union, quelle que soit leur natu
re seront publiés dans les langues énoncées ci-dessus,.et leur 
.rédaction sera équivalente en la.forme et le contenu. 

(2) Cependant, les documents définitifs des conférences 
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de plénipotentiaires et administratives, les procès-verbaux finals 
et les protocoles additionnels pourront être également traduits 
en russe et en chinois si la demande expresse en est faite au 
Secrétariat général de l'Union. 

I 3. (1) Au cours des conférences, séances et sessions de l'U
nion, les,débats seront menés d'après un système efficace de tra
ductions simultanées dans les langues prévues au § 1. 

(2) Toutefois, d'autres langues parlées pourront être em
ployées au cours des débats à condition que les délégués qui dési
rent s'en servir pourvoient eux-mêmes à leur traduction dans l'une 
quelconque des langues prévues au f 1 en vue de leur version éven
tuelle dans les deux autres langues. Réciproquement, les mêmes dé
légués,, s'ils le désirent, pourront exiger que les débats soient 
traduits dans leur langue'respective suivant le même processus". 

33» Le délégué de la République ftpminicaine déclare appuyer la 
proposition faite par le Guacomala au nom des pays hispano-améri
cains et retirer la proposition faite par son pays sur le même 
sujet. 

34» Le délégué du Mexique fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le Président, 

"Lors de son départ pour ces Conférences internationales, ma 
délégation rvait la ferme intention de présenter une résolution 
ayant pour but de faire adopter l'espagnol comme langue officielle, 
En arrivant dans cette ville, nous avons appris, à notre profonde 
satisfaction, que la langue espagnole avait été acceptée comme 
langue de travail, et que, de plus,, la délégation de l'Argentine 
et d'autres encore avaient soumis des documents dans lesquels il 
était demandé que soit envisagé l'emploi de l'espagnol au titre de 
langue officielle. 

Si je fais ressortir ce fait, Monsieur le Président, c'est̂  
pour que vous puissiez constater que, sans qu'il soit besoin de 
consultations préalables ni d'échanges d'impressions, il existe 
parmi tous les pays de langue espagnole un lien spirituel et 
une aspiration commune les poussant à demander l'adoption,de leur 
langue comme élément organique de la structure de l'U.I.T. Cette 
aspiration ne repose pas seulement sur des bases idéalistes : ce 
sont également des raisons d'ordre pratique qui nous incitent à 
appuyer fermement la proposition des 19 Etats qui, dans ces Confé
rences, s'expriment en espagnol. Parmi ces raisons d'ordre pra
tique, la premiers est la nécessité d'établir des relations plus 
intimes et plus cordiales entre les peuples du monde, en vue d'une 

liste, maiscarce que nous voulons exprimer nos pensées sous une 
forme claire et précise, dans la langue qui est la nô£re. L'exemple 
fourni par les travaux des Conférences internationales qui se 
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tiennent h Atlantic City nou.s a démontré la'valeur incalculable des faci
lités que nous offre l'usage de la langue espagnole. On n'a, par contro, 
constaté aucune difficulté sous ce rapport, et c'ost Ce qui-nous permet de 
présumer qu'il est possible d'arriver a un maximum de perfection dans l'u
sage dos langues officielles qui seront éventuellement adoptées par la Con
férence. Nous estimons donc commo étant juste, logique ot conséquente la 
demande formulée par les pays de l'Amérique latine, en vue de donner â la 
langue espagnole lo rang d'uno langue officielle de l'U.I.T.; le Mexique 
en' particulier se prononce fermement en faveur de cette proposition ot de
mande à l'honorablo Assemblée de bien vouloir l'examiner ot l'adopter, car 
il cst absolument convaincu qu'une décision favorable prise par cette Assem
blée présenterait dos avantages non seulement, pour les pays de l'Amérique 
latine, .mais encore pour toutes los autres délégations, puisqu'elle leur 
permettrait do saisir clans tous ses détails la pensé o de délégués de langue 
espagnole. Il faut, de plus, sérieusenent réfléchir sur le fait que cette 
résolution aura une signification profonde et représentera un grand pas en 
avant dans la maichc vert* uno meilleuro compréhension entre tous les peu
ples du monde ct vers lc^r rapprochement, à l'houre où. la nécessité de l'un 
conmerde l'autre s'ivoso pour garantir une paix appelée à contribuer à la 
grandeur de l'hu_r#,._.jLtc. 

35* Le délégué de l'Argentine "appuie avec enthousiasme la proposition quo 
viont de forrulor le Guatc.iala". Il retire en conséquence la proposition 
faite par son pays dars lo doc. n° 21 TR. 

36. Le délégué du titan, tenant eonpto des difficultés do traduction ct des 
inconvénients qui pourraient en résulter, estime qu'il n'est pas désirable, 
en la circonstance, de suivre la procédure de l'O.N.U. Selon lui, on doit 
écarter à tout prix les inconvénientc des traductions» Si la majorité des 
pays no se prononce pos en faveur du maintien du statu quo, il proposera 
quo la langue arabe - qui est parlée par 100 tdllions d'arabes et comprise 
par 150 nilliors do nusrlmans - sort également choisie comrie langue offi
cielle de l'Un"1'on, car il serait alors juste et équitable cie ne pas la dé--7 

favorisor prr rapport aux autres langues. ' 

37. Mr le président déclare qu'il s'agit là d-'uno question difficile, au 
sujet de laquelle on ne peut prendre uno décision maintenant. Il propose 
de remettre les discussions à la prochaine séance. D'ici-là, les différen
tes délégations auront la possibilité d'étudier la proposition soumise par 
los pays hispano-américains et que le secrétariat général fera distribuer. 

38. Le délégué do l'Egypte déclare que l'utilisation de la langue arabe a 
déjà été évoquée à la Conférence dos radiocormunications et que.la question 
a été renvoyée à la Conférence des plénipotentiaires. Il appuie la}proposi
tion du délégué du Liban, on faisant observer que certains pays ont conclu 
dos accords régionaux dont tous los documents ont été publiés cn langue 
arabe. 
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39. Le délégué do la Suède ne fait pas d'objection do principe, mais il 
voudrait que l'on préparât une réponse, à la question suivante : "Quels 
seraient los frais qu'entraînerait l'adjonction do uno, deux, ou trois 
langues supplémentaires?". 

40. Mr le président déclaro qu'offectivenent il faut toujours prendre 
x en considcration les incidences financières des mesures envisagées et il 
demande au présidont do la sous-connission dos finances et du personnel 
s'il lui sora possible de donner dos renseignements à ce sujet. 

Le délégué de l'Egypte, président de la sous-commission dos finances 
et personnel, répond qu'il s'ciforcera de le faire au cours do la pro
chaine séance. 

s 

La séance est levée â I2h45. 

- ' Le président; 
Les rapporteurs: 
j, po.rsin A. Fortoushenko 

B. Tourovski 

W.E. Linaucavcr 
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AîIîJEXE 

Atlantic City, 14 août 1947 

Monsieur Alexandre D. Fortoushenko 
Président de la Commission C 
Conférence internationale des 

télécommunications 
Atlantic City H.J. 

Cher Monsieur Fortoushenko, 

On m*a signale que dans certains cas les Commissions C et F traitent 
les1 mêmes sujets. Lorsqu'il s'agit de questions de fond, je considère que 
c'est à la Comnission-C de prendre une décision. Si, par la suite, on a be
soin de détails supplémentaires pour appuyer la décision, ce sera la tache do 
la Comrission F de les inclure dans le règlement intérieur, partout où cela 
s'avérera nécessaire. 

Voici quelques exemples caractéristiques des questions qui devraient . 
être résolues par la Commission C : 

a) Les dispositions sur la votation doivent-elles otrc incorporées 
dans la Convention elle-même ou laissées dans le Règlement général? 

b) La valeur qu'il faut donner au Règlement général, c'est-à-dire 
l°la quostion do savoir s'il doit être établi sur la même base que los-
autres Règlements (radio, téléphone, télégraphe) et, dans l'affirmative, 
s'il-doit être signé ot s'il doit tenir lieu d'engagement pour les futures 
conféronces| ou 

2° s'il doit êtro annexé â la Convention et servir seulement de guide da-ns , 
les futures conférences. 

Je vous serais très reconnaissant do bien vouloir porter ces points 
à l'attention de la Commission C dès que cela vous sera possible afin qu'une 
décision soit prise â cet sujet. 

Veuillez agréer 

Charles R. Denny 

Présidont 



CONFERMCE INTERNATIONALE 
DES TELECOM_!UNICATIONS DOCUMENT NO 316 TR 

D'ATLANTIC CITT 

j 27 août 1947 
1947 

COMMISSION G 

R A P. P O R T 

de l a Commission de rédaction 
•(Commission G) 

2e séance 
23 août 1947 

1 . La séanbe e s t ouverte à 10 h 15, sous l a présidence de 
Mr J , Laffay (France), 

Les seuls pays représentés sont l a France, l e s Etats-Unis d'Amérique 
e t l e Royaume-Uni. Comme, par a i l l e u r s , l e s textes transmis jusqu'à 
maintenant à Ilr l e président paraissent incomplets, l a commission décide 
de n'aborder aujourd'hui que des questions d 'ordre général . 

El le examine successivement l a question de l a refonte du plan de l a 
Convention e t l e s méthodes de t r a v a i l à adopter pour aboutir rapidement 
â l a mise au point des différents a r t i c l e s , 

2 . Plan de l a Convention 

Mr l e président f a i t observer que, s i l a commission do i t se borner 
à améliorer l a forme des textes sans en a l t é r e r l e fond, e l l e a une 
certaine i n i t i a t i v e pour ce qui concerne l e classement des a r t i c l e s . 
I l propose qu'on en profi te pour améliorer l e classement de Madrid qui, 
en plusieurs points , ne para î t pas toujours t r è s heureux. 

pement dos a r t i c l e s e s t nécessa i re . I l déclare que 
pectivement dans l e s propositions américaines e t dans l e s propositions 
françaises indique une préférence qui pourrai t se rv i r de base aux études 
de l a commission. 

Après une courte discussion, l a commission décide de demander au 
s ec ré t a r i a t de préparer un docunent dans lequel on met t ra i t en pa ra l l è l e 
l e s plans proposés par l e s Etats-Unis e t par l a France. On pense a ins i 
pouvoir, au cours d'une prochaine séance, mettre rapidement au point 
un plan de Convention qui r ecue i l l e l 'agrément des différentes déléga
t ions . 
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3 • Méthodes de t r a v a i l . 

Après un,court échange de vues, l a commission e s t d'accord 
pour que, pour l ' i n s t a n t , tous l e s textes soient examinés directe-* 
ment en séance p lénière . E l l e considère, en effet , que l e s membres 
de l a commission sont peu nombreux, que l e texte de l a Convention 
e s t assez r édu i t e t q u ' i l y a i n t é r ê t à u t i l i s e r , dès l a première 
rédaction, l a même terminologie dans l e s différents a r t i c l e s . 

On ne consti tuera donc éventuellement des sous-commis sions ou 
des groupes de t r ava i l que s i l ' u t i l i t é s 'en f a i t s en t i r u l t é r i e u r e 
ment. 

4 . Mr l e président pose l a question de savoir dans quelle forme 
l e s textes à mettre au point doivent ê t r e présentés par l e s autres 
coramissions. 

Les t r o i s délégués présents cont rapidement d'accord sur l a 
méthode suivante; , -

- Les commissions é tabl i ront des documents contenant l e s textes 
-arrêtés en séance p l â i i è r e , avec, pour chaque a r t i c l e - e t , s i u t i l e , 
par paragraphe ou al inca - l a référence du rapport do séance qui 
r e l a t e les discussions ayant conduit à adopter l e t ex t e transmis.. 

- Afin dp permettre à tous l e s d élégies de reconnaître rapide
ment l a matière toi tée ot l e s références q u ' i l s auront, l e cas 
échéant, à consulter, l a première pago du document contenant l e s 
textes -des commissions pou.rrn.it ê t r e réi igoe suivant l e modèle donné 
en annexe au présent rapport , 

La oornris^ion e s t d'accord pour que Mr l e président adresse 
a cot effet une l e t t r e aux présidents des autres commissions. 

Aucuno autre question n ' é t a n t soulevée, l a séance es t lovée 
à 11 heures. 

Les rapporteurs; Le président: 

J . Persin J . Laffay 

F. A. Trai l 
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A N N E X E 

au rapport de l a commission 
de rédaction (commission G) 

2e séance, 23 août 1947 

TEXTES TRANSîîES A IA 
COl-RILSolQN DE PEDACÏION 

(00ÎMISSI0& G) 

par 

LA COMMISSION x 

DOCUMENT-NP, 4 . ; 

COMMISSION x 

Désignation des a r t i c l e s Rapports,iide la . Commission x 
à consulter 
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) \ Commission F 

R.A. P P O R T. 

de la Commission du Règlement général 
(Commission F) 

15e séance 
21 août 1947 

A, Mr le président ouvre la séance en soumettant à l'approba
tion de la commission les rapports des trois dernières séances, 
documents n o s 254, 26^ et 265 TR. , 

Mr le délégué du Rovaume-Uni demande que le 2e alinéa du 
document 263 TR soit modifié ainsi qu'il suit : 

"La divergence qui existe entre le point de vue exprimé 
par la délégation des Etats-Unis et celui reproduit dans le rap
port du groupe de travail ne saurait être réglée par le 'petit 
groupe de rédaction". 

sion. 
*Les trols""rapports en cause sont approuvés par la commis-

B. Mr le président donne connaissance de la lettre suivante du 
Président de la Conférence, concernant l'interdépendance des com
missions C et F dans le progrès de leurs travaux respectifs : 

"Cher Monsieur Mockli, 

On m'a signalé que dans certains cas'les Commissions C 
et F traitent les mêmes sujets. Lorsqu'il s'agit de questions de 
fond, je considère que c'est à la Commission C de prendre une dé
cision. Si, par la suite, on a besoin de détails supplémentaires 
pour appuyer la décision, ce sera la tâche de la Commission F,de 
les inclure dans le règlement intérieur, partout où cela s'avére
ra nécessaire. 

Voici quelques exemples caractéristiques des questions 
qui devraient être résolues par la Commission C : 

a) Les dispositions sur la votation doivent-elles être incor
porées dans la Convention elle-même ou laissées dans le Règlement 
général ? » 

b) La valeur qu'il faut donner au Règlement général, c'est-à-dire 
1° la question de savoir s'il doit être établi sur la même base 
que les autres Règlements (radio, téléphone, télégraphe) et, dans 
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l'affirmative, s'il doit être signé et s'il doit tenir lieu d'en
gagement pour les futures conférences; ou 

2° s'il doit être annexé à la Convention et servir seulement 
de guide dans les futures conférences. 

En raison de ce qui précède, j'ai demandé à Mr Fortoushenko 
de soumettre les questions ci-dessus à,la'Commission C pour que 
celle-ci prenne une décision le plus tôt possible. En conséquence, 
la commission F est priée de ne pas prendre de nouvelles mesures 
à ce sujet avant que la Commission C n-'ait pris une décision. 

Veuillez agréer 

Charles R. Denny 
. président". 

C. Mr le président passe ensuite à l'examen des articles 16 à 
20 et 24 a 2o du règlement intérieur transmis par le Groupe de 
rédaction et contenus dans le document 271 TR. 

Article 16 : Approuvé. 

Article J7 : Mr le délégué de l'Italie est d'avis de lais
ser le | 1 tel quel, sans qu'il soit tenu compte de la remarque 
du groupe de rédaction. L'article est provisoirement approuvé et 
sera transmis à la commission de rédaction, sous reserve des dé
cisions de la commission C et de la teneur oéfinitive des arti
cles 2 et 2 bis. 

Article- 1Û ; Approuvé, sous réserve - formulée par la délé
gation des Etats-Unis - de modification éventuelle après rédac
tion définitive des articles 2 et 2 bis. v 

Article 19 : Le texte anglais contient une remarque du grou
pe de rédaction (omise par erreur dans le texte français), aux 
termes de laquelle il est rendu attentif au fait qu'aucune procé
dure d'attribution n'est prévue au sujet des propositions présen
tées avant l'ouverture des conférences. Là commission constate le 
fait, et, après un long échange de vues, décide la création d'un 
nouvel article 17 bis dont le titre et la teneur seront les sui
vants : "Propositions présentées avant la conférence. Les propo
sitions présentées "avant" l'ouverture de la conférence seront at
tribuées par la première assemblée plénière aux commissions ap
propriées instituées selon l'article 9". 

La remarque figurant après le I 1 de l'édition anglaise de 
l'article 19 devient alors superflue et peut, .de ce fait, être 
biffée. L'article 19 est ensuite approuvé par la commission. 

Mr le délégué des Etats-Unis admet que le texte de ce nou
vel article 17 bis fera'encore l'objet d'une deuxième lecture 
par la commission. La commission acquiesce. 
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Article 20 : approuvé. 

Article 24 : approuvé. 

Article 25 : approuvé. 

Article 26 : Le texte anglais contient plusieurs erreurs : 
le titre manque, le mot "assembly" manque à la première phrase du 
s 1, le mot "deleted" manque avant "passages" dans la deuxième 
phrase de ce mtne paragraphe, et le paragraphe a été inutilement 
scindé en deux alinéas. 

Après cos corrections d'ordre plut&t typographique, la com
mission approuve cet article. 

Article 27 : approuvé. 

Article 26* : approuvé. 

D« Mr le président fait part de son intention de remettre à la 
commission de~ rédaction les'textes approuvés des articles 24 à 2# 
- textes qui figurent eu annexe au présent rapport et d'attendre, 
en ce qui concerne Its articles 16 à 20, que l'article 17 bis 
ait passé en deuxième lecture, une réserve étant faite au sujet 
de l'article 17. La commission approuve. 

La séance est levée. 

Les rapporteurs : ' Le président : 

A. K. Wolf MSckli 

F. A. Trail 
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Article 24 

Commission do rédaction 

ANNEXE 

I 1. Les textes de la Convertion ou des Règlements établis autant que 
possible dans leur forme définitive par les diverses commissions à la 
suite des avis recueillis sont soumis à une commission de rédaction 
chargée d'en perfectionner encore la forme sans modifier le sens, et 
de les assembler avec les textes anciens non amendés. 

I 2. Les textes d'ensemble mis au point sont soumis à l'approbation 
de l'assemblée plénière de la conférence, qui prend uno décision à leur 
sujet, ou les renvoie pour nouvel examen à la commission compétente. 

Article 25 

Approbation définitive 

Les textes de la Convention et des Règlements ne sont définitifs 
qu'après une secon^o lecture, su?vie d'approbation. 

Article 26 

Nui"érotafle 

I 1. Les numéros dos chapitres, articles et paragraphes des textes sou
mis c. revision sont conservés jusqu'à la première lecture en séanco 
d'assemblée plénicro. Los tex ̂es. ajoutés prennent provisoirement des 
numéros bis, ter, etc., et les numéros dos textes supprimés no sont s 
pas uoilisés. 

a f • ' ' ' 

s 2. Le numérotage définitif des chapitres, articles ct paragraphes est 
confie à la comission de rédaction après leur adoption en première 
lecture. 

Article 27 

Signature . 

Les textes définitivement approuvés par la conférence sont soumis à 
la signature des délégués munis des pouvoirs nécessaires, §n suivant 
l'ordre alphabétique des noms en français do?» payé. 

Article 28 

Publications par la presse 

Des communiqués sur les travaux de la conférence ne peuvent être 
transmis à la presse qu'avec l'autorisation du président ou du vice-
président de la conférence. 
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Article 17 bis 

(Revisé par le groupo de rédaction) 

Propositions soumises avant l'ouverture de la conférence 
. y, , 

Los propositions .soumises avant 1'ouverture•de la conférence seront 

réparties entre les coramissions compétentesvl'assemblée plénière, 

conformément aux dispositions.de l'article 9« 
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COMMISSION E , 

ORDRE DU JOUR 

des 15 e t 16 .séance? fle l a Commission 
de l a Convention (Commission E) f oui 
auront l i eu respectivement l e vendredi 
29 août e t l e samedi l e ?Q, août. * ~ 

1 . Examen du rapport des 13 e (303 TR) e t 14 e (306 TR) séances. 

2 . Examen de toute nouvelle question préparée par l e groupé de 
rédact ion, 

3 . Examen du document 285 TR, Etats-Unis. Mémorandum aU suje t de 
l a révision proposée' de l ' a r t i c l e 13 de la-Convention de Madrid. 
"Arrangements p a r t i c u l i e r s " , 

4 . Examen de l'Annexe à l a Convention'de Madrid (Défini t ions) , 

5. Examen du document 307 TR, Rapport de l a Sous-commission E 1 
sur l ' a r t i c l e 15 de l a Convention de Madrid. "Arbitrage", 

6. Autres quest ions. 
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• - L I S T E 

DES DOCUMENTS SS RAPPORTANT AU C.CI.D. 

Doc. 6 TR (Chili), art. 4 - 7> (prop. 24 TR)j ' 
Doc. 9 TR (Royaume-Uni) (prop. 49 TR), Annexe 6, section III, art. 25; 

Doc. 31 TR (Suisse) (prop. 138 TR); 

Doc. 53 TR (Royaune-Uni) (prop. I46 TR); 

Doc. 55 TR (Grèce) (prop. 153 TR); 

Doc. 235 TR (Etats-Unis) (prop. 196 TR); 

Doc. 236 TR (Royaume-Uni) (prop. 197 TR); 

Doc, 309 TR (Franco) (prop. 214 TR); 
Doc. 23A TR'(Conférence officiouse do radiodiffusion de Paris. 19Z.6); 

Doc, 13 R (Royaume-Uni) (prop. 1455 R ) | 

Doc. 24 R (Etats-Unis) (prop. 1617 R ) ; 

Doc. 27 R (Chili) (prop. 1672 - 1677 R);. 

Doc. 37 R (Royaune-Uni) (prop. 1721 R) ; 

Doc. 79 R (Colombie) (prop. .2292 B)5 

Doc. 109 R (Equateur) (prop. 2366 R ) ; 

Doc, 144 R, *( Conféronco officieuse de radiodiffusion de Paris) g .'voir doc. 

Doc.̂  446 R (Commission 3) s 23J- ^'^ 

Doc. 478 R (Belgique) (prop. 2547 R,); 

Doc. 570 R (Commission 3) s 

Doc, 570 R (Roture-Uni) (prop. 2553 R ) ; (voir doc. 236 TR); 

Doc. 574 R (Commission 3); 

Doc. 606 R (Commission 3); 

Doc. 700 R (Comission 3) s 

Doc. 737 R (Commission 3)s 
* * * 

Doc. ETfeif (Etats-Unis) _ 

Doc. 56 Rhf (France) )prop. 65 Rhf)> (voir doc. 309 TR), 
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Bureau de l'Union interrationale 

Publication des documents de l'Union en plusieurs langues. 

Additif au document n° 300 TR 
Les documents de l'Union, quelle que soit leur nature, seront publiés en 

anglais, espagnol ot français. 

A ce, sujet, il y a lieu de remarquer ce qui suit: 

Lorsqu'il s'agit de documents de compilation, c'est-à-dire comprenant des 
renseignements publiés 3eus forr.e de tableau::, il n'y a généralement que la pré
face, los en-totos ot los notes à traduire et à composer à nouveau dans deux 
langues supplémentaires, Co remaniement do la composition, ct la nouvelle mise 
en train pour .lo tirage, n'occasionnent pac de très gros frais. 

Il cn est autrement des documents qui, on majeure partie, nc consistent 
qu'en textes,. Dans ce ces, l'ensemble du document doit être traduit et recom
posé peur chaque langue. Cette composition typographique on langues étrangères 
cet généralement plus chère. De plus, le tirage des docunonts (nombro d'exemplair 
roc do l'édition) dans los différentes langues ne sera pas lo moine. Il on résul
tera dos différences de prix pour los diverses éditions. 

Cependant, puisque los trois langues sont admises sur le morne plan, c.à.d. 
officielles au nome titre, la sanme des frais dos trois éditions peut ôtro divi
sée par lo nombre du tirage des 'crois éditions, d'où l'on obtient un prix unique 
applicable à chacune des tre-ia langues' sus icntionnéos. 

Pour lo cas où d'autres langues supplémentaires nc seraient pac reconnues 
officiellement, l'impres s ior> éventuelle dans ces langues so limiterait aux be
soins dos seuls souscripteurs, ct so forait entièrement à leur charge, quant 
aux frais do la traduction ct composition spécialos, sous déduction d'un montant 
équitable correspondant à la répartition ̂ ratiiitc. 

Il faut encono différencier si les textes doivent être composée en regard 
les uns des autres, pour certains documents, ce qui permet une comparaison dos 
textes, mais occasionne un surplus do frais par cetto mise en page spéciale. 

Quant à la publication des documents en russe, chinois, ou arabe, il y 
aurait lieu de préciser le mandat de la conférence pour la répartition des frais. 
La traduction pourrait être remise, par les administrations intéressées, au Secré» 
tariat général qui so chargerait de la reproduction par le procédé photographique 
Les frais de traduction seraient supportés par l'Union, donc remboursés aux admi* 
ni strations on question. 

Estimation des frais 

(sur la baso des prévisions budgétaires de l'armée 1948) 

Public-.tion des documents de service réglementaires JI 
en deux langues supplémentaires (en plus du français) 
dépenses supplémentaires en 194& 97500 

Publication des Documents dos Conférences d'Atlantic 
City, do la Convention et des Règlements 
dépenses supplémentaires (en plus du français) 65OOO 

Total pour los travaux de traduction ot d'impression l^^^çj 
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Interprétation et traduction au, cotirs des 

conférences. 

/ (Documentation fournie par le service d'interprétation et de traduction 
stir la base des frais, effectif s actuels.) 

Frais pour un mois 
...anglais français espagnol russe Total 

Interprètes. 

anglais 8 6200 
français 3.... ..6200 
esapgnol 7.. 5500 
russe 5... . .. _ • 4200 

* 28' 22 100 

Traductiont • ' 
» anglais 7 4000 
français 7.. . 4000 
espagnol 4 .. . 2300 
russe £. ,. . _ 2300 . ' 

'22, . • 12 600 

Dactylographie <" , 
(pour le ser
vice de tra
duction seule
ment) ' 
anglais 12.... 4900 
français 8.., ... . . :. .. 3300 
espagnol 4. •' t 1650 
russe 4. - .. , ....... .. _......- 1650 

"' 28 11 500 

78 15100 Ï3500 9450 8150 46 200 

Equipement technique 
et techniciens 

3200 3200 2800 2000 11 200 

Totaux % 18300 16700 12250 10150 57 400 
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ORDRE DU JOUR 
- ' i i » M • n i • 

de la séance du mardi 27 août 1947. 

Trellis (Ritz-Carlton) 

1. Poursuite- de la discussion et' décision concernant l'Article 12 i • 
(Langues). Doc. n° 45 TR. 

2. Etude dès propositions des Etats-Unis d'Anerioue relatives à l'entrée 
en vigueur des révisions de la Convention (Doc. n° 2), Article 40.< 

3. Examen des documents nos 809 R, 810 R et 823 R soumis par la Commission 
3 de la Conférence des radiocommunications. 

4. Essamen de^propositions diverses au sujet des commissions de l'U.I.T. 
(proposition de la Ilorvègo. doc. h° 43 TR au sujet de l'unification 
du C.C.I.T. et du C«C.I,F.), et des propositions du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis au sujet de la création d'un Comité international de, 
radiodiffusion• 
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£.£ J L J L E C T . I O N 

au document n° 320 TR 

28 août 1947 

6 e l i gne : reiaplacer "Ûocuiuent 235 TR (Etats-Unis) 
(prop. 196 TR)" par: 

i - i 

"Document 281 TR fttats-Unis) (prop, 206 TR)". ~ 



C onférence internati onale 
de radiodiffusion 
à hautes fréquences 

ATLANTIC CITY 
1947. 

Document n° 324. TR. 
28 août 1947. 

document n£ 62. Rhf. 
28 août 1947. 

RECTIFICATIF au 
DOCUMENT no 309 TR - 56 Rhf. 

- 25 août 1947 
Proposition 214 TR/65 Rlif de la FRANCE 

(Principes d'organisation mondiale de la 
radiodiffusion). 

Page ls 5e ligne depuis la fin de la page. 

remplacer ... l'aspect "continu" de la radiodiffusion 

jsar l'aspect "coîitenu" de -.La radiodiffusion. . 
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O R D R L D U J O U R 

de la scance du vendredi 29 août 1947 

15h30 -., Salle r-eillis 

1. Approbation du rapport de la 15e sécnc3 (Doc. 317 TR), 

2. Examen des te::tes proposé-_ pir le groupe de travail 1 de la 
Commission C relatif f* aux C C I , 

Ces textes seront distribues en séance. 

3. Artisle^20 de la Convention (Doc. 212,TP.). 
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ETATS-UNIS d'AMERIQUE 

Travaux du C.C.I.R. pendant la période 
de transition. 

Etant donné que la Conférence de Radiocommunications d'Atlan
tic City a jugé nécessaire de soumettre un certain nombre de ques
tions au C.QI.R. il est à souhaiter que ce comité entreprenne vSa 
tâche le plus tôt possible. Afin d'éviter tout retard jusqu'au mo
ment où la nouvelle Convention et le nouveau règlement des Radio
communications entreront en vigueur, des arrangements transitoires 
sont à envisager. Ces arrangements sont proposés au Document 305 TR 
soumis par la Délégation de la Suède. Le présent document vient 
en addition de cette proposition. 

Les questions soumises au C.C.I.R. par la Conférence des ra
diocommunications d'Atlantic City sont opportunes et le besoin se 
fait sentir de leur prompte solution. Elles doivent être prises 
comme objet principal de l'activité immédiate du C.C.I.R.. et 
celles soumises à la réunion de Bucarest de 1937 doivent être étu
diées conjointement, car elles aussi sont opportunes. 

r 

L'examen de ces questions permet de les classer en cinq grou
pes différents. Cette classification pourrait servir de base à 
l'établissement de cinq commissions de rapporteurs conformément au 
plan établi par la Commission 3 d.e la Conférence des radiocommuni
cations (document 809 R) pour l'organisation du C.C.I.R., qui se 
trouve maintenant à l'étude à la commission C de la Conférence des 
plénipotentiaires. Ces commissions de rapporteurs peuvent parfai
tement faire leur travail par correspondance jusqu'à la date de 
la prochaine session plénière du C.C.I.R. pendant laquelle chaque 
commission de rapporteurs pourra se réunir avant chaque session 
plénière et au lieu même où elle se tient. 

Une division possible du travail est indiquée au "Projet de 
liste des question à étudier per les Commissions de rapporteurs 
'du C.C.I.R." (les références aux questions proposées par la réu
nion de Bucarest de 1937 donnent le numéro de chaque question et 
le nom du pays qui a été désigné comme administration centralisa
trice). Le président de chaque commission de rapporteurs doit avoir 
toute liberté de répartir entre petits groupes le travail de sa 
Commission. Il faut insister sur le fait,que le travail doit être 
accéléré pendant cette période de transition, tout travail non 
terminé au moment de la séance plénière du C.C.I.R. devant être 
réexaminé et éventuellement redistribué aux commissions de rappor
teurs qui seront désignées à la séance plénière. 
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On propose que : 

a) la présente conférence des plénipotentiaires adopte des re
commandations pour guider le C.C.I.R. dans sa tâche pendant 
la période de transition. 

b) qu'à cet effet, une réunion des délégations intéressées, à -
Atlantic City, se tienne ati cours des d.eux prochaines semai
nes pour préparer les recommandations qui seront soumises à 
la séance plénière de la Conférence des plénipotentiaires. 
La date de cette réunion pourrait être fixée par les Chefs 
des délégations. 

c) cette assemblée adopte un programme de travail pour le 
C.C.I.R..en suivant les grandes lignes du plan ci-joint. 

d) l'assemblée prie le Gouvernement suédois : 

1) dforganiser les Commissions de rapporteurs comme il a été 
indiqué ; 

2) de leur demander de se mettre immédiatement au travail ; 

3) de tenir au courant de façon constante le Bureau de l'Union 
afin qu'il puisse publier des avis appropriés offrant la 
possibilité à toutes les administrations et exploitations 
privées de participer au travail- dans la mesure où elles, 
le désirent ; 

4) d'organiser une séance plénière du C.C.I.R. faisant suite 
immédiatement aux sessions des Commissions de rapporteurs. 

e) la séance plénière 'désigne les présidents des Commissions de 
rapporteurs, s'il est possible de le faire à temps ; sinon 
elle charge le Gouvernement suédois de procéder à ces nomina
tions. 

Ci-joint : liste provisoire des questions qui doivent 
être examinées par les Commissions, de rap
porteurs du C.C.I.R. 
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Pro.iet de liste de1 questions pour examen par 

la Commission des rapporteurs du C.C.I.R. 

Objet 

SEPARATION entre les FREQUENCES ATTRIBUEES 

aux STATIONS RADIO. 

Le C.C.I.R. est invité à mettre à l'étude 
aussitôt que possible les points suivants énu
mérés dans l'ordre d'urgence : 

1. Pour les différents types d'émission uti
lisas, les largeurs de bsnde strictement néces
saires en vue d'assurer un service de la quali
té requise et les méthodes .pratiques de mesure 
de la largeur de bande effectivement occupée 
par chaque émission particulière. 

2. qui doit être admise 
utiJisés pour la recep-

Référence 

Atlantic 
City doc. 
643 R.' Rap
port du pré
sident de 
la Sous-com
mission 7 B, 
27 juillet 

1947 

La largeur de b?.nde 
par les divers appareils 
tion des différents types cl'émissions dans tous 
les services, les caractéristiques des filtres 
et en particulier leur efficacité en ce qui- con
cerne la suppression des brouillages en dehors 
de la bande nominale admise, les procédés prati
ques permettant d'obtenir les caractéristiques 
nécessaires et les méthodes de mesure appropriées. 

Le niveau des harmoniques à haute fréquence 
\ir.Aef ~ > n - v i ^ -,r, „ + . _ . . _ - _ - _ . _ . . _ . - • > , .— J - ! VJPA-^ , . _ , . - _ . ,_. _ ~ , , _ , . _ _-, , _ , 

__ , , w ww * _ _ _ . * _^w*_-.n_*~__, >*_, —vw ___w _,**.•«.»._». v,v_._.v w__w_ 

blés pour réaliser ces réductions, ainsi que les 
méthodes de mesure correspondantes. 

4- Les conditions çorérales désirables que doi
vent remplir les systèmes employés par les diffé-

les systèmes d'antenne et l'appareillage de mesu
re utilise pour s'assurer que le matériel satis-
fait*aux directives du C.C.I.R. 

Il est en outre demandé que le C.C.I.R. pour
suive de façon permanente l'étude des questions 
précédentes et que les révisions éventuelles de 
leurs résultats soient publiées au fur et à mesu
re de 1'avancement des travaux. 
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Commission 
de. 

rapporteurs 
Référence 

Mesure de la sélectivité .des'récepteurs. Etude 
des méthodes et des appareils ,à utiliser dans 
toute la gamme des fréquences , et .particulière
ment- pour les fréquences supérieures à 3„Mp/s 
(longueurs d'onde inf.ériQurei...à̂ LQQLj]Ètr_̂ )." 

Utilisation,, (a)_pour, la radiotéléphonie. .JM 
pour la radiodiffusion téléphonique, JcT pour 
la radiodiffusion visuelle, de systèmes .élimi
nant partiellement, ou totalement l'une des 
bandes latérales et éventuellement l'onde.por
teuse (Avis n°77) 

Quelles sont les conditions de sélectivité à 
imposer aux récepteurs afin de diminuerla sépa
ration entre émissions voisines, dans les divers" 
services, dans toute la K&mms dès fréquences,,et_ 
particulièrement pour les fréquences supérieures 
à 3 Mc/s" (longueurs d'onde "inférieures à lOO mè
tres "(Avisn°83) ' . ~~~-. 

Etude de la séparation minimum praticable entre -
stations travaillant, sur des voies adjacentes 
dans- les services fixes et mobiles. 

Quelle est la séparation minimum praticable 
en kilocî̂ cles par seconde entre stations travail
lant sur des voies adjacentes, ceci pour les ser
vices suivants : 

1. Services fixes : 

a) radiotélégraphie, 

b) radiotéléphonie (autre que la radiodif
fusion) , 

c) émissions des images et des fac-similés, 

d) autres types. 

2. Services .mobiles _v 

a) radiotélégraphie, 

b) radiotéléphonie* (autre que la radiodif
fusion), 

c) émission des images et des fac-similés, 
d) autres types 

Toutefois, pour les services mobiles maritimes, 
on devrait limiter l'étude aux navires utilisant 
les bandes Communes. 

Bucarest 

Q.l 
- France 

Bucarest 

.Q. 4 
-Etats-Unis 

Bucarest 

Q.6 

-Etats-Unis 

Bucarest 
Q.ll 

-Etats-Unis 
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"Commission 
deL 

rapporteurs 

Référence 

Dans l'étude de cette question, on devrait » te
nir compté particulièrement des effets des an
tennes directives tant à l'émission qu'à la. ré
ception, ainsi que des distances géographiques, 
epc... 

Intensité de champ nécessaire pour la réception Bucarest 
dans les différents cas (c.vis" n°90) Q. 14 

Royaume-Uni 

Bruits de fend des récepteurs. 
Etude des "bruits de fond" dans le. .cas des 

émetteurs de radiodiffusion (auditive et visuel
le) et des émetteurs de radiotéléphonie (service 
fixe et service mobile) : 

a) Définition, 

b) méthodes de nesure, 

c) tolérances. 

Sensibilité des récepteurs. 

1. Définition précise de la sensibilité 'd'un 
récepteur ; 

2. Méthodes de mesure à recommander ; 

3. Courbes et tableaux comparatifs de sensi
bilité des récepteurs en usage dans les 
différents services. 

Largeur do bande de fréquences occupée par les 
émissions. 

1. Quelles modifications y aurait-il lieu d'ap
porter au "Tableau des largeurs de bande 
de fréquences occupées par les émissions", 
figurant 'à l'appendice 2 au Règlement-géné
ral des radiocommunications, Madrid 1932 ? 

2. Quelles conditions devrait-on imposer aux 
émetteurs des différents services, concernant 
l'élimination des fréquences non essentielles» 
en.vue de réduire la largevir totale des ban
des de fréquences effectivement occupées par x 
les émissions ? * ' 

Bucarest 
Q.16 
Italie 

Bucarest 
Q.17 

- Italie 

Bucarest 
Q.19 

Etats-Unis 
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Commission de. 
Rapporteurs 

CR2 
Suje t 

PROPAGATION P^OIO^ECTIIIQUE 

Référence! 

Recommandation au CCI.R. concernant la 

coordination internationale des é tu .les 

do propagation 

Le C.C.ï-.R. est invité h. entreprendre et 
h assurer ensuite de façon permanente l'é
tude des mesures de coordination dos ob
servations rslativos à la propagation ef
fectuée par les différents pays, de ma
nière à aboutir sur le plan mondial à 
dos résultats cohérents, immédiatement 
utilisables par les services de télécommu
nications ot, plus généralement, à faire 
progresser aussi rapidement que possible les 
conaaissanecs scientifiques* et techniques 
correspondantes. 

Le C.CI.R, pourra, à cet effet, étudier 
en particulier les points suivants : 

1 Normalisation des notations et do la pré
sentation des résultats de sondages ionosphéri
ques et, s'il y a lieu, do certaines méthodes 
de mesure, cn vue de permettre le rapprochement 
immédiat des mesures de diverses origines. 

2° Examen critique de l'emplacement des 
stations de sondages ionosphériques ou autres 
stations d'observation existantes et détor-
mination des conditions requises pour dos ob
servations nouvelles en de nouveaux emplace
ments. 

3 Coordination des études relatives h l'ab
sorption, effectuées grâce à dos mesurages à 
incidence verticale,ou oblique, dos enregistre-
monts de champs de force des stations de radio-
comriiunications, ou par toute autre méthode. 

4 Coordination r'es études rclativos aux 
bruits radioélectriques naturels. 

Atlantic City 
Docunenfc 676 R -
Rapport du Pré
sident Je la £ous-
corriission 70 adop
té h la reunion 
mixte des Commis
sions 3 et 7, le 
IA août. 
Document 806 R 
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1 " 5 Détermina oion des meilleures méthodes 

pratiques pour l'échange rapide sur le plan 
international des renseignements de toutes 
sortes relatifs à la propagation. 

6 Détermination des meilleures méthodes pra
tiques pour la publication dos études d'ordre 
scientifique ct technique présentées par les 
administrations participantes et publication 
périodique des résultats, tels que prédictions 
d'utilité immédiate pour les services de radio
communications « 

rtO 

7 Examen do la valeur ot de l'importance des 
différents aspects des travaux sur la propagation 
ot dos matières imprimées correspondantes, et pu
blication régulière dos recomnandations qui cn 
découlont. 

8° Toutes autres questions nouvelles d'intérôt 
général. 

Lo C.C.I.R. so tiendra on relation avoc les 
organismes intéressés aux études de propagation 
tels que l'Union Radioscientifique Internationale, 
do manière à maintenir la coopération la plus 
étroite possible avec cos organisations. 

Projet de texto relatif au respect Atlantic City 
des montions d'origine et dos droits d'au- Document 731 R 
teur dans los échanges de renseignementsr amendant le rap-
et les publications offoctueos par lo' . port' de la Sous-
0.6.1.11. < commission 7 G, 

Doc. 601 R, ] 
Atlantic City 

TT' J.- t 4 . ' * n t • J I Document 720 R, 
Une question s'est posée a l'occasion de la Rapport do la 

rédaoti-h du voeu prescrivant au C.C.I.R. d'en- Région £e ^JSL 
treprondre la coordination des études de pro- Commission 7 
pagation. Le voeu ayant yprévu (aux 5° et 6© £ a 0 ^ 2.9/7 p#io 
paragraphe) l'échange d'informations par l'in- Annexe II * 
termédiaire du C.C.I.R. ainsi que des publi
cations effectuées par ses soins, il a paru 
nécessaire que soient maintenues lors do ces 
opérations" les mentions d'origine (Organisation 
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et auteur) dos documents et que soient sauvegardés 
les droits d'autour correspondants, La question ayant 
paru être d'ordre ..énéral, car olle peut'intervenir 
à l'occasion d'autres travaux du C.C.I.R., il a semblé 
désirable do la soumettre h. la commission 3 en at
tirant son attention sur lo fait qu'elle peut éven
tuellement fnirc l'objet d'un .texte compris dans la 
réglementation du fonctionnement du C.C.I.R. Dans 
lo cas ou ce texto général po serait pas prévu,.il 
aurait lieu do traiter lo oas par un apsndenent 
au voeu présenté ci-joint. 

Méthodes do mc-sure de l'intensité du champ des 
signr.uxjpt̂  des,, bruits irns là1 milieu do trans-

Bucarest Q.2 
- France 

mission r^dioelectrioue. 

1. Quollcs sont les méthodes lesplus convenables „ 
pour mesurer l'intensité du champ de3 signaux radio
électriques, dans les diverses gammes do fréquences ? 

(a) Danc la mesure du champ électromagnétique en 
un ondroit donné, quels sont loq éléments d'une ana
lyse complète du champ à laesuror et les conditions 
locales qu'il est particulièrement intéressant de con-* 
naître ? Etu^e des' champs de polarisation elliptique; 
terminologie î\ employer, 

(b) Comment dpivent s'effectuer et se formuler les 
mesures do champ, 

(1) dar.6 le .cas des émissions -modulées ? 
(2) dans le cas des, émissions sans ondo porteuse ? 

(c).Quels sont los collecteurs d'ondes quo l'on 
.peut utiliser pour faire dos mesures de champ et 
oommont faut-il comparer los mesures faites ? Quels 
^ont lqs collecteurs les plus convenables pour de 
telles mesures dans les diverses gammes de fréquences-? 

(d) PeuUon admettre indifféremment los deux méthodes 
actuellement employées pour réaliser ces mesures, à 
Ravoir « ' 

(l) méthode dans laquelle l'affaiblisseur fait 
partie du générateur étalonné ? 
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(2) Méthode clans laquelle l'atténuateur est 
incorporé dans le récepteur , 

(e) Quelle est la précision desiraole r"ans la me
sure du champ c'in signal radioélectrique, pour les 
diverses bandes de fréquences et pour les différen
tes intensités ? Quelle précision peut être obtenue, 
en pratique, dans ces divers cas ? 

(f) Dans le cas d'ondes dont le champs varie cons
tamment (fading),,ce qui rend nécessaire l'emploi 
d une méthode statistique,, connent J.es mesures doi
vent-elles être effectuées et quelle forme doivent 
revêtir les résultats statictiques ? 

(g) Si l'on veut comparer los mesures effectuées par 
les différentes administrations, et donner uno réponse 
exacte à la question de l'intensité de champ nécessaire 
pour le rccoption dans les différents cas, est-il in
dispensable do résoudre au préalable la quostion sui
vante : Corricnt construire un apoarci"1 de mesure du 
champ qui permette do déduire de sos indications la 
valeur '•"o l'intensité du champ à un moment donné ? 

II. Quelles sont los moill urs méthodes do mesure 
do l'intensité do champ dos bruits ? 

' (aï Doit-on tenir compte des parasites de toute 
origine ? 

(b) Quoi est l'effet des caractéristiques de la 
bande passante, selon lo g'_.nre de perturbations 
causées soit par des parasites soit par l'ondo 
porteuso non-modulée (c'est-àf'Urc par son in
fluence sur l'amplifiôation du bruit) ? 
Quel ost 1'effet des circuits de détection du 
récepteur ? 

(c) Quels sont les meilleurs collecteurs d'ondes 
pour mesurer le champ des bruits ct comment 

\ les mesures effectuées doivent-elles être com
parées ? Quels sont les meilleurs collecteurs 
pour effectuer cos mesures dans les différentes 
gammes do fréquences • 
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(d)Cornent l'influonco dos bruits dans l'appa
reil do radiotransmission doit-elle être étudiée 
ot exprimée pour, donner une analyse complète de 
l'effet produit sur la réception par los différents 
types de bruits ot leurs différentes composantes ? 

2. Quelles devraient êtro, en conséqucnco, les 
caractéristiques des circuits de mesure à la sor
tie du récepteur ? 

Etude de la propagation des ondes radiooloc-
trioues (Opinion 87) 

Bucarest 
Q 12 ' 
-R.U. 

EMISSIONS OE FREQUENCES ETALONIGS ET DE SI-
C-NAUX HORAIRES 
"" m 

Recommandation pour lo CCyI.R. concornant 
les sorvicos do fréouoncos étalonnées' ot do 
signaux horaires. 

Afin dj déterminer les méthodes techniques 
appropriées pour la réalisation dos objectifs 
énoncés dans lo C.C.I.R. est invité à : 
1. Etudier on coopération avec le Comité in

ternational du Temps ct los autres organisations 
internationales compétentes portant un intérêt 
direct et 3réol à cette quostion, les méthodes^ 
propres a assurer la coordination dos différentes 
transmissions do fréquences étalonnées et de 
signaux horaires. 
2. (a) Recommander aux conférences administra

tives do prondro les mesures nécessaires pour 
réaliser les objectifs spécifiés dans 

(b) étudier l'opération ct lo fonctionne
ment de ces services coordonnés. 

(c) Recommander des améliorations nouvollos 
propres a rendre cos sorvicos plus généralement 
profitables. 

Atlantic City 
Dec.676 R 
Rapport du Prési
dent do la sous-
conrission 7C a-
dopté a la séanco 
conr-ino des com
missions 3 ct 7, 
du 14 août, Doc. 
806 R. 
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CONTROLE 

La Conférence administrative des Radio
communications recommande; 

(1) que l e C C I . R . s o i t chargé d'urgen
ce de 

(a) 'présenter des recommandations 
d 'ordre technique pour un s e r 
vice de contrôlé coordonné dans 
l e monde en t i e r , répondant aux 
besoins s t ipulés dans l e Proto
cole n° . . . . , (sous l e t i t r e ; 
"Contrôle internat ional) con
cernant également l ' A r t i c l e 
6 b i s ; 

(b) recommander des normes techni
ques e t des procédures de me
sure à adopter par l e s s ta t ions 
effectuant ce service en tenant 
compte des besoins du Comité 
In temat ional d ' Enrej_istrement 
de Fréquences; ces recommanda
tions de-vront comporter l e s ind i 
cations r e l a t ives au champs 
d ' a c t i v i t é de chaque catégorie 
de s ta t ion e t l e s normes techni
ques exigées pour chaque genre 
de mesurage en t repr i s ; 

(c) recommander l e s formulaires dans 
' lesquels ses?aiènfc présentés l e s 

r é su l t a t s des observations e t des 
mesurages. 

Adopté par 
la réunion 
mixte des ' 
commissions 
3 et 7, le 
28 août, 
Atlantic City, 
doc, ,••••_ ;.R 
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Atlant ic City 
doc. 840 R̂  
p , 18. Texte 
présenté à l a 
Commission de 
rédaction par 
l e Groupe de 
t r ava i l 1 , 

Sujet Référence 

QUESTIONS TECHNIQUES GENERALES 

a. Recommandation au C.CI .R. r e l a t i ve à 
l ' é tude de l ' e f f i c a c i t é des sigaaux 
"Mayday" e t "Pan" 

La Conférence in ternat ionale des 
Radiocommunications d 'Atlant ic City 
(1947), considérants 

a) l e numéro 550 du Règlement des 
radiocommunications (Révision 
d 'At lant ic Ci ty) , rédigé a i n s i ; 

En radiotéléphonie, l e s ignal ^ 
de détresse es t co r s t i tué par 1 
l e mot MAYDAY, prononcé copine 
l'expves-Jion française "m1 a ider" , 

•̂ b) l e niméro 604 du RègLemrnt des 
Radiocumnunications (Révision 
d 'At lant ic Ci ty) , rédigé a i n s i ; 

En radiotéléphonie, l e signal 
d'urgence consiste en t ro i s r é -
pi t i t i o n s du vocaole PAN, pronon- ,. 
ce comme l e mot français "panne". 
I l es t énis avant l ' appe l ; 

c) une proposition présentée au cours 
de l a Conférence e t tendant à 
subst i tuer l a prononciation des 
l e t t r e s "SOS" à ce l l e du" mot 
"MAYDfY"; 

d) l e s motifs invoqués, selon lesquels 
l 'usage du mot MAYDAY présente dos 
d i f f i cu l t é s , parce que ce mot n ' a 
pas dans toutes l e s langues une 
s ignif ica t ion r e l a t i ve à l a détresse , 

• parce que des opérateurs de langues 
différentes ont dos d i f f i cu l tés à l e 
prononcer e t à l e comprendre, e t parce 
q u ' i l ne paraî t pas susceptible de modu
l e r los émissions radiotéléphoniques; 

e) une proposition également présentée au 
cours do l a Conférence e t tendant à 
remplacer lo vocable "PAN" par l e mot v 
"URGENT": 
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Sujet demandé au C.C.I.R. Référence 

- d'examiner dans quelle mesure les signaux 
"MAYDAY" et "PAN" sont appropriés, en vue 
-de décider si d'autres signaux ne seraient 
pas préférables, et 

- de formuler les recommandations nécessai
res. 

b. Comment faciliter pour le service mobile 
maritime radiotéléphonique la veille sur 
la fréquence 2183 kc/s (appel et détresse) 
par des moyens mécaniques et audibles. 

La Conférence internationale des radiocom
munications d'Atlantic City (1947) / 

considérant : 

a) l'article 7 du Règlement des radiocom
munications (révision d'Atlantic City) 
qui attribue la- fréquence mondiale- de 
2132 kc/s pour le signal d'appel et de 
détresse du service mobile maritime 
(A3 seulement); 

b), l'article 3l.otu Règlement des, radiocom
munications (révision d'Atlantic City) 
concernant les dispositions qui' régis
sent 1'.emploi de la fréquence de 2182 kc/s 
aux fins mentionnées ci-dessus ; 

c) que cette fréquence a été établie pour 
navires équipes d'un système radiotélé
phonique de la plus/grande portée possi
ble sur les mers navigables, aux fins 
d'assurer la sécurité de la vie humaine 
et d'assurer la liaison entre les stations 
radiotéléphoniques du service mobile mari
time ; . 

d) que la veille sur la. fréquence 2182 kc/s 
par les navires et les stations côtières-
doit être encouragée au maximum, afin 
d'assurer.les fins pour lesquelles cette 
fréquence a été attribuée. 

e) que le développement de dispositifs au
tomatiques simples, sûrs et économiques 
.pour assurer en permanence la veillé sur 

Doc. 762 R 
(Atlant ic City) 
renvoyé au 
groupe de tra?-
v a i l de la 
sous-commi s sic. 
8 B pour rédac
t ion d é f i n i t i 
ve, vle 21 août 
1947, doc. 
825^R, f 2 . 
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la fréquence de 2182.kc/s augmenterait 
la,sécurité en permettant, sur cette fré
quence, une veille plus intégrale qu'elle 
ne peutvl.'être avec les seuls moyens d'é- , 
coûte ordinaire. 

f) que l'usage général de tels dispositifs 
exige nécessairement la conclusion d'un 
accord international relatif au signal 
ou aux groupés de signaux à* employer pour 
mettre en action ces dispositifs^a'appels 
de détresse ; , , 

g) que, cela devenant possible, les mêmes 
dispositifs automatiques d''appels sélec
tifs pourraient avec avantage être utili
sés pour l'appel des stations côtières, 
ainsi qu'à d'autres fins, par l'emploi de 
signaux différents de coux utilisés en cas 
de détresse ; 

h) l'article 554 bis du Règlement des radio
communications (revision d'Atlantic City) 
est rédigé comme suit : 

"Lorsqu'il est émis•en radiotéléphonie^ 
l'appel de détresse est, en général, pré
cédé par le signal . ..^—... obtenu à l'ai
de d'un sifflet ou par tout autre moyen ap
proprié". ; 

i) que le signal mentionné sous (h) est un si
gnal d'avertissement destiné à "percer" ou 
à"couper" les autres émissions sur 2182 kc/s; 

j) que, tenant compte de (h) et (i) ci-dessus,, 
un 'signal ou un groupe de signaux de déclen
chement et de réception auditive, permettant 
une réceptio'n à la fois automatique et percep« 
tible à l'oreille,, si possible, serait dési
rable. \ • ' ^ 

Recommande que le C.C.I.R, 

étudie là question des dispositifs automati
ques en vue de déterminer si une solution 

• pratique est possible, et de formuler dans 
ce cas. les recommandations nécessaires. 
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c- Identification des stations avec leur Atlantic City 
propre référence aux indicatifs d'ap- Doc. 791 R, pa
pe! dans le Code Lorse international, ragraphe 6 Rap

port de la Sous-
commission 8 A 

Etude des résultats des^recherches effec
tuées concernant les méthodes de mesurage 
et les tolérances dans le brouillage élec
trique de réception des radiocommunica* 
tions (Opinion 88)/ 

Bucarest 
Q. 8 

Allemagne 

QUESTIONS PERIMEES ou MON URGENTES 
(Décisions à prendre par l'Assemblée plénière du 

C.C.I.R.) 

Méthodes permettant d'assurer Rétablissement ra
pide et sur des communications dans les~bandes/de 
fréquences du service maritime mobile, iOpinion 91) 
situées au dessous de 6,000 kilocycles"(au des-
^HÊ. !?_e_?Ç mètres). "" " " 

Etude des systèmes d'antennes'réceptrices dans la 
radiodiffusion^_destihés A faire ̂disparaître. "Je. 
fading. 

Préparation d'un vocabulaire des termes de radio-
conmiunication Jn_ £lusle"urs" lân&ues_ Cûe|nioh^8_4r 

N 

Détermination de la meilleure méthode d'indica
tion jiu>__po_ûvoirfdje _radiâtion d'un émetteur pos
sédant une antenne_directrice_. 

R? vi si on. du _ tab 1 ea u des tp 1er an c e s__ de _ f r é quen ce s 
et des instabilités " " "~ 

Caractéristiques des différentes jondes utilisées 
Pour_la radiogoniométrie (Opinion .80) 

Bruits de base dans les émetteurs 

Référence 

Bucarest 
Q.3 

Danemark 

Bucarest 
Q.5 

Allemagne 

Bucarest 
Q.7 

France 

Bucarest 
Q.5 

Allemagne 

Bucarest 
Q.10 
U.S.A. 

Bucarest 
Q.13 

Royaume-Uni 

Bucarest 
Q.3L5 

Lithuanie 
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Etude des conditions de radiocommunieations Bucarest 
affectant "principalement la transmission photo- Q.18 
électrique " Japon 

Abandon ou medification des opinions émises au • _ 
cours des quatre j?reu5 ères séano^s^du, C.C .I..R.. et 
publication de celles qui ont ete"retenues" au"" 
cours de ces séances ciî exprimées au cours de la 
5ème séance.. ' » * 

Bucarest 
Q.20 
Italie. 
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216 TR ' ETATS-UNIS D'AFRIQUE 

PROPOSITION CONCERNANT IE SIEGE DE L'UNION 

Les Etats-Unis avaient proposé tout d'abord .(Document 2 TR, article 11) ' 
quo lo siège do l'Union so trouve au même endroit que lo siège permanent 
des Nations Unies. Ils avaient formulé cotto proposition avant que New York 
ait été choisi comp siège- permanent des Nations Unies. Elle était basée 
sur l'idée que los travaux de l'Union seraient facilités par le fait qu'ils 
seraient on liaison avec les Nations Unies et sos institutions spéciali
sées dans lo domaine des telécommunications. 

i 

Mais los Etats-Unis ont recornu quo kien des nombres do l'Union pétaient 
d'avis que .lo sicgo do l'Union devrait rester cn Suisse. Afin d'Jvitcr une 
controverse on la ratière et favoriser un accord général, los Et;.ts4Jnis 
rôtiront leur proposition primitive, ct sont tout à fait d'avis quo le 
siègo do l'Union soit en Suisso. 

Los Etats-Unis ostiment que le siègo de l'Union on Suisse devrait être 
transforé do Bernc à Genève. La ville de Bornc ne préconte pi.s beaucoup 
do commodités pour 1'accomplissement dos fonctions étendues de l'Union, 
ainsi que pour les sessions du C.P.F. qui doivent so tenir au siègo de 
l'Union on janvier 1948 (voir le document 821 R). Gonève, au contraire, 
pros'nto de nenbrousos cor.moditéc; ello est lo siègo du Bureau secondaire 
des Nations Unies ot c'est une ville de languo française. Afin de mettre 
toutes commodités à la disposition du C.P.F. au siège do l'Union, il fau
drait inviter lo Gouvorncmont suisse â établir un bureau do l'UnJon à 
Genève pour janvier 1948, et à prendre inmfdiatoaent dos mesures pour le 
transfert du Bureau actuel do ̂ erno^â Genève aussitôt quo possible« 

X y H. 

Dans l'Union toile qu'on so propose de la transformer, de nouvelles 
organisations sont à créer ot d'autres- sont à réorganiser, Il faut exani-
ncr la question du siège de ces organisations. Pour lo moment, l'une de v 
ces organisations, le C.C.I.F. a son siège à Paris. 

Si les diverses organisations de l'Union continuent leur tradition d'ê
tre situées ailleurs qu'au siège de l'Union, les Etats-Unis seraient heu- • 
roux de voir le CCI.R. établir son siège sur leur territoire, dans un 
endroit convenable tel que New ïork.ou Washington, 
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• Qn propose que lo C.C.I.R. ait un Directeur permanent assisté d'un secré
tariat restreint composé d'un personnel spécialisé. .On estime qu'il serait 
plus approprie pour le C.C.I.R. d'avoir son siègo aux Etats-Unis, étant donné 
qu'on dispose aux Etats-Unis de données,, do ressources et do personnel tech
niques. En outre, le développement dans lo donaine d'expériences ot de recher
ches radioélectriques aux ̂ tats-Unis fournirait un climat favorable au siègo 
du CCI.R. 

Si, toutefois, on décide que tous los organes de l'Union^ sans exception, 
doivent avoir leur bureau central au siègo de cello-ci, les Etats-Unis no sou
lèveront pas d'objection à cette centralisation des fonctions. 

Qn trouvera ci-joint uno résolution qui permettrait do mettra en application 
la proposition d'établir rapidement un bureau do l'Union à Genève pour diriger 
los travaux du C.P.F. et de transférer los fonctions actuelles du Bureau de 
Rorno à celui de Genève. Une résoiution concornant le siège des autres organes 
de l'Union sera préparée à la suite do la décision qui sera prise r ce sujet. 

PR0PCSITI02T DE RESOLUTION. QUI -SERA RECOMMANDEE 
PiJl LA COMMISSION C A LA CONFERENCE DES PLENI-

PuTEùTIAJRES. 

La Commission C a oxemiré la quostion do l'enpla écrient du siège do l'Union ot 
recommande que la Conférence des plénipotentiaires adopte la résolution suivante Î 

ATTENDU QUE, le siège do l'Union internationale des télécemmunications doit être, 
.pour raisons administratives, transfère do son oiiplacouent actuel à Berne (Suisso) 
à Genève (Suisse). 

Los Conférences internationales dos télécommunications-d'Atlantic City 
ÛEGIDENT do demander au Gouvorrouent suisse de prondro los :aes:ares nécessaires 
pour établir un Bureau de l'Union à Gonève (Suiseo), le Ior janvier 1948 au 
plus tard, et de transférer lo Bureau actuel de Berne à Genève aussitôt que 
possible. 
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PROPOSITION POUR DES ARRANGEMENTS TRANSITOIRES 

NOTA: Ce docurcnt remplace le document 246 TR, 
qui contient aussi une proposition pour dos 
arrangements transitoires. Etant donné que la 
présente proposition donne un programme géné
ral couplet pour l'ontrée en fonction des 
nouveaux Secrétariats ot autres organismes 
de l'Union, olle peut différer sur dos points 
secondaires dos propositions individuelles 
eue l*on formule en co moment dans les Com
missions spéciales des Conférences et qui 
n'ont pas encore été coordonnées. 

A« Résume^do la proposition. * 

Les présentes Conférences Apréparoj__t une nouvelle structure de l'Union 
on créant de nouvelles organisations, coi ne le Consoil d'administration et 
le C.I.E.F., et cn ('tcndù.nt les fonctions du Secrétariat ot des autres orga
nismes déjà existants. Il conviendrait d'établir et d'organiser cos nou
vollos institutions avant la fin des conférences. Cependant, couac elles 
tiennent lour autorité do la nouvelle Convention et no peuvent assumer leurs^ 
charges permanentes avant l'entrée en vigueur de celle-ci, il est nécessaire 
d'établir un progra 410 peur 1° lb création do cos organis tions aux Confé
rences d'Atlantic City; 2 leur maintien prô /isoire jusqu'à l'entrée on vi
gueur de la nouvelle Convention; ot 3° leur préparation à assuiaer leurs 
charges do façon permanente sans autre procédure à la date où la nouvelle 
Convontion entrera en vigueur. 

» < 
De plus, il faut prévoir lo transfort régulier des responsabilités du 

Bureau actuel de l'Union aux nouveaux Consoil d'administration ot Secréta
riat, et d'établir les bases du budgot de l'Union pour la période de tran
sition ot pour le temps qui restera à courir avant la prochaine conférence 
normale de Plénipotentiaires. Pour co faire, los Etats-Unis proposent que 
la Conférence des plénipotentiaires d'Atlantic City adopte lo programme en 
quatre points ci-après; 

1. Entrée en vigueur de la nouvelle Convention. Il est prévu dans la N 
nouvelle Convention que c olle-ci entrera on vigueur le ler janvier 1949. 
Les Etats-Unis croient que le 1er janvier 1949 est la date la plus éloignée 
possible pour l'entrée en vigueur de la nouvelle Convontion. Cotte date a 
été proposée de préférence à toute autre plus rapprochée pour les raisons 
administratives ci-après» 
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2. Croation de nouvelles organisations. Elire ou nommer los nombres 
du Conseil administratif ot du C.I.E.F. ainsi quo lo Secrétaire général-
et deux Secrétaires généraux adjoints, chargés du secrétariat. Ces orga
nismes tiendront dos séances d'organisation à Atlantic City et fonction
neront sous un statut provisoire jusqu'à co qu'ils puissent remplir lours 
fonctions permanentes sous le rcg5xio de la nouvelle Convention. Lours 
fonctions pondar.t leur statut provisoiro sont détaillées ci-dessous. 

3* Etablissement du budgot. Autoriser la limite extrême du budgot 
qui devra couvrir l'année 1948, en tenant compte des arrangements provi
soires, y compris los so;.noc nécessaires pour couvrir dos obligations im
prévisibles, et donner dos bases solides aux finances du Bureau, on at
tendant lo transfort dos responsabilités budgétaires au Conseil admnis-
tratif ct au nouveau Secrétariat à la date du 1er janvier 1949. De plus, 
un plafond devra ctrc fixé au budget annuel do l'Union pour la période 
commençant le ler janvier 1949 lo.vsque la nouvelle structure do l'Union 
entrera cn vigueur coi-foinotent à la nouvelle Convention. 

4. Finances ot comptabilité. Demander au Gouvernement suisse do 
continuer à avancer dos fonus afin do couvrir les dépenses de l'Union, 
et de contrôler les comptes de l'Union après l'emploi de ces fonds. A la 
date d'entrée cn vigueur do la nouvelle Convention, le Conseil adminis
tratif assumera les responsabilités qui incorbent actuellement au Gouver
nement suisse d'après l'article 17, g 4 de la Convention de îladrid cn ce 
qui concerne la haute surveillance sur l'office central de l'Union, y 
compris lo règlement de son organisation ct le contrôle de ses finances.. 

Le Gouvernement suisse, cependant, continuera à avancer les fonds 
nécessaires et à contrôler los comptes annuels de l'Union. La présente 
proposition implique le maintien du siège do l'Union en Suisse. Les 
Etats-Unis ont sourds une proposition à co nujot dans le document 327 TR. 

Le programme précèdent permettra aux Conférences d'Atlantic City de 
prendre des mesures qui foront avtorité ct nettront automatiquement en 
•application la nouvelle structure de l'Union à la date d'entrée cn vi
gueur de la nouvelle Convention. Cola évitera la,convocation d'une autre 
conférence de plénipotentiaires pour exécuter les décisions prises à la 
Conférence d'Atlantic City. 

Les questions résumées au programme précédent sont spécifiées ci-
dessous . 
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B. Spécification do proposition. 

1. Date d'entrée on vigueur do la nouvelle Convontion. 

Il est à souhaiter que la nouvelle Convention entre eh vigueur le plus 
tôt possible. Quinze ans se sont écoulés depuis 1'établissaient do la Con
vontion de Iladrid, et la nécessité d'une nouvelle Convention qui réponde 
aux besoins'actuels dos télécorriunications s'est fait nettonent sentir. 
Voilà deux mois ot demi que la Conféronco des plénipotentiaires d'Atlantic 
City elé libère, ct l'on no doit pas retarder arWficicllcncnt ou inutilement 
la mise on vigueur dos décisions qu'cllo aura prises. La Convention de Lia
drid a-prévu une date fixo pour sa niso en vigueur (Articlo 40). Un tel 
procédé est un élément ete certitude et permet d'établir un plan d'adminis
tration efficace. 

Bien qu'il °soit possiblo do fixer la date d'application de la nouvelle 
Convention au 1er juillet 1948, 1er, Etats-Unis proposent le ler /janvier 
1949 comme c\atc d'entrée un «fî ueur, afin d'éviter toute controverse à ce 
sujet ainsi que peur ics raisons suivantes ; 

a) cette date d'o.itréc on yi£urur facilitera .la répartition de la res
ponsabilité, en d^uiautru Bureau actuel la possibilité d'adminis
trer 3_c budget pô ir 1948, leSN nouveaux Conseil d'administrât:on ot 
Secrétariat,nr-.na_.it leurs fonctions avoc l'année fiscale 1949. 

b) cela offrira égalment à tous les nombres une large possibilité do 
ratifier 3a nouvelle Convention. 

c) Cela donner?, anplonent le temps nécessaire pour préparer ot exécu
ter los arrangements transite-ires, ct permettra aux nouvollos or-
ganisatiors do s'j.̂ cor tuner à leurs fonctiors. En outro, 1 .une de 
ces organisations - lo CI.E.F, - sera occupée pendant l'année 1948 
par la préparation do la nouvelle Liste internationale des fré
quences. 

' 2. Création dos nouvelles organisations» 

Les Conférences d'Atlantic City prendront toutes les décisions néces
saires concernant la composition, la manière do choisir, et les 'fonctions 
permanentes dos diverses nouvelles organisations à créer dans le cadre, de 
l'Union (Voir documents 823 R, 292 TR ot 293 TR). Ayant pris cos décisions, 
la Conférence des plénipotentiaires a pleine autorité pour choisir los mem
bres de cos organisations nouvelles ou réorganisées ot doit procéder de la 
sorte, de façon à ce que ces organisations soient à peu près prêtes à re
prendre lours fonctions permanentes dès que la nouvelle Convention entrera 
en vigueur. 1) 

1) Des dispositions doivent, cependant, être prises pour que les pays dé
signée peur êtro représentés au Conseil administratif ou au C.I.E.F, 
aient ratifié la Convention avant qu'il ne leur soit permis de siéger à 
ces organise .tions porranentes, après la date d'entrée en vigueur elo la • 
nouvelle Convention. 
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Dès l'entrée en vigueur'de la nouvelle Convention, cos organisations nou
velles et réorganisées tiendront leur pouvoir do cette Convention et n'exi
geront point, pour le sanctionner, une autre Conféronco des plénipotentiai
res. 

Jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle Convention, ces organisa
tions resteront sur des bases provisoires ot se limiteront aux travaux pré
paratoires en prévision de leur prise de fonctions permanentes. Tant qu'el
les seront sur eles bases provisoires, ces organisations fonctionneront de la 
façon suivante 5 

a) Le Secrétariat. D'après la procédure projetée par la Comission C de 
la Conférence des plénipotentiaires (document 292 TR),- le Secrétaire général 
et ses principaux .collabore/tours seront nommés par la Conseil d'adidnistra
tion. Cependant, étant donné que le Conseil d'administration est lui-même do 
création récente et fonctionnera sur des bases provisoires jusqu'au 1er jan
vier 1949, los Etats-Unis proposent quo, dan3 co cas, la Conférence des plé
nipotentiaires nouno cllo-nêiio diroctenent le Socrétaire général ct les deux 
Secrétaires généraux suppléentr, Tl est préposé, on outre, quo, pour assurer 
la continuité dans l'administration, le Directeur actuel du Bureau soit nommé 
Secrétaire général ct que los vico-'iroctouro actuels scient normes Secré
taires généraux suppléants. 

Le personnel du nouveau Secrétariat devrait ôtro^sensiblement le mono 
quo colui du Bureau actuel, ou le renforçant suivant les nécessités. Coci 
évitera dos dépenses inutiles, sirplifiora 1'organisation et facilitera"lo ^ 
programme suivant do transition; 

Le Bureau actuel sera responsable juscu'°u 1er janvier 1949 do l'accom
plissement des fonctions qui lui furent ascigrooe par la Convention de Madrid, 
y compris l'adidnistratiôn du budget. De plus il preparorc le transfert de 
,sos fonctions et de sa comptabilité au nouveau Secrétariat, fonctionnant sur 
une baso provisoire jusqu'au 1er janvier 1949, et so composant sensible-icnt 
du mono personnel que lo Bureau actuel; il coordonnera los plans de transfert 
dos fonctions avoc lo Bureau ot assurera sos charges permanentes, sans in
terruption dans l'adidnistratiôn, le ler janvier 1949. 

b) Lo Conseil d'adidnistration. Pendant la période de transition, cet 
organisme se réunira uno ou doux fois peur revoir les plans de transfert 
des fonctions faits par le Bureau ct lo nouveau Secrétariat; et lui-nôme 
so mettra au courant dans le détail dos problèuns administratifs et fiscaux 
de l'Union, do façon à être prêt à assumer ses fonctions permanentes le 
ler janvier 1949. 

°) Le C.I.E.F. se consacrera, pendant la période de transition, à la 
tâche préliminaire qui consiste à aider dans la préparation de la nouvelle 
Liste internationale des fréquences (Voir le document 821 R). Après la date 
d'entrée en vigueur de la nouvelle Convention, quand la nouvelle liste aura 
été approuvée, il assurera sa charge per lanento de procéder aux "notifica
tions d'attributions de frcciuences ct d'assurer les travaux qui s'y rappor
tent et qui sont spécifiés dans le statut élu CI.33.F. 
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à. Problèmes budgétaires. 

Il serait désirable que la Conférence des plénipotentiaires d'Atlan
tic City établisse une base pour le budget de l'Union, de façon à ce 
qu'on ait l'accord de tous les membres on ce qui concerne le plafond né
cessaire pour faire faco aux elépenses prévues jusqu'à la prochaine Confé
rence des plénipotentiaires» 

On peut fixer une limite convenable aux dépenses annuelles sans sa
crifier la souplesse nécessaire on faisant suivre à la Conférence eles plé
nipotentiaires la procédure habituelle qui consiste à fixer une lirdte 
annuelle maxirium pour la période à courir jusqu'à la prochaine conférence 
eles plénipotentiaires. Ce problème a deux aspects, dont lo premier se 
rapporte directement au pl̂ -n d'arrangements transitoires. 

Tout d'abord, la Conférence des plénipotentiaires devrait 'fixer une 
lirdto maximum aux dépenses eb l'année 1948, peur assurer les arrangcnents 
transitoires ot dornor ure baso saino aux finances ct comptes de l'Union 
pour leur transfort aux rouveaux Secrétariat ot Consoil dc'aelninistration 
le 1er janvier 194S. 

En fixant un plafond prur l'année 1948, il faut tenir compte eles 
éléments suivants ; a) l_.s céporsos iionialcs ele l'Union; b) los dépenses 
relovant do la préparation c la nouvelle Liste des fréquences; c) los 
dépenses occasionnées par log airargênents transitoires, comprenant le 
transfert du sic-c du bureau de Jornc à Genève; d) le payement annuel 
supplémentaire -..oui' placor la Caisse do Retraite sur une baso actuarielle 
aolide; ot e) la liquic'-.uion do? sommes non récupérables dues pnr des 
pays dont le statut a changé par suite de la guerre. Les deux dernières 
do ces questions sont traites dans lo document 494 R (Rapport de la Com
mission 10 do 1? Confércnco des radioeorrrAinications). 

Deuxjonomont, la Conférence dos plénipotentiaires doit fixer un pla
fond pour los dépenses de l'Um'on pour la périoele qui' suivra la date 
d'entrée on vigueur do la nouvelle Convention, lorsque la nouvelle fomo 
de l'Union sera définitivement on fonction. On pense que lo Directeur ac
tuel du Bureau ot ses collaborateurs sont les mioux placés pour faire eles 
prévisions raisonnables quant au plafond à arrêter pour les dépenses an
nuelles de l'Union cn 194& ainsi que pour los années suivantes jusqu'à, 
la prochairo conférence de plénipotentiaires. C'ost pourquoi il est re
commandé quo le Directeur du 3urcau soit prié de préparer un rapport éta
blissant ces prévisions ct frisant appraître cn détail, par chapitres, 
les bases elo son estimations. Co rapport serait présenté, pour examen, à 
l'assemblée plénière do la Conféronc, clos plénipotentiaires. 

4.» Finances ot Contrôle financier. 

Après la date d'entrée en vigueur elo la nouvelle Convention, l'Union 
pourrait recevoir des fonds a) du Gouverncncnt suisse, comme jusqu'à pré
sent, ou b) provenant d'avances annuelles de ses membres, ou c), on créant 
un fonds de réserve initial constitué par dos contributions payées d'a
vance par sos membres. 
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On ostime qu'il-y a des avantages considérables à continuer l'usage 
actuel de laisser au Gouvernement suisse le soin de fairo les avances de 
fonds nécessaires au fonctionnement de l'Union. Uno procédure ele finance
ment elo l'Union au moyen de contributions avancées par̂  ses nombres, ren
drait le fonds de roulement de l'Union pou sur, étant donné que, pour as
surer eles fonds suffisants pour parer aux besoins "du buelget, il est abso
lument nécessaire que tous les nombres paient d'avance la totalité do leurs 
contributions. Un fonds ele réserve demanderait do loiu*dcs contributions do 
la part do chaque membre juste au début do la nouvelle organisation ele 
l'Union. 

La procédure consistant à confier lo financement de l'Union au Gouver
nement suisse s'est révélée très satisfaisante jusqu'ici, et elle permet do 
conduire les opérations avec souplesse et sécurité. En conséquence, les 
Etats-Unis sont d'avis que lo Gouverner .ont suisse devrait être prié de con
tinuer à remplir ces fonctions en disant eles avances à l'Union pour couvrir 
los frais de celle-ci, avances qui lui. seraient remboursées par les' Etats 
nombres, par l'entremise du Secrétariat moyornant un taux d'intérêt à fixer. 

On ostime désirable cussi que le Gouvernement sidsse cortinue à contrô
ler les comptes de l'Union iproj débourseront des fonds qu'il a avancés. 

Il ost .reconnu de tous que le Gouvcrncricrt suisse a jusqu'ici rem
pli ses fonctions cn toute cor science et compétence, ot il n'y a aucune rai
son pour demander à changer cotto manière de procéder. 

Lorsque la nouvelle Convention entrera en vigueur, le Conseil adminis
tratif cie l'Union, aura le' contrôle de& comptes et de: l'administration do 
l'Union, en remplacement .lu Gouverneront suisse. La proposition tendant à 
maintenir les foncti-ns du Gouvernèrent srisre quart à l'avance des fonds de , 
l'Union et au contrôle postérieur clos comptes de celle-ci, n'implique aucune 
responsabili'tc de la part c.u Gouvernement suisse pour contrôler le budget ou 
pour juger si les sommes derancVes et les fonctions pour lesquelles^ellos 
sont demandées, sont justifiées ou ron. 

On prévoit que le siège de l'Union sera maintenu en Suisse. La propo
sition eles Etats-Cfais relative à cette question figure dans lo document327 TR, 
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Page 14. Remplacer le 14 par ce qui suit : 

14- Mr le délégué de la Belgique : 
t » , 

"Monsieur le président, 
Je m'en tiendrai, en ma qualité de représentant 

la Belgique, à parler, du cas du Congo belge, dont les i 
très importants en matière de télécommunications seraient grave
ment lésés si on l'excluait de l'Union internationale des télé
communications dont il fait partie depuis 1912, soit depuis 
35 ans. 

Je veux d'abord citer un exemple /pratique et tout .à fait 
d'actualité. \ s * 

Pour le C.I.E.F., on va choisir des membres par région. 

Comment pourrait-on concilier ces deux nécessités diver
gentes sans représentation distincte avec droit de vote pour .cha
cun, permettant au Congo de choisir son propre représentant en 
Afrique ? 

Messieurs, je crois que notre assemblée est très mal ren
seignée sur les relations 'légale"s qui lient le Congo à la Bel
gique. 

Je crois que notre Assemblée ne se rend pas compte que si 
elle excluait le Congo belge de l'Union, elle s'ingérerait dans 
les droits^de souveraineté d'un pays. 

On a tant parlé ici de souveraineté - encore que l'honora
ble délégué de la France ait à juste titre fait allusion à la 
souveraineté souvent si peu réelle de certains pays - point sur » 
lequel on pourrait dire ici beaucoup de choses, on a tant dit 
qu'on cherchait à ̂ préparer l'évolution vers l'indépendance de 
certains territoires. - . 
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Eh bien î en ce qui concerne le Congo,' . en l'excluant 
d̂e l'Union vous iriez tout à fait à i'encQntre de cette évolution 

En effet, alors que le Congo est actuellement libre de ses 
décisions» en matière de télécommunications, il n'en serait)plus de 
même si vous le priviez{ de son droit de vote, et vous obligeriez 
le Congo à en référer à la Belgique pouf traiter des questions qui 
ne concernent que le Congo. 

« 

Vous obligeriez donc la Belgique à créer une législation en 
ce sens. , ' * 

Il n'appartient pas à cette conférence de prendre des déci
sions dont les répercussions porteraient atteinte au statut d'indé
pendance du Confo belge garanti par la Charte -coloniale. 

Messieurs,'un très grand nombre d'entre nous sont des fonc
tionnaires ou des techniciens, et il n'est pas étonnant que vous ne 
puissiez être au courant du statut particulier du Congo belge en 
matière internationale. 

' L'appellation de "Colonie" pour le Congo belge est fausse 
si l'on donne au mot "cblonie" le sens qu'on lui attribue généra
lement ici. 

Vous ignorez probablement que si le Congo belge est régi 
par la Charte coloniale qui est un document belge, il est régi 
aussi par la Convention de Saint Germain-en-Laye qui est un docu
ment international assurant notamment le libre accès du bassin du 
Congo au commerce international. 

Le seul lien qui unit effectivement le Congo belge à la 
Belgique est son souverain - tout comme dans l'Empire britannique 
c'est par la personne du Roi de Grande-Bretagne que les Dominions 
sont unis au Royaume-Uni. . _ . 

Et, en vertu des articles 27 et 28 de la Charte coloniale, \ 
le Congo belge n'est pas lié par Its obligations ou'traités qui 

\ engagent la Belgique.* j 

Le Ministère dés affaires étrangères de Belgique n'agit au 
nom du Congo belge que comme organe d'exécution, et il n'a pas 
la faculté de s'engager au nom du Congo belge sans un mandat par
ticulier. 

Il en résulte que le Congo *est bien indépendant dans ses 
relations internationales. 

Et il en résulte,encore autre chose qui touche directement 
à notre Union des télécommunications, c'est que, si même la Bel
gique ratifiait la Convention et le Règlement des radiocommunica
tions d'Atlantic City?/ le Con^o ne serait pas du tout lié par la 
ratification belge et serait libre de reprendre sa liberté en ma
tière de radiocommunications. Si ̂vous songez que le Congo compte 
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prés de 200 émetteurs de radiotélégraphie et radiotéléphone à ondes 
courtes, dont 24 ont une puissance de 1 à 50 kw., vous pourrez^vous 
rendre compte de la gêne générale qui pourrait en résulter. l 

Je crains fort, Messieurs, que le Parlement belge se refuse
rait à prendre des dispositions législatives nouvelles qui Seraient 
contraires à la politique générale de la Belgique envers le Congo, 
politique qui est orientée nettement Vers le progrè_s, la décentra
lisation administrative, l'émancipation du Congo. 

Au'cours de la dernière séance de notre Commission, l'honora
ble délégué des Etats-Unis a formulé comme objection principale pour . 

^expliquer que son pays n'avait pas adhéré au Règlement télégraphique, 
que cette adhésion serait contraire à la législation en vigueur aux 
Etats-Unis, e,t, en substance^ que l'obligation d'adhérer ,au Règle
ment constituerait une question de souverain été. qui ne devrait' pas 
être tranchée par cette Commission. .x 

Si cette objection, qui concerne les relations entre le Gouver
nement des Etats-Unis et les sociétés- privées de son pays est jugée 
avec raison suffisamment forte, vous comprendrez qu'il^existe une 
objection infiniment plus importante lorsqu'il s'agit pour la Bel- ' > 
gique d'accepter une telle ingérence dans ses relations avec le 
Congo -_et qui touche directement à sa souveraineté. 

Je conclus donc, Messieurs : Il y a une injustice, une erreur' 
fondamentale de conception qui fait que le Congo belge ne figure 
pas dans la liste proposée par l'honorable délégué du Royaume-Uni. 

,> 

de l'Union. Nous 
'intégralité de ses 

aussi que nous n'ad
mettrons pas non plus qu'après avoir exclu le Congo belge comme mem
bre à pleins droits, on veuille le réintroduire comme membre asso.- -
cié, c°'est-à-dire ayant tous-les devoirs et pas de droits,. 

' Et ce que nous disons du- Congo belge, nous le disons et le ré
clamons fermement'pour toutes les colonies qui sont, comme lé Congo^ 
de vieux membres de l'Union et qui doivent toutes conserver, tous leurs, 
droits. ' -

Messieursj je veux terminer sur une réflexion d'un technicien 
qui s'adresse a des techniciens i S'est^-on rendu compte-de la situa
tion chaotique qui naîtrait en 'matière de fréquences notamment si 
les pays coloniaux - qui forment la plus grande partie de l'Afrique -
ne se sentaient plus liés par la Convention et le Règlement*- des ra
diocommunications ? Je vous demande, Messieurs,*d'y songer sérieu
sement", J • r ' 
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proposés par la Sous-commission E 2 (groupe de rédaction de la Commission E) 
pour lès articles 22, 26, 35, 36 et 39 de la Convention internationale des 
tel éeommuni cations. ' 

Article 22 

Les télécommunications service public 

Les gouvernements contractants reconnaissent au public l e droit de 
correspondre au moyen du service international de la correspondance publique. 
Le service, les taxes, les garanties seront les.mêmes pour toutes les catégo
ries de correspondances privées, sans priorité ni préférence quelconques non 
prévues par la Convention ou les Règlements y annexés. 

Article 26 

Arrêt des télécommunications 

i . i . Chaque gouvernement contractant se réserve l e droit d'arrêter 
la transmission de toute communication télégraphique privée ou de tout 
radiotélégramme privé qui paraîtrait dangereux pour, la sûreté de l'Etat ou 
contraire,à ses l o i s , à l'ordre public ou aux bonnes moeurs, à charge d'aver
t ir immédiatement le bureau d'origine de l'arrêt de ladite communication 
ou d'une partie quelconque de celle-ci , sauf dans le cas où une te l le notifi
cation peut paraître dangereuse pour la sûreté de l'Etat. . '. 

I 2, Chaque gouvernement contractant se réserve aussi le droit de 
couper toute communication téléphonique privée qui peut paraître dangereuse 
pour la sûreté do l'Etat ou contraire à ses lo is , h. l'ordre public ou aux 
bonnes moeurs, ' 

Article 35 

Brouillage 

§ 1, Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent être 
\établies et exploitées de manière à ne pas troubler les communications ou ser
vices radioélectriques, soit des autres gouvernements contractants,.soit des 
exploitations privées reconnues par ces gouvernements contractants et des 
autres exploitations dûment autorisées qui effectuent un service do radio
communication. 
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.r 
* 2 , Chacun des gouvernements contractants n 'explo i tan t pas 

lui-mèira Toi m ^ n s de radiocommunication s'engage â exiger des exploi ta
t ions rc_fy};r *o'*or.r.ues par l u i e t des autres ""exploitations dûment a u t o r i 
sées a e*t rri->c j 'observation de l a prescr ipt ion du § 1 c i -dessus . 

I ; . "Sr outre des obligations prévues sous l e s §§ 1 e t 2 c i - , 
dessus^ ï rci ^V'err.emonts contractants reconnaissent q u ' i l e s t désirable 
de pr?"iv>r. "^r â ,3"•.r•_t•.•,. u t i l e s pour empêcher l e fonctionnement des appareils 
et in-: La. la t .ciJ électriques de toutes èortes qui provoqueraient des 
bren-J-a-e."' r___.vb.ues aux-communications de services radioélectr iques visées 
dans I I g j . ci-dessus. ; 

x - Art icle 36 
.) - < 

Appels e t messages de détresse 

P 1 . Les s ta t ions par t ic ipant au service mobilp sont obligées ' 
d 'accepter par p r i o r i t é absolue l e s appels e t messages de dét resse , quelle 
qu'en so i t l a pvovenance,\ de répondre de même à ces messages e t d 'y donner 
immédiatement l a s u i t e - q u ' i l s comportent. 

S 2 , Les services interna tionaux télégraphiques e t téléphoni
ques doivent accorder l a p r i o r i t é absolue aux communications r e l a t ives à l a 
sécur i t é de l a vie'humaine dan,s l a navigation maritime ou aérienne; 

s Ar t i c le 39 

Installations de3 services de défense nationale 
i i II- ii wmmmmm-m.fmmm-mi-m*m-mmmmmm-m—w* w immmamm»mmm*mitwm*Kmmmmm>>m--*iK^^a*~**mmm**i*m*m*t***ÊÊ-aam-* 

I 1 , Les gouvernements contractants conservent leur entière 
l i b e r t é relativement aux in s t a l l a t ions radioélectr iques m i l i t a i r e s de leurs 
armées e t de leurs forces navales e t aériennes. 

i 2 . Toutefois, ces in s t a l l a t ions doivent, autant que possible, 
observer los disposi t ions réglementaires r e l a t ives aux secours à prêter en 
cas de détresse e t aux mesures à prendre pour empocher l e s in terférences . 

I 3 . Ces ins t a l l a t ions doivent auss i , autant que possible , 
observer l e s disposit ions réglementaires en ce qui concerno l e s types d'émis
sion e t l e s fréquences à u t i l i s e r , selon l a nature du service qu ' e l l e s 
assurent . 

s 4- En out re , lorsque ces in s t a l l a t ions par t ic ipent au service 
de l a correspondance publique ou aux autres services régis par les /Règle
ments annexés à l a présente Convention, e l l e s doivent se conformer, en 
général, aux proscriptions réglementaires pour l 'exécution de ces' services . 

Le rapporteur s 

Paul Commanay 

-> 
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CROUPE'DE TRAVAIL 2 DE LA L0I1ISSI0II C 

Textes proposés pour la réelaction des 
Articles- 10 A, 10 B et 11 de la Convontion 

internationalo dos télécorjminications 

Articlo 10 A 

Conféronco do plénipotentiaires 

g 1. La confcronco de plénipotentiaires : 

a)examine le rapport.du Consoil d'administration sur les activités 
do l'Union5 

b) établit les bases du budgot de l'Union pour les cinq années suivantes; 

c) approuve los comptes de l'Union; 

d) élit los pays mombres (ou los membres de l'Union) qui. feront partie -
du Conseil cl'acLmini s tration; 

c) révise ct complète, si clic le jugo nécessaire, la Convention ̂  ot -
sos anncxcs__/ (1); 

f) conclue, le cas échéant, les accords de base ontro l'U.I.T. ct los 
autres organismes internationaux ct révisê  ot modifie les accords 
existants (2);-

(1) La rédaction de ce paragraphe a soulevé des questions importantes, qui 
nc sont pas do la compétence du groupo do travail C 2 s 

a) La quostion concernant le Règlement général qui ost examinée par le • 
•groupe do travail Cl 

b) les questions relatives à la procédure pour la convocation dos confé
rences et leur ordre du jour,' qui sont discutées par la Commission F; 

(2) Quand la Commission C oxarainora lo document 45 TR article 4 - § 2 (b), 
elle devra préciser les fonctions clu Consoil d'administration on tenant 
compto'dos directives données par la Conférence des''plénipotentiaires. 
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g) traite toutes les autres questions jugées nécessaires (3). , 

g 2. La conférence do .plénipotentiaires se réunit normalement tous les cfoiq 
ans, au liou ot à l'époqjue fixés par la conférence de plénipotenti&i*» 
ros précédente» 

g 3. L'epoquo ou le lieu do la prochaino conférence do plénipotentiaires 
peuvont ctre changés ; 

a) quand vingt membres de l'Union au moins ont proposé un toi change** 
mont au président du Conseil d'administration; , 

b) sur la proposition du Consoil d'administration. 

Dans les deux cas, lo Consoil d'administration, avoc le consentement 
de la majorité dos membres do l'Union, fixe, pour la conférence dos 
plénipotentiaires, une nouvelle époquo et un nouveau lieu ou l'un des 
doux seulement,•ct indique, s'il y a lieu, son ordre du jour» 

(3) Des fonctions supplémentaires,seront peut-être à ajouter lorsque les 
autres articles de la Convention auront été adoptés. 

Romarquos du Groupo do travail» y 

I - Bien qu'il n'y ait, dans le projet ci-dessus do l'article 10 A, -
» aucuno disposition particulière relative à des conférences do plé

nipotentiaires extraordinaires, l'idée de toiles conférences ex
primée dans le document do MOSCOU est contenue dans ledit projet 

\ qui,-d'après lo Groupo de travail, .couvrirait toutes les hypothèses 
à prévoir, 

II - Le groupe de travail attire l'attention de la Comraissipn C sur l'an
nexe 5 du document 9 TR, dans laquelle le Royaume-Uni propose uno 
procédure à suivre lorsqu'il est nécessaire de consulter les nombres 
do l'Union pour obtonir le consentement de la majorité. 

III - Le groupe de travail n'a pas examiné la proposition dos Etats-Unis 
(Document 2 TR - article 5) tendant à inclure lo modo de votation 
dans l'article 10. v 

IV » Le groupe xde travail signale la proposition des Etats-Unis (Docu
ment 2 TR - article 5, § 1) concernant la participation aux confé
rences do plénipotentiaires dos personnes appartenant à des entre
prises privées reconnues par leurs gouvernements respectifs ot dé
signées à titre d'experts de lours délégations respectives. Cette 
proposition n'a pas été'examinée par lo groupe do travail, car elle 
peut ctrc discutéo ailleurs. 
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Articlo 10 B 
v 

Conférences administratives. 

g 1 (1) Les conférences administratives : 

a) revisent et complètent, chacune dans son domaine respectif, les 
Règlements annexés à la présente convention /"à l'exception du 
Règlement général_7; 

b) traitent, dans ïos limites de la Convention et du Règlement gé
néral ot dos directives données par la conforence des plénipo
tentiaires, toutes les autres questions jugéos nécessaires. 

g 2 'Les conférences administratives sont réunies normalement au même en
droit ct cn mono temps que la conférence des plénipotentiaires, et, 
d'une façon générale, tous les cinq ans. 

g 3 (1) Une conférence administrative extraordinaire peut êtro convoquée : 

' a) sur décision de la conférence dos plénipotentiaires, qui fixe 
son ordre du jour, ainsi que l'époque et le liou do sa réunion; 

b) quand vingt membres de l'Union au moins ont fait connaître au 
président du Conseil d'adidnistration leur désir de voir réunir 

- ' une toile conférence pour examiner un ordre du jour proposé par 
eux; 

c) sur proposition du Conseil d'adidnistration. 

' (2) Dans les "cas prévus sous b) et c), do l'alinéa (1), le Conseil 
d'adidnistration, avec le consentement de la majorité des membres do 
l'Union, fixe l'époque ct le lieu c.o la conférence ainsi que son ordre 
du jour. 

Remarques du groupe do travail. 

I - Lo groupo do travail considère quo le § 1 (2) devra être précisé 
lorsque la Commission C aura décidé de la manière dont les membres 
du C.I.E.F, seront élus, 

II - Lo groupo de travail attire l'attention do la Commission C sur l'an
nexe 5 du document 9 TR, dans laquelle le Royaume-Uni propose une 
procédure à suivre lorsqu'il est nécessaire de consulter les membres 
de l'Union pour obtenir le consentement de la majorité. 

L 

III - Le groupo de travail n'a pas examiné la proposition clos Etats-Unis 
. (Documenta2 TR - article 6) tendant à inclure le mode de votation 

dans l'articlo 10. 
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IV - Le groupe do travail signale la proposition des Etats-Unis (Document 
2 TR - article 6 - g 1) concernant la participation aux conférences 

••'. l̂o, ploiûpotentiaircj: dos représentants d'entreprises privé es, reconnues 
* par leurs gouvernements respectifs, à titre d'experts do leurs déléga
tions respectives. Cetto proposition n'a-pas été examinée par le grou
pe de travail, car olle peut ctrc discutée ailleurs. 

V - Le groupe de travail n'a pas cru devoir provoir des dispositions pour 
le changement d'époque ou do lieu d'une conférence administrative, 
étant ûc/iné quo le § 3 do l'article 10 B permet la convocation d'une 
confércnco adidnistrative extraordinaire. ' ; 

VI - Le texte de l'article 10 B proposé ne contient aucuno disposition par
ticulière pour los conférences à ordre du jour limité car do.telles 
conférences pouvent etro convoquées^ conformément aux dispositions du § 3 . 

t 
Article 11 

Rogiomont intérieur clos conférences. 

§ 1, Avant elo comonebr ses délibérations, -chaque conféronco adopte le 
Règ?,cmont intérieur conforu'mont auquel ses débats et ses travaux 
seront organisés ot conduits. 

«» y 

| 2* A cet offot, la 'conférence prend comme base Ion dispositions du Règle-
mont général /"Annexé à la présente convention^, avec les modifications 
qu'elle estime utile. ' . 

/ 
Remarque du groupo do travail 

Au cas où ..dos dispositions importantes telles que la votation .seront 
insérées' dans la Convention et non dans le Règlement général, lo groupe elo 
travail propose l'adoption du toxte de Moscou pour l'article 11, S*il 
était décidé quo dos dispositions importantes commo la votation étaient in-
, sérées dans lo Règlement général, le groupe do travail,,désirerait pouvoir 
proposer un autro texte pour l'article 11* • ;. 
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Doc. N© 306 Ta, S 2, dl 

Doc. No 306 TR3 § 2, e) 
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Articlo premier 

I 2 Les termes employés dans la présente Convention sont définis dans 
l'annexe , .. . , . , 

On demande à la Commission G de tenir compte de la proposition soumise 
prr le délégué de l'Italie d'inclure les définitions dans cet Article, afin 
de le rendre équivalent aux articles correspondants compris dans le Règle
ment. 

I 

Responsabilité 

Les gouvernements contractants déclarent n'accepter aucune responsabi
lité à l'éjrar'1 des usagers du sorvice international dos télécommunications, 
notamment en ce qui concerne les réclamations visant à obtenir des dommages 
ot intérêts. 

Article 2Z.1 

» 

Secret des télécommunications 

I 1. Les gouvernements contractants s'engagent à prendre toutes los me
sures possibles, compatibles avec le système de télécommunication employé, 
en vue d'assurer le secret des correspondances internationales. 

I 2, Toutefois, ils so réservent le droit do communiquer les correspon
dances internationales aux autorités compétentes afin d'assurer l'applica
tion do leur législation intérieure ou l'exécution dos conventions inter
nationales auxquelles ils sont Parties, 

Article 27 

Suspension du service 

Chaque gouvernement contractant so résorve lo droit do suspendre le ser
vice des télécommunications internationales pour un temps indéterminé,/ s'il 
lo juge nécessaire, soit d'une manière générale, soit seulement pour cer
taines relations et/ou pour certaines natures do correspondances do départ, 
d'arrivée ou de transit, à charge pour lui d'en aviser immédiatement chacun 
dos autres gouvernements contractants, par l'intermédiaire du (secrétariat 
général do l'Union). 
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Article 2$ 

Notification des contraventions 

Les gouvernements contractants s'engagent à se- renséigne-r mutuelle
ment au sujet des contraventions aux dispositions de la présente Con
vention et des Règlements (qu'ils acceptent) afin de faciliter l'appli
cation des prescriptions de l'article 9. 

Article 29 

Taxes et franchise 

Les dispositions relatives aux taxes des télécommunications et les 
divers cas dans lesquels la franchise est accordéê clans les Règlements 
annexés à la présente Convention. sont fixes 

Articlo 30 < 

Priorité de transmission des télégrammes et 
radiotélégrammes d'Etat ot des conversations 

téléphoniques d'Etat 
i ' 

Sous réserve des dispositions de l'articlo (36), les télégrammes 
et radiotélégrammes d'Etat jouissent d'un droit de priorité sur les \ 
autres télégrammes et radiotélégrammes lorsque l'expéditeur en fait 
la demande. Les conversations téléphoniques d'Etat pourront également, 
sur demande expresse ct dans la mesure du possible, bénéficier d'un 
droit do priorité sur los autres conversations téléphoniques. 

Articlo 31 

Langage secret 

fj 1. Les télégrammes et les radiotélogrammes d'Etat ainsi que les 
télégrammes ct radiotélégrammes de service peuvent être rédigés en 
langage secret dans toutes les relations. 

i 

1 2, Les télégrammes et les radiotélégrammes privés peuvent être émis 
en langage secret entre tous les pays, à l'exception des pays qui auront 
préalablement notifié, par l'intermédiaire du ̂ Secrétaire général de 
l'Union y qu'ils n'admettent pas ce langage pour ces catégories de 
correspondances, 

r 

I 3. Les gouvernements contractants qui n'admettent pas les télégram
mes et les radiotélégrammes privés en langage secret en provenance ou 
à destination de leur propre territoire doivent les laisser circuler.. _ 
en transit, sauf le cas de suspension de service prévu à l'article 'AT/. 
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Article 37 

Signaux de détresse ou de sécurité faux ou trompeurs. 
Usage irré>ulior d'indicatifs d'aor-el 

Les gouvernements contractants s'engagent à prendre les mesures 
utiles pour réprimer la transmission ou'la mise en circulation de 
signaux de détresse ou de sécurité,-faux ou trompeurs et l'usage, 
par uno station, d'indicatifs d'appel qui ne lui ont pas été ré
gulièrement attribués. 

Article 34 

Paragraphe 3 

(anciennement Article 38) 

I 3. Nonobstant los dispositions du § 1er, une station peut être 
affectée à un service international restreint de télécommunication 
déterminé par lo but de cotte télécommunication ou par d'autroe cir
constances indépendantes du systèno employé. 

Les rapporteurs : 

PI. Lerognon 

A,G, David, 
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Le président Mr Abaza ouvre la séance à 10 05. 

Il soumet à l'approbation de la Sous-commission les rapports 
des Se et Ce séances (documents 299 TR et 302 TR). 

Mr le délégué du Portugal, demande qu'à la page 2 du docu
ment 299 TR les mots "ou 20" soient supprimés du compte rendu 
de son intervention. En ce qui concerne le document 302 TR il 
demande que la dernière phrase du ler alinéa de la page 5 du 
texte français "La commission 10 ne cherchai'o pas à froisser les 
retardataires, mais avait en vue de rendre la situation plus . 
claire" soit remplacée par "La commission 10 cherchait un fait 
à sanctionner les retardataires, tout en déclarant officielle
ment qu'elle ne désirait que rendre la situation plus claire". 

Les deux rapports ainsi amendés sont adoptés. 

Mr le président rappelle que la sous-commission a créé trois 
groupes ae travail. 

/ ' 
Le groupe n°l, présidé par le délégué des Etats-Unis, est 

surtcut chargé de recueillirp.a documentation en vue de rensei
gner les commissions intéressées. 

Le groupe n°2, présidé par le délégué de ,1a France, est un 
groupe de rédaction. 

i 

Le groupe n°3> présidé par l e délégué du Portugal , est sur 
tout chargé d 'évaluer l e coût de la nouvelle organisat ion de 
l ' U n i o n , 

I l propose que ces t r o i s groupes fonctionnent jusqu'à la f in 
des travaux de l a sous-commission. Cette proposit ion est adoptée. 

S?IlJjLJljllf4JË!lt_ Informe la Sous-commission q u ' i l pense ê t r e 
obi:g?"en "qui"*-"*: ~7T-i.anT_.ic City avant la f£n des t ravaux. En vue 
d Htèur^r la cont inui té de ces travaux i l suggère à la Sous-cor
mission de désigner comme vice-président Mr Hwang qui a déjà 
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présidé les 6e et 7© séances et reprendrait la présidence lors du 
départ de Mr Abaza. Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 

Mr le délégué de la Chine 'accepte cet honneur et remercie la 
Sous-Coinhission. 

t. 

Mr le président demande au délégué de la France, président du 
groupe "de travail n°*2 de lire le projet de rédaction de l'article 
5 de la nouvelle convention. t , 

Mr le délégué de la France donne lecture des projets des pa
ragraphes l,et 2. Ils sont rédigés comme suit : 

s - ' "s 1. Les dépenses de lrUnion sont supportées par les membres 
de l'Union. 

I 2. Pour la répartition des dépenses, les membres de 1'-Union 
sont divisés en huit classes, contribuant chacun dans la propor
tion d'un certain nombre d'unités, à savoir : 

1ère classe : 30 unités, Q 

25 unités. , 
20 unités, 
15 unités, l 

10 unités, 
,5 unités, 
3 unités, 
1 unité. " 

Ces paragraphes sont adoptés par la Sous-commission, qui dé
cide en outre de demander à la Commission C d'inviter le Bureau 
'à faire figurer dans le rapport annuel de gestion la clarification 
suivante : . . * . 

"Les coefficients sont multipliés par le nombre de membres • 
de chaque classe, et la somme des produits ainsi obtenus fournit 
le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être divisée. 
Le quotient donne le montant de' l'unité de dépense". 

Mr le délégué de la Franc e donne lecture du projet de para
graphe 3- Il est ainsi rédigé : 

"Chaque membre de l'Union fait connaître "au Secrétaire général 
la classe dans laquelle il désire être placé. Cette classification 
est communiquée aux autres membres de l'Union par. le Secrétaire 
général et ne peut-être modifiée dans l'intervalle des conférences 
de plénipotentiaires". 

Une discussion s'engage sur les points suivants : quand les 
membres doivent-ils faire connaître leur classe et quand le nou
veau système de répartition entrëra-t-il en vigueur ? 

Mr le délégué de la Grèce remarque que la nouvelle organisa- v 
tion entraînera des dépenses nouvelles bien avant l'entrée en vi
gueur de la nouvelle Convention. Il est d'avis que, en contre 

2e 
3e 
4e 
5e 
6e 
7e 
Ôe 

classe 
classe 
clas.se 
classe 
classe 
classe 
classe 
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partie, les nouvelles dispositions de participation soient mises 
en vigueur dès que la convention sera rédigée. Ce ne serait pas la 
première fois qu'une disposition d'une Convention entrerait en vi
gueur avant la totalité de cette convention. On devrait alors choi
sir sa nouvelle" classe' soit pendant 3.a conférence actuelle, ,,soit 
immédiatement après1. 

Apr-:s intervention des délégués de' l'Inde, de la France, des 
Ët&tŝ tln:..Sy .dv Portu,y\l_ et de la Chi.ie _ la'"S'.us-ccruiî LiÙTTdécide -
de soumettre à 35 Coirrâission C la~resolution suivante : 

"Chaque'membre devra faire connaître, avant, l'entrée en vigueur 
de la nouvelle convention, la classe dans laquelle il désire être 
placé. Les membres' qui ne feront pas connaître la classe do leur 
choix seront liés par le nombre dsunités antérieur. Il est entendu 
quo la nouvelle répartition entrera en vigueur en mêi&e temps que la 
nouvelle convention", 

Mr,1e délégué de l'Inde désire savoir s'il ne serait pas utile 
de prévoir l'autorité qui.correspond avec le Bureau (le, Gouverne
ment ou une Administration)• 

La sous-commission estime que c'est au pays intéressé de , 
fixer son correspondant avec l'Union et de le fa;Lre connaître au ' 
Bureau. ~ ^ 

' La Sous-commission adopte le paragraphe 3. 

-Mr le délégué de la France indique que les paragraphes 4 et 5" 
du projet initial du groupe de rédaction ont été modifiés confor
mément auic, directives données la veille par la .Commission C. Il 
propose de laisser provisoirement ces paragraphes çle côté et don
ne lecture du projet de paragraphe 6 ainsi rédigé : 

"Les membres de l'Union paient1 à'I'.avance leur part contribu
tive annuelle"^ \t ' ' ' * 

La Sous-commission adopte ce paragraphe 6. ^ 

Le projet de paragraphe ,7 est ainsi rédigé : 

"Quatre mois après la notification par le Secrétaire générai 
des parts contributives annuelles, et quatre mois, après -l'envoi du 
compte relatif aux dépenses extraordinaires, les sommes dues sont 
productives d'intérêts, au profit de l'Union, à raison de 6 % l'an, 
à compter du jour de l'expiration du délai mentionné". 

Mr le délégué des Etats-Unis estime le délai de quatre.mois 
trop court. Il voudrait que les paiements puissent être faits au 
cours du second semestre. Il remarque* que le fonds de roulement 
doit permettre d.atteindre les paiements. Il propose.de n'appliquer 
l'intérêt de 6 fo qu'aux cotisations non payées au cours de l'année 
financière pour laquelle elle est due. , , v 

/ - • " " 
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Mr le délégué du Portugal et Mr le directeur du Bureau ne sont 
pas 'opposés à la proposition du délégué des Etats-Unis. Cette dis
position serait encore un peu plus avantageuse que celle de la Conven
tion de Madrid et correspondrait à celle qui a été adoptée par l'U
nion postale universelle. 

Mr le délégué de., la France soutenu par MM. les délégués de la 
Grèce, de l'Italie, du Royaume-Uni et de la Suisse estime que cette 
proposition est en contradiction avec' le paragraphe 6 qui vient d'ê
tre adopté. Si l'on ne demande pas d'intérêts aux retardataires ce 
sont tous les membres qui supportent les conséquences financières de v 
ces retards. Certains délégués étaient partisans de sanctions. Il ne * 
reste que le paiement d'intérêts qu'on ne' peut.d'ailleurs pas considé
rer comme une pénalité. Enfin, l'obligation de payer des intérêts en 
cas de retard pourra aider les administrations à' obtenir les crédits 
nécessaires en temps voulu. _ • 

Cependant pour tenir compte du désir du délégué des Etats-Unis 
le délégué de la France prJ3j>Q_se les délais suivants : Six mois après 
le commencement de 1'année/Tes contributions ordinaires annuelles et 
six mois après l'envoi des décomptes pour les contributions extraor
dinaires'. Si les notifications de contributions ordinaires annuelles 
étaient envoyées après le ler janvier le délai de 6 mois pourrait 
commencer à la date d'envoi de la notification. " \ 

*_ , ' 
Mr le délégué- du Portugal attire l'attention de la sous-commis

sion sur les fournitures &'imprimés. Les sommes dues à ce titre à 
l'Union sont très élevées. Il convient de les rendre productives 
d'intérêts", passé un certain délai. 

Mr le directeur du Bureau, fournit les précisions suivantes : 

Les intérêts perçus pour"4 années antérieures- en application 
de l'article 17, f 3 alinéa (5) sont les suivants : (en francs suisses) 

• ,-
Division télégraphi- Division des 
que "et téléphonique radiocommunications 

année I937 ' ,2.302 3.763 

* année I93Ô 975 1.953 

année 1944 Ô.4IÔ 16.74$ 

année 1946 7.754 9.930 

D'autre part, les sommes actuellement dues à l'Union se décom
posent en : 

350;000 francs suissespour les contributions, 

323.000 ,francs suisses pour les documents 
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Mr le directeur du Bureau est donc très favorable à l'applica
tion d'intérêts aux sommes dues" pour fourniture de documents. Il 
n'y a aucune raison de ménager cette catégorie de débiteurs, , 

Mr le délégué des Etats-Unis n'est pas d'accord. 

MM. les délégués du Royaume-Uni. de la Chine, du Canada, de la 
Franc e appuient la proposition du Portugal. 

, Mr le "président consulte la sous-commission sur les deux points 
suivants ; . 

1° "La vsous-commission accepte-t-elie, pour les
1 contributions an

nuelles, un délai de 6 mois sans intérêts à partir du début de cha
que année ? A s . 

2° "Est-elle d'accord pour que des intérêts soient appliqués à 
toute autre somme due^ à partir de six mois après l'envoi des'dé
comptes ? En.particulier, les fournitures de documents seront-elles 
-ajoutées aux, dépenses extraordinaires ?". 

La sous-commission répond affirmativement à ces deux questions. 

En outre, sur proposition de Mr le délégué de via Suisse,' elle 
décide de supprimer dans la rédaction du paragraphe 7 les mots 
"au profit de l'Union". 

Le paragraphe 7 est renvoyé au groupe de rédaction pour être 
rédigé conformément à ces décisions de la §ous-commission. 

Mr le président rappelle que la commission C a donné la veille 
des directives à la Sous-commission. Le groupe de trayail a aussitôt 
pris ces directives en considération pour rédiger le paragraphe 4. 

Mr le délégué de la France donne lecture du projet de paragra
phe 4. Il est ainsi rédige : "Les dépenses ordinaires de l'Union 
sont fixées par la conférence des plénipotentiaires. Elles compren- v 

nent en particulier, les dépenses du Conseil d'administration, du 
Secrétariat général, du C.I.E.F., du personnel permanent des Comités 
consultatifs internationaux,, et des laboratoires créés par l'Union". 

Il souligne que le groupe de rédaction a tenu à mettre au début 
de l'énumération qui risque d'être incomplète les mots "en particu
lier" ' ' . 4 

• / 
t 

Sur la Suggestion de Mr, le délégué de la Grèce la sous-commis
sion décide d.e compléter la première phrase pour préciser que les 
dépenses ordinaires sont supportées par tous les membres. 

j Mr lexprésident voudrait préciser "des laboratoires éventuelle-
ï-lêSS. créés par l'Union. D'autre part, il rappelle que le document 
de ïïoscou prévoit que pour ces laboratoires "lès dépenses encourues 
pour les recherches spéciales pour tel ou tel-membre sont suppor
tées par lui". r 
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Mr le délégué du Royaume-Uni pour tenir compte des laboratoi
res existants (celui du C.C.I.F.) suggère de dire "laboratoires 
contrôlés par l'Union". 

Mr le délégué du Portugal craint que ïa rédaction proposée 
"Les dépenses ordinaires sont fixées par la conférence des plénipo
tentiaires" n'ôte au Conseil d'administration la possibilité d'é
tudier chaque année le budget* ue but recherché est de fixer des 
règles, des limites qui empêchent le Conseil d'administration d'a
gir en toute liberté, mais~iui laissent le soin d'arrêttr tous les 
détails, ce que la conférence des plénipotentiaires ne peut évidem
ment pas faire pour 5 ans. 

Mr le délégué des Etats-Unis propose de se référer à un texte 
-élaboré par le groupe du travail~h02 de la commission Ç en vue de 
la rédaction de l'article 10 de la convention, et oui précise que 
la conférence des plénipotentiaires établit les bases du budget 
pour les 5 prochaines années. 

La sous-commission accepte cotte suggestion. Après une brève 
discussion elle décide de maintenir dfins la rédaction les mots 
"en particulier" dont la suppression avait été envisagée par le 
délégué de la Grèce. 

La sous-commission renvoie le paragraphe 4 au groupe de rédac
tion et le prie de lui soumettre une nouvelle rédaction pour la 
séance du lendemain matin. 

Mr le délégué du Rovaume-Uni voudrait insister pour qu'une clas
se de sauvegarde relrtive aux dépenses figure à la convention, L'ar-
'ticle 10 prévoit que la conférence des plénipotentiaires établit 
les bases du budget. Il faudrait fixer une limite supérieure des 
crédits. 

La sous-commission reconnaît. qu'une telle limite ne peut être 
fixée par la convention mais qu'il serait indispensable que la con
férence des plénipotentiaires fixe cette .limite en même temps qu'elle 
établit les bases du budget. 

La sous-commission décide de soumettre à la Commission C une 
résolution en vue d'attirer son attention sur la nécessité de fixer 
les limites des dépenses. 

t_ 

La séance est levée à 13 00. 

Le rapport : Le président : 

H. Lacroze. ' Sh. Abaza. 
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Article 3. 

OBJET DE L'UNION 

I. L'Union a pour objet î 

a) de maintenir et d'étendre la 
coopération internationale pour 
l'amélioration et ,1»emploi ra
tionnel des télécommunications 
de toutes sortes; 

b) de favoriser le développement 
de moyens techniques et leur 
exploitation la plus efficace, 
en vue d'augmenter le rendement 
des services des télécommunica
tions ,-d'accroître leur-emploi 
et de généraliser, le plus 

x . possible, leur utilisation par 
le public; 

. j . 

c) 

I I . A 

d'harmoniser l e s e f for t s 
des nat ions vers ces f ins 
c romanes. 

, A cet, effet, et plus p a r t i c u l i è 
rement l 'Union 

a) effectue l 'a t t r ibut ion des fré
quences du spectre et l ' enre
gistrement des assignations de 
fréquences de façon à éviter les 
brouillages nuisibles entre les 
stations de radiocommunication 
des différents pays. 

Pour le paragraphe suivant, deux 
variantes ont été préparées s 

b) (a) favorise l'établissement. 
de tarifs afférents aux services 
des télécommunications a des 
niveaux aussi bas que possible, 
compatibles avec un service de 
bonne^qualité et une gestion fi
nancière saine et indépendante. 
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Article 3. " 

PURPOSES OF THE UNION 

I. The purposes of the Union aro: 

a) to maintain and extend inter
national coopération for the 
improvement *uid rational use of 
télécommunications of'^11 kinds; 

b) to promote tho devélopmènt of 
tochnical facilities and their 
most efficient opération with a 
vicw to împroving tho efficicn-
cy of télécommunication services, 
increasing their usofulness and 
nmking them, is fir as possible, 
generally ivnilible te thp pub
lie ; 

c' to harr.onize the actions 
of nations in the attainment 
of thèse common ends. 

II. To this end, the Union will i n par-
. ticular 

a) offoct allocation of the r*dio 
frequency spoctrum and regis
tration of r^dio frequency as-
signments in order to avoid ' 
harmful interferenco between 
ndio stations of different 
countries. 

For the following paragraph, two alter
native drafts v/ero prepired: 

b) (a) Foster the establishment 
of rates for télécommunication 
services it levels is low as 
possible consistent with »n of
ficient service r»nd tiking into 
account the necessity for main-

) taining independent financiil 
administrâtion on a sound bisis. 



-3 " 
(3^4 TR) 

Ont marqué leur préférence 
pour cette rédaction les déléga
tions de l'Irlande et des E.U.A. 

b) (b) favorise la collaboration 
.jentre ses Membres en vue de 
l'établissement de tarifs af
férents aux services des télé
communications à des nivfeaû  
aussi bas que possible, com
patibles avec un service â& 
bonne qualité et une ge&t4#n' 
financière saine ot indépen
dante des télécommunication». 

Ontmarqué leur préférence pour 
cette rédaction les délégations du 
Royaume-Uni. de la France. de l'Jfoâg 
et de l'U JUS .S. 

c) provoque l'adoption de mesu
res permettant d'assurer la 
sécurité de la vie humaine 
par la coopération des ser
vices des t c lé communicà tions; 

d) procède a des études, élabore 
des recommandations, recueille 
et publie d°s informations 
concernant les télécommuni
cations, au bénéfice de tous 
les Mombres de l'Union. 

(334 TR-E) 

The Délégations from Ireland and 
the United States of America expresse'd 
their préférence for the above wording. 

b) (b) Poster collaboration among 
its Members vlth a view to the 
establishment of rates for télé
communication services at levels 
as low as possible consistent 
with an efficient service and 
taking into account the neces
sity for maintaining independent 
financial administration of tele-
communientions on 'a round basis. 

1*he Délégations from the United King-
doiar France. India and the U.S.S.R. cx
prossed their' préférence for the above 
fording. 

e) pronote the adoption of neasures 
for ensuring the safety of life 
through the coopération of télé
communication services; 

d) ( undertake studies, feraulate 
reconnendations, and collect and 
publish information cn.télécom
munication mattors for the bene
fit of ail Monbors cf the Union. 
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Article L 

STRUCTURE DE L'UNION 

~ § 1. L'Union est organisée 
comme suit ; 

La conférence de plénipotentiaires ' 
de ses Membres qui est l'organe 
suprême de l'Union* 

Les conférences administratives. 

Les organismes permanents désignés 
ci-apras ; 

-\ 

a) Le Conseil d'administra
tion; 

b) Le Comité international 
d'enregistrement des fré
quences (C.I.E."?.); 

c) Le Comité consultatif 
international télégra
phique (C.CI.T.); 

d) Le Comité consultatif in
ternat J oj?aI téléphonique 
(C.C.I.F.); 

e) Le Comité consultatif in
ternational des radiocom
munications (C.C.I.R,); 

jTî) Le Comité consultatif in
ternational de radiodif
fusion (C.CI.D. )J 

g) Le Secrétariat de l'Union.' 

- 4 -
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Art ic le L* 

STRUCTURE OF THE UNION 

§ 1. The Union s h a l l b e o r g à n i z e d 
a s fol lows : 

The Plenipotentiary Conférence of i t s 
hembers prhich i s the suprême organ of 
the ÎJnion, • 

S&9 $.dET.inistrative Conférences. 

ï&e, peminent bodies of the Union which 
ares 

a) The Administrative Council; 

b) The International Frequency 
• Registration Board (I.F.R.B.); 

c) The International Telegraph 
Consultative Committee 
(Ï.T.C.C.); 

d) The International Téléphone 
Consultative Committee 
(I.F.C.C); 

e) The International Radio Consul
tative Committee (I.R.C.C); 

Z^f) -be International Broadcasting 
Consultative Committee 

(I.B.C.C.)J7 ̂  

g) The Secrétariat of the Union. 
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Article 4 bis ' 

Le Conseil d ' administration 

§ 1. a. Le Conseil d'adminis
tration est composé de 18 Membres 
de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires pour une période 
qui, à moins qu ' i l n'en soit décidé 
autrement par une conférence de 
plénipotentiaires, es t la période 
comprise entre deux conférences de 
plénipotentiaires. Les membres sont 
r ééligibles • 

b . La nécessité d'une r e 
présentation équitable de toutes les 
parties du monde doit être dûment 
prise en- considération lors de 
l 'é lect ion dos Membres du Conseil 
d'administration, ' , 

*• c. S ' i l se produit une va
cance au sein du Consoil d'adïninistra
tion, entre deux conférences de 
plénipotentiaires, le siège revient 
de droit au Membre de l'Union ayant 
obtenu lors du dernier scrutin,' le 
plus grand nombre de suffrages parmi 
les Membres dont la candidature n'a 
pas été, retenue et appartenant à la 
même partie du monde quo le Membre 
dont l e siège est vacant. 

§ 2. Chacun de ces Membres nomme 
pour faire partie du Conseil d'admi
nistration une jbersonne qualifiée en 
raison de son exjpêrienco des ser
vices des télécommunications. 

1 3 . Chaque Membre du Conseil 
dispose d'une voix. Les décisions 
du Conseil d'administration sont 
prises en suivant la même procédure 
que celle -prévue au Règlement général 
cn vigueur. Dans les cas non prévus 
par l e Règlement général, i l établi t 
lui-même ar>n propre .ràgLeroarrfc 
•,iivtér_l©tu?. 

. (334 TR) 

Article 4 bis 

8 1, a, The Administrative 
Council shall be composed of 
18 Memberjs of the UnicÉ&elected by 
the Plenipotentiary Conférence for a 
period which, unless otherwise decided 
by a Plenipotentiary Conforence, 
shall be the period which elapses 
between Plenipotentiary Conférences. 
Members are eligible, for re-election. 

b. In the élection of 
Members to the Administrative Council 
due regard shall be paid to the need 
ibr équitable représentation for ail 
parts of the world. 

c. If a soat becomes vacant 
in the Administrative Council between 
two Plenipotentiary Conférences, it 
passes by right to the Member of the 
Union from the same quartèr of the 
world as the Member whose seat is 
vacatcd, who had obtained at the 
previous élection the largest number 
of votes among those not olected. 

§,2. Each of thèse Members 
shall appoint to serve on the -
Administrative Council a person 
qualified in the field of 
télécommunication services, 

i 3. Each Member of the 
Administrative Council shall have 
one voto. In taking its décisions, 
the Administrative Council shall 
follow the same procédure as that 
provided in the General Régulations 
currcntly in force. In cases not 
covered by the General Régulations, 
the Administrative Council may adopt 
its own rules of procédure. 
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§ 4. Le Conseil d'administration 
élit oinq de seo Membres pour assu
rer lr présidence et los vico-prési-
denci-.s pendant la période qui s'ecoui» 
le normalement entre deux «conféren— 
ces de plénipotentiaires. Chocun de 
ces cinq Membres assuma la présiden
ce pca'Vnt une année seulement,-y 
compris'la présidence lo toute la 
dernière réunion convoquée pendant 
cette-année. La présidence est at
tribuée-' chaque année par tirage au 
sort. 

§ 5. Le Conseil d'administration 
siègo une fois par an.ct chaquo .t'ois 
qu' illestiiûc nécessaire ou h la de
mande do 3ix de ses M-âmbres, 

§ 6 . Le Conseil d'administration 
•se réunit normalement au siè^o de * 
l'U::.*on. - ' ( 

( 334 TR-E) 

§ 4. The Administrative Council 
shall elect five of its Hembers to 
assume the Chairmanship anc1 Vice.Chair-
manship during tho period which nornilly 
elapses between two Plenipotentiary Con
férences. Each of thèse five Members sbaïj. 
'asourac the Chairmanship for one year> 
only, including the Chairmanship through
out the last meeting convenod cluring 
that .year, Tha ChairmtnsLip shall be 
decided each y^ar.by lot. 

S 5. Tho Administrative Council shall 
meet once a year an'l at such othcr 
biiAos as it deems necessary or at the 
request of six of its Mcmbors. 

n 6. The Administrative Council*nor
mally shall meot at the seat of the 
Union. 

I V. Le président du Comté inter-
national d'enregistrement des fré
quent s et les directeurs des Comi
tés consultatifs internationaux par
ticipent do plein droit aux déli
bérations du Conseil d'a-lministra-
tion/iais ssns prendre part aux vo^ 
tes. Toutefois, le Gonsuil peut te
nir '\;s séances exceptionnellement 
rés. "véos à sc3 seuls membres. < 

ê 8. Seuls les frais do déplace
ment ot tic séjour engagés par les 
Momb'-cc du Conseil d'arlministration 
le ce t-.tro sont à la charge de l'U
nion. 

§ 7. Tho Chairman of the 'Internation
al Frequency Registration Board and the 
Dirsctors of tho International Consul
tative Ccmmittces shall participée as 
of right in the dcliborations of tho 
Adninistrative Council, but without 
taking part in the voting. Nervorthcloss 
the Council may exc ptionally hold 
meetings conf ined to its own mcmbors.' 

B 8. Only the"travelling and subsis- • 
tenec expenses incurred by Mombers of 
the Administrative Council in 'this 
capacity shall bo a charge on tho 
Union. 

I 9. Lo Secrétaire général de 
l'Union- remplit les fonctions de 
Secrétaire du Conseil d'administra
tion, 

1 10, Dans 1'intervalle entre 
les conférences de plénipotentiaires, 
le Conseil d'administration agit cn 
tar/:. que mandataire de 3 a conféren
ce ; _. plénipotentiaires "ans les li-
"dit ." des pouvoirs qui lui ont ete 
con-' ;ré3 par celle-ci. 

§ 9, Tho Sccrctrry General of the 
Union shall act as Secretary of tho 
Administrative Council. -

s 10, In the intcrvals between Pleni
potentiary Conférences, the Administra
tive Council shall act on behalf of the 
Plenipotentiary Conforence within the 
lii.:its of tho powors delegate d to it by 
the Plenipotentiary Conférence. 
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I i l . Le Conseil d'Administration 

est chargé de prendre toutes mesures 
pour faci l i ter la mise â exécution par 
les Membres de l'Union des dispositions 
de l a Convention ct des décisions de la 
conférence de plénipotentiaires, et d ' as 
surer une coordination efficace des 

activités de l'Union* 

I 12, En particulier , le Conseil 
d ' adminis tration 

a) accomplit, toutes les tâches 
qui l u i sont spécialement ass i 
gnées par les conférences de 
pi âiipotontiairos; 

b) est chargé, dans l ' in te rva l le 
qui sépare les conférences de " 
plénipotentiaires, d'assurer 
la coordination avec les autres 
organismes internationaux visés 
h l ' a r t i c l e . , , de la Conven
tion et h cet effet de nommer, 
au nom de l'Union, un ou plu
sieurs représentants pour par
ticiper aux conférences des
dites organisations; ou, quand 
cela est nécessaire, aux Com
mit es de coordination avec 
ces organisations; 

c) nomme le Secrétaire général e t les 
deux Secrétaires généraux-adjoints de 

l'Union; 

d) contrôle l e fonctionnement admi
nis t ra t i f de l'Union; 

e) examine et arrête le budget 
annuel de l'Union; 

f) prend tous arrangements nécessaires 
en vue de la vérification annuelle 
des comptes de l'Uiiion établis par 
le Secrétaire général et les arrête 
en vue de les soumettre à la confé
rence de pi éiipotentiaires suivante^ 

( 334 TR-E ) 

I I L Tho Administrative Council 
shall be responsible for initiating 
any action to facilitate tho imple-
mentation by the Members of tho Union 
of the provisions of the Convention and 
of tho décisions of the Plenipotentiary 
Conférence, and for tho officient cô-, 
ordination of the work of tho Union. 

§ 12. In particular, the Administra
tive Council shall: 

a) Perfora any spécifie duties as
signed to it by the Pionipotentiary 
Conférences; 

b) In the interval between Pleni-
potentiaiy Conféronecs, be res
ponsible. for effocting the do-
ordination with other interna
tional organizations contemplated 
in Article ... of the Convontion, 
and to this end appoint, on 
behalf cf the Union, one or moro 
représentât!vos to participate 
, in tho'confercnccs of such other 
organizations, or, when necessary, 
in interagency coordinating 
committees; 

c) Appoint the Secretary General and 
the two Assistant Secretaries 
General of the Union; 

d) Supervise the administrative 
functions of the Union; 

e) Review and approve the annual 
budget of the Union; 

f) Arrange for the annual audit 
of the accounts of the Union 
prepared by the Secretary 
General and approve them for 
submission to the next 
Plenipotentiary Conférence j 
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g) prend les dispositions néces
saires pour la convocation 
des conférences de plénipoten
t ia i res et administratives de 
l'Union en application des 
A r t i c l e s . , . • e t , . . , ; 

h) coordonne les activités de tous 
les autres organismes permanents 
de l'Union, examine et prend les 
dispositions qu ' i l juge opportu-, 
nos pour donner suite aux deman- • 
dos ou recommandations qui lu i 
sont soumises par ces organis
mes, e t , conformément aux dis 
positions des règLements, 
procède à la désignation d ' in
térimaires pour les sièges devenus 
vacants dans ces Comités; 

i) assume toute autro fonction prévue 
• dans la présente Convention ot, 
dans le cadre de la Convention ot 
dos Règlements, toutes autres 
fonctions qui peuvent être néces
saires pour assurer une bonne 
administration de l'Union. 

(334 TR) 

g) Arrange for the convening of 
plenipotentiary and adminis
trative conférences of the 
Union as provided for in 
Articles... and....; 

h) Coordinate the activities of 
ail the other permanent bodies 
of the Union, consider anct 
take such action as it deems 
appropriate on requests or 
recommendations made to it by 
such bodies and fill vacancies 
- thereon and intérim as 
prescribed in the Régulations; 

i) Perform such other functions 
as .ire prescribed in this 
Convention and, within the 
framework of the'Convention 
and Régulations, such 
additional functions as may 

. bo noc'essary for thé propor 
administration of the Union* 

-<. 
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Article L ter 
COMITE BfrlCRiWIONAL D'EIJ.ISGISTRCMENT 

DES FRÉQUENCES 

( 334 TR-E) 
Article A ter ,\ 

INTERNATIONAL FRSQUEHCY RSGISTRATION 
BOARD ' 

§ 1. Les tâches essentielles du Co- 1,1. The essential duties of the 
mité international d'enregistrement International Frequency Registration 
des fréquences consistent : • Board shall be ï 

(a) à effectuer une inscription 
méthodique des assignations des fré
quences faites par les différents 
pays, de manière à fixer, conformément 
à la procédure prévue dans le Règle
ment des radiocommunications la date, 
le but et les caractéristiques tech
niques de chacune de ces assignations, 
afin d'en assurer la reconnaissance 
officielle; 

(b) à fournir des avis aux Membres 
de l'Union, en vue de l'exploitation, 
d'un nombre aussi grand que possible 
de voies radioélectriques dans les 
régions du spectre dos fréquences ou. 
des brouillages nuisibles peuvent se 
produire. 

§ 2. Le Comité international d'enre*-
gjistremcnt des fréquences, est compo
sé d'un groupo de membres indépendants, 
tous- ressortissants de pays différents, 
Membres de l'Union. ' 

§ 3. (a) Les membros du Comité 
s'acquittent de leur tâche, non com
me dos représentants de lours pays 
respectifs, ou d'uno région, mais 
comme des agents impartiaux investis 
d'un mandat international. 

(b) Aucun membre du Comité' ne 
doit, relativement à l'exercice de 
ses fonctions, demander ni recevoir, 
d'instructions d'aucun gouvernement, 
ni d'aucun membre d'un gouvernement 
quelconque, ni d'aucune organisation 
ou personne publique ou privée. De 
plus, chaque Membre de l'Union doit 
respecter le caractère internatio
nal du Comité et dos fonctions de ses 
membres/ ct il nc doit cn aucun cas 
essayer d'influencer l'un quelconque 
d'entre eux dans l'exécution de ses 
fonctions. 

(a) to effect an order ly rocording' 
of- frequency assigmaents made by the 
different countries so as to establish, 
in accordanco with tho procédure provi
ded for in the Ra^io Régulations the 
date, purpose and technical charactor^ -
istics of each of these assignments, 
with a view to ensuring formai intern
ational récognition theroof; 

(b) to render advice to the Mombers 
of the Union with a view to the 
opération of the maximum practicable 
vnumber of radio channels in those ' 
portions of the spectrum wherë 
harmful interférence may occur. 

| 2.The International Frequency Regis
tration Board shall be composed of 
a body independent members, ail 
nàtionals of. different countries, 
Members of the Union. 

I 3. (a) The members of the Board 
shall serve, not as représentatives 
of their respective countries^ or' 
régions1, but as custodians of an 
international public trust. 

(b) No member of the Board shall 
request or reçoive instructions 
relating to tho exercise of his duties 
from any Government or a menbor thorëof 
or from any public or private organiza
tion or person. Furthermoro, each Mem
ber of tho Union must respect the 
international character of the Board 
and of tho functions of its members 
and shall refrain from any attompt 
to influence'any of them in the i 
performance of their functions. 
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(c) Aucun membre du Comité ct do 
son personnel no doit avoir do par-
t cipation ou d'intérêts financiers, 
^ de quoique nature que ce soit; dans 
aucune entreprise exerçant son ac
tivité ''ans une branche quelconque 
des télfecornum calions, 

( 334^TR-E) 

(c) No member of the Board nor any 
of its staff nay takc any part or have 
any financial infcerest whatsoever in 
any onterpriso cn^aged in any branch 
of telecomunications. 

i 4. Les membres du Comité sont * 
élus par la Confércnco administra
tive normale des radiocommunications 
suivant une procédure arrêtée par 
cotto conférence. 

..§4* Mombers of the Board shall bo 
electod by each orcinary Administrative 
Radio Confcronco according to tho pro
cédure ostablished by that Conféronco. 

Los méthodes de travail du 
Comité sont définies dans le Règle
ment des radioconmunications. 

§ 5. The \/orking arrangements of the 
Board aro dofined in bhc General Radio 
Régulations. 
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Article 4, quater 

COIilTES CONSULTATIFS INTERNATIONAUX 

S 1. Le Comité consultatif interna
tional télégraphique (C.CI.T,) est 
chargé d'effectuer des études et d'é
mettre des avis sur des questions 
techniques, d'exploitation et de ta
rification concernant la télégraphie 
et les fac-siniles; 

Le Comité consultatif interna
tional téléphonique (CCI,F.) est 
chargé d'effectuer des études et d8é-

( 334 TR-E ) 

Article 4, quater 

INTERNATIONAL CONSULTATIVE COMîttTTEES 
« — • » — • " » • I' " •'» llll «I II !• 

I 1. The duties of the International 
Telegraph Consultative Committee (i.T.C. 
C ) shall be to study technical, operating 
and tariff questions rolating to telegra
phy and facsinile and to issue recon-
,mendations on them; 

Tho duties of the International 
Téléphone Consultative Comnittoo (I.F.C. 
C ) shall be to study technical, oporat-

mettre des avis sur des'questions toch- ing and tariff questions relating to 
niques, d'exploitation et de tarif i- telephony and to" issue recommendations 
cation concernant la téléphonie; 

Le Comité consultatif interna
tional des radiocommunications 
(CCI.R,) est chargé d'effectuer des 
études ot d'émettre des avis sur les 
questions techniques relatives $nx 
radiocommunications ainsi que sur des 
questions d'exploitation dont la so«* 
lution dépend principalement de con
sidérations liées â la technique ra
dioélectrique; 

(Lo Comité consultatif inter
national do radiodiffusion (C,C,I,D.) 
est chargé d'effectuer des études et 
d'emettro dos avis sur des questions 
concernant la radiodiffusion et la 
télévision), * 

telephony 
on then; 

The duties ôf the International 
Radio Consultative Committee (I.R.C.C,) 
shall be to study technical radio ques
tions and operating questions tho Solu
tion of which dépends principally on 
considérations of a technical radio 
oharactêr and to isouo rocommcndation3 
on them; , 

(The dutios, of tho. International 
Broadcasting Consultative Committee 
(I.3.C.C.) shall be to. study.questions 
of sound or télévision broadcasting and 
to issue recornendations on thom.)* 

* Si le Comité consultatif inter
national de radi-diffusion (C.CI.D.) 
n'ost pas créé, il pourra ôtro désira
ble d'envisager l'inclusion dé cer
taines questions techniques do ra
diodiffusion ot do télévision dans les 
attributions du C.C.I.R, 

* If tho International Broarlcacting 
Consultative Committee (l.B.CC)is'nc 
created It might bc désirable to 
consider including certain technical 
broadcasting and télévision questions, 
in tho assignmonts of the I.R.C.C. 
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§ 2, Les questions qui -doivent être 
étudiées par les Comités consultatifs 
internationaux, et.sur lesquelles ces 
Comités sont charges d'émettre des avis 
sont celles qui leur sont soumises 
soit par la conférence des,plénipoten-

(334 m-E) 

fninistratipn do l'union, soit par un 
autre Comité consultatif internatio
nal de l'Union, scit par le Comité 
international d'enregistrement des 
fréquences, ainsi que celles dont la 
mise à l'étude e^t décidée par les 
assemblées plénières do cos Comités 
consultatifs int smationaux '3ux-ms.nes 
ou bien qui sont prt' sente 3s par au 
moins douze ^ Mombres de V Union 
'dans l'intorvajle/entre doux réunions 
de l'assembléJ pléniero du Comité 
correspondant 

§ 3, Les Comité3 consultatifs in
ternationaux ont pour abmbres : ' 

(a) les administrations des 
Membres de l'Union; 

(b) celles d^s exploitations 
privées qui ont déclaré vouloir faire 
participer leurs experts aux tra
vaux de ces Comités. 

§ 2, The questions to be studied by 
International Consultative Committees, 
and on which thèse Committees shill issue 
recommendations, ire those which ire sub
mitted to them by the Plenipotentiary 
Conférence, by in Administrative Confor
ence, by the Administrative Council of 
the Union, by another Internationil Con
sultative Committee of the Union, or by 
the International Frequency Registration 
Boird, as ?tell as those adopted. for "sjbûdy 
by the Plenary Assemblies of thèse Inter
national Consultative Committees them
selves or which ire presented by at lenrt 
twelvo Members of the Union 
in the intervil between meetings of the 
Plenary Assembly conccrned. 

§ 3. The Intcrnaticml Consultative 
Gcnnittces shill hivo asMembers: 

(->) Administrations of members 
of the Union; 

\ 
(b) Such private operating 

agencies as have expressed a désire to 
hive their oxports participate in tho 
work of tho.30 Connittces. 

g 4. Le fonctionnement _de chaque 
Oonitéweonsiïltatif international est 
assuré pars 

(a) L'assemblée plénière, qui 
so réunit normalement tous les doux 
ans étant entendu qu'uno réunion 'doit 
avoir lieu environ un an avant la 
réunion de la conférence administra
tive correspondante. Chaque réunion 
do l'assemblée plénière a lieu dans 
un endroit fixé par la réunion pré
cédente de l'assemblée pleniere; 

(b) Les Commissions d'études, qui 
sont constituées par l'assemblée plé
nière pour traitar les questions mises 
à l'étude; 

r 8 4, E"»ch International Ccnsultative 
Cennittoe sh-11 comprise: 

(a) A Ploniry Assembly, which 
shall normally meet every two yeirs, pro
vided th"t a meeting shall takc place 
about cne ye^r previous to the meeting of 

the correspondit;; Adr in."5 r» trative Conférence. 
Each meeting of *i Flenary Issombly shill 
be held in a place fixed by the previous 
meeting of the Pleniry Assembly; 

> (b) Study Crfcups, which 
shall be set up by the Plenary Assembly 
to deal with questions to bo studied; 
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(c) lo directeur, qui est nommé 
par 1'assemblée plénière pour une 
fduree indéfinie mais avoc faculté 
réciproque ""e résiliatioi; 

(d) Le secrétariat spécialisé, 
qui assiste le Directeur pour 
l'exécution c'e s travaux; 

'(c) Eventuel lonont, les labora
toires ou installât*ins techniques 
crée s par l'Union. 

I 5» (a) Les Comités consultatifs 
inter ationaux doivent suivre los 
Règles de procédure contenues dai*s 
le Rcgn orient général annexé h la 
Convcn•Ion. 

(b) L'a&corbléo plénière d'un 
Comité consultatif international 
pout c opter dos règles avitionnal-
lcc "c proco \»r~ pour faciliter 
loc tr vaux du corité, sous réserve 
qu'élis no soienô pas inconpatib?cs 
avoc le Règle. :ent général. 

i, 6. Les méthodes de travail dos 
ConitéiJ consultatifs internationaux 
sont JI finies Jans lo Chcpitre . 
r'u Règlement général annexe à la 
Convention. 
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(c) The Director, who shall bc appointcd 
by the Plonary Assembly for an ln"Jcfinitc 
period, but with tho rcciprocal rig&t of 
terninating the appointnent; 

(d) The specialized Sccrcteriat, which 
assiets tir- Director in the perfomanec 
of the work ; 

(o) Such laboratory or technical 
installation as may bo set up by tho 
U^ion, 

S 5. (a) The International Consultative 
Comiittcc shall observe the rules of 
proecJure contained in the Goncral 
Régulations annexod to the Convontion. 

(b) Tho Plonary Assembly of an 
International Consultative Ccrrûttce 
nay adopt such a citional rules of 
procédure as nay facilitate the work 
of tho Corvittee, provided that they 
do not conflict with the Goncral 
Régulations. 

I 6. The working arrangbnente of tho 
International Consultative Conmittees 
?re definod in Chaptor of the 
General Recule tions a.mc:;od to bhc 
Convontion. 
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Artic g 4 (quinquies) 

SECRETARIAT 

§ 1. Ls Secrétariat de l'Union est 
dirigé par le Secrétaire général, qui 
est responsable envers 3e Conseil d'ad
ministra Mon de l'accomplissement de 
ses fonctions; 

i 2. Le Secrétaire général: 
a) Nomme le personnel du Secré

tariat de l'Union, conformé
ment aux directives données 
par la conférence de plénipo
tentiaires et au règlement 
établi par le Conseil d'ad
ministration; 

b) Organise et prend toutes les 
mesures susceptibles d'assurer 
le travail du Secrétariat de 
l'Union, y compris celles concer
nant autant de Sections spéciali
sées qu'il est nécessaire pour l 

les organismes permanents de 
l'Union. Ces sections spéciali
sées sont plac'es1 sous los ordres 
du Secrétaire général, à des fins 
administratives exclusivement, 

, et elles travaillent directement 
sous les ordres des Directeurs des 
organismes en question. La nomi
nation du personnel technique et 
administratif de ces sections est 
arrêtée par le Secrétaire général 
conformément aux décisions prises 
par l'organisme intéressé et en 
accord avec son Directeur; 

c) Assure le travail de secrétariat 
qui précède ou qui suit toutes 
les conférences de l'Union; 

(334 TMO 

Article Ĵ  (quinquies) 

SECRETARIAT 

I 1. The Secrétariat of the Union ohall 
directed by the Secretary General, who 
sh»ll be responsible to the Administra
tive Council for the performance of his 
dutie3; 

§ 2. The Secretary Général shall: 

a) Appoint the staff.of'the Sec
rétariat of the Union in ac
cordance with any directives 
cf the Plenipotentiary Con
férence and the rules es
tablished by the Administra
tive Ccuncil; 

b) Organize and make provision N 

for the work of tne. Secrétar
iat of tiit Union including 

, provision for such special
ized divisions as may be re
quired by the permanent bodies 
of the Union. Thèse spécial* 
ized divisions are under the-
control'of the Secretary Gen
eral for adminis trative pur-
poses only and they .work 
directly under "the orders of 
the Directors of-the bodies. 
concerned.1 The appointaient 
of technical and administra
tive staff to thèse divisions 
Shallbe .ïiade by the Secretary 
General in accordance with the 
décisions of the body concerned 
snd'in agreement with the 
appropriate Director _> 

c) Carry on secretarial work pre-
paratory to, and following 
ail Conférences of the Union> 
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d) Assure, s'il y a lieu en coopé
ration avec le gouvernement 
invitant le secr'tariat de tou
tes les conférences de l'Union 
et, sur demande ou lorsque les 
Règlements ci-annexés le pré
voient, 18 secrétariat des ré
unions des organismes permanents 
de l'Union ou des réunions pla
cées .sous son égide; 

e) Tient à jour les nomenclatures 
officielles établie^ d'après les 
renseignements qui lui s'ont four
nis à cet effet par les organis
mes permanents de l'Union ou par 
les administrations; 

f) Publie les recommandations et 
les rapports principaux dos 
organismes permanents à© l'Union; 

g) Publie les accords internationaux 
et régionaux concernant les té
lécommunications qui lui auront 
été communiqués par les parties 
intéressées à ces accords et 
tient a joui* lss documents qui 
s'y rapportent; ;_ 

h) Prépare, publie et tient à jour: 

1). Une documentation indiquant ' 
la composition/et la struc
ture de l'Union; 

* 2) Les statistiques générales 
et les documents officiels 
de service de l'union pré
vus dans les Règlements ci-
annexés; 

3) Tous autres documents dont 
l'établissement est prescrit 
par les conférer.ces et le 
Conseil d'administration; 

i) Distribue aux Membres de l'Union 
les documents publiés, propor-, 
tionnellement au nombre d'unités 
souscrites par chacun d'eux con
formément à l'article..,, de la 
présente Convention; 

(334 TR-E) 

d) Provide, where appropriate in 
coopération with the inviting 
Government, the secrétariat of 
every Conférence of the Union, -
and when so requested, or 
provided in the Régulations 
annexed hereto, the secrétariat 
of meetings of the permanent 
bodies of the Union or meetings 
placed under its auspices; 

datgj 
e)Keep upto/Ehe officiai master 

lists compiled from data filed 
with him for this purpose by the 
permanent bodies of the Union 
or by administrations ; 

f) Publish the recommendations and 
principal reports of the per
manent bodies of the Union; 

g) Publish international and région
al télécommunication arrange
ments communicated to him by 
the parties thereto and îceep up to— 
complète records of them; 

h) Prépare, publish and keep up to-
date: 
1) A record of the composition 

and structure of the Union; 
2) The gênerai statistics and 

the officiai service docu
ments of the Union, as pre
scribed by the Régulations 
annexed hereto; 

3) Such other documents as the 
Conférences or the Adminis
trative Council may direct; 

i) Distribute the published docu
ments to Members of the Union, 
in proportion to the number of 
units of subscription of each 
Member, as provided for in> 
Article ... of the Convention; 
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j) Rassemble et publie, sous la 
forme appropriée, les renseigne
ments nationaux et internatio
naux concernant les télécommuni
cations dans le monde entier; 

k) Rassemble et publie tous les ren
seignements susceptibles d'être 
utiles aux Membres de l'Union con
cernant la mise en oeuvre de moyens 
techniques afin d'obtenir le meil
leur rendement des services des té
lécommunications et notamment le . 
meilleur emploi possible des fréquen
ces radioélectriques cn vue de ré
duire les brouillages; 

1) Publie périodiquement à l'aide des 
renseignements réunis ou a sa dis
position, y compris ceux^qu'il 
pourrait recueillir auy.ros d'autres 
organisations' internationalo s, un 
journal d'information et de docu
mentation générales sur les téle
communi cat ions; ' 

m) Prépare et soumet au Conseil d'ad
ministration un budget annuel lequel, 
après approbation par ce Conseil, est 
transmis à titre d'information a 
tous les Membres de l'Union; 

n) Etablit ,1e rapport de gestion 
financière a soumettre chaque 
année au Conseil d'administration 
ainsi qu'un rapport récapitulatif a 
la'veille de chaque conférence de 
plénipotentiaires. Ces rapports,. 
après vérification et approbation 
par le Conseil d'administration, 
sont soumis par ce dernier a la con*-
férence de plénipotentiaires sui
vante pour examen et approbation 
définitive; 
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j) Collect and publish, in suit-
able form, data both national 
and international regarding 
télécommunication facilities 
throughout the world; 

k) Collect and publish subh in-» 
formation as would be of 
assistance to Members of the 
Union regarding the develop-
ment of technical methods with 
a view 'to achieving the most 
efficient opération of télé
communication services and 

' esp^cially to the best possibb 
•use cf radio frequencies so 
as to reduce interférence; 

1) Publish periodically, on the 
basis of information put at 
his disposai or which he may 
gather, including that which 
he may obtain from other in
ternational organizations, a 
journal of gênerai informa--
tion and documentation con
cerning télécommunications; 

m) Prépare an annual budget for 
submission to the Adminis
trative iCouncil which, when 
approved by the Council, shall 
be transmitted for Information 
to ail Members of the Union; 

n) Prépare a financial operating 
account for submission an-
nually to the Administrative 
Council and a conso'lidated 
account immedistely preceding 
each Plenipotentiary Con
férence. -Thèse accounts after 
audit and approval by the A 

Administrative Council, shall, 
be submitted by it to the next 
Plenipotentiary Conférence 
for examination and final 

vapproval; 
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o) Etablit, "sur son activité offi

cielle, un rapport annuel transmis . 
après approbation du Conseil d'admi-' 
nistration, à tous les Membros de 
l'Union; 

p) Assure toutes les autres fonc-? 
tions da secrétariat de l'Union, 

§ 3. Le Secrétair': général, les se
crétaires «généraux adjoints et los 
membres du Secrétariat reçoivent 
des traitements calculés sur les 
bases fixées par la conférence de 
plénipotentiaires• 

I 4. La considération dominante 
dans le recrutement et la fixation 
dos conditions djemploi du personnel 

' doit êtro la nécessité d'assurer à 
l'Union les services de personnes 
possédant les plus hautes qualités 
d'efficiences, do compétence ct 
d'intégrité. Sera dûment prise cn 
considération l'importance d'un 
recrutement effectué sur une baso 
géographique aussi large quo possible. 

f 

s 5. a) Dans l'accomplissement do 
leurs devoirs le Secrétaire géné
rai, les secrétaires généraux ad
joints et le personnel nc sollici
teront ni n'accepteront d'instructions 
d'aucun gouvernement ni d'aucune 
autorité extérieure à l'Union. Ils 
s'abstiendront de tout acte incompati
ble avec, leur situation de fonction
naire.a int'rnationaux ot nc sont 
responsables qu'envers l'Union, 

•b) Chaque Membre de l'Union 
s'engage à respecter le caractère 
exclusivement international des 
fonctions du Secrétaire général 
et du personnel et à nc pas cher
cher à les influencer dans, l'exé
cution de leur-tâche. 

( 334 TR-E )' 
o) Prépare an annual report of his 
official.activitics which, after 
approval by the Administrative 
Council, shall b'.- transmitted. to 
ail Members of the Union. -

p) Pcrform ail other secretar'ial 
functi ns of the Union. • 

§ 3. The Secretary General, the Assis
tant Secretary Général and' the members 
of tho Secrétariat shall' receive 
salaries on a basis ostablished by the 
Henipotentiary Conférence. 

§ 4. lhe paramount considcration in 
the emploient of the staff and in 
tho détermination of tho conditions 
of service shall b*o tho necessity 
ôf securihg for the Union the highest 
standards of officiency,- compétence, 
and inte^rity. Due regard shall be 
paid to tho importance of recruiting 
the staff on as wid& a geographical 
basis as possible. 

§ 5. a). In the performance of thoir' 
duties the Secretary Goneml, the -
Assistant seerctaries gênerai and tho 
staff shall not Seek or receive . 
instructions from any government or 
from any othcr authority cxternal to 
tho Union. They shall refrain from 
any action which might reflect on 
their position as international 
officiais.responsible only to tho 
Union. . , 

b) Each Member of tho Union 
- undertakes to respect tho exclusively 
international character of the res-
ponsibilities of the Secretary 
General and tho staff and not«seek 
to influence them in the discharge* 
of their responsibilities. 
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Article 7 

REGLEMENTS 

| 1. Le. Règlement général conte
nu dans l'Annexe a la même vali
dité que la Convention, sous réserve 
dos dispositions de l'article de 
la Convention,(Règlement intérieur). 

i 2, Les dispositions de la présen
te Convention sont complétées par les 
Règlements administratifs suivants: 

(334 TR-9) 

Article 7. 

REGULATIONS 

§ 1, The General Régulations con
tained in Annex _ _ _ hive the sine val-
idity as the Convention, subject to the 
provisions of Article of the Con- , 
vention, 

^Rules of Proced.ure._j7 

§ 2. The provisions of tho Convention 
are completed1-by the following Adminis
trative Régulations: < 

Le Règlement télégraphique, 

Le Règlement téléphonique, 

Le Règlement des radiôco'nanicitions, 

(et éventuellement par'les-autres 
Règlements que la présente oonferen
oe de plénipotentiaires déciderait 
de faire r'tablir. par exemple, le 
Règlement de radiodiffusion). 

The Telegraph Régulations, 

Tho Téléphone Regulitions, 

. The Radio Régulations, 

/and by any other Régulations 
which tho présent Plenipoten
tiary Conférence ni#it décide 
to have established, e.g.. the 
Broadcasting Régulations^/ 

§ 2. Ces reglemonts lient tous les 
Membres et les Membres associés de 
l'Union. 

8 2. Thèse Reculatiens shall be 
binding for ail lîcmbers and Associite 
Members of the Union, 

) _, 
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Pour le Protocole Final For the Final Protocol : 

La disposition du>! 2 de l'ar
ticle ... de la Convention ne de
viendra obligatoire pour les Mem-, 
bres qui n'ont pas encore approu
vé les. Règlements télégraphique 
et/ou téléphonique qu'a la date de 
la signature1 des Règlements télé
graphique et téléphonique qui se
ront revisés et arrêtés,par la 
prochaino conférence administra
tive télégraphique et télépho
nique. 

For those members .who have not 
ybt approved the TelQgraph and/or 
Téléphone Régulations, the provisions 
of Paragraph 2 of Article of the 
Convention shall become binding**only 
on the date of the signing of the 
Revised Telegraph and Téléphone Régul
ations to be" established by the next 
Telegraph and Téléphone- Administrative 
Conférence. 
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TELECOMMUNICATIONS et les NATIONS UNIES 

1. La Commission de négociations de l'U.I.T. a rencontré, les 
12, lj et 14 août 1947, la Commission des Nations Unies chargée 
des négociations avec les institutions spécialisées. Le projet 
d'accord tendant à établir des relations entre l'U.I.T. et les 
Nations Unies, qui fut approuvé en séance plénière de la Confé
rence, tenue en date du B août (231 TR), se trouvait déjà entre 
les mains des représentants des Nations Unies. Ces derniers.pro
posèrent à l'examen de l'U.I.T. un projet beaucoup plus détaillé, 
et qui, à plusieurs poii/ts de vue se rapproche des accords géné
ralement conclus avec "différentes autres institutions spéciali
sées, et beaucoup plus complet que l'accord conclu avec I'U»P*U. 
On expliqua que ce projet ne fut approuvé que par l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies qu'avec réticence. Toutefois, le projet 
dés Nations Unies ne pouvait, pour certaines raisons, êtrt, accep
té par les représentants de l'U.I.T. 

2. Les deux projets firent l'objet d!un examen simultané, et 
les différences d'opinion concernant certains points forcèrent 
notre Commission à adopter une attitude très ferme pendant toute 
la durée des débats. Le projet qui en résulta finalement fut ap
prouvé à l'unanimité par les membres des deux groupes dt négocia
tions. Les représentants de l'U.I.T. ont été, pendant toute la du
rée des négociations, en accord complet avec leur porte-psrole. 
Ils étaient tous présents afin de pouvoir lui prêter assistance 
à chaque séance au cours de ces négociations, à l'exception du 
délégué de l'U.R.S.S. (Mr Nikitin), qui au dernier moment fut char
gé de représenter l'U.R.S.S. dans le groupe de négociations des 
Nations Unies, et le délégué de la France (Mr Jacques Meyer) qui 
fut empêché d'assister à la dernière séance, du 14 août, par un 
cas de force majeure. 

3. Aux fins de comparaison, le projet de l'U.I.T., le projet 
des Nations Unies, et celui qui finalement fut accepté par les 
commissions de négociations, ont été reproduits côte à côte dans 
le document annexé (appendice I). 

4. L'article VII, Relations avec la Cour internationale de jus
tice, a été provisoirement inséré dans le projet. Pour faciliter 
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l'examen de la question de savoir s'il est souhaitable de mainte
nir cet article dans l'accord?

; une copie de l'article 34 du Sta
tut de la Cour internationale de justice a été jointe et consti
tue l'appendice II. 

5. Quelques.explications importantes ont-été enregistrées dans 
les compte-rendus des débats des séances des Comités de négocia
tions. Ellesyétaient généralement on accord avec les directives 
données le 5 août aux̂ né£ociace,jr.j dr; l'U-I.T., et le président 
de notre Comité des négociations les portera à la connaissance 
de l'assemblée plénière de la Conférence dans son rapport verbal. 

6. Le Conseil économique et social des Nations Unies a recomman-
dé à l'Assemblée générale dans une résolution prise en séance du 
16 août, que l'accord soit ratifié sous sa forme actuelle. Cette 
résolution, telle qu'elle est reproduite dans l'appendice III, 
comporte une réserve importante. Toutefois, cette réserve unila
térale d© 1* pcrt do la Commission de négociations des Jetions 
•Unies et du Conseil économique et social ne concerne qu'un point 
entièrement en dehors de la- question, à savoir les conditions 
auxquelles ils recommandent à l'Assemblée générale d'accepter 
l'accord dans son ensemble'. Ceci ne-concerne pas la question à 
l'étude ni la réduction des articles individuels de l'Accord et 
•ne rentre pas dans la compétence du Comité des négociations de 
l'U.I.T. d'en discuter, 

7» Le Secrétaire.du Groupe de négociations de l'U.I.T. qui 
avait été envoyé à Lake Success pour obtenir des Nations Units 
les documents de base n'a pu les obtenir avant le 28 août* D'où 
le retard actuel pour la présentation d'un rapport à la Confé
rence. 



TEXTE DU PROJET D'ACCORD ENTRE LES NATIONS 
UNIES ET L'U.I.T., APPROUVE PAR L'ASSEMBLEE 
PLENIERE DE LUJ.I.T. DANS SA SEANCE DU 
8 AOUT 1947, A L'USAGE DE LA COMMISSION 
DES NEGOCIATIONS. 

PREAMBULE 
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TEXTE PRESENTE PAR LE COMITE DE 
NEGOCIATIONS DES NATIONS UNIES A LA 
COMMISSION DE NEGOCIATIONS I® 
L'U.I.T, 

PREAMBULE 

APPENDICE I 
yf , i i t,mmmmmmm 

TEXTE DU PROJET ELABORE PAR LES DEUX 
GROUPES D? NEGOCIATIONS. 

PREAMBULE 

Vu les dispositions de l'article ,,.., 
de la Convention de l'Union internationale 
des télécommunications d'Atlantic City,- 1947, 
et'vu les-dispositions de l'article 57 de la 
Charte des Nations Unies, les Nations Unies; * 
d'une part, et l'Union internationale dea télé
communications, d'autre part, conviennent ce qui 
suit : 

ARTICLE I 

Les Nations Unios reconnaissent l'Union 
internationale des télécommunications, appelée 
ci-après "l'Union", commo étant l'institution 
spécialisée chargée do prendre toutes leu mesures 
conformes à son acte constitutif pour atteindre 
les buts qu'elle s'est fixée dans cet acte. 

ARTICLE II 

Pour tout ce qui concerne les relations défi
nies dans cet accord, los Nations Unies sont con
sidérées en tant qu'entité internationale, los 
divers aspects des relations de l'Union ot des 
Nations Unies en qualité d'organisation exploitant 
dos services do télécommunications, devant être 
traités séparément, cn conformité avec los termes 
de la Convontion internationale dos télécommuni
cations» . 

En raison de3 dispositions do l'ar
ticle 57 de la Cliarte des Nations Unies 
et de l'article .... de la Convention do 
l'Union internationale des télécommunica
tions, conclue à Atlantic City, en 1947, 
les Nations Unies et l'Union internatio
nale des télécommunications conviennent do 
ce qui suit : 

ARTICLE I-

Los Nations Unies reconnaissent 
l'Union internationale des télécommuni
cations, appelée ci-aprbs "l'Union", commo 
institution spécialisée chargée do prendre 
toutes les mesures appropriées conformes à 
son Acte constitutif pour atteindre les 
buts qu'elle s'est fixée dans son acte, 

ARTICLE II 

Membros 
L'Union convient qu'un Etat ou un ter

ritoire seront suspendus de leurs droits do 
membre do l'Union, tant que l'exercice do 
ces droits sera contraire à une résolution 
do l'Assemblée générale des Nations Unies 
applicable à toutes les institutions spé
cialisées reliées.à l'Organisation des 
Nations Unies. 

En raison do l'Article 57 de la Charte 
des Nations Unies et de l'articlo ,,.. de la 
Convention de l'Union internationale des télé
communications, conclue à Atlantic City, en 
1947, les lîations Unies et l'Union internatio
nale des télécommunications conviennent de ce 
qui suit : 

ARTICLE I 

Los Nations Unies reconnaissent l'Union 
internationale des télécommunications, appelée 
ci-après "l'Union", comrae étant-l'institution 
spécialisée chargée de prendre toutes les me
sures appropriées conformes à son Acte' consti
tutif pour atteindre los buts qu'elle s'est 
fixée dans cet Acte. 

(NOTE: Il n'y a pas de clause relative aux 
membres dans co projet; l'article II du 
projet d'accord do l'U.I.T. est couvert 
par l'articlo XV ci-après.) 



ARTICLE III 

Représentation réciproque 

1. Les Nations Unies seront invitées à 
envoyer des représentants cn vue de parti
ciper, sans droit de vote, aux délibérations 
rie toutes les conférences plénipotentiaires 
et administratives de l'Union et pourront 
ctrc invitées à assister aux réunions des 
Comités consultatifs internationaux ot a 
d'autres réunions convoquées pcœ l'Union *• 
ot à prendre part, sans droit de vote, à 
la discussion des questions inscrites à 
l'ordre du jour qui intéressent les Na
tions Unies. 

2#~ L'Union sera invitée à envoyer dos re
présentants en vue d'assister aux séances 
du Conseil économique et social dos Nativ-ns 
Unies, du Conseil do tutelle de lours com
missions ou comités ot à prendre part, sans 
droit de vote, aux dcliborations de ces or
ganes lorsque seront traitées los questions 
inscrites à l'ordre du jour auxquelles l'U
nion serait intéressée. T " 

3., L'Union sera invitée à envoyer des re
présentants en vue-d'assister'aux séances 
de l'Assemblée générale au cours desquel
les des questions relevant de la compéten
ce de l'Union seront discutées et à-pren
dre part, sans droit de vote, aux délibé
rations des commissions principales de 
l'Assemblée générale traitant des questions 
auxauelles l'Union scr.iit in-hfW»c_c_o.__ 
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ARTICLE III 

Représentation réciproque 

1. Des représentants des Nations Unies se
ront invites à assister aux conférences plé
nipotentiaires ot administratives de l'Union, 
aux séances du Conseil administratif ot h 
toutes autres réunions convoquées par l'U
nion, ~ot à participer, sans droit do vote, 
aux délibérations de ces organismes. 

2. ~Dcs représentants do l'Union seront in
vités à assister aux réunions do l'Assem
blée généralo dos Kations Unios aux fins de 
consultation sur les questions de télécom-
nu-'ication. 

3. ~Dcs représentants do l'Union seront in
vités - à assister aux séances du Conseil 
cconCiïique ct social dos ÎTations Unios et 
du Conseil do tutelle, de leurs commissions 
ct coniters, ct à participer, sans droit do 
voto, ~à loui'S d.'libérations quand il sera 
traite des questions inscrites à l'ordre 
du jour auxquelles l'Union serait inté
ressée. 

4. "Des représentants de l'Union seront in
vités a assister aux séances des commissions 
principales do l'Assemblée générale au cours 
desquelles-doivent être discutées dos ques
tions do télécommunication ot à participer, 
sans droit do vote, à cos discussions. 

ARTICLE II . 

Représentation réciproque 

1. Les Nations Unies s3ront invitées à envoyer 
des représentants en vus de participer, sans 
droit de voto, aux délibérations do toutes les 
conférences de plénipotentiaires et administra
tives do l'Union, Après consultations appropriées, 
elles pourront aussi être invitées à envoyer des 
representantn pour assister.aux réunions des Co
mités consultatifs internationaux ou à toute autro 
réunion convoquée par l'Union et *à prendre part, 
sans droit do vote, à la discussion dos questions 
qui intéressent les Nations Unies. 

2. L'Union sera invitée à envoyer des représen
tants en vue d'assister aux séances de l'Assem
blée généralo des Nations Unies aux fins de con
sultation sur los questions do télécommunication, 

3. L'Union sera invitée à envoyer des représen
tants en vuo d'assister aux séances- du Conseil 
économique et social des Nations Unies, du Conseil 
de tutelle, de leurs commissions ou comités, et a 
prendre part, sans droit de vote, aux délibérations 
de- ces organes relatives à des questions inscrites 
à^l'ordre du jour auxquelles l'Union serait in
téressée, 

4. L'Union sera invitée â envoyer des représen
tants en vuo d'assister aux séances des commis
sions principales de l'Assemblée générale, lorsque 
des questions relevant de la compétence de l'Union 
seront on discussion, et de participer, sans droit 
do vote, a ces discussions. 



4. Le Secrétariat des Nations Unies ef
fectuera la distribution do^toutes com
munications écrites présentées par l'U
nion aux membros do l'Assemblée générale, 
du Conseil économique ot social ot de sos 
organes, ainsi que du Consoil do tutelle, 
selon le cas. De même les communications 
écrites présentées par los Nations Unios 
seront distribuées par l'Union a ses 
membres. 

ARTICLE IV 

Inscription des questions à l'ordre 
du .jour. 

Sous réserve dos consultations pré
liminaires qui pourraient être nécessaires, 
l'Union inscrira à l'ordre du jour de ses 
conférences de plénipotentiaires ct admi
nistratives -ou de ses comités consultatifs 
et autres réunions comme indiqué dans le 
paragraphe I, art. III, les questions por
tées devant elle par les Nations Unios ou 
sinon, les portera â la connaissance, de 
ses membres de la manière qui lui paraîtra 
convenable, et à toutes "fins utiles. Réci
proquement, le Conseil économique ot social, 
ses commissions ou comités et le Conseil do 
tutelle, inscriront à leur ordre du jour 
les questions qui leur seront proposées par 
l'Union. 

ARTICLE V 

Recommandations des Nations Unies. 

1. L'Union prendra toutes mesures pour -sou
mettre aussi rapidement que possible et à 
toutes fins utiles, à l'organe compétent, 
toute recommandation officielle quo les 
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5. Lo Secrétariat des Nations Unies ef
fectuera la distribution de tous exposés 
écrits présentés par l'Union aux Membros 
de l'Assemblée générale, du Conseil éco
nomique ot social ot de ses commissions, 
et du Conseil de tutelle, selon logeas. 
De même, los exposés écrits présentés-
par los Nations Unio3 seront distribués 
par l'Union à sos membres. 

ARTICLE IV 

Inscription de questions à l'ordre 
du .jour. 

Après les consultations préliminaires 
qui pourraient être n/cessaires, l'Union 
inscrira à l'ordre du jour des conférences 
plénipotentiaires ou administratives, ou 
du Conseil administratif de l'Union, les 
questions qui lui. seront proposées par 
les Nations Unies; le Conseil économique 
ot social et ses commissions, ainsi que le 
Conseil de tutelle inscriront à leur ordre 
du jour los questions soumises par les 
Conférences ou le Consoil administratif 
do l'Union. 

ARTICLE V 

Recommandations dos Nations Unios. 

1. L'Union, tenant compte du fait que les 
Nations Unies sont tenues de-favoriser la 
réalisation des objectifs prévus à l'arti
cle 55 do la Charte, et d'aider lo Consoil 

5. Lo Secrétariat des Nations Unies ef
fectuera la distribution de tous exposés 
écrits présontes-par l'Union aux membres 
de l'Assemblée généralo, du Conseil éco
nomique et social ct de ses commissions, 
et du Conseil do tutelle, selon le cas. 
De même, los exposés écrits présentés 
par les Nations Unios seront distribués 
par l'Union à ses membres« 

ARTICLE III 

Inscription de questions à l'ordre 
du .jour. 

Après les consultations préliminaires 
qui pourraient être nécessaires, lrUnion 
inscrira à l'ordre du jour des conférences 
de plénipotentiaires ou administratives, 
ou des séances d'autres organos do l'Union, 
les questions qui lui seront proposées par 
les Nations Unies. De même, le Conseil éco
nomique et social et ses commissions, 
ainsi que le Conseil de tutelle inscriront 
â leur ordre du jour les questions soumi
ses par les conféronecs ou les autres or
ganes de l'Union. 

ARTICLE IV 

Recommandations dos Nations Unies. 

1. Considérant que les Nations Unios sont 
tenues de favoriser la réalisation des ob
jectifs prévus à l'article 55 do la Charte, 
et d'aider le Conseil économique ot social 



Nations Unies pourraient lui adresser. 
Ces recommandations seront adressées à 
l'Union et non directement à ses membres. 

2, L'Union procédera a dos échanges de 
vues avec les Nations Unies sur leur de
mande, au sujet de ces recommandations, et 
fera rapport en temps opportun aux Nations 
Unies sur la suite donnée par l'Union ou 
par ses membres, auxdites recommandations 
ou sur tous autres résultats qui auraient 
suivi la priso on considération de ces re
commandations . 

3. L'Union coopérera à toute autre me
sure nécessaire pour assurer la coordina
tion effective des activités des institu
tions spécialisées et de celles des Nations 
Unies. En particulier, ello collaborera 
avec tout organe que le Conseil économique 
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économique et social à exercer la fonction 
et le pouvoir que lui confère l'Article 62 
do la Charte de faire ou provoquer des étu
des ot dos rapports sur des questions in
ternationales dans les domaines économique 
social, de la culture intellectuelle et de 
l'éducation, de la santé publique et autres 
domaines connexes, et d'adresser dos recom
mandations sur toutes cos questions aux 
institutions spécialisées intéressées; te
nant compte également du fait que les A.r-
ticlos 58 et 63 de la Charte prévoient que 
l'Organisation des Nations Unies doit fai
re des recommandations on vue de coordon
ner 'les activités de ces institutions spécia
lisées et les principes généraux dont elles 
s'inspirent, convient de prendre toutes me
sures utiles pour soumettre le plus tôt 
possible, à son organe approprié, toutes 
rocor.miandation£3 officielles que l'Organi
sation des Nations Unies pourra lui 
adresser. 

2, L'Union conviont d'entrer en consulta
tion avoc l'Organisation des Nations Unies, 
â la demande de colle-ci, au sujet de ces 
recoiimandations, et de faire connaître, en 
temps voulu, à l'Organisation des Nations 
Unios, les mesures qu'auront prises l'Union 
ou ses membres, pour donner cffet~à ces re
commandations ou sur tout autre résultat 
de ces mesures. 

3. L'Union coopérera dans toute la mesure 
qui pourrait être nécessaire en vue d'as
surer la coordination pleinement effectivo 
des activités des institutions spécialisées 
et de celles des Nations Unies. Il conviont 
notamment de participer à tout ' -'ino ou à 

a exercer la fonction et le pouvoir que lui 
confère l'articlo 62 de la. Charte, de faire ou pro-
des études et des rapports sur des questions^oouer 
internationales dans les domaines économi
que, social, do la culture intellectuelle 
et de l'éducation, do la santé publique et 
d'autres domaines connexes, et d'adresser 
des recommandations'sur toutes ces questions 
aux institutions spécialisées intéressées; 
considérant également que les articles 58 et 
63 do la Charte prévoient que l'Organisation 
dos Nations Unies doit faire dos recommanda
tions en vue de coordonner les activités de 
ces institutions spécialisées et les princi
pes généraux dont elles s'inspirent, l'Union 
convient do prendre toutes mesures utiles 
pour soumettre le plus tôt possible, à son 
organe approprie, toutes recommandations of
ficielles quo l'Organisation dos Nations Unies 
pourra lui adresser. 

2, L'Union convient d'entrer en consulta
tion avec l'Organisation des Nations Unies, 
à la demande de celle-ci, au sujet de ces 
recommandations et de faire connaître, en 
temps voulu, à l'Organisation des Nations 
Unies, les mesures qu'auront prises l'U
nion ou ses membres, pour donner effet à 
ces recommandations ou sur tout autre ré
sultat de ces mesures. 

3. L'Union coopérera dans touto la mesure 
qui pourrait être nécessaire en vue d'as
surer la coordination pleinement effective 
des activités des institutions spécialisées 
et de celles des Nations Unies. Elle ce- -
vient notamment de collaborer avec tout 



et social pourrait c cer en vuo de favo
riser cette coordination ot pour fournir 
les informations nécessaires a l'accom
plissement de cette tâche. 

ARTICLE VI 

Echange d'informations et do 
documents. 
11 11 

1. Sous réserve des mesures nécessaires 
a la sauvegarde du caractère confidentiel 
do" certains.documents, l'échangé lé plus 
complet' et le plus rapide des informa
tions, et des documents sera effectué en
tre Jcs Nations Unies et l'Union pour ré
pondre à: leurs besoins. 

2; Sans .porter préjudice au caractère 
général dos dispositions, de l'alinéa 
précédent t- « 

a) L'Union fournira aux Nations Unies 
un rapport de gestion annuel; 

b) L'Union donnera suite, dans toute 
la mesure du possible, à toute demande de 
rapports..spéciaux, d'études ou d'informa
tions que les Nations Unies pourraient 
lui adresser. . - . 

c) Le Secrétaire général des Nations 
Unies procédera avec lf"autoritc compéten
te de l'Union, à la demande de cette auto
rité, à des échanges de vues, afin de-

fournir à l'Union les informations pré
sentant pour elle un intérêt particulier. 
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tous organes que-le Conseil économique ot 
social pourrait établir en vue do facili
ter cotto coordination ct do fournir- tou
tes informations qui pourraient être né
cessaires pour atteindre ces fins. 

ARTICLE VI 

Echange d'informations et de 
documents. 

1, Sous réserve dos mesures qui pourraient 
être nécessaires pour sauvegarder le carac
tère confidentiel de certains documents, 
los Nations Unies et l'Union procéderont à 
l'échange le plus complet et le plus rapide 
possible, d'informations et de documents, 
afin de satisfaire aux besoins do cliacune 
d'elle. 

2, Sans préjudice du caractère général 
des dispositions du paragraphe précédent: 

a)L'Uniôn présentera aux Nations Unies 
un rapport annuel sur ses activités. 

. * b) L'Union donnera suite, dans toute la 
mesure du possiblej à toute demande do rap
ports spéciaux, d'études ou d'informations, 
que les Nations Unies pourraient lui a-
dresser. 

c) Le Secrétaire général de l'Organi
sation des dations Unies procédera à dos 
échanges dp vuesHvec l'autorité compé
tente do l'Union, à la demande de celle-
ci, afin de fournir à l'Union les infor
mations présentant pour ello un intérêt 
particulier. 

organe ou avec tous organes que le Con
seil économique et social pourrait créer 
cn vue de faciliter cotte coordination, 
ot de fournir toutes informations qui^ '. 
pourraient être, nécessaires à l'accom
plissement de cette.tâche. 

ARTICLE V 

Echange d'informations ot de 
documents. 

1. Sous réserve des mesures qui pour
raient être nécessaires pour sauvegarder 
lo caractère confidentiel de certains 
documents, les Nations Unies ot l'Union 
procéderont h. l'échange le plus complet 
et le plus rapide possible d'informations 
et de documents, afin de satisfaire aux 
besoins- do chacune d'elles. 

2, Sans préjudice du caractère général 
das- dispositions du paragraphe précédent: 

a) L'Union présentera aux Nations 
Unies un rapport annuel sur ses activités. 

* • * 

' b) L'Union- donnera suite, dans toute 
la mesure du possible, â toute demande 
de rapports spéciaux, d'études ou d'in
formations, que les Nations Unios pour
raient lui adresser. 

c) Le-Secrétaire général de l'Orga
nisation dos Nations,-Unie s procédera a 
des échanges de vues iivoo l'autorité com
pétente do l'Union_, * le demande de celle-
ci, afin do-fe-inCr d 1 *":.T-:__o.i les rensei
gnements pr'sonLanG pour ello un intérêt 
particulière 



ARTICLE VII 

Collaboration avec les Nations 
"" Unies 

L'Union convient de collaborer avec 
los organes principaux et subsidiaires 
des Nations Unies ct do lour prêter son 
concours dans la mesure compatible avec 
les dispositions de la Convention in
ternationale des télécommunications ct 
Soins préjudice de la position souverai
ne des membres de l'Union qui "no sont 
pas membres des Nations Unies. 

En ce qui concerne les membres des 
Nations'Unies, l'Union reconnaît que, 
conformément aux dispositions de l'ar
ticle 103 de la Charte, aucune disposi
tion de la Convention internationale 
des télécommunications ou do ses arran
gements connexes ne peut êtro invoquée 
comme faisant obstacle ou apportant une 
limitation quelconque à l'observation 
par un Etat de ses obligations envers los 
Nations Unies; 
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ARTICLE VII 

Assistance aux Nations Unies 

L'Union conviont do coopérer avec 
les Nations Unios, leurs organismes prin
cipaux ct subsidiaires, ct de leur four
nir toute l'assistance qu'il lui sera 
possible, conformément à la Charte des 
Nations Unies, ct~la Convention inter
nationale des télécommunications. 

ARTICLE VIII ' 

Relations avec la Ceor interna
tionale de Justice. 

1. L'Union convient de fournir à la 
Cour internationale de Justice tous ren
seignements que celle-ci peut lui deman
der en application de l'article 34 do 
son statut. - _ _ 

2 # L'Assemblée générale des Nations 
Unies autorise l'Union h demander à la 
Cour internationale de Justice des 

ARTICLE VI 

Collaboration avec l'Organisation 
des Nations Unios. 

L'Union convient de collaborer avec 
l'Organisation dos Nations Unios, ses or
ganes principaux et subsidiaires, et de-
lui fournir toute l'assistance possible, 
conformément à la Charte des Nations Unies 
et a la Convention internationale des té
lécommunications, on tenant pleinement 
compte de la situation individuelle de cha
cun des membres de l'Union, qui nc sont 
pas membres do l'Organisation des Nations 
Unies. 

f ARTICLE VII _7 

y^jolations avec l a Cour in ternat ionale 
de .justice,"*7 
PROVISOIRE, 

p.1 • L'Union convient de fournir à la Cour 
internationale de justice tous renseignements 
que celle-ci peut lui demander en application 
de l'article 34 de son statut. 

2. L'Assemblée générale des Nations Unies 
autorise l'Union a iomando^ h __a _._nr in
ternationale J.o justice doo c/__.«.: consultatifs 
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avis consultatifs sur les questions ju
ridiques qui se posent dans lo domaine de 
sa compétence autres que les questions 
concernant los relations mutuelles de 
l'Union avec l'Organisation des Nations' 
Unios ou lo3 autres institutions spé
cialisées, 

3. Une requête do ce genre peut être 
adressée à la Cour par la Conférence 
plénipotentiaire ou par" lo Consoil ad
ininistratif agissant en vertu d'une au
torisation de la Conférence plénipoten
tiaire. 

4. Quand ello demande un avis consul
tatif a la Cour internationale de Justi
ce, l'Union informe le Conseil économi
que ot 3ocial de cette requête. • 

ARTICLE IX 
mtwaÊmtmm-m.m^mimtmm^mmmm 

Si ère; Bureaux régjoi_mgc__: -;N-

le L'Union conviont de consulter les Na
tion*; Unies avant de prendre toute déci
sion relative au transfert de son siège 
pt_rnan..ntw 

2<> Tout bureau régional ou auxiliaire 
que l^Uaion pourrait établir sera, dans-
la mesure du possible, étroitement relié 
à tout bureau régional ou auxiliaire que 
les Nations Unies pourraient établir. 

sur les questions juridiques qui relè
vent do sa compétence, autres que los 
questions concernant les relati.ons mu
tuelles do l'Union avec l'Organisation 
dos Nations Unies~ou les autres insti
tutions spécialisées. 

3. Uno requête de ce genre peut être 
adressée a la Cour par la conférence des 
plénipotentiaires do l'Union ou par son 
Conseil administratif agissant en vertu 
d'une autorisation de ladite conférence 
des plénipotentiaires. 

4. Quand ello demande un avis consultatif 
a la Cour internationale de justice, l'U
nion informe le Conseil Economique et So
cial de cetto requête .__7 

(Pas approuvé,) 
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ARTICLE VIII 

Arrangements concernant lo 
personnel. 

Les Nations Unies et l'Union coopé
reront, pour assurer autant d'uniformité 
que possible, aux conditions d'emploi du 
personnel et compte tenu dos conditions 
particulières des emplois spécialement 
cn ce qui concerne le lieu do résidence, 
elles conviennent : 

ay d'éviter la concurrence dans le 
recrutement; 

b) de faciliter tout échange de per
sonnel cn vue d'en obtenir le ma
ximum d'avantages. 

ARTICLE 

Dispositions concernant le 
personnel. 

1, L'Organisation des Nations Unies ot 
l'Union reconnaissent que la constitution 
en temps voulu d'un corps unifié do 
fonctionnaires internationaux eat souhai
table du point de vue d'uno coordination 
administrative efficace. A cette fin, el
les décident d'établir pour le personnel^ 
dans toute la mesure du possible, des 
normes^ méthodes et dispositions communes 
destinées à éviter des contradictions ©ra
ves dans les termes et conditions d'emploi, 
ainsi que la concurrence dans le recrute
ment du personnel et de faciliter les 
échanges de personnel afin d'utiliser au 
mieux les services de ce personnel, 

2* L'Organisation des Nations Unies et 
l'Cilon cor. sonnent de coopérer dans 
tuj~e le r_.j_tii.te du possible pour attein
dre ĉ <? but0; elles conviennent notamment; 

a) de s; concerter en vue d'instituer une 
ô.iii»r* _>s±on du corps de fonctionnaires 
internationaux (*) chargée de donner des 
evis sur lo moyen d'établir dos normes de 
recrutement communes au Secrétariat de 
l'Organisation des Nations"Unies ot à ceux 
des institutions spécialisées; 

(*) On a proposé d'intituler cet organisme 
"Conseil consultatif du personnel inter
national et des questions connexes". 

ARTICLE /"viII-7 VTT. 

Arrangements concornant lo person-
nel. 

1.L'Organisation des Nations Unios ot lrUnion 
conviennent d'établir dans toute la mesure du 
possible, pour le personnel, des normes, mé
thodes et arrangements communs destinés à é-
viter des divergences graves dans les termes 
et conditions d'emploi, ainsi que la concur
rence dans le recrutement, et de faciliter 
los échanges de perso-inel afin de tirer le 
meilleur parti des services qu'il pout ren
dre 

2, L'Organisation des Nations Unies et 
l'Union conviennent de collaborer dans toute 
la mesure du possible en vue d'atteindre 
ces buts. 



ARTICLE IX 

Service de statistiques 

1. Los Nations Unies et l'Union con
viennent de coopérer en vue d'assu
rer la meilleure utilisation possible 
de toute la documentation d'ordre 
statistique. 
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b) de se consulter sur d'autres questions re
latives au régime des cadres et du person
nel, y-compris les conditions de travail, 
la durée des contrats, la hiérarchie des 
emplois et les échelles des traitements et 
indemnités, les droits à retraite et â 
pension et les règlements de travail en vue 
d*assurer autant d'uniformité que possible 
dans ce.domaine; 

c) de procéder, en cas de besoin, à des é-
changes de personnel, sur une base tempo
raire ou permanente, en veillant au Res
pect des droits acquis en matière d'ancien
neté et de pension;. 

d) de coopérer à la création et au fonction
nement d'un organisme approprié pour le 
règlement des différends qui pourraient 
se produire au sujet de l'emploi du per
sonnel et des questions connexes. 

ARTICLE IX 

Services statistiques 

1. L'Organisation dos Nations-Unies et l'Union 
conviennent de s*efforcer de réaliser une col
laboration aussi étroite que possible, l'élimi» 
nation de tout double emploi dans leurs acti
vités et l'utilisation la plus efficace possi
ble de leur personnel technique dans le rassem
blement, l'analyse, la publication, la norma
lisation, l'amélioration ot la diffusion de 
renseignements statistiques. Elles conviennent 
d'unir leurs efforts pour tirer le meilleur 
parti possible des renseignements statistiques 
et d'alléger la tâche des gouvernements et les 
autres organismes appelés K fournir ces ren
seignements. 

ARTICLE JTLj VTII 

Services statistiques 

1. L'Organisation des Nations Unies 
ot l'Union conviennent de s'efforcer de 
réaliser une collaboration aussi étroi
te quo possible, l'élimination de tout 
double emploi dans lours activités et 
l'utilisation la plus efficace possible 
de leur personnel technique dans le 
rassemblement, l'analyse, la publica
tion, la normalisation, l'amélioration 
ot la diffusion de renseignements sta
tistiques. Elles conviennent d'unir 
leurs efforts pour tirer le meilleur 
parti possible des renseignements 



2, L'Union reconnaît que les Nations 
Unies- constituent l'organisme central 
chargé de recueillir, analyser, publier, 
unifier et améliorer les statistiques 
servant aux buts généraux des organisa
tions internationales. 

3, Les Nntions Unies reconnaissent-
que l'Union ost l'organisme qualifié 
pour recueillir, analyser, publier, 
unifier et améliorer les statistiques 
relevant de son domaine propre, sans 
préjudice de l'usage que les Nations 
Unies peuvent faire de ces statistiques 
dans la mesure ou. elles peuvent être 
ïcoBSidérées comme essentielles à la réa
lisation de leurs propres buts et à 
l'amélioration générale do la statis
tique. 

L'Union restera le seul juge de 
-la forme dans laquelle ses documents 
de service seront établis. 
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2, L'Union reconnaît que l'Organisation 
des Nations Unies est l'organisme cen
tral chargé de recueillir, analyser, pu
blier, standardiser, perfectionner et 
diffuser les statistiques servant aux 
buts généraux des organisations inter
nationales , 

3, L'Organisation des Nations Unies re
connaît que l'Union est l'organisme cen
tral chargé de recueillir, analyser, pu
blier, standardiser, perfectionner et 
diffuser les statistiques dans le do
maine qui lui est propre sans préjudice 
des droits de l'Organisation des Nations 
Unies de s'intéresser à de telles sta
tistiques, dans la mesure otr elles peu
vent être nécessaires à la réalisation 
de ses propres objectifs ou au perfec
tionnement des statistiques du monde 
entier, 

4, L'Organisation des Nations Unies, après 
avoir consulté l'Union et les autres ins
titutions spécialisées, créera, quand cela 
sera opportun, des- organes administratifs 
et établira des méthodes propres à assu
rer une collaboration efficace cn matière 
do statistique entre l'Organisation et 
les institutions en rapport avec elle. 

statistiques et d'alléger la tâche des 
gouvernements ot des autres organismes 
appelés â fournir cos renseignements* 

2, L'Union reconnaît que l'Organisation 
dos Nations Unios est l'organisme central 
chargé de recueillir, analyser, publier, 
normaliser, perfectionner et diffuser les 
statistiques servant aux buts généraux 
des organisations internationales. 

3. L'Organisation des Nations Unios re
connaît que l'Union est l'organisme cen
tral chargé de recueillir, analyser^ pu
blier, normaliser, perfectionner et dif
fuser les statistiques dans le domaine 
qui lui est propre, sans préjudice des 
droits de l'Organisation des ̂ ations 
Unies de s'intéresser à de telles sta
tistiques, dans la mesure ôù~ elles peu
vent être nécessaires à la réalisation 
de ses propres objectifs ou au perfec
tionnement des -statistiques du monde 
entier. L'Union restera le seul juge de 
la forme dans laquelle"ses documents de 
service seront établis» 



ARTICLE X 

Services administratifs et 
techniques 

1, Les Nations Unies et l'Union recon
naissent qu'afin d'employer au mieux 
leur personnel et leurs ressources, il 
est souhaitable d'éviter la création de 
services qui se êont concurrence ou 
font double emploi et, si besoin est, 
de procéder dans-ce but à des consulta
tions réciproques. 

- 1 3 -

(335 TR) 

5, Les parties reconnaissent l'intérêt qu'il 
.y a. 2. éviter que les renseignements statisti
ques recueillis par l'Organisation des Nations 
Unies et-par l'une quelconque de sos institu
tions spécialisées, fassent double emploi, 
toutes les fois qu'il sera possible à l'une 
quelconque d'entre elles d'utiliser les ren
seignements ou les documents possédés par un 
autre organisme. 

6, En vuo de constituer un centre de rensei
gnements statistiques destiné à l'usage géné
ral, il est convenu quo les données fournies 
â l'Union aux fins d'incorporation à ses sé
ries statistiques de base ou à sos rapports 
spéciaux seront, dans toute la mesure du pos
sible, accessibles à l'Organisation des ÎTa
tions Unios, 

7, Il est convenu que les données fournies — 
a l'Organisation des Nations Unies aux fins 
d'incorporation à sos séries statistiques de 
baso ou à ses rapports sociaux seront ac
cessibles à l'Union dans route la mesure ou 
cela sera possible et opportun, 

ARTICLE XII 

Services administratifs et 
techniques 

1, L'Organisation des Nations-Unies et l'U
nion reconnaissent qu'il est désirable pour 
utiliser de la manière la plus efficace lo 
.personnel et les ressources disponibles, 
d'éviter chaque fois que cela sera possible, 
la création de services dont les activités 
se concurrencent ou se chevauchent et en cas 
de besoin, de se consulter à cetto fin. 

-4. En vuo de constituer un centre" de 
renseignements statistiques destiné à 
l'usage général, il est convenu que los 
données fournies a l'Union aux fins d*in-
corporation dans ses statistiques de base 
ou dans ses rapports spéciaux devraient, 
dans toute la mesure du possible, être 
accessibles a l'Organisation des Nations 
Unies, sur demande do cette dernière, 

5. Il est convenu que les données four
nies a l'Organisation des Nations Unies 
aux fins d'incorporation dans ses sta
tistiques de base ou dans sos rapports 
spéciaux 3oront accessibles à l'Union, 
sur sa demande, dans toute la mesure 
où cela sera possible ct opportun. 

ARTICia fxj IX 

Services administratifs et 
techniques 

1. L'Organisation des Nations Unies et 
l'Union reconnaissent qu'il est désira
ble, pour utiliser de la manière la plus 
efficace le personnel et les ressources 
disponibles, d'éviter, chaque fois que 
cela sera possible, la création de ser
vices dont los activités se concurren
cent ou chevauchent et, en cas de be
soin,, de-so consul-tor à.r_r_ttn •P-'".. 



2, Les Nations Unies et l'Union prendront 
toutes dispositions utiles pour l'enregi
strement et le dépôt des documents of
ficiels. 

ARTICLE XI 

Dispositions budgétaires 

Le budget do l'Union tel qu'il-aura 
été arrêté par la Conférence des pléni
potentiaires sera communiqué aux Nations 
Unies, et l'Assemblée générale aura la 
faculté do faire à son sujet des recom
mandations à la confércnco des plénipo
tentiaires de l'Union, 
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2, L'Organisation des Nations Unies/ 
prendront des dispositions en ce qui 
concerne l'enregistrement et le dépôt 
des documents officiels, 

ARTICLE XIII 

Dispositions budgétaires 
ez financières. 

1. L'Union reconnaît qu'il est désira
ble d'établir d'étroites relations bud
gétaires et financières^avec l'Organisa
tion des Nations Unies, afin que les 
services administratifs de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions 
spécialisées fonctionnent de~la manière 
la plus efficace et la plus économique 
possible, avec un maximum de coordina
tion et d'uniformité, 

2. L'Organisation des Nations Unies et 
1*Union conviennent de coopérer dans 
toute la mesure du possible pour attein
dre ces buts et notamment de se eonsul-
•ter afin de décider s'il convient d'in
clure 'le budget de l'Union dans un bud
get général de l'Organisation des Na
tions Unies. Tout arrangement à cet ef
fet sera précisé dans un accord com
plémentaire conclu entre les doux or
ganisations, 

3. En attendant la conclusion d'un tel 
..accord, les arrangements suivants régi
ront les relations budgétaires et fi
nancières entre l'Union internationalo 
des télécommunications et l'Organisation 
des Nations Unies : 

2. L'Organisation des Nations Unies 
et 1'.Union prendront des dispositions 
en co qui concerne l'enregistrement et 
le dépôt des documents officiels, 

ARTICLE f TlJ X 

Arrangements relatifs au budget 
et atec finances 

1. Le budget du le projet de budget de 
l'Union sera transmis à l'Organisation 
des Nations Unies en même temps qu'aux 
membres de l'Union, et l'Assemblée gé
nérale pourra, à cet égard, présenter 
des recommandations à l'Union. 
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a) Le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et les bureaux compé
tents do l'Union prendront dos disposi
tions pour se consulter sur la prépara-

. tion du budget de l'Union. 
b) L'Union convient de transmettre son pro

jet de budget a l'Organisation dos Na
tions Unies à l'époque où ce budget est 
transmis à ses membres. L'Assemblée gé
nérale examinera le budget ou le projet 
de budget de l'Union et pourra faire des 
recommandations à l'égard de toute 
quostion concernant ces documents. 

c) Les représentants de l'Union seront au
torisés à participer, sans avoir le 
droit do vote; aux délibérations de -
l'Assemblée générale ou do tous comités 
de cette Assemblée, à tout moment où le 
budget de l'Union ou des questions ad
ministratives ou financières générales _ 
affectant l'Union seront en discussion. 

d) L'Organisation des Nations Unies peut 
se charger de recueillir les contribu
tions dos membres de l'Union qui sont 
également Mombres de 1*Organisation dos 
Nations Unies, conformément aux dispo
sitions qui pourront êtro précisées par 
un accord subséquent entre les Nations 
Unies et l'Union. 

e) L'Organisation des Nations Unies, de sa 
propre initiative, ou à la demande de 
l'Union, pourra procéder à des études 
sur d'autres^questions financières et 
fiscales intéressant l'Organisation et 
d'autres institutions spécialisées, 
afin de prévoir la constitution de ser
vices communs et d'assurer l'unifor
mité dans ce domaine. 

2, L'Union sera autorisée à envoyer des 
représentants afin de participer, sans 
droit-̂ de vote, aux délibérations.de l'As
semblée générale*ou de 
de cette Assembléef chaque fois que 
"budget de l'Union sera à l'étude. 

toutes commissions 
le 



ARTICLE X H 

Couverture des frais de ser
vices spéciaux 

1, Si l'Union avait à faire face à des 
dépenses extraordinaires importantes, en
suite de rapports spéciaux, d'études ou 
d'informations demandées par les Nations 
Unies en vertu de l'article VI ou de 
toute autre disposition du présent ac
cord, un échange de vues aurait lieu pour 
déterminer la manière la plus équitable 
de couvrir ces dépenses. 

2, De même les Nations Unies et l'Union 
procéderont a, des échanges do vues afin 
de prendre les dispositions équitables 
pour couvrir les frais des services cen
traux administratifs techniques ou fis
caux^ ou de toute autre assistance de
mandée par l'Union et fournie par les 
Nations Unies, 

ARTICLE XIII 
— — • — — • — _ ^ 

'Accords entre institutions 

1, L*Union convient d'informer le Con
seil économique et social de la nature et 
de l'étendue de tout accord officiel dont 
elle envisagerait la conclusion avec 
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f) L'Union convient de se conformer, 
dans toute la mesure du possible, aux 
normes et aux formes recommandées par 
l'Organisation des ̂ ations Unies, 

ARTICLE XIV 

, Financement des services spéciaux 

1, Si l'Union se trouve contraite, a la suite 
d'une demande d'aide, de rapports spéciaux ou 
d'études, présentée par l'Organisation des 
Nations Unies conformément â l'article 6 ou 
â d'autres dispositions du présent accord, 
do faire face a des dépenses supplémentai
res -importantes, les parties se consulte
ront afin de déterminer comment faire-face 
à ces dépenses"de la manière la plus équi
table possible. 

2, L'Organisation des Nations Unies ot 
l'Union se consulteront également afin de 
prondro los dispositions qu'elles jugeront 
équitables pour couvrir les frais des ser
vices centraux, administratifs,-techniques 
et fiscaux et de toutes facilités ou as
sis tance spéciale accordée par l'Organi
sation dos Nations Unies â la demande de 
l'Union. 

ARTICLE XV 

Accords avec d'autres organismes 

L'Union convient de tenir le Conseil 
économique ct social au courant de la na
ture ct de la portée de tout accord offi
ciel négocié entre l'Union et tout autro 

ARTICLE /"XII_7 XI 

Financement des services spéciaux 

1, Si l'Union avait à faire face à des dé
penses extraordinaires importantes a la 
suite de touto requête quo pourrait lui 
présenter l'Organisation des Nations 
Unies, en vuo de la préparation do rap
ports ou d'études spéciaux ou afin de 
lui prêter assistance, conformément h 
l'article VI ou à toute autre disposition 
du présent accord, - . los parties se 
consulteront pour déterminer la manière 
la plus équitable de couvrir ces dépenses, 

2. L'Organisation des Nations Uhies et 
l'Union so consulteront également afin de 
prendre les dispositions qu'elles juge
ront équitables pour couvrir les frais 
des services centraux administratifs, 
techniques ou fiscaux et de toutes fa
cilités ou assistance spéciale accordée 
par l'Organisation des Nations Unies â 
la demande de l'Union, 

ARTICLE fxtllj XII 

Accords entre institutions 

1, L'̂ Union convient d'informer le Con
seil économique et social do la nature 
ct de l'étendue de tout accord officiel 
dont elle envisager' '- la conclusion 



toute -.institution spécialisée ou 
toute organisation intergouveme
mentale, et convient do plus d'in
former le Conseil économique et so
cial des détails de tels accords une 
fois conclus. 

2, Les Nations Unies conviennent 
d'Informer l'Union do la nature et de 
l'étendue de tout accord officiel dont 
la conclusion serait envisagée entre 
toutes autres institutions spéciali
sées ou toutes institutions intergou
vemementales et qui pourrait inté
resser l'Union, De plus, les Nations 
Unies feront part à l'Union des dé
tails de ces accords une fois conclus, 

ARTICLE XIV 

Liaison 

1, Les dations Unies et l'Union con
viennent des dispositions précéden
tes dans l'espoir qu'elles contri
bueront a assurer une liaison ef
fective entre les deux organisations. 
Elles affirment leur intention de 
prendre toutes les mesures qui pour
ront être nécessaires pour parvenir 
à cette fin, 

2, Los dispositions relatives aux 
liaisons prévues dans le présent ac
cord s'appliqueront, dans la mesure 
désirable, aux relations de l'Union 
avec les Nations Unies y compris ses 
services annexes et régionaux. 
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institution spécialisée ou organisation 
inter-gouvernonentale ou non gouverne
mentale, préalablement à sa conclusion. 

ARTICLE XVI 

Liaison 

1, L'Organisation des Nations Unies et 
l'Union conviennent des dispositions.ci-
dossus dans la conviction qu'elles con
tribueront a maintenir uno liaison ef
fective entro les deux organisations. 
Elles affirment leur intention do pren
dre ultérieurement toutes mesures qui 
pourraient être nécessaires à cette 
fin, 

2, I_es dispositions-concernant la liai
son prévue par le présent accord s'ap
pliqueront, dans toute la mesure appro
priée, aux relations entre l'Organisation 
des Nations Unies et l'Union,"y compris 
les relations entre leurs bureaux régionaux 
ou auxiliaires respectifs. 

avec toute institution spécialisée (tou
te organisation intergouvemementale)., ou 
toute autre organisation internationale 
non gouvernementale et convient, de plus 
d'informer le Conseil économique et so
cial des détails de tels accords ainsi 
conclus, 

2, L'Organisation des Nations Unies con
vient- d'informer l'Union de la nature et 
de l'étendue de tout accord officiel dont 
la conclusion serait envisagée entro tou
tes autres institutions spécialisées sur 
des questions qui pourraient intéresser 
l'Union. Do plus, los Nations Unies fe
ront part à l'Union dès détails de tels 
accords ainsi conclus. 

ARTICLE f XIV_7 XIII -

Liaison 

1, L'Organisation des Nations Unies et 
l'Union conviennent des dispositions ci-
dessus dans la conviction qu'elles con
tribueront à assurer une liaison effec
tive entre les deux organisations. Elles 
affirment leur intention dô prendre tou
tes los mesures qui- pourront être né
cessaires à cet effet, 

2, Les-dispositions relatives aux liai
sons prévues dans le présent accord s'ap
pliqueront, dans la mesure désirable, aux 
relations entre l'Union et l'Organisation 
des Nations Unies, y compris ses services 
annexes et régionaux. 



(Voir Art, II.) 
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ARTICLE XVII 

Service de télécommunication 
des Nations Unies 

1,* L'Union s'engage à voilier à ce que les Na
tions Unies bénéficient des facilités appro
priées à son rôle"d'organisation exploitant 
des services de télécommunication. 

2, L'Organisation des Nations Unies s'en
gage à exploiter'les services do télécom
munication qui dépendent d'elle conformé
ment aux termes-de la Convention interna
tionale des télécommunications et du rè
glement annexé K cette Convention, 

ARTICIE XV 

Exécution de l'Accord 

Le Secrétaire Général des Nations 
Unies ct (l'Autorité compétente) de 
l'Union peuvent conclure tous arran
gements complémentaires en vue d'ap
pliquer le présent accord, qui peu
vent paraître souhaitables à la lu
mière de l'expérience des deux or
ganisations. 

ARTICLE XVIII 

Exécution de l'accord 

Le Secrétaire général dos Nations Unies 
et l'autorité compétente de l'Union peu
vent conclure tous arrangements complémen
taires qui peuvent paraître souhaitables 
en vue d'appliquer le présent accord. 

ARTICLE /"~XV.7 XIV 

Service de télécommunication.-
des Nations Unies 

1, L'Union reconnaît l'importance d'assurer 
à l'Organisation des Nations Unies le béné
fice des mêmes droits que les nombres de 
l'Union, dans l'exploitation des services de 
télécommunication, 

» 

2, L'Organisation des Nations Unies s'en
gage à exploiter les services de télécommu
nication qui dépendent d'elle confornement 
aux termes de la Convention internationale 
des télécommunications et des Règlements 
annexés a cotte Convention. 

3, Les arrangements précis pour la mise en 
vigueur de cet article seroct traités sépa
rément, 

ARTICLE /XVI.,7 XV 

Exécution de l'accord 

Le Secrétaire général dos Nations Unies 
et l'autorité compétente de l'Union peuvent 
conclure tous arrangements «complémentaires 
qui paraîtront souhaitables pour l'applica
tion du présent accord. 
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ARTIC. 

Révision 

Sur un préavis de six-mois d'une 
des parties cet accord sera sujet à' 
révision par entente entre les Nations 
Unies et l'Union, 

ARTICLE XVII 

Entrée en vigueur 

Le présent accord sera anr-^é h la 
Convention internationale des tJlécoLi-
munications conclue à Atlantic 'ity en 
1947. Il entrera en vigueur'apre:3 ap-

grobation par l'Assemblée générale des 
ations Unios, et au plus tôt on mome 
temps que cette convention. 

_ .'viiiJ'. ^ U A 

Revieion 

Cet accord sera sujet a revision par 
entente entre les Nations Uni.es ot 
l'Union. 

ARTICLE XX 

Entrée on vigueur 

Lo présent accord sera annexé à la 
Convention internationale des télccom-
nunicitions conclue à Atlantic City en 
1947. Il entrera cn vigueur-après ap
probation par l'Assemblée générale des 
étions Unios, ct cn même temps que 
cotto Convontion. 

ARTICLE /"XVTI ? XVI 

Révision 

Suc préavis do six mois de l'une dos 
Parties, cet accord sera sujet à revi
sion d'entente entre les Nations Unies 
ot l'Union, 

ARTICLE /XVIII,7 XVII 

Entrée en'vigueur 

1. Cot accord entrera en vigueur 
provisoirornent après son approbation 
par l'Assemblée générale des-Nations 
Unies ct la Confércnco do plénipoten
tiaires des télécommunications d'Atlan
tic City, 1947. ' 

2, Sous réserve des approbations 
sus-mentionnées, l'accord entrera of
ficiellement on vigueur on même temps 
que-la Convention internationale des 
télécommunications conclue à Atlantic 
City, en-1947, ou K toute date plus 
rapprochée selon décision prise par 
l'Union. 
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APPENDICE II 

ARTICLE 34 DU STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE 

de JUSTICE. 

Compétence de la Cour 

1. Seuls les Etats ont qualité pour se présenter devant 
la Cour. 

2. La Cour, dans les conditions prescrites par son Rè
glement, pourra demander aux organisations internationales 
publiques des renseignements relatifs aux affaires portées 
devant elle, et recevra également lesdits renseignements qui 
lui seraient présentés par ces organisations de leur propre 
initiative. 

3. Lorsque l'interprétation de l'acte constitutif d'une 
organisation internationale publique ou celle d'une conven
tion internationale adoptée en vertu de cet acte est mise en 
question dans une affaire soumise à la Cour, le Greffier en . 
avise cette organisation et lui communique toute la procédu
re écrite. 
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APPENDICE III 

16 août 1947 
Nations Unies 
Conseil économique 
et social. 

Projet d'accord entre les_ Nations Unies 

et l'Union internationale des télécommunications. 

Le CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL, 

. APRES AVOIR EXAMINE l'accord conclu entre son Comité des négo
ciations avec les institutions spécialisées et l'Union internationa
le des télécommunications, et 

SE RAPPELANT que l'Assemblée générale, dans sa résolution n°50 
(1) du 14 décembre 1946, a estimé indispensable d'obtenir une coor
dination de la politique et des activités des institutions spécia
lisées et des organes des Nations Unies, 

PREND NOTE des circonstances spéciales qui rendent impossi
ble actuellement la conclusion d'un accord avec l'Union entièrement 
semblable aux autres accords avec les institutions spécialisées dé
jà adoptées par l'Assemblée générale, 

DECLARE que l'accord avec l'Union ne doit pas créer de pré
cédent en ce qui concerne les accords futurs avec les institutions 
spécialisées, 

ADOPTE le projet d'accord sous réserve que l'adoption de 
l'accord doit dépendre d'une décision de la Conférence de plénipo
tentiaires de l'Union à Atlantic City ayant pour effet de mettre 
l'Union en pleine conformité avec la Résolution de l'Assemblée gé
nérale du 12 décembre I946 en ce qui concerne l'Espagne de Franco, 
et à cette condition seulement. 

et IL RECOMMANDE à l'Assemblée générale d'adopter l'accord 
avec l'Union internationale des télécommunications. 



Conférence internationale 
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DOCUMENT n°336 TR 

ler septembre 1947 } 

Commission C 

M O D I F I C A T I O N 

à apporter au document 333 TR du 30 août 1947 

Commission C - Rapport de la Sous-Commission C 1 

(Finances et personnel) de la commission C 

10e séance - 28 août 1947 

Page 4 - Les 4 dernières lignes sont à remplacer par les suivantes 

D'autre part, les sommes actuellement dues axu Bureau de 
l'Union pour '1 'année 1946 se décomposent en1 : 

, Division télégraphi- Division des 
que et'téléphonique radiocommunications 

/ ... , 1 .. 

Parts contributives ...i 296.699 frs suisses 352.260 frs suisses 

Fournitures de 
documents .' .-.\.. 258.178'frs suisses 328.875 frs suisses 
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des radiocommunications 
, Atlantic City, 1947 ' 

Conférence internationale 
des télécommunications 

d'Atlantic City 
1947 ' ' '. 

Document *]o J_57_R 

ler septembre 1947 

Document No 337 TR 

ler septembre 1947 

A 

REUNION MIXTE 

DES CH ,F3 D3 DELEGATIONS 

CONFERENCE INTH_R_TATT0NAL2 DES RADIOCOÏEUNICATIONS 

CONFERENCE IHTllîATIOnAL-û JES TSLECOÏ2IUNICATIONS 

SALLE RENAISSANCE . . MERCREDI 3 septembre 1947, 

20h00 

O R D R E D U J O U R 

1. Confirmation des mesures prises par la Commission C en ce qui 
concerne lé siège de. l'Unicn (document 327 TR). 

2. Arrangements transitoires (document 328 TR). 

3. Prévision des futures conférences (voir* annexe)_. 

4. Travaux du C.C.I.R. (documents 305 .TR ct 326 TR). 

5. Divers. 
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Document do travail présenté par le 

Président comme base de discussion 

NQT2 s Ce document de travail a été préparé pour ai'ler les chefs 
de délégations et la séance plénière, dans leur examen des 
conférences à venir. Les dates^ibn^^^roximatives et les 
lieux possibles sont suggérés en se basant sur les Indica
tions officieuses des £ouvernem:nts intéressés; ces ijaflfrr 
cations demandont à être confirmées. 

Conférence 

1. Réunion préliminaire 
-.le la radiodiffusion 
européenne 

2. Comité provisoire 
des fréquences 

3. C.C.I.F.(Technique) 

A. Sécurité de la vie 
en mer 

5. Aéronautique 
mondiale 

o» C,C,I,T, 

7. C.C.I.F. (Tarifs 
et trafic) 

8. Radiodiffusion HF 

'9. Radiodiffusion de 
l'Amérique du Nord 

10. Union radio-sci^n-

Date 
proposée 

Novembre 
1947 

Janvier 
1945 

Avril 
1948 

Avril 
1948 

Printemps 
1948 

Mai 1948 

Juin 1948 

Juin 1948 

Août 1948 

Août 1948 

Gouvernement 
invitant 
intéressé 

Belgique 

/ 

Suisse 

Pays-Bas 

Royaume Uni 

-3el_;ique 

Belgique 

. Suède 

Canoda 

Suéde 

Lieu Rc-
possible marques 

Bruxelles 

Genève 

La Haye 

Londres 

Bruxelles 

Bruxelles 

Stockholm 

Hémisphère 
occidental 

Montréal ou 
Quobcc 

Stockholm 
tifique internatio
nale 



* 
( 857 R 

Conférence proposée 

11. Radiodiffusion 
européenne 

12. C.C.I.R. 

13. radiocommuni
cations intor-
•"américàirss 

14. Conférence nour 
l'approbation 
de la lictc aco 
fréquences 

15. Conférence ad
ministra bi 'Q 
télégraphique 
et téléphon-'que 

16. Baltique -
lier du î'ord 

Eté 1948 
v-

Septcmbre 
" 194^ 

Octobre 
1943 

ïîàrs 1949 

Iriatomps 
1949 

Au début 
de 1949 

3 -
- 337- TR ) 

Gouvernement 
invitant 
intéressé 

Danemark 

Cuède 

Colombie 

Suisse 

France 

Norvège 

-

Lieu _ Remarques ~ 
possible 

Coperh«3 ~ue 

S bockholia 

Bogota 

Genève 

Pcris 

Oslo 

IT. Prochaines 
Conférences ad
ministrative, 
et de Plénipo
tentiaires régu
lières do l'U.I, 

1952 

i . 

Argentine Buenos Aires 
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1947 
Commission C 

218 TR 

PROPOSITION COMMUNE des PAYS IBERO-AMERICAINS 

Cette proposition annule la précédente contenue 
dans le document 300 TR. 

Art : 

1. Les langues officielles de l'Union seront^les suivantes : 

a) espagnol, 
b) français, « 
c) anglais, 
d) russe, 
e) chinois. 

2'. (1) Les documents définitifs des conférences, plénipo-/ 
tentiaires et administratives, les* actes et protocoles addi
tionnels, seront établis dans les langues indiquées ci*-dessus 
d'après des rédactions équivalentes aussi bien dans'la forme 
. que dans le fond. 

(2) Tous les autres documents seront rédigés, parallè
lement, en français, anglais et espagnol, à l'exception des 
publications périodiques de l'Union qui continueront à être 
éditées en français. " 

3. (1) Les débats des conférences et des organismes per
manents de l'Union seront organisés et se dérouleront sur la 
base d'un système efficace de traductions réciproques dans 
les langues anglaise, espagnole et- française. 

(2) Cependant, d'autres langues parlées pourront être 
utilisées au cours des débats sous réserve que les délégations 
qui désireront les utiliser pourvoient elles-mêmes à la traduc- ' 
tion dans l'une quelconque des langues reconnues au premier 
alinéa du présent paragraphe, pour être retranscrite éventueli-
lement dans les deux autres. Réciproquement, .les délégués, 
s'ils le désirent} pourront demander, suivant le même procédé, 
que les débats soient traduits dans leurs langues respectives. 
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4» Lès frais totaux émanant de l'usage des diverses langues ad
mises par l'Union seront répartis" de la manière suivante : 

(1) Le coût des publications périodiques prévues Nau paragraphe 2 
(2) sera à la charge de l'Union. 

(~2) Le coût de tous les documents auxquels se réfère le' para
graphe 2 (1), sera calculé séparément pour chacune des 
langues officielles et l'Union prendra à sa charge les 
25 % du montant total..Le solde, soit 75 fcy sera couvert 
pour chacune des langues, par les pays respectifs dont 
la contribution individuelle, pour la langue qu'ils au
ront choisie, sera établie d'après le nombre de leurs uni-; 
tés contributives en tant que membres de l'Union. ï 

(3) Les frais qu'entraînera l'usage des langues parlées et * -
écrites prévues aux paragraphes 2 (2) et 3 (l)> seront 
couverts par l'Union et les pays intéressés suivant le 

• procédé prévu à l'alinéa (2) du présent paragraphe. 

5» Les documents imprimés par l'Union seront distribués à ses mem*-
bres proportionnellement au nombre de leurs unités contributives., Lejs 
documents additionnels que demanderont les pays intéressés seront 
payés séparément au prix coûtant. Le même procédé sera appliqué aux ̂  
pays ne faisant pas partie de l'Union ainsi qu'aux exploitations 
privées et autres organismes qui en feront la demande. 

Pour l'application du présent article, les membres de l'Union 
devront notifier au Secrétariat la langue qu'ils désirent adopter. 



Conférence internationale 
des télécommunications 

d'Atlantic City 

1947 

DOCUMENT n°339, TR 

ler septembre 1947 

Sixième séance plénière 
N i 

Conférence internationale des télécommunications. 

Salle Renaiscance. 
jeudi 4 septembre 1947 - 10 h. 

ORDRE du JOUR 

1. Approbation des procès-verbaux des^4e et 5e séances plé
nières et de la 1ère séance plénière mixte (Doc. 230 TR, 
231 TR et 266 TR). ' ' . 

• 

2. Confirmation des mesures prises par la Commission p con
cernant le siège de l'Union (Doc. 327 TR). ; x ' 

3* Arrangements transitoires (Doc. 328 TR). 

4. Programme des futures Conférences, (voir document de travail 
annexé à l'ordre du jour, réunion des Chefs de délégation 
6*57 R et 337, TR). , -

5". Travail-du C.C.I.R. (Doc. 305 TR et 326 TR). 

6. Report de la Commission des négociations au sujet des rela
tions entre l'O.N.U. et l'U.I.T. (doc. 335 TR). 

7«_- Admission du Pakistan. 
i - _. 

8. Poursuite de la discussion en cours au sujet de la 
Mongolie Extérieure (voir doc. 230 TR). 

9. Correspondance diverse. 

v 
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d 'At lan t ic City l e r septembre 1947 

1947 
Commission C 

R A P P O R T 

de la Sous-Commission C 1 (Finances et personnel) 

de la Commission C. 

Ile séance 

29 août 1947 

Le président Mr Abaza ouvre la séance à 10 05» 

Il demande au président du groupe de rédaction 'de soumettre 
à la Sous-commission le nouveau projet de rédaction du paragraphe 
4 de l'article 5 de la Convention. 

Mr le délégué de la France donne lecture de ce projet de pa
ragraphe .' Il est rédigé comme suit : 

"Les dépenses ordinaires de l'Union sont supportées1 par tous 
les membres et comprennent, en particulier, les dépenses du Conseil 
d'administration, du Secrétariat général, du Comité international^ 
d'enregistrement des fréquences, du personnel permanent des Comités 
consultatifs internationaux/ et des laboratoires éventuellement, 
créés par l'Union." 

Mr le président préférerait que l'on précisé "les dépenses 
afférentes aux reunions du Conseil d'administration" et que l'on 
ajoute "les dépenses ordinaires sont déterminées par la conféren
ce des plénipotentiaires". 

Mr le délégué du Portugal, appuyé par le délégué des Etats-
Unis, préférerait éviter, l'énumération des dépenses et définir les 
dépenses ordinaires comme correspondant au fonctionnement permanent 
des organismes de l'Union dans leur vie normale. 

Mr- le délégué de la Suisse considère que les dépenses extra
ordinaires devraient être définies avec soin. Toute dépense non 
extraordinaire serait considérée comme ordinaire, 

' Mr le président rappelle que la Commission C n'a pas accepté 
le premier texte qui lui était soumis par la Sous-commission et' a 
estimé nécessaire d'énumérer les dépenses ordinaires. 

Mr le délégué du Royaume-Uni suggère de- mentionner les dépen
ses de bureaux et de locaux conformément aux directives de la 
Commission C. 
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Une longue discussion s*engage sur le point de savoir si. la 
Commission C a voulu viser les frais de bureaux et de locaux des Co
mités consultatifs. 

Mr le Directeur dû Bureau de l'bnion estime que, d'après^ 
les travaux du groupe de travail n°3 et d'accord avec Mr Valensi, 
Secrétaire général du C.C.I.F., lès dépenses de locaux ne sont,pas 
à la .charge de 1,'Uhion. ' J 

Les divers membres de la Sous-commission émettent différen
tes opinions, mais la majorité interprète des directives de la Com
mission C comme mlimitant au traitement des Directeurs et aux frais 
de personnel permanent des Comités consultatifs, les dépenses à la 
charge de l'Union. 

1 Mr le délégué'du Portugal estime que la décision de faire 
supporter par tous les membres de l'Union les dépenses ordinaires des 
ComJLtgs consultatifs ne devrait pas être prise avant que la Commis
sion ait décidé si tous les membres de l'Union, ou seulement ceux 
qui le désireront, seront membres de ces comités. Dans le premier 
cas, il est normal de faire supporter par l'Union les dépenses or
dinaires de tous les Comités consultatifs. Dans le deuxième cas, ce 
n'est plus justifié. 

Mr le délégué du Royaume-Uni estime que la rédaction serait 
meilleure si l'on reprenait l'ordre du § 2 de l'article 5 du document 
de Moscou, qui place d'abord les salaires du Bureau, du Secrétariat 
et des autres'membres permanents des Comités, puis traite des labora
toires, et$ enfin, des dépenses du Conseil d'administration. 

Finalement, la Sous-commission décide d'adopter une rédac
tion provisoire qui pourrait être remaniée selon la décision de la 
Commission C sur la question de membres des Comités consultatifs in
ternationaux. Le texte adopté provisoirement est : 

"Les dépenses ordinaires de l'Union sont déterminées par la Con
férence des plénipotentiaires (article 10 | b ) . Elles sont supportées 
par tous les membres de l'Union. Elles comprennent, en particulier, 
les frais afférents aux réunions du Conseil d'administration, les dé
penses du Secrétariat de l'Union, du Comité international d'enregis
trement des fréquences, les traitements des directeurs des Comités 
consultatifs internationaux-et du personnel permanent de leurs secré
tariats spécialisés, ainsi que les dépenses des laboratoires éven
tuellement créés par l'Union. 

Note : Ce texte sera à reviser, en ce qui concerne les comités 
consultatifs, lorsque la commission C aura examiné cette question". 

Mr le délégué de la France donne ensuite lecture du projet 
de paragraphe 5 ainsi rédigé 1 ~̂  

, f " D Les dépenses extraordinaires relatives aux conférences de 
plénipotentiaires, 'aux conférences administratives et aux réunions 
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des Comités consultatifs internationaux sont supportées par les mem
bres de l'Union qui participent à ces conférences et réunions, pro
portionnellement à la contribution qu'ils paient en vertu des dis
positions du paragraphe 2 du présent article, 

2) Les exploitations privées et les organismes internationaux 
contribuent aux dépenses extraordinaires des réunions des Comités 
consultatifs internationaux auxquelles ils participent, dans la pro- v 

portion du nombre d .'unités correspondant à la classe choisie par eux 
(paragraphe 2 du présent article)". 

Le premier alinéa est accepté après avoir remplacé les mots 
"qui participent" par "qui ont accepte de participer".' 

Pour le deuxième alinéa, la Sous-Commission décide, confor
mément à la décision de la Commission C, de prévoir que les exploita
tions ̂ privées et les organismes intornationaux contribueront également 
aux dépenses des cjn/ér^nces administratives. En outre, la Sous-com
mission décide de ser plzc-r les mots "ils participent" par "ils ont 

dépi 
recherches spéciales pour certains membres de l'Union sont'supportées 
par ces membres". 

La Sous-ccmmission adopte en conséquence le texte suivant 
pour le paragraphe 5 : 

"1) Les dépenses extraordinaires relatives aux conférences de plé
nipotentiaires, aux conférences administratives et aux réunions des 

positions du paragraphe 2 du présert article. 

2\ Les exploitations privées et les organismes internationaux con
tribuent aux dépenses extraordinaires des conférences administratives 
,et des réunions des Comités consultatifs internationaux auxquelles 
Ils ont accepté de participer, dans la proportion du nombre d'unités 
correspondant à la classe choisie par eux (paragraphe 2 du présent 
article). 

f * 
3) Le3 dépenses occasionnées, dans les laboratoires de l'Union, 

par des recherches spéciales pour certains membres de l'Union sent 
supportées par ces membres". 

Mr le délégué de la France rappelle que le paragraphe 6 adop
té au cours de la dernière séance est le suivant : 

"I 6. Les membres de'l'Unicn paient à l'avance leur" part contribu
tive annuelle". 

Le délégué de la France donne ensuite lecture du nouveau pro
jet de paragraphe 7 ainsi rédige : 
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"Six mois après le commencement de chaque année en ce qui con
cerne les parts contributives annuelles et six mois après l'envoi 

mentionnés". 

Mr le délégué des Etats-Unis suggère de préciser qu'il s'a
git de l'année financière de l'Union pour les contributions annuel
les. 

La majorité des délégués est en faveur de la date du ler 
juillet. 

Après une courte discussion, la Sous-ccmmission adopte le 
texte suivant : 

"I 7. Les sommes dues sont productives d'intérêts,^ à raison de 
six pour cent (6 fo) l'an, à compter du ler juillet en ce qui concer
ne les parts contributives annuelles et à compter du jour de l'expi-* 
ration d'un délai-de six mois après l'envoi des comptes en ce qui 
concerne les dépenses extraordinaires et les fournitures de docu
ments". 

Mr le président demande à Mr le délégué du Portugal d'infor
mer la Sous-commission de l'état des travaux du groupe de travail, 
n°3 dont le mandat figure au rapport de la 9è'séance de la Sous-
commission (doc. 302 TR). . 

Mr le délégué du Portugal déclare que le groupe de travail 
a commencé par le point 2 de son mandat car il considère ce point 
comme plus important que le,point 1. M 

En ce qui concerne le point 1 (établissement de prévisions 
de dépenses extraordinaires des diverses conférences) il semble 
impossible,de faire des prévisions pouvant s'appliquer aux conféren
ces futures. Le président du groupe de travail n°3 pense qu'il fau
drait se limiter aux résultats des conférences antérieures. 

Mr le président donne son accord et demande où en est l'exa
men du point 2 du mandat, qui prévoyait l'étude de l'organisation du 
Secrétariat général et la présentation d'un rapport sur les bases 
des documents 241 TR et 280 TR. 

Mr le délégué du Portugal répond qu'au cours de deux séances 
le Groupe de travail a établi des estimations relatives au Conseil 
d'administration et au C.I.E.F. Ces dépenses fort importantes sont 
très difficiles à prévoir'avec exactitude. Le groupe de travail man
que d'éléments pour les frais d'imprimés du C.I.E.F. ; il ne dispo
se que de l'exemple du C.C.I.F. pour tout ce qui concerne les divers 
Comités consultatifs. Enfin, les frais du Secrétariat général seront 
très liés à la solution qui sera adoptée pour les langues. 
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Mr le président voudrait précisément ajouter comme troisième 
point du mandat du groupe de travail n°3 l'évaluation des frais sui
vant les langues qui seront adoptëe,sN. Le groupe de travail devra con
sidérer, outre certaines décisions de la Commission C, le document 
321 TR. 

Mr le président annonce alors à la Sous-commission que, obli
gé de rentrer dans son pays, il doit quitter Atlantic City. Il remer
cie tous les déléguée qui ont pris une part très active aux travaux 
de la Sous-commission et des groupes de travail. Il remercie tout par« 
ticulièrement Mr le directeur du Bureau de l'Union, le rapporteur de 
la Sous-commissicn, les présidents des groupes de travail et Mr Hwang 
qui a bien voulu accepter de lui succéder à la présidence de la sous-
commission et auquel il souhaite beaucoup de succès. 

Mr le délégué du Portugal, au nom de la Sous-Commission exprl< 
me à Mr Abaza son très vif regret de voir partir un président qui, 
grâce à sesvqualités personnelles, a su mener de façon parfaite des 
débats difficiles. Il adresse à j._r Abaza ses meilleurs souhaits de 
bon retour dans son pays ot exprime l'espoir de le retrouver à une 
future conférence de l'Union. Il termine en exprimant à'Mr Hwang la 
confiance de la Sous-commission dans son nouveau président. 

Mr J. T. Hwang remercie Mr Abaza et souligne l'effort qu'il 
a déployé au sein de la Commission C afin d'obtenir des directives 
précises pour faciliter les travaux de la Sous-commission. Il remer
cie également tous les membres de la Commission pour l'honneur fait 
à la Chine et a lui-même en le choisissant comme nouveau président 
de la sous-commission. 

La séance est levée à 13 heures. 

"Le rapporteur : Le président : 

H. LACROZE ' Sh. ABAZA. 
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CORRECTIONS à AFPORTER au DOCUMENT n°331 TR 

Page 1 : au bas de la^page, cous chiffre (2), 1ère ligne, lire j 

,.,,. article 4 - s 11 (b), ... . 

Page 3 : après le I 1 b), ajouter l'alinéa suivant : • 

(2) La Conférence administrative des radiocommunica
tions élit le Comité international d'enregistrement 
des fréquences. 

Page 4 : 3e ligne, remplacer .... de plénipotentiaires .... par 

.... administratives..... 
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COMMISSION C 

F R A N C E 

Amendement à l a ' Imposi t ion iberoamericaine r e l a t i v e 
aux langues de l 'Union (Document n° 338 TR). 

Compléter l e paragraphe 1 par l ' a l i n é a suivant: 

En cas de contestat ion, l e s documents rédigés en 
langue française feront f o i . 

/ 
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Commission G 

COMMISSION de REDACTION 

(Commission G) 

PLAN de la CONVENTION * * 

A. Comparaison des tables desmatières (chapitresKdu projet . 
de Convention de Moscou (doc. n° 4 terT, de la Convention de 
Madrid" et des~p _»o position 3 des Eta t s-Unis (doc. 2 TR), du Chili 
Taôc. b Tri), C" U Royaume-ijninfàoc - "9 TR) ec de la France (doc.14 TR ; 

PROJET de MOSCOU ; 

I. Organisation et" fonctionnement de l'U.I.T. 

II. Conférences 

III. Dispositions générales 

s IV. Dispositions spéciales aux radiocommunications 

» V. Ratification, adhésion et dénonciation ' 

VI. Disposition finale 

Appendice 1. Définition des termes employés dans 
la Convention 

Appendice 2. Procédure d'arbitrage. 

CONVENTION de MADRID : 

I. Organisation et fonctionnement de l'Union 

II. Conférences 

III. Dispositions d'ordre général ( 

IV. Dispositions spéciales aux radiocommunications 

V. Disposition finale 

Annexe. Définition des termes employés dans la Convention. 

ETATS-UNIS. / 

I. Organisation de l'Union 

II. Dispositions générales 
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III. Dispositions spéciales aux radiocommunications 

IV. Dispositions finales 
Annexes : 1. Liste des Etats qui. peuvent signer la 

Convention 
2. Définition des termes employés dans la 

Convention 
3. Procédure d'arbitrage 

I. Organisation et fonctionnement de l'Union 
II. Bureau de l'Union 

III. Conférences -
IV. ArrangementJ particuliers 
V. Arbitrage 

VI. Tarifs 
VII. Dispositions générales 

VIII. Dispositions spéciales aux radiocommunications. 
IX. Dispositions finales 

Annexe : Définition des termes employés -dans la 
Convention. 

ROYAUME-UNI : 

I. Organisation et fonctionnement de l'Union 
II. Conférences 

III. Dispositions générales 
IV. Dispositions spéciales aux radiocommunications 
V. Ratification, adhésion et dénonciation 

VI. Disposition finale 

Annexe,1. Liste des pays qui peuvent devenir membres 
de l'Union 

--. • 

Annexe 2. Définition des termes employés dans la 
. Convention 
Annexe 3* Procédure pour l'élection des membres du 

Conseil administratif et de son bureau à 
une conférence de plénipotentiaires 
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ROYAUME-UNI : (suite) 

Annexe 4. Procédure d'arbitrage 

Annexe 5« Procédure pour la convocation de, confé-
Ï rences de plénipotentiaires ou de confé

rences administratives extraordinairesA 

FRANCE : 

I. Organisation et fonctionnement de l'Union 

II. Modalités d'application 

III. Dispositions générales 

IV* Dispositions particulières 
e 

V. Dispositions spéciales aux radiocommunications 

VI. Disposition finale 
Appendice 1. Définition des termes employés dans 

la Convention 

Appendice 2. Procédure d'arbitrage. 
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•2" Comparaison des plans proposés par les Etats-Unis et par la France 

ETATS - UÎIIS (Doc* 2 TR) 
Ii i i i — — « _ _ • m m m m 

Article Chapitre I 

Organisation de l'Union 

31' Constitution de l'Union 
2- Objet et buts de l'Union 
3 Ilembres-de l'Union 
4 Organes de l'Union 
5 Conférence de plénipotentiaires 
6 Conférences administratives 
7 Conseil administratif 
8 Conseils et comités 

9 Secrétariat 
10 Finances de l'Union 
11 Siègo de l'Union 
12 Langues 
13 Capacité juridique, privilèges 

et immunités 
14 Relations avec l'Organisation des 

Nations Unies et autres organi
sations intergouvernementales 

15 Définition des termes 

Préambule 
Article 

FRANCE (Doc. 14 TR) 

Chapitre I. • -_.-

Organisation et fonctionnement de l'Unie 

1 Constitution de l'Union 
2 Buts de l'Union ~ 
3 Organisation de l'Union 
4 Le Conseil d'administration de l'Union 
5 Le Secrétariat général administratif 
6 Les comités internationaux 
~7 Les comités consultatifs internationaux 
8 Lo Comité internationo-1 d'enregistrement 

des fréquences 
9 Traitements, indemnités, statut 

-10 Finances de l'Union 
11 Conférences de plénipotentiaires 
12 Conférences adnn\nistratives * 
13 Changement de date et de lieu des con

férences 
14 Langues 

15 Unité-monétaire 

Chapitre II 

Dispositions générales 

16 Règlements 

17 Execution de la Convention et des 
Règlements 

18 Notification des contraventions 
19 Relations avec des âtats non con

tractants 
20 Arrangements particuliers 

» 

21 Les télécommunications, service 
d'intérêt public 

22 Secret des télécommunications 

23 Etablissement, e:xploitation et 
sauvegarde des installations et 
dos voies de télécommunication 

24 Liberté dos télécommunications 

Chapitre II 

Modalités d'apnlication 

16 Règlements 
17 Ratification de la Convention et du 

Règlement général 
18 Approbation des Règlements 
19 Adhésion des gouvernements à la Con

vention et au Règlement général 
20 Adhésion des gouvernements aux Règle

ments 
21 Adhésion à la Convention, au Règle

ment général et aux Règlements des co
lonies, protectorats, territoires sous 
souveraineté, autorité, tutelle ou man
dat des gouvernements contractants 

22 Exécution de la Convention et des 
Règlements 

23 Dénonciation de la Convention et du 
Règlement général par les gouverne
ments 

24 Dénonciation des Règlements par les 
gouvernements 
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25 Notification de la suspension •. 25 Dénonciation de la Convention et du 
du service ^ Règlement général °et des Règlements. _ 

par les colonies, protectorats, ter
ritoires sous souveraineté, autorité, 
butelle ou mandat 

26 Langage secret 26 Abrogation de.s Conventions antérieures 
27 «-Unité monétaire 27.Abrogation des Règlements ~ 

i 28 Reddition des comptes 
29 Priorité 'es télégrammes d'Etat ' Chapitre III 

Dispositions générales 

28 La télécommunication, service public 
29 Arrêt des télécommunications 
30 Suspension du service 
31 Responsabilité l ' 
32 Secret r"cs télécommunications 
33 Constitution, exploitation et sauvegar-» 

de des installations et des voies de ' 
télécommunication 

34 Instruction des contraventions 
35 Taxes et franchise 
36 Priorité de transmission des télégram

mes, radiotélfegramnes ot conversations 
'd'Etat 

37 Langage secret 
38 Reddition des comptes 

Chapitre IV 

Dispositions particulières 

• , 3.9 Arrangements particuliers . 
40 Relations avec les Dtats non 

conbractanbs 
41 Règlement des différends 

Chapitre III - > Chapitre V 
> 

Dispositions spéciales aux radio- Dispositions soecirles aux radio cômrauni-
connunicitions c a cions 

30 Intorcommunications dans le 42 Intorcommunication 
0 service mobile " 

31 Interférences * 43 Brouillages 
32 Appels ct messages de détresse 44 Appels et messages de détresse 
33 Signaux f*ux ou trompeurs 45 Appels de détresse faux du trompeurs, 
34 Installations des sorvicos Usrge irrégulier .d'indicatifs d'appel 

de défense nationale 46 Contrôle 
. 47 Service restreint 

48 Installations des services de défense» 
nationale 
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' Chapitre IV 

Pistas itions fine les 

Chapitre VI 

49 Disposition finale *• 

35 Ratification de la Convontion 
36 Adhésion à la Convention 
37 -Acceptation des Règlements' 
38 * Adhésion et acceptation par x 

l'Organisation r'es Notions Unios 
39 Abrogation des Conventions et 

Règlements antérieurs h la pré
sente Convention 

40 Entrée -on vigueur des revisions . 
ce la Convention 

41 Entrée on vigueur des revisions 
dos Règlements* 

42" Règlement d°s différends 
43 Dénonciation de la Convontion 

• 44 Dénonciation dos Règlements 
. 45 Entrée en vigueur 

Annexes 
• ' •' > 

1 Liste dos Etats'qui peuvent signer 
la Convention internationale dos 

' télo commun1cati ons 
2 Définition dos termes employés dans 

la Convention international lo dos 
télé communications 

r 3 Procédure d'arbitrage 

Appendices 

1 Définition dos termes employés 
dans la Convention 

2 Procédure d'arbitrage 
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COMMISSION E 

GRANDE-BRETAGNE 

Annexe à la Convention. 

Définition de ^ 

a) Exploitation" privée, 

b) Exploitation privée reconnue, 

a) Exploitation privée 

Tout pa r t i cu l i e r ou toute compagnie ou corporation autre qu'une i n s t i 
tu t ion ou agence gouvernementale, qu:. exploite dos i n s t a l l a t i o n s de télécom
munication e t qui , selon l ' a r t i c l e 9 do l a Convention, doi t se conformer aux 
disposi t ions de l a Convention e t à cel les des Règlements. 

b) Exploitat ion privée reconnue 

Toute exploi tat ion privée répondant à l a déf in i t ion donnée ci-dessus, 
e t , qu i exploite un service in ternat ional de correspondance publique ou'de 
radiodiffusion. Une exploitat ion e s t considérée comme étant reccnnv-e par l e 
gouvernement du pays où se trouve l e si.ège centra l de l ' e x p l o i t a t i o n , dans l e 
cas où ce gouvernement, en sa qua l i t é de membre de l 'Union, s'engage â app l i 
quer l e s disposi t ions prévues à l ' a r t i c l e 9 de la Convention. Les administra
t ions des gouvernements raeounaissant l e s exoloitations privées dûment autori
sées à exploiter ">in servi co de correspondance publique in terna t ionale , n o t i 
f i en t au Secrétaire général do l'Union l e s noms de ces exploi ta t ions , - a in s i 
que l e s noms des gouvernements qui l e s reconnaissent, en vue de leur i n s 
cr ip t ion dans une l i s t e publiée dans l e rapport do Gestion, 

M O T I F S 

__. Les deux défini t ions ci-dessus, préparées à l a lumière des débats qui 
se sont déroulés l e 30 août au sein do l a coiamiscion. E, remplaçant l a défini
t ion d,e 1 '"exploi tat ion privée" t e l l e qu ' e l l e ava i t été proposée dans l ' a n 
nexe 2 du projet d.e Convenu on reproduit dans l e document 9 TR. 
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Les définitions ci-dossus ont pour but: 

a) d'obtenir.une plus grande précision ot même, dans 
certains cas, de simplifia- la rédaction de plu
sieurs art icles de la Conversion ot du Règlement 
dans son ensemble* 

b) de clarif ier parfaitement la notion de "reconnais
sance" | e t 

c) d'assurer la publication, dans le rapport de Gestion, 
des noms des gouvernements reconnaissant les exploi
tations privées qui exploitent un service de corres
pondance publique, Coci entraînerait l'adjonction 
d'uno seule colonne à uno l i s to préparée sur l e modèlo 
de colle qui esc publiée dans lo rapport do Gestion 
(page 11 du rapport de l'année 1946). I l devrait 
ôtre entendu que le t i t r e exact du document comprenant 
cette l i s t e serai t inséré par les soins do la commis
sion de rédaction. 
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Commission E 

R A P P O R T 

de la Commission de la Convention 
(Commission E) 

15e séance 

29 aotft 1947 

1- L e président ouvre la séance â lOhlO. 

2. La. Commission adopte le rapport de l a 13e séance (document 303 TR) avec les 
amendements suivants j 

Chiffre 5, remplacer les mots "en tant que voeu" par leq mots "â t i^re de 
recommandation". v ' ' 

• Chiffre 17, remplacer l e texte actuel par le suivant : ' ^ ( 

"Le président demande ensuite au délégué de l'Union Sud-africaine 
s ' i l désire insister pour l'adoption de son projet, tendant â ce que 
les circuits terrestres par f i l soient u t i l i sés partout où cela 'est 
possible. Le délégué de^l'Union Sud-africaine ayant répondu.qu'il n ' i n 
s i s te ra i t pas sur-ce point, l e président demande s i quoiqu'un ô^ésire le 
fa i re 'e t , en l'absence d'une réponse positive, la proposition est r e 
t i r ée . " 

Chiffre 23, l i r e : " , . . los gouvernements contractants reconnaissent la 
nécessité de limiter l e nombre des fréquences et l 'espace du spectre 
employés au minimum- suffisant pour assurer de façon satisfaisante les 
services demandés . . . " * i 

Chiffre 30, biffer le .mot*"dernier». ( 
. ( 

Chiffre 31, l i t t . a ) , l i r e in fine: , . . "indiquer que la proposition 
184 TR ainsi amendée n 'affaibl i t pas la portée du 1 1. 

Quelques modifications sont également apportées au texte anglais. 

3 , Le délégué du Danemark proposa certains amendements au chiffre 33, 
l i t t , o), mris i l r e t i re cette proposition à la suite 'de l ' intervention 
du délégué du Royaume-Uni, qui, on tant que membre du groupo de rédaction 
lu i assure que co dernier est au courant des propositions du Danemark 
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. •. e t qu ' i l en tiendra compte. Sur les remarques fa i tes par 
MM. les délégués de la Séance et de l ' I t a l i e , la Commission déci
de de,revoir cette question lorsqu'elle aura reçu l e texte prépa
ré par le groupe de rédaction, 

4, La Commission adopta lo rapport de la 14ème séance (document 306 TR) 
avec les amendements suivants: 

Chiffre 3, page 43e alinéa, remplacer "36" par "30"; 5e alinéa, ^in
sérer après le mot "adopté" les mots "à t i t r o d'es3ai"j 6e alinéa, 

' remplacer lo texte actuel por l e suivant: "Le délégué des Etats-
Unis est opposé à ce qu'une disposition de la Convention applique l e 
principe de l 'Art ic le 36 aux services par f i l , et fa i t remarquer 
également que, selon lo texte proposé, l ' a r t i c l e aurait une portée 
s i générale qu ' i l comprendrait les messages- internationaux concernant 
maladies, accidents, cas d'hospitalisation, otc. "; 7o "alinéa, biffer 
lo mot "également"5 -8e»alinéa, remplacer "E" par "C". 

Quelques modifications sont également apportées au texte anglais," 

5- Article' 13 Convention de >£tdrid "Arrangements Particuliers (docu- • 
"~ ment 285 TR). 

Le délégué des Etats-Unis déclare que, en accord avec l ' a r t i c l e 13 
t e l qu ' i l apparaît dans la Convention de Madrid, un certain nombre 

' de gouvernements ont conclu des arrangements particuliers. I l pense 
que l'amendement fa i t â cet Articlo lors de la llème séance a été t 
approuvée à la suite d'une interprétation erronée du texte, En effet, 
10 toxto te l qu ' i l a été adopté ne permettrait plus de-conclure des , 
arrangements part iculiers. Le texte de la Convention de Midrid.limi
t a i t les arrangements spéciaux en 2 points, 

1° i l s ne doivent pas intoressorla généralité des gouvernements 

2 i l s devaient -rester dans la-.limite de la Convention e t des 
Règlements eh ce qui concerne les brouillages causés aux services 
d'autres pays. 

Les Etats-Unis .ne pourraient pas signer une Convention qui contiendrait 
une disposition, comme celle du nouvel ar t ic le 13, qui interdirai.t les 

./arrangements spéciaux tels que, par exemple, ceux qui prévoient l ' u t i 
l isation d'une autre unité*monétaire que le franc-or. Le délégué des 
Etats-Unis rappela à la Commission que, lors de la discussion de 
l ' a r t i c l e sur l ' un i t é monétaire (art icle 32), on avait été de l 'avis 
qu'on ne tenait pas mentionner les arrangements spéciaux dans cet 
a r t ic le , car ceux-ci étaient l 'objet d'un ar t ic le spécial, l ' a r t i c l e ' 13 . 
11 propose donc d'en revenir au texte de la Convention de Madrid, dans 
lequel on supprimerait les mots "du service", te l qu ' i l apparaît au -

« chiffre 7 dû-document 285 TR. I l pense que l e sens du mot "service" 
n 'es t pas très c la i r . Les Etats-Unis lu i ont donné un sens très large, 
qui comprendrait les questions de " tar i fs , reddition des comptes, 
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u n i t é monétaire, fonctionnement, e t c , " I l f a i t remarquer que l a 
délégation de l a Hongrie considérait . aussi ce mot comme ambigu 
e t ava i t proposé de remplacer l e mot "service" par - "questions de 
services e t de t a r i f s " , ce qui e s t déjà uno améliora t ionj mais i l 
considère q u ' i l vaudrait mieux éliminer complètement l e mot "service" 
p lutôt quo d :essayer d'éhumâ'er l e s questions auxquelles s 'appliquent 
l e s arrangements spéciaux, 

6. Le délégué du Royaume-Uni appuie énergLquement l a proposition des 
Etats-Unis, Los mots "du service" constituent un anachronisme qui 
provient de la Convention de Saint-Pétersbourg- de 1876 e t devraient 
ê t r e supprimés. ' . 

7 . Le délégué de l a Chine appuie aussi l a proposition des Etats-Unis, mais • 
considère que los -nots "du service" devraient ê t r e conservés. Son 
administration l u i donne l e même sens que los Etats-Unis . 

8 . Le délégué du Cuba appuie l a proposition des Etats-Unis; s i l ' o n r e 
t i e n t l e s mots "du service" i l faudrai t insérer l e mot "tarif" 
quoique pa r t . 

9 . Les délégués'du Brés i l , d e l à Nouvolle-Zélar.de. des Pays-Bas e t du' 
Mexique appuient l a proposition dos Etats-Unis, 

10f Le délégué de l ' I t a l i e appuie l a proposition des Etats-Unis; s i l ' on 
r e t ena i t l e s mots "du service"- i l f a u d r a i t ' l i r e a l o r s : "question 
des services des télécommunications". I l propose d 'a jou te r , à ' l a 
2c phrase, lo mot "radiocommunications" après l e mot "services" . 
Quand on a , rédigé cotte phrase à Liadrid, on l ' a f a i t avec l ' i n t e n t i o n 
do so référer aux brouillages (du scr 'vice) des radiocommunications 
(voir en annexe 1 lo toxto exact de l a proposi t ion) . 

1 1 . Le président déclare quo lo r s d'une séance antér ieure i l ava i t a t t i r é 
l ' a t t e n t i o n de l a Commission sur lo f a i t que l e mot "brouillages" 
pouvait s 'appliquer aussi bion aux brouil lages propres aux radiocommu- • 
nicat ions qu 'à tout, autre broui l lage des télécommunications en général . 

12. Le délégué de l a Franco appuie l a proposition des Etats-Unis. I l con-
, sidère que des arrangements spéciaux sont souhaitables entre pays voisins 
ou d'uno môme région, mais i l los estime dangereuge quand i l s ' a g i t 
d'accords inter-continentaux, parce qu ' i ls milité? contre l ' u n i v e r s a l i t é , 
qui e s t l a vraie f i n a l i t é de l ' U . I , T . Le gouvernement français a a t t e n 
du patiemment que l a Conférence télégraphique e t que l e C .CI .T . 
étudient l e s t e r i f s , avant de prendre une décision sur ce t te question, 
ceci af in d ' év i t e r des complications ot "le dumping" des t a r i f s . I l 
donne commo exemple l ' i n é g a l i t é des t a r i f s New .York-Paris entre l e s deux 
sons - e t l e s t o r t s causes par l ' accord des Bermudes 
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à 1'administration et au public français. 

(voir la déclaration in extenso en annexe 3) 

13. Le, délégué de l'Inde' appuie la proposition des Etats-Unis. Il 
n'y auraiL pas lieu d'y avoir un articlo spécial si les arrangements 
spéciaux devaient rester dans los limites de la Convention e . des 
Règlements. 

14. Le délégué de l'Iran appuie la proposition des Etats-Unis. 
L'article devrait être rédige clairement r"o fa^on à éviter tout malen- v 
tendu sur le mot "service". 

15. Le délerué du Chili remarque quo ma1gré l'article 13 de la 
Convention de ïlacrid, 55 pays avaient flit des réserves -sur les dis
positions relatives aux tarifs et unité monétaire. Il pense quo l'ar
ticle, devrait ôtre ou éliminé ou bion élargi. 

16. Le déligué de la Suède pense quo lo sens du mot "brouillage" 
devrait ebre précisé. 

17. Le délégué :es Etats-U:lis pense que ce mot "brouillage" so 
rrnporte ^ux radiocommunications. La première phrase qui so'rapporte 
aux questions qui' n'intéressent pas la nénérali-é des gouvernements " 
comprend los brouillages ^ane le sens lo plus large du mot. 

18. Le 'élègue de l'-'ustmlio marque son accord et propose qu'on 
ajoute le mot "radiocommunications". 

19. Le délégué des Etats-Unis propose alors que los mots "brouillages 
nuisibles", utilisés depuis par la conférence ''es radiocommunications, 
soient ajoutés avsnt le mot "r'àiocoiimunications". 

Il ci _c la définition qur. la Conférence dos radiocommunications 
a donnée do'l'expression "brouillagesnuisibles." dans le document 842 R» 

* . 
20. Le prépi-'ent déclare que si l'on utilisait "brouillages, nuisi
bles1', alors la définition de cct'.e expression donnée pnr la conférence 
do radiocommunications devrait ctrc inclue parmi les définitions do 
la Convention. 

21. La corjnincion so not d'accord à une très grande majorité sur lo 
texte suivant : 

(1) Los membres do l'Union se réservent lo droit, pour eux-moYies, 
pour les conpagnies d'exploitation privées roconnuos par eux, eb pour 
los autres compagnies autorisées a cet effet, do conclure des. arran
gements particuliers (régionaux ou autres)* sur des questions de 

*) Note: "régionaux ou autres" dépend des recommandations que la 
Commission C fera sur les arrangements régionaux: le texte sera 
soumis à la Commission G cn plaçant cos mots entre parenthèses. 
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télécommunications quT n'intéressent pas la généralité des gouvernements. 
Copondant de tais arrangements ne doivent pas aller à l'cncontro des dis
pos tions de la Convertie et des Règlements y annexés, en co qui concer
ne 1̂ 3 brou»"*1 l-"_cr» nui s'Lie s q*io lcar ^isc a exécution serait suscepti- -
blo do pjocV-rc danj les servicoa de radiocomiiunication des autres pays. 

•w » 

(2) Une définition db "brcuill^g s nuis1 les" telle qu'elle a été 
a^opeoe par la con fronce des radiocor.-uiJLcations devra figurer dans les 
définirions de la GCAIVCntion. 

(3) Le texte adopbe ot la question de la définition sont renvoyés au 
groupe do réduction pour étude définitive. 

22, Do-Initions 
"Télcs.rrn.:es et radiotélucrrannos d'Etat" 

L o ___légi-!rSrf ro~n:-quc que los propositions suivantes sur cette défini
tion ont *,&* serjt.i30& â ïa commission! 

Etats-Unis . Doc. 2 TR, annexe 2 

Canada " 3 TR, proposition 20 TR 

Roya'ime-Uni " 9 TR, annexe 2 

Suisse " 1C3 TR, proposition 169 TR 

Turquie - " 278 HR, proposibien 205 TR 

23. Le délègue des ̂ t-ts-Unig. déclare que SP délégation propose une 
définition qu3 p rr'oJrait vno np^lic^bi^n plus Large que celle qui ost 
donnée p^r 1" définition qvi fig«u*o 'ans la Convention do liadrid; celle-
ci vise surtout loc gouve-nerrni s ar.-1" ont uno constitution "u type euro
péen,. Les 2t«.tH~Unic one d̂ nr leur ~OJvernement différents départements 
indépcn>nûs, bols quo lo r.CC,., c^ ii «î̂ esb pas crès clair que ces dé-
parto_r_c'»;s scient compris dano la définition «ctuello. Cependant, rprès 
une oLwX plus detrilloo, sa déliracio_-> trouve que le proposition contenue 
h. l'annexe au document Z TR n'est pas encore aeicé large ce nc s'appli
querait pao à tous les types de gouvcrncnont^ ', speeiaLomont b ceux qui 
ont J, s départements qu^si-gouvernement^ux ct qu^si-connercioux. Prr con
séquent, s*1 délégrtion est prAto à nppuyer lo texte de Madrid/ mais pro
pose f3'ajouter * la nrorl-r phrase les nots suivants : "télégrammes 
qui concernent les affaires officielles d'un gouvernement, payés direc
tement des fonds d'un gouvernement, envoyés ou rc^us par ....." 
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ZA* Le délégué de la Turquie explique la proposition de sa déléga
tion contenue dans le document 278 TR (voir la déclaration in* extenso 
•'ans l'annexe 2)., 

25. Le délégué du Royanme-Uni pensé que sa proposition constitue un 
juste milieu. Enle permet aux • ̂légataires des personnalités citées 
dans la définition d'envoyer des télégrammes et* des radiotélègramnes 
d'Btat en leur nom et permet aussi de satisfaire le point de vue -des 
Etats-Unis, c'est-à-dire que ces télégrammes soient des télégrammes 
de caractère-, officiel. Il rappelle à la commission que la décision 
adoptée sur la question de priorité diminuera le nombre de ces télé
grammes qui pourraient entraver le sorvice. Bn se référant à. la pro
position dors Etats-Unis, l'agent du guichet doit être sûr qu'un té
légramme adresse à l'une des personnes désignées est un télégramme 
officiel et sera payé des fonds du gouvernement. Il pense qu'on devrait 
maintenir la dispositron actuelle qui dit que seulement des réponses 
aux télégrammes d'Etat devraient ctrc acceptées . Ceci est précisé 
par le Règlement télégraphique. . P 

26. Le délégué des Etats-Unis déclare -que sa proposition» concernait 
seulement les télégrammes à réponse payée, 

27. Le'délégué do l'Italie désire maintenir le texte de Madrid. 
Le contrôle des télégrammes d'Etat devrait être laissé aux adminis
trations nationales. Il existe on Italie un règlement détaillé^ qui 
organise ce contrôle (voir annexe 1). -

28. Le délégué do la France appuie aussi le texte de Madrid. Sur 
cette quostion do télégrammes officiels, l'expérience a montré en 
France qu'il était impossible de contrôler le contenu des télégram
mes ainsi quo le suggère lo délégué dos Etats-Unis ct qu'il est éga
lement impossible de liniter do fagon stricte lo nombre- de personnes 
qui peuvent les envoyer, commo lo propose la délégation de la Turquie. 

29. Le délégué du Chili remarque que sa proposition est analogue à * 
celle du Royaume-Uni, à l'exception du fait qu'elle inclut aussi le 
Secrétaire général do'l'Union, 

30. Le délégué du Mexique propose un texte plus général qui évite
rait de mentionner le3 individus qui ont le droit d'envoyer1de tels 
télégrammes. 

31. ° Le délégué de Cuba appuie la proposition des Etats-Unis mais 
propose qu'on olinino "payé directement dos fonds du gouvernement"\ 
il propose en outre que los représentants do gouvernements aux 
Conférences internationales aient aussi lo droit d'envoyer des télé-' 
grammes et radiotélégrammes d'Etat, 

32. Le délégué du Liban appuie le maintien du texte do Madrid.. 

33. Le délégué du Portugal appuie les propositions du Royaume-Uni 
ot do l'Italie. 
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34. Le délégué du Royaume-Uni remarque que la question de contrôle ne 
peut pas ê t r e considérée comme une question purement nationale qui pour
r a i t ê t r e réglée par chacun des -pays. Ces télégrammes ont l e pr ivi lège 
de ne pouvoir ê t r e ar rê tés e t peuvent ê t re envoyés en code, pr ivi lèges 
qui touchent au service in te rna t iona l . Si l a question de con t rô le , é ta i t 
une question d'ordre intér ieur ,-quelques pays pourraient ê t re plus géné
reux que d 'autres sur ce t te application de p r iv i l èges . 

35. Le délègue de l ' Inde pense qu'on devrait r e t en i r l e texte de/Madrid, 
auquel on a joutera i t une phrase qui d i r a i t "dûment autorisés par leur 
gouvernement". 

35 . Le délégué de l ' I r a n appuie l a proposition du Royaume-Uni, c e l l e -
c i devant toutefois .être plus exp l i c i t e quant aux réponses! on devrai t 
ajouter une disposi t ion t e l l e que chaque pays au ra i t l a responsabi l i té 
de ' s ' a ssure r que l e privi lège ea t l im i t é aux télégrammes qui t r a i t e n t 
des questicns o f f ic ie l l es urgentes . 

37. . Le délégué de l 'Afrique du Sud déclare que dans son pays los fonc
t ionnaires du gouvernement employaient des timbres de franchise e t que 
leur emploi é t a i t strictement réglementé; s i un télégramme d 'Eta t demande 
une réponse ayant l e mémo pr iv i lège , l e télégramme envoyé e s t endossé 
avec l e s mots "réponse do service" . I l appuie l e s propositions du 
Royaume-Uni e t de l ' I t a l i e . ' . 4 

3c. Le délégué des Etats-IJnis déclare q u ' i l e s t p rê t à appuyer l a pro
posit ion du Royaume-Uni. 

39. La Commission aborde 1 ' étude dos propositions du Canada e t de l a 
Suisse. 

40. Le délégué de l a Suisse déclare que sa délégation considère que l e s 
départements européens des Nations Unies e t l e Secrétaire général des 
organisations internat ionales dépendant des Nations Unies, d e s , i n s t i t u 
t ions spécialisées^La Cour internationale-de* J u s t i c e , e t c . , devraient 
avoir l e s mêmes pr iv i lèges ; , w- _ • 

4 1 . Le délégué du Royaume-Uni déclare q u ' i l doute que l ' extension de 
ces pr ivi lèges aux organisations internationaux re levant des Nations 
Unies s o i t possible à cause de leur nombre, e t i l remarque que certaines 
de ces organisations, t e l l e s que l a Chambre de Commerce in terna t ionale , 
ne devraient pas jouir de ces p r iv i lèges . 

42. Le délégué de l a Suisse déclare1 que son in tent ion e s t do n 'é tendre 
ces privi lèges qu'aux organismes l e s plus importants. I l se réfère, entre 
au t res , â l a Cour internat ionale de Justice.- Le délégué du Royaume-Uni 
f a i t remarquer qu'un voeu à ce «sujet a é té adopté au Caire . 

43 . Le délégué de l ' I t a l i e suggère de' trouver une formule qui permettrai t 
au Conseil adminis t rat i f de l 'Union d'étendre ces pr ivi lèges à ces orga
nismes, seulement à l a demande dos Nations Unies. 
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44, Le délégué des Etats-Unis propose, que cos privilèges soient donnés 
au Secrétaire gçhéral des Nations Unies et aux-principales inst i tut ions. 
La prochaine conférence des piénipotentiaires devrait étudier les recommanda
tions faites par le Conseil administratif, 

45. La délégation de la Suisse propose qu'on laisse cette question à 
l 'étude et à*la décision du Conseil d'administration. 

'46. Finalement la .Commission 

(i) a décidé (par 14 voix contre 10) d'adopter la t proposition des 
Etats-Unis et d'ajouter le texte étendant les privilèges-aux bureaux des 
principaux sièges régionaux de l'ONUj 

r. (Il) d'adopter le texte de Madrid, sous réserve de toute modification 
de rédaction, pour tenir compte de &) et de l'extension indiquée dans la ; 
proposition du Royaume-Uni, ' ' 

( l l l ) De renvoyer l e texte au groupe de rédaction, , 

Le président lève la séance à 13 h, 8, / 

Les rapporteurs : 

H. Lerognon 

A, G, DaVid 

Le président : 

* H,. Townshend 

\ , 
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••• * - " ANNEXE 1 

N Déclaration de fh le délégué de l ' I t a l i e ^ 

La délégation italienne, qui a soutenu que, par application de 
l ' a r t i c l e 13, on peut faire dos accords particuliers au sujet de la monnaie, 
à adopter pour le ' calcul des tar i fs est tout-à-fait d'accord avec la propo
si t ion présentée par la délégation des Etats-Unis dans l e document 285 TR, 

Toutefois, la délégation "italienne propose les modifications de 
rédaction qui suivent: remplacer les-mots pojnts du service par points __des 
gervioes des télécommunications: remplacer les mots services des autres 
pays par : services des • radiocommunications- des, autres pays, Peut-êtr1 e 
se ra i t - i l bon de remplacer les mots: sur des points du service qui n ' i n t é 
ressent pas la géiérali té des gouvernements par les mots: qui ne portent 
pas atteinte aux intérêts dps autres gouvernements. 

La délégation italienne prie .la Commission d'examiner aussi 
ce texte* ' 
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ANNEXE 2 

Déclaration de Mr l e dolégué d e l à Turquie . 

Comme i l r é s u l t e dos motifs des propositions soumises par d i f f é 
rentes délégations â ce t t e conférence, au sujet des télégrammes e t r ad io
télégrammes d 'E ta t , a i n s i que du r é s u l t a t d'uno enquête effeciaiéc en 1939 
par l e Bureau de l 'Union pour savoir s i , dans via catégorie des télégrammes 
d 'E ta t , on peut admettre l e s télégrammes expédiés par un délégataire d'une 
personnali té expressément désignée dans l a déf ini t ion des termes employés 
dans l a Convention, certaines administrations des pays contractants , donnant 
à l a déf ini t ion ac tue l le des télégrammes d 'E t a t une in te rpré ta t ion trop 
l a rge , admettent non seulement l e s télégrammes déposés.par un délégatai re 
des personnes indiquées dans l a déf in i t ion , mais aussi ceux qui sont dépo-' ' 
ses par des fonctionnaires qui ne sont pas subordonnés à l ' une de cqs per
sonnal i tés , ce qui augmente constamment l e volume du t raf ic"des t é l é 
grammes d 'É ta t , 

Par contre, certaines autres administrations étant d 'avis que l a 
déf in i t ion des tcUégrarames d 'Eta t n ' a qu'une in terpré ta t ion r e s t r i c t i ve , , 
déclarent que seuls l e s télégrammes déposa par l e s personnalités indiquées 
dans l 'annexe à l a Convention sont acceptables comme- télégrammes d 'E ta t . 

De ' l ' av i s de l a délégation de l a Turquie, la. p r i o r i t é de t r a n s 
mission de ces téLégrammes, l e d ro i t de los rédiger dans tous l e s cas e t 
sans contrôle en ïangagç secret ot l a transmission de d ro i t qui e s t prévue 
au Règlement télégraphique, a ins i que l a réduction du t a r i f dans certains 
cas indiquent que c ' e s t l ' i n t e n t i o n des gouvernements ^contractants de r é 
duire au minimum l e nombre des télégrammes d 'E ta t . 

Or, s i l a majorité de l a Commission é t a i t d 'avis que l a déf in i t ion 
ne devrai t .avoir qu'une in terpré ta t ion r e s t r i c t i v e e t que de ce f a i t , seuls 
l e s télégrammes expédiés par l e s personnes indiquées dans l 'annexe à l a 
Convention sont acceptables comme télégrammes d 'E ta t , l a délégation de l a 
Turquie voudrait proposer l a c la r i f i ca t ion de l a déf ini t ion ac tue l le en 
ajoutant l e mot "directement" après l e mot " émanant"f comme i l e s t 
d ' a i l l e u r s indiqué dans l a proposition de l a Turquie qui "figure dans l e 
document 278 TRv Dans l e cas cont ra i re , c ' e s t - à -d i r e .si l a majorité de l a ~ 
Commission é t r i t d 'av is quo l a déf ini t ion ac tuel le ne devrai t pas ê t r e in-- -
terprotée dans l e sens l e plus s t r i c t , j ' a imera i s proposer d 'ajouter l e s 
mots "los délégataires des personnes indiquées ci-dessus" à l a fin de l a 
déf ini t ion, pour que l e s télégrammes déposés par l e s délcgatai res soient 
acceptés également dans tous l e s pays. Je" vous p r i e , Mp l e président de x 
vouloir l u i en fa i re insérer ma déclarat ion au rapport do ce t te séance. 
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ANNEXE 3 

Déclaration de Mr le délégué de la France 
/ 

Mr le délégué do la France exprime tout d'abord son accord pour que 
l'onRevienne au texce de l'article 13 de Madrid. Il lui semble que des 
travaux de la commission E^se dégage une certaine philosophie: il y a'deux 
tjui tendent toujours vers les solutions les plus universelles et là délé
gation française est du nombre. Il regrette de constater que los Etats
-Unis et le Royaume-Uni ont tendance à procéder par arrangements parti
culiers; il ne nie pas ,1a nécessité de,ceux-ci sur lo plan local, régional 
ou continental mais il pense également quo ces arrangements particuliers 
sur le plan des télécommunications intercontinentales constituent une mé
thode qui n'est pas adaptée à la situation et qui"est "très dangereuse: 
l'administretion française attend la conférence télégraphique et la pro- v 

chaine réunion du CCI.T. pour soulever la question des tarifs dans son 
ensemble mais il ce peut qu'elle ne puisse attendre car, depuis l'abais
sement des tarifs du cet é.. américain, ~par le fait qu'elle n'a pas voulu' 
modifier ses taxes sans avoir examiné la situation générale des tarifs, 
'il arrive que les compagnies exploitantes transportent lo trafic de New 
York h Paris dans dos conditions beaucoup plus avantageuses-que dans le 
sons Paris-New Tork. f , 

Cette situation no pourra pas dur^r car ello a pour inconvénient de 
provoquer une portie excessive do devises (dollars) et elle conduit à faire 
payer à l'usager fronçais le tarif fort, alors que l'usager américain paye 
lo tarif faible. 

On pourrait fplro de's obeorvrtions du même genre à* propos de l'ac
cord des Bormude3. 

Le délègue do la France estime que si ï'on persiste dans cette voie, si 
les tarifs transcontinentaux ne reçoivent'vp.as une solution satisfaisante 
pour tous, autrement dit si chacunsno s'impose pas un minimum de discipline, 
il y a lieu do redouter que nous entrions dans la voie do la bompotition et 
on ne voit pas co que l'Union pourra y gagner. » 

x j 

^ 
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"de la Commission de la Convention. 

(Commission E) 

1. 

16e séance s 

30' août 1947 

Mr le président ouvre la séance à 10 h 10, 

2.. Il propose à la commission de continuer aujourd'hui l'exa
men des définitions. - ^ 

• 3* Télégrammes et radiotélégrammes de service. 

Mr le président 4it^que la délégation "de la Tchécoslovaquie, 
dansle document n°132 TR,,propose d'ajouter "les organismes de 

, l'U.I.T,", - ' 

Mr le délégué de la Tchécoslovaquie explique que cette in
sertion vise seulement à confirmer la pratique actuelle. 

Mr le délégué du Royaume-Uni reconnaît le bien-fondé de cet
te proposition mais estime que l'inclusion^de ce texte n'est pas 
souhaitable, car, d'une part, elle obligerait les administra
tions privées à acheminer beaucoup de trafic en franchise, d'au
tre part, elle obligerait à modifier les articles 795, 79o et 
797 du Règlement télégraphique. 

Mr le délégué du Canada fait remarquer que le I.F.R.B. pro
visoire aurait besoin d'envoyer des télégrammes de service. 

MM. les délégués de la Grèce et de l'Italie appuient la pro
position de la Tchécoslovaquie; ce dernier, toutefois, voudrait 
limiterxla portée de cette définition aux télégrammes relatifs 
au service. 

Mr le président, d'accord avec Kr le délégué de la Tchécos
lovaquie, pense qu'il faudrait préciser "les organismes permanents 
de l'U.I.T.", et propose de remettre l'examen de cette définition 
à la Commission de rédaction, ce qui est agréé, sujet à proposi-

1 tions des délégués de l'Italie ep du Canada. 

4. Télégrammes et radiotélégrammes privés. 

Iîr le délégué du Royaume-Uni se référant aux articles 27-1 
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et 693 du Règlement télégraphique, exprime qu'il n'est pas très 
clair que les' télégrammes de, presse soient ou non des télégrammes 

', privés.' 

MM. les délégués des Etats-Unis, de l'Italie,, et du Canada, 
d'accord avec le président, estiment que les télégrammes de presse 
sont, sans contestation possible des télégrammes privés. 

5.. ' Mr le âélégué de la Suède fait alors remarquer que l'on a in
troduit dans la Convention les "appels téléphoniques d'Etat" et 
qu'il conviendrait peut-être de les définir. 

' Mr le président fait remarquer que, dans le document 27# TR 
la Turquie a propose une définition de ce terme, et qu'il suffi
rait de reprendre la définition des télégrammes d'Etat "en rempla
çant "télégrammes" par "appels téléphoniques". 

Mr le délégué du Royaume-Uni propose d'ajouter seulement 
"appels téléphoniques" à ""télégrammes et radiotélégrammes d'Etat"; 
la définition resterait la même. Il fait toutefois remarquer qu?il 
y a une difficulté de rédaction; car la définition comprend- "les 
réponses à ces correspondances" qui ne peut s'appliquer- aux appels N 
téléphoniquc'S. 

mes 
Mr le délégué de la Suède suggère de donner une définition gé

nérale de "télécommunications d'Etat" ou ."privées". N 

Finalement, sur proposition de Iv.r le président, la Commission 
• décide de laisser le soin.à la Sous-commission de rédaction d'in
clure dans la définition des "télégrammes,.d'Etat" les "appels té-/ 
léphoniques d'Etat". 

6. Administrations. 

Mr le président propose d'examiner ultérieurement la défini
tion de "correspondance publique" "et de passer à l'étude des dé
finitions de "exploitations privées" et "administration". Il sug- ̂  
gère à la commission d'adopter la définition donnée^par la Confé
rence des radiocommunications :^"administràtion : département ou 
service d'un gouvernement chargé de Inexécution des obligations 

" qui découlent de la Convention internationale des télécommunica
tions et des Règlements" - qui a été adoptée par la commission C. 

Mr le délégué de l'Italie fait remarquer que la Commission F ' 
,a fait aussi un projet de définition. 

Mr le délégué du Royaume-Uni estime que la Commission F n'a 1 
pas proposé de façon formelle une définition, et propose d'adopter 
la définition donnée par la Conférence des radiocommunications. 
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A la demande dex }x le président, ÏJT le délégué de la France pré
cise que la commission de rédaction (G) examinera les différentes 
définitions.proposées; il pense qu'il est important mais diffici-

- » le de définir de façon précise le terme "administration". Aussi 
propose-t-il d'adopter une définition aussi courte que possible 
et de revenir au texte de Madrid : "administration gouvernementa
le". 

Mr le délégué de l'Italie voudrait inclure dans la défini
tion proposée les'mots "et doivent ne s sur er l'exploitation", car 
il estime que les administrations, par opposition aux entreprises 
privées exploitent elles aussi, pour le compte de l'Etat, des ser
vices de télécommunication. 

-\ 

MM. les délégués de là Grèce, des Etats-Unis, du Liban et 
du Canada préfèrent garder la définition sans changement, car elle 
est plus"*fcénérale et peut ainsi s'appliquer à tous les pays. 

Mr le délégué des Inde_s voudrait que lï définition >soit 
plus précise et puisse englober également les services de radio-

" diffusion, 

Kr le délègue des Etats-Unis pense qu'il suffit de rempla
cer "service" par "tout service" pour répondre à/cette objection. 

Après quelques remarques d'ordre rédactionnel proposées 
par _.____. les dcïogucs du Canada et des Ltats-Unis. hr le président 
suggère de-proposer aux Commissions C et F~ lafdef i ni pion suivante"-
de façon plus précise : 

"Administration : tout département ou service d'un gouvernement 
chargé de l'exécution des" obligr.ûions qui découlent de la Conven
tion internationale des télécommuniertions et des Rèf-,1 ements". 

7« 'Exploitation privée. 

Dans le document 9 TR, le Royaume-Uni propose d'ajouter au 
texte de Liadrid : ..' "en vue de l'échange de la correspon
dance; ou de la radiodiffusion", Une exploitation est considérée 
comme reconnue 'si le Gouvernement fait savoir _ai' Bureau de l'Unipn 
qu'elle s'engage à respecter la Convention et les Règlements qui' 
régissent les services cu'ellev exploite. Les exploitations en 
question sont énumérées dans la liste Ox-é̂ ue à l'article 4 de la 
Convention". . 

Mr le délégué du Royaume-Uni explique qu'il y "a deux change-

reconnue par j.e gouverner! ent". 

Kr le délégué de l'Italie exprime son accord sur le fond de 
la proposition du Royaume-Uni ; il Propose de remplacer les mots -
"institution ou agence gouvernementale" par "administration". En 
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réponse, Mr le délégué du Royaume-Uni fait ressortir qu'il y a ^ . 
administrations "qui ne font pas d'exploitation". _ 

Mr le délégué du Canada pense que l'adoption de cette défi
nition obligerait les g./uvernemenos à notifier toutes les exploi
tations privées à ELRNE et ainsi à les reconnaître, ce qu'ils ne 
faisaient vpa s obligatoire mène jusqu'ici. 

Mr le président fait ressortir que cette définition^s'ap
plique seulement aux exploitations'privées qui s'engagent à res
pecter la Convention et*les Règlements, La question de fond est de 
savoir si le Gouvernement doit communiquer la liste à Berne. 

Mr le délégué des Etats-Unis soulève deux questions impor
tantes ; 

'1ère question : L'extension de cette définition à la radiodif
fusion ne lui foemble pas suffisante : il y a des exploitations, par 

blique," 

2_èms question : Il serait plus pratique de f-iire une définition 
générale qui inclue toutes les compagnies privées, et d'éviter ain
si de dresser une liste* 

En résumé, il px̂ opose de conserver la proposition du Royau
me-Uni ainsi codifiée : 

"Tout particulier ou toute compagnie ou corporation autres 
qu'une institution ou actrice gouvernementale reconnue par le Gou
vernement intéressé, ct oui exploite des installetions de télécom
munications . 

Um 
gouvernem 
fie au SecL & .__ _ ,̂._ ___._ 
gage à se conformer eux clauses obligatoires de la Convention et 
des Règlements qui régissent les ser-ices qu'elle exploite". 

Mr le président fait remarquer que toutes les compagnies 
privées sans exception pourraient alors participer aux travaux du 
n n T e ,o • J. . 

v Mr le délégué de l'Italie fait ressortir qu'il y a, dans 
l'article 9, deux catégories d'exploitations privées : 

la première est constituée par les exploitations privées re
connues chargées d'examiner la correspondance publique, dont la v 
liste^est publiée chaque -nnée per le Bureau de Berne, et qui doi
vent être reconnues de tous pour des questicns de tarifs et d'ache
minement de la correspondance. 
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la deuxième est constituée par les exploitations privées autorisées 
non ouvertes à la correspondance publique, qui n'intéressent pas la gé
néralité des exploitants. 

îïïi. les délégués du Brésil, du Royaume-Uni et du' Canada expriment 
leur accora au changement rédactionnel .proposé'par Mr le délégué des 
Etats-Unis pour élargir la définition. 

Mr l'è délégué du Royaume-Uni fait ressortir, en outre, qu'il pou--
vait y avoir double emploi entre la liste'des exploitations privées 
ouvertes à la correspondance publique publiée par le Bureau et celle 
qui serait incluse dans la Convention, 

Après un bref échange de vues auquel participent MM, les délégués 

établie' par le Bureau de Berne. 

Ô. Service public. • 

Mr le délégué des Etats-Unis exprime que, dans le document 2 TR 
il propose de supprimer'cetce définition, car cette expression n'est 
employée que dans le titre de l'article 22. 

Mr le délégué de la Suède voudrait savoir qui vérifie quelles sont 
i les définitions qui sont encore nécessaires, et quelles sont' celles 
qui manquent dans la nouvelle Convention. * r 

Mr le président estime que la Commission G ,seule pourra résoudre 
Cette question quand elle aura reçu tous les^ textes et définitions 
des Commissions E, C et F. ' . 

possible de supprimer cette définition en modifiant le titre de l'ar
ticle 22. 

* y y ' ' , 

9« Service international. 

La délégation du Chili. dans le document 6 TR, propose la suppres
sion de la deuxième phrase de la définition qui a trait aux brouilla
ges occasionnés par les services natiorîaux. 

Mr le délégué du Chili étant absent^ Mr le président' propose de 
renvoyer l'étude de cette définition à la séance suivante.". 

Mr le délégué de la Suède ainsi que Mr le président voudraient 
savoir pourquoi on a inséré cette deuxième phrase dans la définitipn. 

" -Mr le délégué de l'Italie estime que ce fut pour couvrir la ques
tion du brouillage, en référence à l'article 35> et propose de * 
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conserver la totalité du texte de Madrid, qui lui paraît indispen
sable, si l'on se souvient que la Convention établit la souverai
neté des gouvernements dans leur service intérieur. 

Mr le délégué de la Suède estime qu'il serait alors préféra
ble de rédiger à nouveau de façon plus claire certains articles pour 
éviter des définitions trop longues et inutiles. 

Il est alors décidé de remettre l'étude de cette définition 
ainsi que celle de la "Correspondance publique" à la séance prochai
ne, 

l6, Mr le président expose qu'en outre la Commission étudiera 
les projets soumis par la Sous-ccmmission de rédaction ainsi que la 

, texte des définitions. 
Vi 

' Mr le président lève la séance à 12 35• 

Les rapporteurs : Le président : 

H. LEROGNON 

A.G. DAVID 

H. TOWNSHEND. 

./ ' 
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"Toute 'cis, en ce y\i concerne les dépenses afférentes aux langues, 

chaque membre de l'Union ne paie que pour la langue qu'il décide 

d'utiliser." 
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1 . La séance est on-verte â 15h30, s a i s l a présidence de Iîr A, Fortoushenko 
(Union Soviétique). 

La Commission adopte successivement l e s rapports des 1 1 e , 12 e e t 13 e 

séances, sous réserve des observations suivantes î 

2 . Rapport de l a 1 1 e séance (doc. 294 TR). 

Le d£Ltgué de l 'Argentine demande que, page 8, point 24, 7eme l igne , 
on supprime l e s t r o i s mots "pour l e moment". 

Le délégué de l a Nouvelle-Zélande s ignale , dans l e texte ang la i s , une 
erreur de frappe qui sera r e c t i f i é e , -

Le délégué de l ' I r a n f a i t l a déclarat ion suivante Î 
'|En référence aux discussions consignées dans l e document 294 TR, au su
j e t de l ' a r t i c l o 7 des documents do Iloscou qui concerne l e caractère 
obl iga to i re des Règlements, l a délégation de l ' I r a n désire expliquer 

' clairement que s i son pays n ' a pas encore adhéré au Règlement télépnoni-
que c ' o s t parce quo ce Règlement a été é tabl i seulement pour l a région 

e u r o p é e n n e ; m a i s mon gouvernement ne f a i t p a s d ' o b j e c t i o n à 
c e Règlement , , c t i l e s t p r ê t à y a d h é r e r " , 

3 . Rapport de la 12e séance (document 304 TR) 

Le délégué de la Belgique demande que l e t ex te du point 
14 so i t remplacé par l e texte i n t ég ra l Je la déclara t ion 
q u ' i l a f a i t e au sujet des voix co lonia les , et q u ' i l remet
t r a aux rappor teurs . 

Ce tex te sera publié sous ferme de r e c t i f i c a t i o n au do
cument 304 TR. 
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Le président du Comité de négociation de l'U.I.T. demande 
que ~la première phrase du point 21 soit complétée par :"et qu'au-- ' 
cune clause spéciale sur la qualité de membre n'a été inscrite dans 
le texte remis au Comité de négociation de l'U.I.T.". 

Le délégué du Canada demande que le texte du point 22 soit 
remplacé par le suivant : 

"22. Le délégué du Canada fait remarquer qu'au sein de la 
commission D sa délégation a insisté pour qu'un article sur la qua
lité de membre soit inclus dans le projet d'accord avec les Nations 
Unies ou, qu'à défaut, des dispositions adéquatesrrelatives^à la 
qualité de membre'soient incluses dans la Convention. Le président 
du Comité de négociation de l'U.I.T. venant de déclarer que le pro*-
jet d'accord entre l'U.I.T. et l'O.N.U* négocié à Lake^Success ne 
contenait aucune clause sur la qualité de membre, la .délégation 
canadienne, appuyant pleinement la proposition du Royaume-Uni sur 
la qualité de membre, désire insister pour que des dispositions 
adéquates figurent à ce sujet dans la Convention elle-même". 

4t Rapport de la 1.2e.,.séence (document 313 TR). 

Le délégué du Guatemala demande que l'on supprime le 2e ali
néa du point lo. 

o 
o o 

5- Examen du § 2 de l'article 5 des documents, de Moscou (àcc.45 TR) 

Mr le^président rappelle que la question a été mise à l'or
dre du jour a Ta* d~en:ande du président de ,1a Sous-commission des fi
nances et du personnel, qui désire avoir des directives précises 
au sujet' de la répartition des différentes catégories de dépenses à 
prévoir dans le budget de l'Union. 

1 Le président de la Sous-comnission des finances et du per
sonnel donne lecture du § 2 de l'article 5 du "projet de Moscou. Il 
déclare ensuite que parmi les différentes propositions soumises à 
la Conférence il se dégage deux tendances en ce- qui concerne les 
frais occasionnés par les Comités consultatifs : 

- l'un conduit à inclure toutes les dépenses des C C I . dans les 
dépenses générales de l'Union ; . 

- l'autre conduit à distinguer pour les C C I . : / 

a) les dépenses représentant les traitements des directeurs 
et du personnel, qui seraient comprises dans les dépenses 
générales de l'Union ; 

b) les dépenses occasionnées par les assembléesplénières, et 
la documentation, oui seraient à la charge exclusive deé 
pays membres dès Comités. 
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J 'C'est cette; question que la .SoùSrCQmmission idem-ànde â la 
* Commission de vouloir .bien trancher. '•'"'•.' 

A noter que ie groupe;:'de travail de la 3ous*ôp;mmission a 
', mis au point; pour .-l'article- 5 un1 texte en trois'.paragraphes qui 
- disposent respectivement que: /., . „ :''•',-'Y . 

- - les dépenses,ordinaires\dpivent .être-,supportées ;par't^ûs .lés ' 
"• ̂  . 'membres! dé lJU,nion"'; ]" ,-' * -• ' ".''•' 

/ -'les. dépenses'extraordinaires doivent être supportées seulement 
.. .'- par-les. pays qui participent- aûx""'confér enc.es pur .aux assemblées 

'-.les institutions spécialisées doivent" participer aux frais. 

6. Il s'ouvre une longue discussion au cours de laquelle les 
. : vues suivantes, notamment, sont exprimées, :'_*-"'" . >:: ".' .. . 1

1" ' 

7- Le délégué du Royaume-Uni . :>' Le traitement des-directeurs et 
les frais de secrétariat ,des trois C.C.I. et du C.I.E.F. devraient 
être à la -charge de l'Union, mais les frais occasionnés par les con
férences et la documentation devraient être-payés par'lés seuls pays 
participant à ces conférences.' ""> ' . \. 

• * • ' • - ' 

a8..- . .'. lie président ; La 'distinction'/entre dépenses -ordinaires"et dé-
. penses extraordinaires de l'Union'est tout .à fait claire.*1 Tout es les 
dépenses'relatives' à l'entretien des organes permanents de l'Union .. 
et de leur personnel, ainsi que des frais de voyAg.e.tdjfes membres du 

r '.. Conseil d'administration, seront considérées comme dépenses ordïnai-
-- res auxquelles participeront-tous les membres de T'U.KT. " '•/"" 

:. • ' , . , - y . . • • . . : Yl 

»v;V D'autre part ' les dépensés afférentes aux diverses réunions 
./' et assemblées plénières des C C I . sont sans aucun doute des'dépen-

ses , extraordinaires "qui doivent -être couvertes, par; les nations par-
M t'icipant-à ces, réunions et assemblées. / 

9* / Lé délégué.de; 1-'Italie demande que l'on précise si les organi
sations internationales et le's exploitations privées doivent parti
ciper aux frais des dorait es" et dés conférences : il est en faveur 
d'une réponse affirmative-.' r • " 

10. Le délégué'du Chili pense que>-l'on peut, sans'inconvénient, 
- fusionner, le. C.CI.T. et le C.C.I.F.- ' "•" ^ "v . 

u _ _.., _ . . . . . . . . . .. ( 
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12. Le directeur du C C I , F . fait observer qu'en ce qui1 concern 
la participation aux frais il faudrait, paiini les organisations in
ternationales, distinguer" celles qui-apportent une contribution uti* 
le a l'Union (par exemple l'Union internationale des chemins de fer," 
l'Union internationale des Grands réseaux électriques) et qui ris
quent de ne pas assister aux assemblées si on leur demande de par
ticiper aux frais.- Il pense qu'au moment de l'admission de chacun 
de ces organismes, le conseil d'administration pourrait décider si, 
oui, ou non, ils doivent participer aux dépenses. , 

13.' Le délégué du Maroc est d'accord pour que les dépenses ordi
naires du C.I.E.F, ainsi que les dépenses permanentes des C C I . 
soient à la charge du budget de l'Union. Cependant, il précise qu'il 
estime que "cette disposition doit correspondre à une coordination 
des activités oe ces comités en vue de réduire les effectifs totaux 

soient 
ces comi
ces dé

penses à la charge de l 'Union ne'concuise ce r ta ins ©otites à cher
cher à' se développer de t e l l e sor te que l eurs dépensas s 'accroissant . 
sans que ces augmentations soient réellement j u s t i f i é e s par des s e r 
vices supplémentaires re;idus". , , ' 

Finalement, Mr l e président demarlde à ,1a Commission de se pro-
noncer sur deux ' résolut ions qui v i se ra ien t respectivement l e s dépen-

14. 
n 
"ses ord ina i res et l e s dépensés ex t raord ina i res . 

.tés) la 
lfes f ra i 

l'Union et seront ainsi'répartis entre tous les membres. 

Elle* admet ensuite à l'unanimité - sauf l'abstention du Li
ban .-. que le& frais occasionnés par les laboratoires doivent figu- « 
rer,également parmi les dépenses ordinaires. - -» 

15*^ Mr le' président, tenant compte -des diverses opinions expri- -
mées pr é c é d emment pr o po s e que -les dépenses -extraordinaires - c*'e«t-
a-dire toutes-celles qui ne sont pas comprises dans les dépenses • -
ordinaires et notamment les' dépenses occasionnées^par les conféren
ces- de plénipotentiaires,-"les conférences administratives et les1 
réunions 'des1 C C I . - soient supportées seulement par les pays qui 
participent aux1'conférences ou réunions." - - ~ 

• La Commission adopte également cette proposition à 1'unanimi
té. . • — •: ' •.•-•-*-<-;,•:. 

16, : le président de la sous-commission des finances et du person 
nel demande que l'on prenne également une décision au sujet de la 
..participation, des organismes'internationaux et des exploitations, pri--
vêes laux frai s-des conférences'-'et-, des C C I . ... 
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Les délégués de l'Italie et"de la Franc e estiment que les ex-
.-i ~„~ — I „ A ~ „ „,- J •_,_«__. —~ 4..:^*^ „,_„, frais occasion-

donné qu'elles 

17- Finalement; la commission décide à l'unanimité que r: 

1° les exploitations privées qui participent aux conférences ad-
ministraôives et.aux travaux des C C I . ̂ doivent en supporter 
une partie,des dépenses ; par centre, elles ne^supporteront^ 
aucune part des frais occasionnés par les conférences de plé
nipotentiaires. c 

2° les organismes internationaux doivent, en règle générale, sup
porter une partie des "depeiïses relatives aux conférences et 
•réunions 

' pourra, di^penser certains de ces organismes de participer 
frais occasionnes par certaines réunions. 

Mr ie président conclut que la Sous-ccmmission des finances 
et du personnel dispose désormais de toutes les directives néces
saires pour mettre au point le texte de l'article 5» 

(La séance est suspendue de 17hl5 ,à 17*1 35)-

o 
o o 

18. Avant d'aborder le point 3 de l'ordre du jour, Mr le prési- • 
dent informe les délégués que, conformément à la décision de l'As
semblée plénière, la Commission 3 de la Conférence des radiocommu
nications a renvoyé à. la" Conférence, des plénipotentiaires les docu
ments suivants qui seront soumis à l'approbation de la Commission C: 

n°809 R, relatif à l'organisation du C.C.I.R.'; 
n°81Ô R, proposant une procédure d'élection des membres,, du 

n°823 R, concernant le statut du C.I.E.F. , 

Il demande .aux différentes délégations de vouloir bien exa-̂  
miner ces documents, dont l'examen figurera à l'ordre du jour d'une 
prochaine réunion. . . . . 

O 0 

19- Suite de la discussion 'au sujet de l'article 12 (Langues) 
r — ^ — ^ — » _ > — - m m m - m - q — >-y-mm---~- | n i 11 il »__—_^^_^_»_—_-__U»^_jm m ,PTj—HI I 'I il II «I < — — * « • / 

S 

Mr le président rappelle que la Commission est1 saisie de 
trois propositions nouvelles : 

~* celle des pays hispano-américains (document 300 TR), 
-celle de l'Egypte et' de l'Iraq (document 308 TR) 
-^celles des Pays-Bas (document' 310 TR). 

v 
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I l demande au prc'sideno de l a Sous-commission des f inances 
e t du personne l de v o u l o i r bien f i i r e c o n n a î t r e l e montant d e s dér 
penses pouvant ê t r e oo:'i?i>.nn les p j r l ' a e j o n c t i o n de langues sup 
p lémen ta i r e s dans l e s conici-ences. 

/ ; 
20, Le p r é s i d e n t de l a So^b-coniuissiur des f inances e t du p e r 

sonnel f o u r n i t l ed c r i . ' 'Ves sTiivanis : ~ 
Estin._st: en das f ra i s 

(sur l a baso des V^vïs i -c i i s b u d g é t a i r e s de l ' a n n é e 1948) . 

P u b l i c a t i o n des documents de s e r v i c e r é g l e m e n t a i r e s -*--
en deux langues supplémenta i res (en p lus du f r a n 
ç a i s ) dépenses supplémenta i res en I948 97500 

d es_Conférenc es -
P u b l i c a t i o n des Document? /d 'At lant ic Ci-uy, de l a 

Convention e t des règ lements 
dépenses supplémenta i res (en p lus du f r a n ç a i s ) 65OOO 

Tota l peur l e s t r ? \ a u x de t r a d u c t i o n e t d ' i m p r e s s i o n . . 162500 

I n t e r p r é t â t i.on e t t r a d u c t i o n au cours des , 
~ cpnX^enc^es, 

(Docunentr t ion f o u r n i r p^r "le" s e r v i c e d ' i n t e r p r é t a t i o n e t 
de t r a d u c t i o n eur l a base des f r a i s e f f e c t i f s a c t u e l s ) . 

F r a i s ppar_uA mois -

a n g l a i s f c u i s a i s espagnol r u s s e To ta l 

I n t e r p r è t e s 
$ * ~ .> ' 1) 0 

anglais.... 8 ., 6200 
français... 8 6200 
espagnol.... 7 , 5500 
russe 5 .- _ _.. 4200 

28 _ 22.100 

Traduction 

anglais.'... 7 .. 4000 
français -.. 7 , 4000 
espagnol .. 4 2300 
russe 4 2300 

22 12 600 

à reporter 50. .10200.. ,10200 7&X) 65OO 34 700 
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anglais français 

10,?200 

espagnol 

7800 

russe 

6500 

Total 
' i * 

34.700 à reporter... 50 10.200 

Dactylographie ^ _ 
(pour le ser«-
vice de traduc--
tion seulement) 

• 
anglais....12 ... 4.900 
français.. ..8 3.300 
espagnol....4 1650 
russe 4 ," • , 1650 

""l-Ô ' ,. 11.500 
78 

Equipement 
technique et 
techniciens 

Totaux j 

15.100 

3.200 

13.500 

-3.200 

9450 

2800 

8150 

2000 

46.200 

11.200 

18.300 16.700 12250 10150 57.400 

21. 

22. 

Les délégués de la Colombie, de l'Uruguay et du Chili 
déclarent successivementqu'ils appuient très fermement'la propo
sition très juste formulée au nom de tous les pays de l'Amérique 
latine dans le document 300 TR. 

Ils retirent, en conséquence, les propositions saumises 
respectivement dans les-documents 16 TR, 17 TR et 6 TR. 

Le délégué de la Chine fait la déclaration suivante : 

"Monsieur lé président, 

Au cours de nos débats sur la question des langues de notre 
Union, la délégation de la Chine exprime l'opinion qu'il serait 
opportun et nécessaire d'examiner séparément les deux questions 
des langues officielles et des langues de travail. J'ai remarqué, 
d'après la proposition 213 TR que les délégations de l'Egypte et 
de l'Iraïqne considèrent pas l'expression "langues officielles" 
comme un terme adéquat. Pour le sens qu'ils envisageaient, je-
suis d'accord avec eux. Mais je vais encore utiliser ce terme 
dans mon exposé, à titre d'expérience si vous voulez, parce qu'il 
comporte une signification qui ne peut pas être rendue aussi 
exactement par un autre terme, comme celui de "langue écrite" 
par exemple. Je voudrais me permettre de marquer la différence 
qui existe entre les termes : "langues officielles" et "langues 
écrites", car c'est une question importante, qui a de vérita
bles conséquences économiques pour l'Union. Si nous disons que 
les langues officielles de l'Union sont celle-ci et celle-là, 
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.nous voulons dire que steuls les documents très importants de l'U
nion comme la Convention, les R̂ f'-éménts et des documents et rap-

-. ports finaux'importants des-'confér'énces seront publiés dans ces 
langues. Ce ne sont donc pas tous'-le"s documents, les procès-ver1-
baux, les rapports, les propositions, les circulaires, tout ce qui 
est écrit, qui sera publié dans toutes les langues officielles. 
En fait, si nous interprétons de cette-façon le terme "langues of
ficielles", ces dernières catégories sont du ressort des^langues 
'de travail. C'est, si,je ne me trompe, la pratique adoptée en ma
tière de langues car l'Organisation dçs Nations Unies. 

ne 
Avec votre permission, Monsieur le président, je/parlerai pour 

le moment que des langues officielles. Le dpcument de Moscou, sur 
lequel nous" basons maintenant nos débats, proposait que les langues 
officielles.de l'Unicn et de ses conférences et documents soient les 
mômes que celles des Nations Unies.. 

1 

Cette proposition a été défendue par les Etats-Unis, le Royau*» 
me Uni, la France, l'U.R.SçS. et la Chine. Au cours de la présenté : 

conférence les Etats-Uni», le Royaume-Uni, l'U.R.S.S. et la Chine' < 
l'ont encore appuyée, La proposition chilienne (24 TR) suggère aus
si que les "langues officielles du texte original soient le chinois, 
le français, l'anglais, le rusée et l'espagnol." • 

Après avoir étudié la -proposition mixte des Kations de l'Amé
rique latine relative aux langues d.e l'Union (212 'TR, document 300 Tï 
je trouve des joints de similitude entre cette proposition et celle . 
au Document de Moscou, Gi.v si nous établissons une- du 1 erence entre 
les langues officielles et les langues de travail, cette proposi
tion mixte établit en substance quv tous les documents définitifs 
des Conférences : actes finaux et protocoles additionnels, seront 
établis en espagnol, français, anglais, russe et chinois qui sont 
naturellement les langues'officielles des Mations Unies. 

y ' '. Afin de gagner du t-emos, je ne m'étendrai pas eh discussions 
pour défendre notre point de vue qui est d'adopter le français, 
1^anglais, l'espagnol et le russe comme quatre des cinq langues 
officielles proposées. Mon argumentation pour l'adoption du chi
nois comme l'une des cinq langues officielles de l'Union sera brève ; 
je dirai simplement que le chinois est une langue parlée par envi- -; 
ron 470 millions de gens, soit environ le quart de la population du • 
monde entier. / • -

Pour conclure, le délégation de la Chine propose que nous 
adoptions en principe la proposition relative aux langues officiel
les d'après le g 1 de l'article 12 du Document de Moscou". 

23. ' Le délégué de l'Egypte rappelle qu'il s'est déjà oppose à ce 
qu'on mentionne l'O.N.U. dans la Convention de l'U.I.T. S'il en 

es langues, chaque 
devrait s'y adapter, 
. Au surplus, ceci 

serait contraire au principe adopté précédemment et selon' lequel 
l'Union ne doit pas être subordonné^ aux'Nations Unies. Il déclare 
qu'il ne s'oppose pas à l'emploi d'une langue quelconque mais il 
estime que dans un organisme aussi technique et aussi spécialisé 
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que l'U.I.T. il n'est pas nécessaire de multiplier les langues^sup
plémentaires. Il demande,donc que l'on s'en tienne à sa proposi
tion,' qui prévoit l'utilisation du français et de l'anglais. Ce
pendant, il n'est pas opposé à ce qu'en outre d'autres langues 
soient utilisées "à condition que les délégués qui les désirent 
pourvoient eux-mêmes à la traduction de leurs discours ou documents 
en français ou en anglais." 

24. Le délégué de l'Iran appuie entièrement la déclaration du dé
légué de l'Egypte. 

25. Le délégué des Pay3-Eas fait remarquer qu'il ne s'oppose pas 
à l'emploi de- langues supplémentaires, mais, à son avis, la ques
tion financière est dominante, et si l'on augmente le nor-.bre des 
langues utilisées, les frais augmenteront, surtout pour les petits 
pays. Il ajoute que l'Union doit avoir une seule langue de base.: 
le français. 

26. Le délégué de la Suisse fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le président, î'essiaurs, 

Jusqu'à présent la délégation de la Suisse n'a pas très sou-

•epr 
bérations avec le'plus grand intérêt. 

Aujourd'hui, nous avons une question très importrnee à ré
soudre, celle de savoir quelle langue nouo devons employer pour 
nous comprendre mutuellement. En ta~t que Suisse, je me sens en m -
quelque sorte qualifié puer dire qu Iques mots à ce sujet, étant 
donne que nous avens quatre groupes linguistiques d"1'stixic os en 
Suisse ez que nous ncus t̂ ouvoi»s, par coiireque^û, sur un _;lan 
restreint, oevart les m£.;es p^cblèmer^que I'~U.I.T. en ce rui con
cerne- l'eriLloi ucs langues. En Suisse, toutes les quatre 1anr,uos 
sont langues off_'ciel les <u point ae vue -.ur j lieue .et ŝ r.t admi
ses comme langues de travail aux. séances p»rlep.entaires. Ceci est 
à lr fv.io "ustfc.et ...dçncjjr/j;iju_c. Toutes l<-s langues sono égal :s 
indéperidarrx:̂ nt ou non. or «J «e p^rur^? ou-. lv,s parlent, i.'.ucpenucm-
ment de la classe ..es ̂ .t, J;UL les trpi)±trfc, indlpendari ent de 
la partie du pays d'eù v;. e-nn̂ uo J es genj. inj.ei.eni* mreiit du rCl e que 
enecuned'elles a joué dans le progrès, Ohaque £,r̂ ape Holistique 
est fier de son origine, de sa culture, c'e "ses rlalitatlo s, de sa 
littérature et il a raison de l'être. 

Je crois donc - théoriquement parlant - qu'aucune discrimi
nation ne dj>it êt^e faite au sein de l'heureuse famille des Nations 
en ce qui concerne l'emploi des langues. Chaque groupe lin uisti-
qui 
qu' 
comme important ou non. 

MIS - nous nous trouvons ici devant de nombreux probZ èmes 
qui sont insolubles, il y a en effet une différence entre une 
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petite confédération d'Etats,"telle que la .Suissej et une organisa- , 
.tion comme celle-ci, qui comprend 77 nations représentant près de 
deux billions de personnes qui parlent un nombre incalculable de 
langues, 

Il y a également une, autre différence • au Parlement suisse, 
bien qu'on utilise plusieurs langues, aucune traduction n'est don
née, chacun étant supposé comprendre les différentes langues dans 
lesquelles se déroulent les débats. 

D'autre part, il ne faut pas oublier que dans une organisation 
internationale comme l'U.I.T., qui est une organisation technique, 
nous sommes réunis, non pas pour préserver nos caractéristiques^cul
turelles, mais uniquement pour assurer le développement des télé-
'communications. L'important est que nous nous comprenions dans nos 
discussions et rien de plus. ; 

(Pour ma part, je ne verrais par conséquent aucun inconvénient , 
à ce que la belle langue espagnole ou là langue russe, tout aussi 
harmonieuse, que j'admire toutes deux profondément, ou toute autre 
langue, soit déclarée langue officielle de l'U»I.T. - à condition 
que nous nous comprenions tous et que nous nous exprimions de la 
même façon, en particulier par écrit. Lorsqu'il s'agit de faire 
admettre une langue plutôt qu'une autre, ce n'est pas une question 
d'orgueil, ni une question de savoir si une langue est plus impor
tante qu'une autre«. La langue que nous employons est simplement no
tre outil de travail. 

Nous devons donc procéder de façon r éali'ste et'pratique. La 
langue française, universellement reconnue comme langue diplomati
que, internationale et notre langue traditionnelle, a bien rempli 
son but et, par conséquent, servi une bonne cause pendant 80 ans. 
Autant que je sache, il n'en est résulté aucun inconvénient sérieux. 
Aussi, je ne vois pas de raison valable pour changer notre façon 
/d'agir, sans parler du fait que ceux qui étaient responsables de 
ce choix ont été bien avisés 1° d'avoir choisi UNE langue comme 
langue officielle, 2° d'avoir choisi le français. Le français, tant 
comme langue officielle que comme langue de travail? a des^avanta
ges si nombreux et si connus qu'il n'est point besoin des'étendr.e 
sur ce sujet. Il est' précis et logique. 

De plus, nous ne devons ~>as oublier (et il semble exister une 
certaine confusion sur ce point) que nous devons reconnaître : \ 

\ 

1° une seule langue comme langue officielle de l'U'I.T. 
i-dire comme langue de base de nos actes et de nos documen 

c'est-
documents. 

2° afin d'assurer que nous nous comprenons toujours parfaitement 
nous devrions dans nos séances- employer, .à part le français, éga
lement l'espagnol, l'anglais et'le russe, comme langues de travail 
et ce avec un système d'interprétation simultanée, qui fonctionne 
si bien, ici, à Atlantic City. 
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Messieurs, si nous nous lançons dans une nouvelle voie, nos 
problèmes seront multipliés. Quel texte de notre loi sera l'origi
nal, oc»est-à-dire lé texte auquel on se réfère ? Des questions d'in
terprétation des différents textes sont forcés de surgir. Il est^ 
souvent très difficile de faire une traduction et presque impossi
ble de rendre la signification exacte d'une phrase ou même d'un 
mot dans une traduction. Nous avons, noté ce fait'plus d'une fois, 
ici même, à Atlantic City, en comparant seulement deux textes, le 
français et l'anglais (ou même l'anglais d'Angleterre at&ec l'anglais 
des Etats-Unis). C'est coûteux, ennuyeux et amène des malentendus, 
des discussions, des disputes. Pourquoi créer des difficultés ? 
C'est pourquoi je voudrais vous mettre en garde contre les consé
quences de la traduction de documents importants qui seraient tous 
considérés comme originaux. 

On a proposé que nous adoptions la procédure suivie par / 
l'O.N.U. Malgré toute la considération que nous avons pour cette 
très importante organisation, n'est-elle pas basée sur des princi
pes entièrement différents des nôtres? Les questions qu'elle trai
te ne sont-elles pas-différentes des nôtresi La manière de les ré- , 
soudre est donc également différente. Restons fidèles à nos 80 an
nées de succès et ne mettons pas en doute les principes qui ont 
fait leur preuve. 

Il y a également un autre point qui, à mon avis, est nette
ment en faveur de conserver le système actuel ; la question des 
dépenses_ , 

Notre budget actuel est d'environ 0 100,000 par an; il sera 
augmenté d'environ vingt cinq fois par suite de différentes modi
fications que nous sommes prêts à adopter à Atlantic City ! 

Vous rendez-vous compte que parmi les 77 pays-représentés ici, 
quinze environ ou même davantage sont en retard dans le paiement de 
leurs contributions, certains d'entre eux. de dix ans ou plus ? Les 
dépenses actuelles de l'U.I.T, sont couvertes maintenant par envi
ron 75 fo des membres. Il est très facile d'ordonner des modifica
tions radicales dans notre structure, dans notre régime, dans no
tre méthode et^dans notre système de travail. Lais etes-vous abso
lument persuadés que le nombre de membres ne payant point leurs 
contributions n'augmentera pas sensiblement ni- nous nous engageons 
dans la voie du luxe ? Il est exact que nous augmenterions nos ser
vices en ayant cinq, six, dix,ou quinze langues reconnues comme 
langues officielles. Mais les dé'-̂ ensès seront-elles proportionnel
les aux avantages que l'on en retirera ? Progresserons-nous sur le 
chemin de la justice et de la-démocratie, ou n'irons-nous pas dans 
une direction contraire ? 

Pour ma part, je ne crois pas qu'il faille procéder dé la ^ 
sorte. 

Nous pouvons être fiers à juste titre qu'un si grand nombre 
de délégués, présents ici,' se comprennent l'un l'autre en employant 
un nombre si restreint de langues de travail et une seule comme 
langue officielle. Je tire mon chapeau devant les délégués de la 
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Chine, du Siam, aux Arabes, aux Scandinaves, aux Hollandais, aux 
Portugais, aux Turcs, aux Grecs, aux Italiens, et à tous les au-

' très qui s'expriment si parfaitement dans une langue qui n est 
pas la leur, en particulier, en français. Pris ensemble, ils cons
tituent au-sein de l'IM.T. un groupe très important." Puis-je en 
terminant rappeler que lors du Cont rès de l'U.P.U. à Pans, gui 
était également une conférence à base technique, on a discute en 
détail exactement de la même question, et les avantages étales in
convénients en ont été soi; neusement pesés. Il a été-décide, dans 
le vote final, de ne pas toucher au principe traditionnel consis
tant à employer une seule langue,vle vote a été de 48 voix contre 
22, avec 3.abstentions et 3 absences; plusieurs délégations de 
l'Amérique latine se trouvaient parmi les 4# et votèrent en faveur 
du français". 

27. Le délégué de l'Ethiopie comprend que certains pays aient des 
difficultés pour obtenir des documents en leur propre langue, mais 
ces difficultés sont valables pour tous les membres de l'Union^qui 
n'ont pas la facult" 
nale. D'autre part 
tions risquent d'êi 
est à prendre en considération et il serait injuste de faire sup* 

' porter par tous les pays Tes dépenses occasionnées psr des mesu
res qui ne profiteraient qu'à certains d'entre eux. L'Ethiopie de
mande donc qu'il n'y ait qu'une seule langue officielle, mais elle 
neN s'oppose pas â ce qu'on util: se une langue supplémentaire.; en 
.tout état de causo, il ne devrait pas y, avoir plus de deux langues. 

28, Le délégué du Royaume-Uni expose en détail son point de vue. 

• En matière de langues, deux notions importantes sont à rete
nir : l'efficacité des travaux et les frais occasionnés. , ' 

Il importe en premier de définir ce quKn entend par : 

3-° lan; ue^ officielle ; la langue dans laquelle sont rédigés 
""" *"" les actes défini tif sN ; 

2° langue de travail : la langue utilisée dans les discussions 
orales et dans laquelle sont rédigés les 

» documents des conférences (procès-ver-
' baux, rapports, etc..,).^ ^ 

Les langues officielles pourraient'être celles de l'O.N.U. 
(anglais, français, espagnol, russe, chinois). 

En ce qui concerne les langu.es de travail il faut distinguer 
les lancues écrites et l^s langues parlées. 

• . . Les langues écrites. Au cours de cette conférence, l'expé-
v rience a' démontré que l'on ne peut pas préparer des documents de 
travail en plus de deux langues. 11 est impossible, dans la prati
que, d'utiliser trois langues car l'établissement de trois textes 
concordants demanderait trop de temps, et les'documents ne pour
raient être distribués qu'avec un grand retard.. Cependant, les 
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délégations qui le désirent pourraient, à leurs frais, faireréta
blir tout ou partie des documents dans leur "propre langue. 

Les langues parlées. L'expérience d'Atlantic City démontre 
« d'une façon décisive Jtout l'intérêc du système de traduction si
multanée qui'-permet d'utiliser 3, 4 langues ou plus. Mais ce sys
tème né^peut pas être utilisé toujours-et partout ; ainsi, dans 
les assemblées restreintes on est obligé de recourir à. la traduc
tion consécutive qui, dès que l'on utilise trois langues,.occasion
ne une grande perte de temps. Dans ces conditions, l'Union ne peut 
avoir que deux langues parlées. 

En conclusion, il faudrait limiter à deux le nombre des lan
gues de travail et prévoir, dans la mesure compatible avec les 
possibilités pratiques,̂  l'utilisation de langues supplémentaires -
aux frais des pays intéressés ; le cas échéant, l'Union pourra 
.contribuer pour une part aux frais afin d'aider ces pays. 

Le Royaume-Uni est donc en faveur de la solution suivante : 

1° cinq langues officielles, qui seraient celles de l'O.N.U. 

2° deux lanrues de travail : le français et l'anglais ; 

3° l'Union pourrait en outre faciliter l'emploi d'autres lan
gues, dans la mesure du possible. 

29. Le délégué du Guatemala déclare que certains des arguments 
avancés par le Royaume-Uni sont difficiles à comprendre. 

* Il demande que le document dont a donné lecture le prési
dent de la Sous-commission des finances et du personnel soit pu
blié comme document officiel du Bureau de Berne, et., que l'on in
dique quels documents ont servi de base aux évaluations financiè
res qui y figurent. 

30. Le président de la sous-commission des finances et du per-
âclare que J_a note'dont il a donné lecture a été établie sonnei déclare que ,1a note dont il a donne lecture a ete etaDiie 

avec le concourŝ 'aê S.rfte, et qu'elle, sera publiée comme document 
de la Sous-commission. 

La séance est levée à 18 55. 

Les rapporteurs : " L e président ; 

J. PERSIN, B. YOUROVSKY, 
W.E. LINAWEAVER _ A- FORTOUSHENKO 
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Mr le président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue 
au délégué de l'Arabie Saoudite, qui a manifesté son désir de 
participer dorénavant aux travaux de la commission. 

v Mr le président demande ensuite à la commission si elle 
veut approuver le rapport de la 15e séance, document 317 TR. 

Mr le délégué des Etats-Unis n'avait, lors de la séance pré
cédente, donné son approbation a l'article 16 que sous réserve 
des décisions encore à prendre au sujets des articles 2 et 2 bis, 
et désire que la page 2 du rapport scit complétée en conséquence. 

Le rapport de la 15e séance est ensuite approuvé. 

_C Mr le président passe alors à l'examen du document 31& TR, 
qui contient l'article 17 bis proposé par le groupe de rédaction 
Cet article 17 bis est approuvé. 

D» Mr le président explique que le groupe de travail de la Com
mission C s'est réuni en plusieurs séances et a examiné la ques
tion de fond des C C I . , en tenant compte des nombreuses propo
sitions faites par les administrations avant l'ouverture de la 
conférence, et contenues dans les documents 4 et 5 ter de Moscou, 
9 TR du Royaume-Uni, 14 TR de la France. Ce groupe de travail à 
élaboré deux textes, l'un destiné à être examiné par la Commis
sion C,% et se rapportant aux dispositions à insérer dans la Con
vention, l'autre contenant les dispositions à insérer dans le 
Règlement général et se rapportant également aux C.C.I, Ils peu
vent tous deux servir de base pour l'examen 4e toutes les ques
tions relatives aux C C I . 

Mr le président fait alors distribuer aux membres de la com
mission un document intitulé "Suggestion pour le Règlement géné
ral annexé à la Convention, relatif aux Comités consultatifs in
ternationaux. Ce document figure dans l'annexe du présent rap
port. La commission, après avoir entendu les explication? de 
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la présidence au sujet de ce texte, décide d'en,'commencer aussi
tôt l'examen sous réserve que la Commission C de son côté approu
ve en principe les textes proposés par sa Sous-commission 1 rela
tifs aux dispositions à insérer dans la Convention au sujet des 
C C I . 

Page 1, lettre A a) : Mr le délégué d'Italie propose d'insérer 
au rapport une remarque selon laquelle tous les membres actuels, 
des C C I . en restant membres d'office. Bien qu'appuyée par plu
sieurs autres délégation, cette mention au rapport est remplacée 
par une simple adjonction au texte original, dont le libellé est' 
complété de 'la façon suivante : 

"La première demande de participation aux travaux " 

Cette modification tend à faire ressortir la différence entre 
les administration ou exploitation privées membres d'un C C I . 
en c e moment, et celles qui ne le sont pas encore. 

Page 1, lettre A'c) : A modifier de la façon suivante : 

"..... par l'intermédiaire du Secrétaire général, prie, 
par voie télégraphique, tous les membres " 

" Par cette adjonction, la commission désire supprimer les dif
ficultés possibles résultant de la transmission du courrier pos
tal sur les grandes distances. 

La version anglaise de cet alinéa ne donne pas entière satis
faction. Elle devra être modifiée de manière à avoir le sens sui
vant : ...... des membres de l'Union dont la réponse est reçue 
dans le délai d'un mois. 

Page 1, lettre A d) : Biffer le passage "et qui sont reconnus 
par les administrations de leurs pays respectifs, membres de 
l'Union". ,, . 

Mr le délégué du Royaume-Uni allègue,à l'appui de^sa -Jomande, 
que des organismes purement industriels ne sauraient être reconnus 
par leurs gouvernements respectifs. 

Une deuxième modification est apportée à la lettre A d ) : 

".... peuvent être admis à assister, avec voie consultative, 
aux séances ". 

En conséquence, -la version anglaise-devra contenir, les mots : 
"in an advisory capacity". Ces mêmes mots devront d'ailleurs 
également figurer à la version anglaise de la lettre A bj'au 
lieu des mots "in a consultative capacity". 
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Page 1, lettre A e) : Ajouter après "gouvernement respectif" 
les mots membre de l'Union. 
/ ' -> 

La lettre A sera groupée de façon plus systématique, soit 
en trois paragraphes n o s 1, 2 et 3, comprenant respectivement les 
lettres a) et f), b) et c), d) et e). 

Page 2, lettre D a) : Est réservée jusqu'à ce que la Commis
sion C ait statué sur la question des langues. 

Page 3i lettre E b ) : Dans la version anglaise, 3e ligne de 
la page, remplacer "Committees of Reporters" par "Studv Committee" 

Page 3* lettre F b) : Mr le délégué d'Italie aimerait que 
la deuxième phrase donne des indications plus précises,.quant à 
l'assemblée plénière dont il s'agit'. Cette lettre est renvoyée 
au petit groupe de rédaction, chargé de trouver la formule sa
tisfaisante. 

Mr le président prie les délégués des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni de bien vouloir s'entendre, à ce sujet, avec le re
présentant de la délégation française. 

Toutes les autres dispositions de ce projet de Règlement 
des C C I . sont approuvées telles quelles. 

La parole n'est plus demandée et la séance est terminée 
à 18 h 15. 

Les rapporteurs : -Le président : 

A. H. WOLF 

F. A. TRAIL ' MSCKLI 
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ANNEXE 

SUGGESTION POUR LE REGLEMENT GENERAL ANNEXE A LA 

CONVENTION RELATIF AUX CHUTES CONSULTATIFS 

INTERNATIONAUX 

(Document \5ter de Moscou) 

tt*ttK..*___*HHHt.itt*tttttt 

SUGGESTION FOR THE GENERAL REGULATION ANNEXED TO 

THE CONVENTION, CONCERNING THE INTERNATIONAL 

CONSULTATIVE COMMUTEE 

(Document - 5tcr of Moscow) 

/ 
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Chapitre 

Comités consultatifs internationaux N 

Les attributions et la structure des Comités consultatifs inter
nationaux sont définis dans l ' a r t i c l e . , , . de la Convention, Les disposi
tions ci-après complètent cet a r t i c le . 

Document 5 t e r - page 1 0 8 - Article 29 - § § § 3r A. 5 du texte français. 

A a) Les demandes de participation aux travaux des comités consulta
t i f s internationaux éaanant des administrations ou des exploitations 
privées doivent être adressées au président de Conseil d'administra
tion de l'Union qui les fa i t porter, par le Secrétaire 'général de 
l'Union, à la connaissance de tous les membres de l'Union et du -
directeur du Comité consultatif international intéressé. Les deman
des émanant dos exploitations privées doivent être accompagnées de 
l'accord du.fiouverneiaent qui les reconnaît, v 

b) Les organisations internationales qui coordonnent leurs travaux 
avec ceux de l'Union internationale des télécommunications, et qui 
ont des activités connexes', peuvent être admises à participer, à t i 
tre consultatif, aux travaux des comités consultatifs internationaux. 

c) , - La première demande de participation aux travaux d'un Comité con
sultat i f international énanent d'une organisation internationale doit 
être adressée au Président du Conseil d'adiainistration de l'Union qui, 
par l'intermédiaire du Secrétaire géiéral, prie tous les membres de 
l'Union de se prononcer pour l'acceptation cu le re je t de cette de-

•̂  mande; la décision est prise à la majorité dos voix des membres de 
l'Union qui font parvenir leur réponse dans lo délai d'un mois; cotte 
décision est portée, par le Secrétaire général, à l a connaissance de 
tous los membres do l'Union ct du directeur du Comité consultatif 
international intéressé, 

d) Les organismes scientifiques ou industriels qui se consacrent 
à l 'étude de problèmes de télécommunication ou1à l a fabrication de 
matériels destinés aux services do télécommunication, ot qui sont 
reconus par les administrations de leurs pays respectifs, Membres 
de l'Union, peuvent être admis à assister aux séances des commissions 

. d'études des Comités consultatifs internationaux, 

e) La première demande d'admission aux séances des commissions 
d'études d'un Comité consultatif international émanant d'un organis
me scientifique ou industriel 'doit"être adressée au directeur de ce 
Comité consultatif international et être accompagnée de l'approba
tion de l'administration du gouvernement respectif. , . 

f) N Toute administration ou exploitation privée membre d'un Comité 
. consultatif international a l e droit de cesser sa participation aux 
.travaux de ce Comité consultatif international lorsqu'elle le désire; 
elle notifie ce désir au Directeur de ce Comité consultatif interna
tional,, et cette cessation no prend effet qu'à l 'expiration d'un 
délai d'un an à partir de la date de cette notification. 
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Internat ional Consultative Committees 

The scope and s t ruc ture of the G.C.l.s are defined in 
Ar t ic le . . . . of the Convention. The following pro vicions supplément 
tha t a r t i c l e . 

Document 5teT of Moscow - Art ic le 29 - r j _§„_§ 3X 4, 5. 

A a) Requests from administrations or pr ivate operating agencies 
. for par t ic ipa t ion in tne work of the In ternat ional Consultative 
"• Conmittees sha l l be addressed to the Chairman of the Administrative 

Council of the Union who s h a l l , through the Secretary General of 
the Union, 'inform a i l - t h e members of the Union and the Director 
of the Internat ional Consultative Committee concerned. Requests 

" from pr ivate operating amendes shal l be accompaniod by the 
approval of the governments r e c o ^ i z i n g them. 

b) "* The in te r ra t iona l organisations which are coordinating the i r -
work with the Internat ional TelocomTcurdcations Union, and. which 

'have re la ted a c t i y i t i e s may bo admitted to par t ic ipa t ion in the 
'" work of the Internat ional Consultative Committee in a consultat ive 

capaci ly. 

c) The f i r 3 t request from an internat ional organisation for 
par t ic ipa t ion in tho work of an Internat ional Consultative Committee 
sha l l be addressed to tho Chairman of the Administrative Council 

- of the Union who sha l l , through the'.Socrotary General, ask a i l the , 
members of the Union to approvo or disapprove of "this requostj 
tho décision sha l l be determincd by a ma i c r i t y ' voto of tho members 
of t h e Union who reply within a period of ono month. Ail tho 
mombers of the Union and tho Director of tho Internat ional 
Consultative Committoo concernée shal l ' be informod of t h i s décision 
'through tne Secretary General, 

cl) Sc ient i f ic or manufacturing organizations, vhich aro engaged 
in tho study cf telecommurlcitions problems or i n the design or 
manufacture of telecommunications cquipmont and which aro rocogsized 
by the administrations of tho i r respective countr ies , members of 
the Union, may be admitted to the meetings of the Study Commis.^ions. 
of -the Internat ional Consul t a t i ve Committees. 

o) The f i r s t request from a sc i en t i f i c or mcjiufacturing organization 
for admission to meetings of tho Study Commissions of an I n t e r 
national Consultative- Committoo sha l l be addressed to the Director 
of th i s Internat ional Consultative Committee and sha l l be accompaniod 
by the approval of the respect ive administration of the government. 

f) Any administration or private operating agency, member of an 
Internat ional Consultative C'omrcittee, shal l have the r i g h t to 
withdraw from -its par t ic ipat ion in the work of t h i s Internat ional 
Consultative Committee when i t so 'des i r e s . Notice cf -this wish 
shal l be sent to ihe Director of t a i s In ternational Consultative 
Committee and th i s withdrawal sha l l take effect ôrily a t the 
expiration of a period of ono year from the date of such no t i ce . 
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Document 5 t Q r de Moscou - Article 29^ . , I . J jLà l o u a g e . 1^9_du^^e_frjnigdjL( 

B a) Le rôle de l'assemblée plénière est d'approuver, de,modifier 
ou de rejeter les 'projets d'avis qui lu i sont soumis par les Com
missions d'études, et d'arrêter les l i s t es des questions nouvelles 
à étudier conformément au 1 2 de l ' a r t i c l e , , . . de la Convention. 

Document 5'ber
i de Moscou ,- Article 31,, page Xl\ du te^e,,francais. 

'b) A cliacune de ses rainions» l'assq&blée plénière d'un Comité 
consultatif international eat présidé» par le chef de la dalegation 
du pays dans lequel la réunion g» l leuj le président est assis té 
de vice-présidents cUiis vps. r l*a&s©sèl.Je plénière. 

« . 

document, £ j * ^ l i l o s ^ q y ^ A ^ d e ^ . - JBRflftJai- ^M^&.£m<&U. 

C Le Secrétariat de l'assemblée plénière d'un Comité cousulta-
' t i f international est asfîuré par lo Secrétariat spécialisé de ce 
Comité, avec, si cela est nécessaire, l e concours du gouvernement 
invitant e t l ' a ide de personnel du Secrétariat de l'Union, 

j^ocument^5tGf r de Moscou.,, Ar t i clp.,,34 r^P^e 111 Ju texte f^an_criis. 

D a) Les langues ut i l isées dans les réunions dos assemblées p3.é-
nr.ères ot dans les documents officiels des .Comités consultatifs 
internationaux sont collée prévues dans l ' a r t i c l e , , . , de la 
Convontion, 

b) Les pays qui sont autorisés â voter aux r&anions des assem-
*blées plénières des Comités consultatifs internationaux sont men
tionnés dans l ' a r t i c l o . . . . de la Convention. Toutefois, lorsqu'un 
pays n 'es t pas représente par une administration, les représentants 
de ses exploitations privées ont dans leur onsomblc ot quelque soit 
leur nombro droit à une seule voix. 

Document 5 t e r de Moscou -•ArUcle 33, -. 3gx,- 3.6 -, 37 ot 38. pages 111 à 
114 du texte français. 

> * 
E • a) L'assemblée plénière constitue los Commissions d'études néces

saires pour t ra i t e r les questions qu'elle a roiscs â l 'étude; elle 
*• désigne les administrations, les exploitations privées, les or^ani-

c sations internationales ot les organismes scientifiques et indus
t r ie l s qui doivent prendre part aux travaux de ces commissions 
d1 études j e l le décigno nominativement l e Rapporteur princi pal qui 
doit présider chacune de ces commissions d'études, 

b) Si les questions dont 1'étude est confiée à une commission 
d1 études ne peuvent pas être résolues par correspondance, le 
Rapportair principal peut (avec l 'autorisation de son administra
tion) ptropoeer une réunion à un endroit convenable, afin de pouvoir. 
dis ai ter verbalement ces questions. Pour éviter des voyages 
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Document 5 t e r of Moscow _r-r Article 29 - j § 7 to 10. 

B a)*. « The rôle of thé Plenary Assembly shall be to approve "for 
. issue, modify or reject recommerdations submitted to i t by, the 

Stucty Commissions, and to détermine the l i s t s of new questions 
to bé studied, in accordance with paragraph 2 of Article •••• 
of thë Convention, 

. rb) ' At each of thèse meetings, the Plenary Assembly of a 
C C I . shall be presided over by the head of the Délégation of 
the countiy in wliich the meeting is heldj the Chairman shall be 
assisted by vice-chairmen elected by the Plenary Assembly, 

Document 5 t e r pf Moscow - Article 32. 

C The Secrétariat or ' the ELenary Assembly of a C C I . i s 
secured from the specialized Secrétariat of this C.C.I., 
augnented as necessary by the inviting Government. and by staff 

/ of the Secrétariat of the Union. 

Document 5 t e r . - Article 3A. -, / 

D a) The languages. used in the Plenary Meetings and in tho 
officiai documents of the C.C.I .s shall be as provided in 
Article . , , , of the Convention, 

b) The countries which are authorizod to voto a t Plenary 
Meetings of tho C C I , s shall be as provided In Article , . , , 
of the Convention, However, when a country i s not roprosontcd 
by an a dm3.nistration, tho représentatives of tho privato 

' operating agencies of that country shall , as a whole, and 
rogardloss of their number, bo entitled to a single vote t 

Document. 5 t e 5 , r ^ fe 0 1 ? 8 - 33 " ^ -.36, -.37 and 33. -

E a) The ELenary Assembly shall. constitute tho Stucty-'Ccmniissions 
to deal with tho questions to be studiedj i t shall desifjiato the 
administrations, private operating agencies, international 
organisations, and scientific and manufacturing organizations 
which shall take part in the work of such Study Commis sions j * 
i t shall designate by name \the principal Reporter who shall ' 
présida over each' of the Stuôy Commission. 

b) . If the questions to be studiedi by a Study Commission cannot 
be solved by^correspondence, tlie principal Reporter may (with the 
authoriaation of his administration) propose a meeting a t a 
suitable place, in order to discuss thèse questions orally. In 
order to avoid repeated jovrneys and prolonged stays, the 
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réitérés e des séjours prolongés, le Directeur du Comité consuls 
tatif international, d'accord avec les Rapporteurs principaux pré
sidents des diverses consistions d'études intéressées, établit le 
plan- général des réunions du groupe dos commissions d'étude qui 
doivent siéger on un ncmo lieu, pendant la nc_̂ e période, Los rap
ports établis au cours do ces'réunions do commissions d'études sont 
envoyés (per le Directeur) aux administrations et exploitations pri
vées menbrcs du Co-iito consultatif international, aussitôt que pos
sible ot, cn tout ers, aoses tôt pour qu'ils leur parviennent au 
moins un mois ayant la dito de la prochaine réunion de l'assemblée 
plénière| les quest. ors qii n'ont pas fait l'objet d'un rapport par
venu dans les conditions CD-desJUS 'no peuvent figurer à l'ordre du 
jour do cotte réunion d'assenbléo plénière. 

F a) Les trr.vaux des ^omissions d'études ct de l'asscnbloc plénicro d'un 
Comité consultatif international sont coordonnés par lo Directeur 
do ce Corité consultatif international, 

b) Le Directeur tient la correspondance entière du Comité consultatif 
international; il est assisté par un secrétariat formé de person
nel spécialisé qui travaille sous son autorité directe pour l'aider 
dans sa tache d'organisation dos travaux du comité. La nomination 
du personnel technique ot administratif do ce secrétariat est ar-

s rêtéc par le Secrétaire général do l'Union, confornémont aux déci
sions de l'assenblée plcnièro ct cn accord, avec le Directeur de co 
Corité consultatif, international, 

c) Le Directeur participe de plein droit aux délibérations do 1'assem
blée plénicro ot dos commissions d'études, sens prendre part aux 
votcj. Il prend toutos les mesures nécessaires concernant la pré
paration dus réunions do l'asscnbloc plcnièro et dos commissions 
d'études. 

d) Le Directeur rend ccuptc, dans un rapport présenté â l'asscnbloc 
plénicro, de l'activité du Comité corsuite.tif international depuis 
la dornière réunion do l'assoribice pljnièrcj après approbation, co 
rapport est transrds au Secrétaire général do l'ïïuior .. 

e) Lo Directeur soumet à l'approbation do l'assorblcc plénière des 
projets do budget pour doux années à venirj après leur approbation 
par l'ascembloc_plcnièro lo Directeur transmet ces projets de 

- budgot au Secrétaire général de l'Union, pour être incorporés dans 
le projet do budget do l'Union, 

G a) Un an avant la conforence administrative correspondante, les commis
sions d'études intéressées du Comité consultatif international se 
réunissent avec dos représentants du secrétariat de l'Union pour 
extraire des avis émis par ce Comité consultatif internetional 
depuis la conférence adr.rLnistrative précédente, des propositions 

/ 'de modifications du Règlement y relatif. 
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Director of the International Consultative Cornittoo, in agreement 
with tho principal reporters who aro chairnon of the various Com
missions of Reporters conccrned, shall sot up the goncral plan of 
tho meetings of tho group of study commissions which should moet 
in tho sa„c place, during the same period. Tho reports nade during 
such meetings of study commissions shall bo. sent (by the Director) 
to the administrations, and private operating agencies which are 
nenbers of the International Consultative Committoo as soon as pos
sible, and in any case, oarly onough that they may rcach thon at 
loast ono month prior to tho date cf the next meeting of ttye Plo
nary Assembly; questions not having fomed the subject of a roport 
recoivod under the above mentioned conditions cannot appear in tho 
Agenda of such meeting of the Plenary A0sembly., 

F a) Tho Director of tho International Consultative Connittee shall 
coordinate tho work of tho study Commissions and of the Plonary 
Assembly of an International Consultative Conrût^beo. 

b) Tho Director shall carry on ail the correspondence of the Inter
national Consultative Cornittoo. He shall bc assisted by a secré
tariat conposcd of c. specialized staff to work uiidcr his direction, 
to aid him in his tasî: 'of organizing tho work of the Conrlttoe. 

« Tho technical and adrJLnistrative members of this secrétariat shall 
bo sclectod by tho Secretary Général of tho Union, in accordance 
x/ith the décidions of tho Plenary Assembly and v/ith the approval 
of tho Director of this International Consultative Conmittec. 

c) Tho Director shall participate with full right in tho meetings of 
tho Plonary Assembly and the Study Commissions without taking part 
in voting. He shall uako ail provisions necessary for tho prépar
ation of tho nootings <-*f the Plenary Assembly and tho Study Com
missions. 

d) The Director shc.ll rondor an account, in a report presented to the 
Plonary Assoi.bly, of tho activitios of tho International Consult
ative Connittco sinco the last meeting of tho Plenary ̂ sscnbly. 
Aftor approval, this report shall bo sont to the Socrotary Goncral 
of tho Union. 

o) Tho Diroctor shàll sutoit to tho approval of tho Plonary Assembly 
. budget drafts for the two coming yearsj aftor thoir approval by 

the Plenary Assonbly, the Diroctor shall send thesc budgets drafts 
to tho Secretary General of tho Union, to be incorporated into tho 

' budgot draft of tho Union. 

G a) One year heforo tho corresponding Administrative Conférence, tho 
Study Commissions concorned of tho International Consultative Com
mittee shall moet with représentatives of the Socrotariat of tho 
Union in order to formulate proposais for modifications in tho 
Régulations rolating thereto on the basis of the opinions cxprossed 
by this International Consultative Committee since tho last Adminis
tra tivo Conforence. A 
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H a) Tout Comité consultatif international peut former avoc les autres 
comités de l'Union des commissions mixtes pour effectuer des études 
et omettre dos avis sur des questions intéressant deux ou plusieurs 
comités consultatifs internationaux. 

b) Tout Comité consultatif International pout désigner un représentant 
pour assister; à titre consultatif, aux réunions des autres comités 
cofsultatifs internationaux de l'Union ou aux réunions d'autres Or
ganisations internationales auxquelles ce Comité consultatif inter
national a été invité, 

I Le Secrétaire général de l'Union (ou son représentant), los Dircctours 
dos autres Comités consultatifs internationaux do l'Union (ou lours re
présentants), le Président du Comité international d'enregistrement dos 
fréquences (ou son représentant), pouvant assister à titre consultatif 
aux ro\mions d'un Comité consultatif international. 
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H a) Any C C I . nay form joint study commissions with other Consultative 
Connittees of tho Union to study and maké recommendations on ques
tions of common interost. 

b) Any C.C.I, may appqint a représentative to attend,, in an advisory 
capacity, meetings of,other committees of the Union or other inter-, 
national organizations to which this C C I , has been iuvited. 

I The Secretary General of the Union, or his représentative, tho roprosen-
tatives of tho International Frequency Registration Board, and the re
présentatives of tho other Consultative Conmittees of the Union nay at
tend meetings of tho C C I . s» in an advisory capacity. 
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CHAPITRE 

Comités consultatifs internationaux 

Article ... 

Les dispositions du présent chapitre complètent l'article 

de la Convention ou sont définies les attributions et la structure 

des Comités consultatifs internationaux-
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CHAPTER 

International Consultative Committees 
I m i — i —m - m P M — i» I»«II I I lll I I 

Article • 

The (provisions .of this Chapter .supplément Article . 

of the Convention defining the scope and structure of the 

International Consultative Committees. 
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Article .... 

Conditions de participation 

(l) La première demande de participation aux travaux des Comités 

consultatifs internationaux émanant d'une administration ou d'une 
y 

exploitation privée doit être adressée au Président du Conseil 

d'administration de l'Union qui ,1a fait porter, par le Secrétaire 

général de l'Union, à la connaissance de tous les Membres de l'Union 

et du Directeur du Comité consultatif international intéressé. 

La demanie émanant d'une exploitation privée doit êtro approuvée 

par le gouvernement qui la reconnaît. 

NOTE : L-. groupe de rédaction serait d'avis, au cas oh le Prési
dent du Conseil d'administration no serait pas permanent, 
de faire adresser les demandes directement au Secrétaire 
général. Dans ce cas le texte deviendrait : 

adressée au Secrétaire général de l'Union qui la 

fait porter à la connaissance de 

(2) Toute administration ou exploitation privée membre d'un Comité 

consultatif international a le droit de cesser s*, ̂ participation aux 

travaux de ce Comité consultatif international lorsqu'elle le désire 

en notifiant co désir au Directeur de ce Comité consultatif Inter

national. Cotto cessation nc prend effet qu'à 1'expiration d'un 

délai d'un an à partir do la date do cotte notification. 
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Article 

Conditions for Participation 

i l . (l) The first request from an Administration 

or a private operating agency to.take part in the 

work of an International Consultative Committee 

shall be addressed to the Chairman of the Administrât* 

ive Council who shall inform ail the members of the 

Union and the Director of the International 

Consultative Committee concerned through the , 

Secretary General. A request from-a private 

operating agency must be approved by the Governments 

recognizing the&. 
NOTE: The drafting group is of the opinion that in 

the event the Chairman of the Administrative 
Council is not permanent, the request should 
be addressed direct to the Secretary General. 
In such case the text would read: 
11
 t, .shall be addressed to the Secretary 

General who shall inform ail members of the 
s 

Union and the Director of the I.C.C. concerned." 

(2) Any administration or private operating agency, 

member of an International Consultative Committee, 

shall have the right to withdraw from participation 
< 

in the work of this International Consultative 

Committee when it so desires, by notifying the 

Director of the I.C.C. The vithdrawal shall become 
i 

effective one year from the date of the notification. 
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§ 2 (l) Los organisations internationales qui coordonnent leurs travaux 

avec ceu:: de l'Union internationale des télécommunicat5.ons, et 

qui ont des activités connexes, peuvent demander à participer, 

à titro consultatif, aux travaux des comités consultatifs inter

nationaux. 

(2) La première demjnds do participation aux travaux d'un Comité 

consultatif intci-raolonal émanant d'une organisation internationale 

doit ôtre adressée au Président du Consoil d'administration do 

l'Union qui., par l'intermédiaire du Secrétaire général, prie, 

par voio télégraphique, tous les Membros de lïUnion de se pronon

cer sur l'acceptation de cette demande; la demande est acceptée 

si la majorité dos réponsos parvenues dans le délai d'un mois 

est favorable. Le Secrétaire goncral porto le résultat de cotte 

consultation b la connaissance do tous les Membros de l'Union ot 

du Directeur du Comité- consultatif international intéressé, 

NOTE ; Le gronpc de rédaction fait la mémo observation quo 
ci—dessus et suggère le texte ci-après : 

.... doit être adressée au Secrétaire' général,qui prie, 

par voio télégraphique, tous les Membres -. 



- ft -

(350 TR-E) 

'§2. (l) International organizations, which are 

coordinating their work with the International 

Télécommunication Union and which have related 

activities, may appl^ to take part in the work of 

the International Consultative Commlptee in an 

advisory capacity. 

(2) The first request from an international 

organization to take part in the work of an 

International Consultative Committee shall be 

addressed to the Chairman of the Administrative 

Council, who shall invite by telegram ail the 
r K 

Members of the Union, thrcugh the Secretary General, 

to say whether the request should be granted; the 

request shall be gœanted if the majority of the 

replies received within a period of one month ère 

favorable. The Secretary General shall inform. 

ail the members of the Union and the Director cf the 

International Consultative Committee concerned of 

the resuit of the consultation. 
NOTE: The drafting group offers the same renark as 

the above, and suggests the following tex,,: 

" shall be addressed to the Secretar: 
GeneraT wno rhall i-ivite bf. telegram ail Me 
Membors of the Union to say whether the request 
should be granted; " 
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(1) Les organismes scientifiques ou industriels qui 

se consacrent à l'étude de problèmes de télécommunica

tion ou à la fabrication,de matériels destinés aux ser

vices des télécommunications peuvent être admis à assis

ter, à titre consultatif, aux séances des commissions 

d'études des Comités consultatifs internationaux. 

(2) La première demande d'admission aux séances des 

commissions d!études d'un Comité consultatif interna

tional émanant d'un organisme scientifique ou indus

triel doit être adressée au Directeur de ce Comité 

consultatif international et être accompagnée de l'ap

probation de l'administration du gouvernement respec

tif. 
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I 3- (1) Scientific or manufacturing organizations, which 

are engagea in the study of télécommunication 

problems or. in the design or manufacture of télé

communication equipment may be^admitted in an advisdry 

capacity to meetings of the Study Committees of the 

International Consultative Committees. 

(2) i The first request from a scientific or 

i manufacturing organization for admission to, meetings -

of Study Committees of an International Consultative 

- Committee shall be addressed to the Director of the 

International Consultative Committee; requests must * 

be approved by the administrations of the countries 

- concerned. • 
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- Art iclo 

Rôle de l'Assonbléc plénière 

Lo rôle do l 'assorbloo plonicrc ost d'approuver, lo modifier ou 
i 

de rejeter los projets d'avis qui 3ui sont soumis par 1rs Commissions 

d'études, et d'arrêter les listes des questions nouvelles à étudier 

conformément au § 2 de l'article ... de la Convention. 
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Article 

Duties of the Plenary Assembly -

The-duties of'the Plenary Assembly shall be to 

approve for issue, to modify or to re^eot rccommond-

, ations submitted to it by the Study Committees and 

to dtïaw up lists of new questions tobe studied, In 

accordance with paragraph 2 of Article of the 

Convention. v 
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x Article «.,,.' 

Réunions de l'Assemblée plénière 

§ 1 L'assemblée plénière, se réunit normalement tous les 

deux ans, étant entendu qu'une réunion aura lieu environ 

un an avant la réunion de là conférence administrative cor

respondante. 

§ 2 La date d'uno réunion de l'assemblée plénière pout être 

avancée ou retardée avec l'approbation d'au moins douze 

pays participants- suivait l'état d'avancement dos travaux 

des Commissions d'études." '* 

s s ? Chaque réunion do l'assemblée plénière a lieu dans un endroit 

fixé par la réunion précédente de l'assemblée plénière. 

- § 4 A chacune de ses réunions, l'assemblée plénière d'un Comité 

consultatif international est présidée- par lo chef de la délé-

gation du pays dans lequel la réunion a lieu; le Président 

est assisté de Vice-Prësidonts élus par l'assemblée plcnièro. 

1 5 Le Secrétariat de l'assemblée plénière d'un Comité consultatif 

international est assuré par le Secrétariat spécialisé de ce 

Comité, avec, si cola est nécessaire, le concours de l'admi-

nistration du gouvernement invitant et l'aide '"e personnel * 

• du Secrétariat de l'Union. 

v 
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> 
Article 

Meetings of the Plenary Assembly 

i 1. The Plenary Assembly shall normally meet every two 

years, provided that a meeting shall take place 

about one year previous to the meeting of the relative 

Administrative Conférence. 

§ 2. The date of the meeting of a Plenary Assembly may be 

advanced or postponed, with the approval of at least 

twelvé participating countries, according to the 

state of progress of work of the Study Committee. 

§ 3. Each meeting of a Plenary Assembly shall be held in 

a place fixed by th© previous meeting of the Plenary 

As,sembly. 

§ 4. At each of thèse meetings, the Plenary Assembly shall 

be presided over by the head of the Délégation of the 

country in which the meeting is held; the Chairman 

shall be assisted by Vice-Chairmen elected by the 

Plenary Assembly. 

I 5. "The Secrétariat of the Plenary Assembly of an Inter

national Consultative Committee shall be composed of 

the specialized Secrétariat of the I.C.C, supplemented, 

with the help, if necessary, of the personnel of the 
i 

administration of the inviting Government and of the 

Secrétariat of the Union. 
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Article 

Langues et mode de votation aux Assemblées plénières 

1 'Les langues utilisées dans les réunions dos assem

blées plonièros et dans les documents officiels des 

ComitCs consultatifs internationaux sont celles pré

vues dans l'erticlc .... de la Convention, 

alinéa 
réservé 

(29/8/47) 

Les pays qui sont autorises à,votor aux réunions 

dos assemblées plénières dos Comités consultatifs 

internationaux sont mentionnés dans 1'articlo ... 

do la Convention. Toutefois, lorsqu'un poys n'est 

pas roprésonto par une âdninistration, les repré

sentants do sos exploitations privées ont dans 

lour ensemble ct quoi quo soit lour nombre droit 

h une seulo voix. 

alinéa 
réservé 
(29/8/47) 
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Article .,;... 

Languages and Method of Voting at Plenary 
M n p • iT-1 ii . . n i • • • i i i n i i i i n li fû un i • - • " i 

. . A s s e m b l i e s . 

§ 1. Tbfl .languages used in the Plenafc? #êetingl ." 

and in the officiai documents of the CCI's 

shall be as provided in Article .... of the 

Convention. 

S 2. The countries which ajf© authorizeà to vote 

at Plenary Meetings of the CCI.'s shall 

be as provided in Article of the 

Convention. SoVever, when a country is 

not re£resented by an administration, the 

représentatives of the private operating 

agencies of that country shall, as a 

whole, and regardless of their number, be 

entitled to a single vote. 

Reserved 
by Committe 
F 
Aug.29,19^7 

Reserved 
by Committe 
F 
Aug.29,19^7 
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Articlo ,,.. 

Constitution des Commissions d'études 

L'assemblée plénière constitue les Commissions d'études nécessaires 

pour traiter les questions qu'elle a mises a l'étude; olle désigne 

les administrations, les exploitations privées, les organisations in

ternationales et los organismes scientifiques et industriels qui doi

vent prendre part aux travaux de ces commissions d'études; elle dési

gne nominativement le Rapporteur principal qui doit présider chacune 

de cos commissions d'études. 
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Article 

Composition of Study Committees 

The Plenary Assembly shall set up the 

necessary Study Committees to deal with questions 

to be studied; it shall designate the administrations, 

private operating agencies, international organiza

tions and scientific and manufacturing organizations 

which shall take part in the work of the Study 

Committees; it shall name the principal Reporter 

who shall préside over each of the Study Committees. 
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Articlo .,'•.•. 

Traitement des affaires 

I l Si une question dont l'étude 03"t confiée à une oommission d'études 

ne peut pas ôtre résolue par correspondance, le Rapporteur principal 

peut (avec l'autorisation de son administration) proposer une réu

nion à un en"roit-convenable, afin de pouvoir discuter verbalement~ 

cotte question. 

1 2 Toutefois pour éviter ""es voyagos réitérés et des séjours prolongés, 

le Directeur du Comité consultatif international, d'accord avec les 

Rapporteurs principaux présidents des diverses commissions d'études 

intéressées, établit le plan général dos réunions du" groupe dos 

commissions d'études qui doivent siéger on un môme lieu, pendant la 

mono période. 

s. 

§ 3 Los rapports établis au cours do cos réunions de commissions d'étu

des sont envoyés par le Directeur aux administrations et exploita

tions privées nombres du Comité consultatif international, aussitôt 

quo possible ot, on tout,cas, assez tôt pour qu'ils leur parviennent 

au moins un mois avant la date de' la prochaino réunion de l'assemblée 

plénière; les questions qui n'ont pas fait l'objet d'un rapport 

parvenu dans les conditions ci-dossus ne peuvent figurer à l'ordre 

du jour do cotto réunion d'assemblée plénière. 
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t 

Article .., 

i v Treatment of Business 

§ 1. If a Study Committee cannot solve a question 

by correspondence, the principal Reporter may, 

with the approval of his Administration, suggest 

a meeting at a convenient place to diseuss the 

question orally. 

§ 2. However, in order to avoid unnecessary journeys 

and prolongea absences, the Director of the 

International Consultative Committee, In agreement 

with the principal reporters of the various Study 

Committees- concerned, shall draw up the gênerai 

plan of meetings of groups of Study Committees 

in the same place during the same period. 
' s 

I 3. The Director shall send reports made during such 

meetings to the administrations and private 

operating agencies which are members of the Inter

national Consultative Committee. Thèse shall be 

sent as soon as possible and in any event in time 

for them to be received at least one month before 

the date of the next meeting of the Plenary Assembly. 
V 
I 

„ Questions which have not formed the suhject of a 

report furnished in this way shall not appear in 

the agenda for the meeting -eff the Plenary Assembly. 
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Art ic le . . . . 

Fonctions du Directeur. Secré ta r ia t spéc ia l i sé . 

I 1 Les travaux des Commissions d'études e t de l 'assemblée 

plénière d'un Comité consul ta t i f in ternat ional sont coordonnés 

par l e Directeur de ce Comité consul tat i f i n t e rna t iona l . 

I l t i e n t l a correspondance ent ière du Comité. 

Le Directeur es t a s s i s t é par un Secré ta r ia t formé de person

nel spéc ia l i sé qui t r a v a i l l e sous son au to r i t é d i rec te pour l ' a i 

der dans l 'o rganisa t ion des travaux du Comité. 

§ 2 Le Directeur cho i s i t l e personnel technique e t adminis t ra t i f 

de ce s ec ré t a r i a t dans l e cadre des décisions budgétaires de l a 

Conférence des p lén ipo ten t i a i res . La nomination do ce personnel 

technique e t adminis t rat i f e s t a r r ê t é par l e Secréta i re général 

de l 'Union, en accord avec l e Directeur du Comité consul ta t i f 

in te rna t iona l . 

§ 3 Le Directeur par t ic ipe do plein d ro i t aux dél ibérat ions de' 

l 'assemblée plénière e t des Commissions d 'étudos, s ^ s prendre 

par t aux vo tes . I l prend toutes mesures concernent l a préparation 

des réunions do l 'assemblco plénière e t des Commissions d 'é tudes . 
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article " • ". * 

c. Duties of the Director. Specialized Secrétariat. 

1. The Director of the International Consultative 

Commit-cee shall coordinate the work of the Study 

Committees and of the Plenary Assembly. 

He shall keep a file of ail the correspondence of 
v — 

the Committee. 

The Director shall be assisted by a secrétariat 

coraposed of a specialized staff to .work under his 

direction and to aid him in the organization of the 

work of the Committee. 

2. The Director shall choose the technical and 

administrative members of the secrétariat within the 

framework of the budget by décisions of the Plenary 

Conférence. The appointments of the technical and 

administrative personnel is made by the Secretary 

General in agreement with the Director. 

3. The Director shall,participate as of ri^ht in 

meetings of the Plenary Assembly Cvô th-̂  Study 

Committees, but without taking port in the voting. 

He shall make ail necessary préparations for 

meetings of the Plenary Assembly and of the Study 

Committees. 
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4 Le Directeur rend compte, dans un rapport présenté à l'assemblée 

plénière, de l'activité du Comité consultatif international depuis 

la dernière réunion de l'assemblée plénière; ce rapport, après 

* approbation, est transmis au--Secretaire général de l'Union. 

5 -Le Directeur soumet à l'approbation do l'assemblée plénière les 

projocs dç budget pour doux années à venir; après leur approbation 

par l'associée plénière lo Directeur transmet ces projets au 

Secrétaire géné:_il de l'Union, rour être incorporés dans lo projet 

do budget de l'Union, 
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i . - , 

§ 4. The Director shall submit to the Plenary Assembly 

a report on the_activities of the International 

Consultative Committee since thé last meeting of 

the Plenary Assembly. After approval, this report 

shall be sent to the Secretary General of the Union. 

S 5. The Director shall submit for the approval of the 

Plenary Assembly the budget proposais for the 
i 

next two years; after Its approval by the Plenary 

Assembly, the Director shall send it to the 

Secretary General of the Union, to be embodied in 

the budget of the Union. 
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s Article .,. 

Préparation "es propositions pour les Conférences 

administratives 

Un an avant la conférence administrative compétente, les . 

Commissions d'études intéressées du Comité consultatif international 

se réunissent avec dos représentants du secrétariat de l'Union pour 
f 

extraire des avis, omis par ce Comité consultatif interna.tional de-
t- x 

puis la conférence administrative précédente, les propositions de 

modifications du Règlement y i-olatif. 



- 13 - , 
(3_;0 TR-33) 

Article ..... 

Préparation rf Fro.. -sais fer Administrative 
"""" " \T Confci'tnce " . 

One year before thé appropriate administrative 

Conférence, the interested Study Committees of the' 

International Consultative Committee shall méat 

with représentatives of the Secrétariat of the' 

Union in order to extract from the recommendations-

issue,! by this I.C.C, slnce the preceding 

Administrative Conférence, proposais for modification 

of tho relative set of régulations. 
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, Article .,,., 

Relations des Comités consultatifs Internationaux entre eux ct 

avec d'autres organisations internationales 

§ 1 Les Comités consultatifs internationaux peuvent former des com-

missions mixtes pour effectuer des études et émettre des avis 

sur des questions intéressant deux ou plusieurs comités consul

tatifs internationaux, 

i "2 Tout Comité consultatif international peut désigner un représen

tant pour assister, à titre consultatif, aux réunions des autres 

Comités consultatifs internationaux do l'Union ou aux réunions 

d'autres Organisations internationales auxquelles ce Comité con

sultatif international a été invité. 

I 3 Le'Secrétaire général de l'Union ( ou son représentant), les 

Directeurs dos autres Comités consultatifs internationaux de l'U-> 
c 

nion (ou lours représentants), le Président du Comité consultatif 

international d'enregistrement des fréquences ( ou son'représen

tant), peuvent assister a titre consultatif aux réunions d'un -

Comité consultatif international. 
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Article 

Relations of"Consultative Committees Between 

' Themselves and with other International Organizations 

§ 1. International Consultative Committees may form 

joint Study Committees to study and make 

recommendations on questions of common interest. 

V 

I 2. Any International^Consultative Committee may appoint 

a représentative to attend, in an advisory capacity, 

meetings of other committees of the Union or other 
i _ 

international organizations to which this I.C.C 

has been invited. 

§ 3. The Secretary General of the Union, or his 

représentative, the représentatives of the 

International Frequency Registration Board, and 

the représentatives of the other Consultative 

Committees of the Union may attend meetings of the 

, I.C.C's in an advisory capacity. 
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Les Etats-Unis estiment que le système d'interprétation si
multanée, tel qu'il est employé aux Conférences des télécommu
nications d?_iciantic City, a preuve sa. valeur uo;r accélérer 
les travaux çie la Conférence et faciliter les débits et discus
sions, Indépendamment de la décision qui doit ttc* prise ulté-
rieuren^nt au su.iet des lan?.\es? on con ridera que !«_. système 
d'interprétation :. \ mu": tant e" doit être u-_.i-.iso a&»:o touces les 
futures confox-encis înterns'.icnsles dos téJ éjrrr ,._•:_'? cations de 
l'Union dans le monde. En conséquence, l̂ fj l'^.s-Unj s proposent 
que la Commission u reoumaiidc à la b:«.rre plénière de la Con
férence irtema tionale des téiécomuuni citions l'adoption d'une 
résolution dont los grandes li£nes sont les suivantes : 

"Attendu que l'expérience acquise aux Conférences des té
lécommuni caYJcns~dTAtlantic City démontre que le système de l'.in-

1 terprétatioii simultanée tel qu'il a été employé dans ces Confé
rences a favoiisé d'une façon marquée io rendement des travaux 
de ces Conférences en facilitent le plein échange de vues parmi 
les délégations participantes ; bt 

Atten lu que l'on estime souhaitable de s''assurer que les 
futures conférences plénipotenti*ires et administratives mon
diales de l'Union internationale des télécomrunications joui
ront des avantages du systèr.e de l'interprétation simultanée ; v 

la Conférence iiiternationale des télécommunications d'Atlan
tic, City décide que Io Bureau de l'Unicn sera chargé de s'assurer' 
système devint erpretation simultané t pour toutes les Conférences 
plénipotentiaires et administratives mondiales de l'Union /inter
nationale des télécommunications afin de faciliter 1'.emploi des 
langues prévues ou autorisées à l'article de la Convention 
des télécommunications d'Atlantic City". 
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gangues. 

1. Les langues officielles de l'Union sont les langues offi
cielles des Kations Unies, à savoir ; 

% a) anglais, 
b) chinois, 
c) espagnol, 
d) français, 
e) russe 

2. Les documents définitifs des Conférences mondiales de 
plénipotentiaires et administrativesde l'Union comprenant 
la Convention et tous les Règlements y annexés ainsi que 
tous protocoles additionnels seront distribués aux frais 
de l'Union dans les langues officielles de l'Union, leurs 
textes étant, dans la mesure du possible, équivalents dans 
la forme et dans le fond, et faisant tous également foi. 
Toute question s'élevant au sujet d'une différence de signi
fication entre deux ou plusieurs textes officiels pourra être 
soumise au Conseil d'administration qui devra concilier les 
textes de façon à fournir une version faisant foi, sans ce
pendant assumer le rôle d'arbitre dans les différends pouvant 
naître de l'interprétation ou de l'application de ces textes. 

3. Les lan-ues de travail de l'Union seront l'anglais et le 
français et les documents de travail de toutes ses conféren
ces y compris les propositions soumises à l'examen des con
férences, et les procès-verbaux des séances des conférences 
devront être rédigés en français et en anglais aux frais de 
l'Union, 

4* Les allocutions, aux Conférences de l'Union, seront tra
duites (simultanément, si possible, sinon consécutivement) 
d'anglais en français ct de français en anglais, aux frais 
de l'Union. De plus, la traduction sera faite du, ou en, 
chinois, espagnol et russe (quand les installations nécessai
res pour la traduction simultanée le permettront, mais pas 
autrement), sur la demande de toute délégation ou délégations 
employant -ces langues, dans ce cas, les délégations intéres
sées devront faire connaître leurs demandes en temps voulu 
et prendront à leur charge les dépenses supplémentaires qui 
en résultent. 
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NOTE (l).Les deux premiers paragraphes de ce document consti
tuent les amendements "que la délégation du Royaume-Uni a proposé 
de faire à la résolution que la Commission C a déjà adoptée squs 
réserve d'amendement.' 

I < 
(2) En ce qui concerne les futures ̂ Conférences, la délé

gation du Royaume-Uni appuie la proposition tendant à charger le 
Secrétaire général de l'Union de fournir un système d'interpré
tation simultanée à toutes les futures Conférences internationa
les des plénipotentiaires et administratives de l'Union.et à tou
tes les autres Conférences de l'Union pour lesquelles l'équipe
ment nécessaire ptut être facilement obtenu, ; ceci dans le but 
de faciliter l'emploi de telles langues prévues et autorisées 
par la Convention. N 

' (3) Dans le cas où l'on ne dispose pas d'installation 
pour la traduction simultanée, le Royaume-Uni propose que les 
délégués qui désirent employer une autre langue que le français 
et l'anglais, prennent les mesures nécessaires (procédé qui a dé
jà dbnné de bons résultats dans certains cas à.Atlantic City) 
pour que leurs allocutions soient traduites dans une de^ces deux 
langues. 
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Contribution à l ' é tude dos rapports ontro l ' U . I . " . 
ut l e s organisations do radiodiffusion 

Ces rapports ayent é té • - in tos fois ï.bordéc dans divers documents, 
no'caiTiono une prei i e rc fois dars I J S docuuon'os 144 R, 13 ot 14 Rhf, 
20 Rhf, 570 R, 1- quoetic:: ost venac d'abord dovait l a cammiçsion 3, «t 
ILI sous-Troupe do t r r .v j j l a otc constitué spécialement pour cot*!..c étude. 

Co groupe de t r avv i l a été abardonné quai'd on s ' e s t aperçu quo l a 
quostion soul<"-vcc inb ' r e s «.d. t so i t ici Ccnférorco do radiodiffusion à 
hautes frcquencos, noit - plus encore ot on première i r soanco «- l a 
Conférence doc plcnipo^cnt iaires . 

Aussi bion or eonst nir que diverses délo&v.tionc ont revu e t corrigé 

Le proMèr.o soulevé par l es rapporte entre l ' U . I . T . ot l e s or^niea-
t lcnr do radiodiffusion porte sur un ensemble corsif ,crcAlo qui a donné 
l iou , .rt âoj?ro l iou encore, à dos diccursionj prolongées, non soulciuuiit 
Oyps l a présenta Conférence nais au dolà. 

Dans c~s conditions, l a dclo^a'oion I aroc ot Tiuiisic octime q u ' i l 
n ' o s t peut-ctrc pas i n u t i l e ' ' indiquer, sur un point par t icul ier , l ' d l a -
joivtion d'uno l i s t o do points techniques oui a v i o n t reçu - da moins 
officiouse-. :ont - l 'accord unanime dec délc r ibSor-s représentées au sous-

t'oupo de ûrr.v-ail. U_. peut resaner co.r.o ca i t l e s points sur lesquels 
por t a i t cot accord qui r ' a pas été ^aj.ction^o officiel le1 ont p i r su i te 
do l a diesolution du sous-{ roupe de t ravaJ l î 

I . PRTfICIPIS 'DE COGRDîîT.TIG. A L'JCMJle, : eVDI'-L: _SÏ REGIONALE, 
Att.IS A/PARIS DAiiS LA Oûi^RErCS OFFICirUSjJ DE RlDiODiFFiJSIOr L.-1S 2S-29 
CCTC RE 194S. ^ ' ' 

Ces principes <:ont consignée danc l e Jocumcni l/./;. Roi. loc points 
IV ot V do co docuvonb, qui aviiout été placés à l a base de l a discus
sion, a-v aient été ad. i s uraiiiincnont ?ar l e groupe de Oravo.il, lo .coyaicuo-
Uni y compris. 



t 

- 2 -

( 353 TR l 

IV. La Conférence a é té unanime à souhaiter l a coordination, à 
l ' é c h e l l e mordialo, d^s questions de radiodiffusion sur hautos f r é 
quences, que ces questions coiont d 'ordre technique, cul ture l ou 
ju r id ique . 

V, Par contro, i l ost apparu que los questions de radiodiffusion 
sur ondes moyennes e t loueurs peuvent fa i re l ' o b j e t d 'organisations 
régionales fonctiorna^t par continent ou fraction de continent ." 

I I , EN SE PLAÇAIT A Ulï POINT DE VUE EXCLUSIVEMENT TECH1IIQUE * 
IL EST INDISPENSABLE 

a) do dresser une l i s t e au ts i complète que possible dos pro
blèmes techniques 

b) de l e s grouper par paragraphe s , de façon a f a c i l i t e r une 
di s eus <3i on u l t éri cure. 

Lf énur._ération des problèmes techniques a ins i que l e groupement 
par paragraphes; ont "és^I t^ principalement de l a confrontation du 
document britannique 570 R, parcgjaplie 15 ot lu document des Etats-Unis 
13 Rhf, a r t i c l e 7, seet iep 1 . 

I l e s t important fe noter que s i ce t te l i s t e do problèmes e t 
leur groupement on paragraphes n'a-vaient soulevé aucune objection, i l 
n'en é t a i t prs de rômo sur lo point de savoir s i l a collabora ir. on devait 
se faire kur l e pi_n régional ou mondial. 

La délégation Maroc ot ^anisic ponso J_onc q u ' i l os t u t i l e o t 
nécessaire de se borner a l a s t r i c t e oui 'é r^ t i^n do ces probllmoc e t 
à l eu r groupement par paragraphes, to l s q u ' i l s ont r é s u l t é d 'are propo
s i t i o n commune britannique oo oraéVicoine q- î n ' a v a i t pas soi-levé 
d 'objection - comme on l ' a l i t - de l a par t des délégations représentées 
à ce groupe do t r a v c i l , à sa /o i r l 'U .R.S .S , , la Franco, i e Mexique, l a 
Suisse e t l e Danemark (en t an t eji'cssumart l a présidence do l a com
mission 3) : 

! • Attr ibut ions de fréquences 

a) Préparation dos propositions de frrqu^ncos pour l e s se r 
vices de radiediffusion. 
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2 . Contrôle 

a) ^ Etude, analyse, coordixiation, récolement e t publication des 
renseignements concernant l e contrôle des services de 

.radiodiffusion. 

3• Technique générale de l a radiodiffusion 

a ) Matériel e t propagation 

Examen des renseignements techniques concernant l e s pointe 
suivants : 

1 , Caractérist iques de fréquences des émetteurs e t des 
récepteurs de-radiodiffusion, 

2 , Caractéris t iques e t conception de l ' an tenne , 

3 , Caractéris t iques des récepteurs dendiedi f fus ion , 

b) 4 . a) Caractérist iques do propagation des fréquences 

de radiodiffusion. • 

. b) Mesure du niveau de b r u i t . 

c) Séparation des fréquences. 
d) Normes d'un service raiiilmun e t d'une bonne pratique technique 

con rue pour fa i re progresser l a techriquo e t l ' exp lo i t a t i on 
do l a radiodif-vsien, * -r. 

4- Coordination avec le C.C.I.F. 

La coordination avec le C.C.I.F. quart aux questions tochniqnes. 
concernant le rclai des programmes radiodiffusés (son et vision). 

La portée do la collaboration sur ce point sera restreinte aux 
pays membres du C,C.I.F. 

./ 
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5. Sorvicos à t roc iiautcs, fréquenter 

PoLSibilitcs de standardiser dans l a red*odiffusion à f r é 
quences noduléos ( c ' e s t - à - dire fréquences de dcvi^-Ccii 
pour pleine module tio:a, bafse fréquence, préaccontéc, etc..) 
ot dans loc sorvicos de té lévis ion ( c ' os t -à-diro do f i ' i i t i c j , 
synchronisation, rons de l a modulation). 

J. PXcblc^ec de bas^.c^ir j^pncos, 

a) Un appareil d'enrcgifftrcncnt à haute f i d é l i t é . 
Lo groupe do t r a v a i l 4 V i t d 'avis que, quoi ry . ' i l so i t sou-
haitablo d'uniformiser aur un plan in tvrnat ional l ' appa re i l 
d'enregf stronoiit \ haute f i d é l i t é , ce point _-_o ccriblo pac 
relever do l a compétence do l ' U . i . T . 

b) Appareil de l a chonbre do contrôle, technique du itlcrophone 
ot -.crustique du coudio. 

L; groupo do t r a v a i l ès t i ; i a i t quo l^s och UTÛOO de i,o:i3ci_,rc-
ner tc qua^i à ecc points seraient u t i l ec ot se V i cables r a i e 
no prcffooxojt poir>t un qaractore do nécessi te abeoluo, i l 
scnblc qro ces problème no n-lcvont PDS de l a compétence do 
l 'U.I.T." 
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"CI. A 7ITRJ OFFICIEUX LA DSLLGYTICIT Î iRCC ET TLTTSIE CŒIUI:IQUE 
EIÏFI' UiT SCPjïïLl D* UTICULATIOn, QUI A'OJT CIRCULE .JJ GROUPE DE TRAVAIL 
ET SJH L^UEL IL S2 "LAIT QU'IL: ACCORD ETAIT 3USGEFTI..LE D'LTXC RCALISE. 

U.J..'.'. ('lues tionc techniques) 

C o: .f é ronce s gou vo rnonontal J S 
(Conféroiicos de radiodiffu
sion H.F. ou Conféra-co r é -
f-: enalo do Luc orne 
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1947 . ' Commission C 

Texte proposé par la Sous-commission 1 
(finances et personneïTde la Commission C pour la 
• rédaction de l'article 5 de la Convention, 

..Article 5 

Finances de,l'Union, 

I 1. Les dépenses de l'Union sont supportées par les Membres de . 
l'Union. 

i 2/ Pour la répartition des dépenses, les Membres de l'Union sont 
divisés en huit classes, contribuant chacun dans la proportion d'un cer-] 
tain nombre d'unités, à savoir : 

1ère classe : 30 unités, 5e classe : 10 unités, 
2e classe _ 25 unités, " 6e classe : '5 unités, 
3e classe : 20 unités, 7e classe :• 3 unités, 
Le classe': 15 unités, àe classe z 1 unité. 

1 3. Chaque Membre de l'Union fait connaître au Secrétaire général 
la classe dans laquelle il désire être placé. Cette classification est 
communiquée aux autres Membres de l'Union par le Secrétaire général et 
.ne peut Être modifiée dans l'intervalle des Conférences de Plénipoten
tiaires. -

s 4. Les dépenses ordinaires de l'Union sont déterminées par la Con
férence des plénipotentiaires (article 10 A i 1 b ) . Elles sont suppor
tées par :ous les Membres de l'Union. Elles comprennent, en particulier, 
les frais\ afférents ; aux réunions du Conseil d'administration, les dépen
ses du Secrétariat, de l'Union, du Comité international d'enregistrement 
des fréquences, les traitements des Directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et dû personnel permanent de leurs secrétariats spécialir 
ses, ainsi que les dépenses des laboratoires éventuellement créés par 
l'Union.**) 

i 5m 1) Les dépenses extraordinaires relatives aux Conférences de 
Plénipotentiaires, aux Conférences Administratives et aux réunions des 
Comités consultatifs internationaux sont supportées .par les Membres de 
l'Union qui ont accepté de participer à ces Conférences et réunions, 
proportionnellement à la contribution' qu'ils paient en vertu des dispo
sitions du paragraphe 2 du présent article*. 

2) Les exploitations privées *et les organismes internationaux .: 
contribuent aux dépenses extraordinaires des Conférences Administratives 
et des réunions des Comités consultatifs internationaux auxquelles ils 
participent, dans la proportion du nombre- d'unités correspondant à la 
classe choisie par eux parmi les' classes prévues au paragraphe 2 du 
^présent'article. Toutefois J.e Conseil d'administration peut autoriser 
certains organismes internationaux à participer à ces conférences ou 
réunions sans contribuer aux dépenses. 

*) Note : Le paragraphe n°4 devra être modifié si la Commission C décide 
* ' " ".es dépenses çrdir ~* ~- --^- ^-J..-r._ 

large de l'Union. 
me tçûtes les dépenses ordinaires des Comités consultatifs 
sont a la charge ae l'ur 
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3) -L* s dépenses occasionnées, dans les laboratoires de l'Union, 
par des recherches spéciales pour certains Membres de l'Union sont sup
portées par ces Membres. ' 

1 6. Les Membres de l'Union paient à l'avance leur part contributi
ve annuelle. 

1 7« Les sommes dues sont productives d'intérêts, à raison de six 
pour cent (6 fo) l'an, à compter du ler juillet en ce qui concerne les 
parts contributives annuelles et à compter du jour de l'expiration djun 
délai de six mois après l'envoi des comptes en ce qui concerne les dé
pensés extraordinaires et les fournitures de documents. 

A N N E X E 

Résolutions adoptées oar la Sous-Commission. *• -

1°) La Sous-commission est d'avis qu'il convient" d'inviter le Bureau' 
de l'Union à faire figurer, dans le rapport annuel de gestion, le ren
seignement suivant : 

"Les unités sont multipliées par- le nombre de Membres de chaque 
classe, et la somme des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'uni
tés par lequel la dépense totale doit être divisée. Le quotient donne 
le montant de l'unité de dépense". 

2°) L*". sous-commission, considérant que : 

tentiaires ; 

b) la nouvelle Convention n'entrera en vigueur que le ler jan
vier 1949 ; 

c) certains membres pourraient désirer modifier leur classe 
actuelle ; 

suggère que la résolution suivante soit* soumise à l'Assemblée plénière 
de la Conférence des Plénipotentiaires : 

"Chac;.:.e Membre devra faire connaître, avant l'entrée en vigueur 
de la nouvelle C onvention, la classe dans laquelle il désire êtr-ê  pla
cé. Les membres qui ne feront pas connaître la classe de leur choix 
seront-liés par le nombre d'imités antérieur. Il est entendu que la 
nouvelle répartition entrera.en vigueur en même temps que la nouvel
le Convention". 
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F R A N C EN 

DOCUMENT n°355 TR 

6 septembre 1947 

Commission E 

Remplacer l'article 33 actuel de la Convention de Madrid 
par le suivant : 

Article 33 

Reddition des comptes. 

§ 1. Les administrations des Membres de l'Union et les exploita
tions privées reconnues par elles et qui exploitent des ser
vices internationaux des télécommunications doivent se"met
tre d'accord sur le montant de leurs créances et de leurs 
dettes. 

s 2. Les comptes visés au 1 1 du présent article sont établis 
conformément aux dispositions ,des Règlements annexés à la 
Convention, à moins d'arrangements particuliers entre les 
parties intéressées. 

s 3» Les règlements de comptes internationaux sont effectués 
soit sur la base des Règlements, soit sur la base" des tran
sactions courantes et conformément aux obligations interna
tionales ordinaires des pays intéressés. 
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1947 
Commission C 

R A P P O R T " 
s 

de la Commisôior: d'organisation de l'Union 
» (Commission C) 

16e séance 
25 août 1947 , 

y.. 

1. La séance est ouverte à 15 30, sous la présidence de 
" Kr A. Fortoushenko (Union Soviétique.). -

Suite de_ Giscu&siQn -au su.jfc?t des langues ( art, 12, do c. 45- Tl 

Le délégué de Cuba fait une déclaration très ferme qui 
peut se résumer comme sirit : 

Au cours ce la dernière séance, le délégué du Royaume-Uni 
a fait une analyse détaillée des possibilités qui sent offertes 
en ce cui ccncBrre le problème particulièrement difficile des 
langues„ Cuba estime eu-2 les suggestions faites à cette occasion 
sont inacceptables csr lo Eoyâun_e-Uni n'a alor»..• tenu compte <$ue 
de son propre point de vue.̂  La, Délégation de Cuba, elle, s'en 
tient à l'esprit et s la lettre du cjocumont 300 TR'et elle de
mande l'égalité de I''espagnol, avec lo français et l'anglais sur 
une base semblable à cel;.e des accords du Caire. 

' L'espagnol est la langue nationale de 16 nombres >de l'U
nion, L'anglais et le français ensemble sont en minorité comme 
langues nationales. 

Pour les nations de langue espagnole, l'Union n'a pas 
80 ans, puisqu'elle est née en 193^» à Madrid. Pour d'autres da
tions qui ont corclu antérieurement des accords régionaux:, l'U
nion peut être plus ancienne. Quoi qu'il LU soit, on ne peut, 
en la circonstance, opposer It principe du statu quo» 

Les pays de l'Amérique latine ont réclamé l'utilisation de 
la langue espagnole qui est la langue nationale du groupe de 
pays le plus noL.br eux de cette conférence ; ils ne saur cient en 
visager ceci0à titre de cadeau. Il ne faut pas alléguer les 

* droits acquis en ignorant la réalité. C'est*pourquoi Cuba donne 
tout son appui au principe exposé dans le document 300 TR. 

Au sujet d'autres problèmes, les pays de langue 'espagnole 
ont fait des concussions et ont accepté des transactions en vue 
d'arriver à un accord unanime. Ils ne co.^rendraient pas pour
quoi les autres pays ne feraient pas un effort pour reconnaicre 
que l'espagnol soit accepté comme langue officielle de l'Union. 
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2. Le délégué de la Grèce fait la déclaration suivante : 

"La question des langues de l'Union est d'une^extrême impor-
tance, à cause des conséquences qu'elle peut entraîner sur l'̂ efficar 
cité des travaux à conduire par les conférences et sur .les dépen
ses de l'Union. 

La délégation grecque, dès le commencement de la conférence, 
a cru nécessaire de formuler sur la question des langues les^obser-
vations suivantes qui filment au doc. 55 TR, proposition 15^-

"La délégation grecque accepte que des modifications plus ou 
moins profondes soient ap/ortees à l'article relatif aux langues. 
Cependant, elle pense que ces modifications doivent être guidées 
par deux limites : 

1° des difficultés qui dériveront d'une augmentation outre me
sure du noLibre des langues parlées aux conférences et autres réu-

N nions de l'Union, et 

2° les dépenses y relatives ainsi1 que les dépenses qu'entraîne
ra l'adoption é^enGuelle de plusieurs langues pour la rédaction des 
actes de la conférence. En ce qui concerne spécialement les dépen
ses, il faut prendra en corsidération que les pays qui ne demandent 
pas que leurs la.igû s soir^p con.prlTes dans les langues de VUnion 
sont chargés de? dépenses supplémentaires nOcss£itées par la réédi
tion des actes et autres documents de l'Union dans leur propre lan-

, gue". \ 

Après la discussion très importante qui a eu lieu lors dt* la 
dernière séance, ces JUC Î S points de vue acmirient la question, à 
savoir : le facteur oe l'office cité et le facteur des "dépenses. 

Quant au prelier facteur, malgré l'admirable système de tra
duction simultanée dont nous possédons dc.̂ à une expérience satisfai
sante en ce qui concorno les assemblée/» plénières et les principa
les commissions, ce systèn.e ne permet *pas une solution générale^ du 
problème^ dans^un Ox'̂ anisme aussi cechnique et aussi complexe que 
notre Union où une .Multitude de commissions, sous-commissions, sous» 
sous-commissions ec groupes de travail doivent travailler parallè
lement, sams parler .'es multiples réunions du Conseil administra
tif, des C,C.I,, du C.I.E.F., de leurs nombreuses commissions ce 
rapporteurs, etc... î̂ 'augr. entation au delà de deux du non.br e des 
langues utilisées conduira à une impasse au point de vue compréhen
sion et durée des réunions. 

En conclusion, Mr le président, la délégation grecque estime 
qu'il n'est pas du toup indiqué d'aller pluŝ  loin que de mainteni] 
les deux langues déjà utilisées - en généralisant et en égalisant 
le rôle de toutes les deux - et de laisser la possibilité d'uti
liser des langues supplémentaires, mais aux frais exclusifs des 



- 3 -
(356 TR) 

pays intéressés". 

3» Le délégué de la France fait la déclaration suivante 

"Toute 
au sein de 

s les langues devraient avoir les mêmes droits puisque 
l'Union tous ries pays sont placés sur un pied d'égalité. 

Sur le plan des-idées, toutes les langues sont également res
pectables, car elles sont le moyen d'expression du génie national 
qui ne peut jamais se manifester pleinement dans-une langue étran
gère. 

Si nous constatons que la langue anglaise est en train de se • 
couper en deux tranches, c'est que le pays qui a accueilli cette 
conférence tend à manifester un génie de plus en plus éloigné de 
celui du Royaume-Uni, ïl y a là un genre de fatalité inexorable, 
car les Etats-Unis, où se sont donné rendez-vous tous les peuples 
du^monde, ont eu la bonne fortune de faire une nation de tous ces 
éléments. Et une nation ainsi constituée affirmera forcément un 
génie différent de celui de la "Old merry England". 

" L'idée de langue touche les fibres les plus secrètes de notre 
sensibilité nationale. Et ce n'est pas un mince spectacle que ces-
témoignages de solidarité, en faveur de leur langue, des pays latino-
américains et des pays de langue arabe. Ce sont là. des choses na
turelles devant lesquelles nous nous inclinons volontiers, car l'a-
mour^ que nous avons pour notre langue nous rend compréhensifs aux 
sentiments exprimés par nos collègues de tous les pays. 

Mais nous avons, compte tenu de ces considérations, deux ob
jectifs à atteindre : ^ ' 

1° faire oeuvre pratique, c'est-à-dire acceptable par tous ; 

2° éviter soigneusement que nos solutions, toujours imparfaites, 
fassenc naître des rancoeurs entre les pays ou groupes de pays uti
lisant différentes langues. 

L'oeuvre pratique vise : • 

Ie le déroulement'des travaux1des conférences, 

2° la publication des documents.de toutes sortes par l'Union, 

3° à éviter les contestations pouvant naître de l'usage de lan
gues multiples, les causes de ces contestations étant naturel
lement d'autant plus nombreuses que nous donnerons le carac
tère de langue officielle à un nombre plus élevé de langues 
nationales. 

\ ' Les avantages du statu quo. Ce statu quo est défini par la Con
vention de Madrid, complète par les' accords >du Caire. Sauf pour 
l'usage oral, il réalise l'unité de langue en faveur du français. 

a) Un long passé témoigne qu'il n'a pas .été un obstacle à nos 
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travaux et qu'il a évité toute difficulté puisque la procédure 
d'arbitrage semble n'avoir jamais été mise en vigueur au sein de 
l'Union ; ' 

b) c'est le système le moins coûteux ; 
c) avec une seule langue officielle, toutes les autres langues 

sont placées sur un pied d'égalité. Par contre, plus il y a de 
langues officielles et plus les langues qui n'ont pas cette quali
té so sentent' défavorisées. Il est aussi clair que possible - et 
nos débâts le vérifient - dès que l'on abandonne ici l'idée de 
langue unique, on entre dans là voie de la compétition au bout de . 
laquelle nous butterons, ici ou plus tard, sur une impossibilité 
d'aboutir.' 

Les autres solutions. Parmi les propositions écrites, sous 
forme de projets conventionnels, nous avons : 

- le document de iloscou qui reflète sans doute la manière de voir 
de l'Union Soviétique - je dis "sans doute" car notre président 
est resté jusqu'ici, muet comme un sphinx - ; - .̂  

- le projet des Etats-Unis d'Amérique, qui conférerait le carac-
tère"^ITîciel au français et a~l'anglais ; 
- le projet du Rovaume-Uni selon lequel les langues de travail 

seraient le français et l'anglais, étant entendu que les cinq lan* 
gués des Nations Unies seraient langues officielles .de l'Union 
pour ses conférences et ses documents0 

Dans sa déclaration d'hier, Mr Townshend. a précisé sa manière 
de voir, à savoir qu'il y aurait bien deux: langues de travail seu
lement. mais que le système de traduction1 simultanée pourrait être 
employé à'condition que les pays utilisant une autre langue que 
le"français et l'anglais en fassent les frais. 

Pour les documents, Mr Tovmshend, partisan des cinq langues 
des Kations Unies, nous a dit qu'il fallait établir une distinc
tion entre les documents officiels - c'est-à-dire les textes con
ventionnels et réglementaires - qui seraient publiés, en cinq lan
gues, et les autres documents - procès-verbaux et rapports - qui 
ne seraient publiés qu'en deux langues. Et nous avons recueilli 
cet aveu du représentant du Royaume-Uni : "Nous ne pouvons pas 
établir les procès-verbaux en plus de'deux langues, parce que les 
difficultés d'obtenir plus de deux textes parfaitement comparables 
s'y opposent". Toutefois, selon Mr Townshend, ces documents de 
travail pourraient être traduits en d'autres langues que le fran
çais «t l'anglais. ? 

Que pouvons-nous extraire de tout cela ? 

La référence aux Nations Unies est un critère, mais sans dou
te provisoire, car j'ai cru comprendre dans une intervention de 
l'honorable délégué de l'Egypte que la langue arabe était en ins
tance d'admission aux Nations Unies, Et pourquoi pas ? Et ce n'est 
r s fini, croyez-moi. Alors, combien de langues officielles ? 5, 
ou plus" ? 
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Ce qui s'explique à l'O.N.U., où l'on traite de toutes sortes 
de questions dont certaines sont abstraites et difficiles, n'a pas 
la même raison d'être à l'U.I,T. où l'on débat toujours les mêmes 
questions et où les nuances de pensées, si elles ont^leur importan
ce, ne jouent jamais qu'un rôle secondaire. 

Dès l'instant que l'on abandonne l'unité de langue, les diffi
cultés naissent et les impossibilités d'aboutir surgissent. 

Le projet britannique.est,compliqué .et illogique. .Comment ad
mettre que l'on pourrait sans conséquences graves rédiger les docu-. 
ments essentiels (.Convention, Règlement)* en cinq langues, alors qiie 
l'on avoue ne pas pouvoir rédiger les documents de travail - les 
plus simples, les moins importants - en plus de deux langues ? Sur
tout que les propositions du Royaume-Uni ne font même pas allusion 
pour les documents principaux à une langue de référence faisant foi 
en cas ae,contestation. 

D'autre part, ce n'est1pas dans la rédaction des documents -
qui gagneraient à êcre toujours tirés d'une source'unique - que la 
pluralité des ianeu^s est la plus utile-. C'est dans 1'expression^ 
verbale de ses pensôes que chacun de nous a le plus besoin de fai
re appel aux ressources parfaitement connues de sa propre» langue. 
Or, le Royaume-Uni est partisan des langues des Nations Unies pour 
la rédaction do s documents et semble vouloir s'en tenir au princi--
pe de deux langues de travail. 

Il faut une solution claire et simple. L'unité de langue a 
cette qualité et le statu quo est une solution. 

A défaut du statu quo, il faut courir le risque des solutions 
compliquées. Il esc impossible, à moins d'être insensible à toute 
logique,, à toute compréhension, de détacher telle ou telle langue N 
pour en faire une seconde langue officielle. Tous les arguments que 
l'on peut invoquer sent réfutables. Comment, par exemple, rester 
sourd à l'appel des nations ibére-américaines ? Et serions-nous-in
sensibles au _nêrce appel des peuples de langue arabe ? ... 

La question des dépenses a toute son importance, particuliè
rement pour les petits pays dont les charges s'accroissent dans la 
mesure oii leur langue sera de plus en plus infériorisée. 

Cependant, la délégation française ne reprendra pas à son cQmpT 
te l'argument dépenses pour 1'opposer à une nouvelle solution du 
problème des langues. 

Les solutions possibles avec les langues multiples. 

1° Tous les documents sont rédigés en une seule langue et sont 
traduits ensuite dans les langues admises et ayant la qualité de 
langues officielles. Ce système est le plus sûr pour éviter les 
contestations, puisqu'on peut toujours en appeler au texte original 

2° Tous les documents sont rédigés directement dans toutes les 
langues officielles, et, en cas de contestation, une langue est ap
pelée à faire foi. 
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la délé-
d'éclai-

Conclusion. Trop directement intéressée à la question, 1 
gation française a tenu à présenter un exposé objectif afin 
rer la commission. Elle se réserve le droit de dire ses préférences 
lorsque le ,moment viendra de se prononcer sur un texte qui aurait , 
pour effet de modifier celui de Madrid." 

4. Le délégué du Portugal appuie le point de vue de la France en 
ce qui concerne la nécessité d'une langue de référence faisant foi 
en cas de contestation, dans l'hypothèse où l'on déciderait d'ad
mettre plusieurs langues officielles; cette langue devrait être le 
français qui a été la langue traditionnelle des conférences^interna
tionales et qui a fait toutes ses preuves. Le Portugal préférerait 
le maintien au statu quo de Madrid, mais il admet un traitement de 
faveur pour la langue anglaise sans laquelle il est impossible de 
travailler en matière de'télécommunications. Il attire l'attention 
sur la position des pays qui ne demandent pas que leur langue soit 
admise comme langue de l'Union et qui sont exposés à faire les 
frais d'avantages qui profiteraient à d'autres; il prie les pays 
demandeurs de ne pas oublier cet aspect du problème. 

i. 

5. La délération polonaise est d'avis que la question des langues 
officielles et"des langues de travail, à utiliser par l'Union et 
ses organes, doit être envisagée tout d'abord au point de vue de 
pratique. C'esc pourquoi je ne pense pas, dit-elle, qu'il soit dé
sirable de suivre les principes appliqués en cette matière par l'Or
ganisation 'des Nations Unies. Le but de notre Union est plus spé
cialisé, rilus'technique. Nous travaillons dans le domaine des télé
communications, notre tâcne finale est de faciliter aussi largement 
que possible l'échange des idées ; tout ce qui favorise cet échan
ge mérite notre attention. 

D'accord avec ce principe, essayons de faciliter tout d'abord 
l'échange des idées et des conceptions parmi nous-mêmes pendant 
la durée de nos conférences. 

Il est évident que la traduction simultanée qui a été appliquée 
pour la première fois pendant les conférences d'Atlantic City, re
présente un progrès considérable en comparaison avec la marche des 
travaux des Conférences précédentes, en ce qui concerne le temps 
économisé, et la facilité de se comprendre et de s'exprimer. 

On ̂ eut nous dire que cette méthode de travail entraînera l'ac
croissement des frais de traductions additionnelles. Mais cette 
question se pose toujours dans la situation analogue. Tenons compte 
non seulement des pertes, mais aussi des avantages. La méthode de 
traduction simultanée nous permet de travailler mieux ; elle nous' 
permet d'attirer à nos travaux davantage de spécialistes qui ont 
été empêchés jusqu'ici de prendre part aux travaux internationaux 
en raison ces difficultés de langue. 

•\ 

^ Si, guidés seulement par des motifs d'ordre économique^ nous 
décidons d'employer une seule langue, la question, se pose immédia
tement de savoir quelle langue choisir. 

o 

La langue française se distingue par la clarté, sa sonorité, 



- 7 -
(356 TR) 

- sa beauté et sa richesse. Elle représente vraiment un instrument 
précis, 

La langue anglaise est 'répandue dans le monde entier. 
_• . / 

Les droits de la langue espagnole sont reconnus. 

La nécessité d'un compromis est évidente, et ce compromis doit 
apporter une'amélioration au fur et à mesure des possibilités tech
niques de l'Union. 

y/ 

Inspiré par. cet esprit de progrès, je viens réclamer les mê- . 
mes facilités pour les nations slaves, qui représentent une popula
tion de deux *cent cinquante millions d'âmes. Il est possible pour 
les slaves de s'entendre, morne en parlant lourslangues maternelles. 
La dénomination "slave" s'est dérivée de la racine commune*preslave 
"slovo" qui signifie "le mot". 

Mais pour des raisons pratiques, tenant compte que la langue 
russe est la plus répandue et la plus connue par toutes les nations 
slaies, je propose la langue russe comme langue officielle et lan
gue de travail de l'Union internationale des télécommunications. 

6. Le délégué de l'Egypte, cite des chiffres. Selon lui, il exis
te : 

22 pays de langue espagnole, 
Ô pays de langue arabe (+ 2 éventuels). 
6 pays de langue anglaise (+ l'Irlande), 
4 pays de langue française. 

7- Le délégué du Guatemala fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le président, 

Cette Conférence a rarement eu à examiner une motion répondant 
autant à l'esprit le plus élevé de la justice que la motion qui lui 
â été soumise par le Guatemala, interprète.des délégations des pays 
ibéro-américains, et qui a été consignée dans le document 300 TR. 
Quand uîie langue est parlée par environ 25 % des pays formant l'U
nion, comme c'est le cas pour l'espagnol, il est logique, rigoureu
sement logique, que cette longue mérite une considération toute .spé
ciale ; ce dont il s'agit, en"effet, en matière de langue, c'est 
de faciliter l'échange des idées. • 

Monsieur le président, Lessieurs les délégués, la langue espa
gnole est la langue nationale dans le quelle s' expriment: les habi
tants de vingt et un pays, ce qui constitue lo plus haut pourcen
tage en ce qui corcerne le nombre de pays où l'on se sert de la mê
me lr.ngue, puisque l'anglais et' le français ne sont parlés respeeti* 
vement que dans dix et huit pays seulement. On a invoqué ici, comme 
argument militant en faveur d'une thèse déterminée, le nombre de 
personnes parlant une langue donnée,. Mais, avec tout le respect dû 
aux délégations qui ont cru pouvoir invoquer ledit argument, je 

^ tiens à souligner que dans une Union telle que la nôtre chaque pays 
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ne représente qu'une seule unité, quel que soit le nombre de per-' 
sonnes habitant sur son territoire. Ce qui, par conséquent; nous 
intéresse' ici, c'est^de faciliter l'échange des idées entre les 
délégations représentant chacune un seul pays, en vue, d'assurer 
un meilleur fonctionnement de notre Union.^Pénétrés de l'idéal que 
ces langues sont appelées à servir et animés du plus haut^sentiment 
de la justice, conscients, en outre, des avantages que présenterait, 
du point de vue de la facilité des échanges d'idées, l'adoption à \ 
titre de langues dé travail des trois langues parlées dans^le plus . 
grand nombre de pays, les nations ibéro-américaines ont présenté 
la formule- consignée dans le document 300 TR. 

Il a,été dit ici que l'on devait, en examinant le problème des 
langues, tenir compte, de deux éléments, à savoir, Inefficacité et 
le coût. En ce qui concerne le premier def ces .deux éléments, Ineffi
cacité du travail, la présente Conférence'nous en démontre la réa
lité, pour peu que l'on mette à la disposition des délégations des 
moyens pratiques pour l'échange des idées et dès bonnes volontés. • 
Il est incontestable.que lorsque les délégations ont à'leur service 
de plus grandes facilités à- la fois pour exprimer, leurs idées et 
pour comprendre celles de leurs collègues qui s'expriment dans des 
langues différentes, la compréhension est plus solide, la facilité 

_ de saisir l'idée d1autrui est plus manifeste, bref l'efficacité dû . 
travail accompli est plus grande. 

Nous croyons qu'il est opportun d'exprimer ici notre gratitu
de envers la délégation, des Etats-Unis et le Secrétariat de la Con
férence pour le concours qu'ils nous ont apporté en vue d'obtenir 
le-maximum d'efficacité au cours des travaux de ces Conférences-, 

L'autre élément signalé comme devant être pris en .considéra-' 
tion lors de l'examen de cette question des langues est le coût, 
autrement dit, le facteur financier. Sans préjudice des observa- , 
tions que je jugerai opportun de faire postérieurement, je crois 
intéressant de constater que si, dans, ce problème des"langues, le ( 
facteur financier prend des proportions, démesurées, si on lui at
tribue une importance capitale, il serait peut-être possible de 
mettre à l'étude quelques autres formules qui, tout en garantissant 

• l'efficacité du travail, n'en répondaient pas moins à cette idée 
d'éccnomie. Telle serait, par exemple, une formule n'établissant 
qu'ur.e seule langue de travail et limitant la rédaction oies textes 
définitifs à quelques langues déterminées,1 et non, à cinq langues, 
comme l'avaient proposé les nations ibérc-américaines dans le do
cument 300 TR. Je pense qu'une telle surestimation du facteur fi
nancier ne traduit pas le sentiment de cette commission, et que les 
honorables délégations comprendront que la motion latino-américaine 
consignée dans le document 300 TR, répond à un besoin manifeste et 
au désir de concilier, sur une base éminemment démocratique et jus
te, des points, de vue divergents. 

Si je m'en ̂ souviens bien, Mr Fortoushenko,' président de cette 
commission, a déclaré aux membres de la commission que la délégation 
soviétique basait toujours* ses actions sur la logique ; il est in
téressant de mentionner ces parolessau moment où nous nous déclarons 
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nous-mêmes surs que le sens de la logique qui tant de fois a ins
piré l'attitude de l'Union soviétique, inspirera également, en cet
te occasion, l'attitude de sa délégation, comme aussi celle de tou
tes ̂ les autres délégations. Monsieur le président, Messieurs les 
délégués, la motion des délégations ibéro-américaines est une mo
tion manifestement.juste et éminemment logique". 

Mr Fortoushenko, parlant au nom de la délégation de l'Union 
soviétique, déclare qu'à son avis toutes les langues sont égales et 
commandent l'intérêt. Malheureusement, des considérations de prix 
et de temps font qu'il est impossible d'employer toutes les langues 
et qu'il faut tenir compte de ce qui se fait en la matière dans le 
domaine international. 

Jusqu'à maintenant, le français a été la lantue officielle des 
Conférences internationales. A l'heure actuelle, un organisme in
ternational qui fait autorité, l'Organisation des Nations Unies, 
a adopté comme langues officielles le chinois, l'anglais, le fran
çais, le russe.et l'espagnol. De l'avis du Président, cette déci
sion a des raisons profondes. Etant donné que l'Union est sur le 
point d'entrer en relations .avec les Nations Unies en qualité d'ins
titution .spécialisée, elle ne peut pas ne pas tenir compte de ce qu. 
se pratique en la matière aux Nations Unies, et elle doit adopter 
aussi ces mémos cinq langues comme langues officielles de l'Union. 

Comme l'a fait remarquer, à juste titre, Mr Townshenc) ,les frais 
de traduction et de publication ne seront pas excessifs. 

Cependant, on ne peut pas appliquer le même principe aux langues 
de travail, car cela demanderait latraduction d'une quantité consi
dérable de documents, ce qui serait coûteux et compliqué. 

Comme on peut le voir dans 1- document de Moscou, continue le 
Président, la délégation de l'Union Soviétique aurait aimé voir la 
langue russe adoptée comme langue de travail pour les raisons sui
vantes : 

La langue russe est largement répandue et entendue dans tous les 
7 pays slaves, membres de l'U.I.T. qui, ensemble, comprennent plus 
de 200 millions d'habitants. 

t: 
fait 
City 
l'Union des télécommunications. Dans chacune de ces républiques ayant 
une langue particulière, les personnes s'occupant des 
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télécommunications parlent russe et souhaiteraient lire les 
documents des conférences en russe. 

En ce'qui concerne les frais cie traduction en russe^ 
on peut noter qu'une erreur a dû se glisser dans l'exposé 
présenté par le Bureau de Berne, relatif aux frais respec
tifs de traduction en français, anglais et russe. Les chif
fres mentionnés sont de 4000 dollars pour le coût de la tra
duction en français ou en anglais et de 2300 dollars pour la 
traduction en russe. A en juger par la quantité négligeable 
de documents traduits en russe comparée avec le volume de 
ceux traduits en anglais et en français, ces chiffres sem
blent difficiles à comprendre. 

Toutefois, malgré les avantages évidents que présente
rait l'adoption du russe comme langue de travail, la délé
gation de l'U.R.S.S. n'insistera pas sur son adoption, afin 
de ne pas compliquer les choses, et elle invite ses collègues 
de langue espagnole à en faire autant en ce qui concerne 
l,1 espagnol. 

La délégation de l'Union soviétique estime qu'il sera 
nécessaire de réduire le nombre des langues de travail à une 
seule, par exemple le français, et pour ceux qui ne sont 
pas familiers avec cette langue, d'adopter parallèlement 
l'anglais comme deuxième langue. 

Abstraction faite du choix des langues de travail, le 
Président conclut en demandant d'insérer au procès-verbal 
que le système d'interprétation simultanée sera utilisé à 
toutes les futures Conférences internationales. Ce système N 
a fonctionne d'une manière remarquable à Atlantic City et 
il a aidé à activer les travaux cfes Conférences. 
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9, Le délégué des Etats-Unis d ' Amcrique estime également que l a 
question des langues of f ic ie l l es c t l a question des l o n g e s de t r a v a i l 
doivent ê t r e t r a i t é e s s<'par6ient. I l précise que son pays a r ev i sé 
sa posit ion e t q u ' i l e s t maintenant en faveur de cinq langues o f f i 
c i e l l e s , l e f r o n c i s , l ' a n g l a i s , l 'espagnol , l e russe e t l e chinois . 

10, Le délégué de 1 E^ / r t e , s 'adressant à Mr l e préfident en t a n t 
que délégué de l'Union S-rylcticue, déclare: "Vous ave£ d i t que ' 
l ' U . I . T . e s t une in rc ia - t ion spécial isée de l 'O.K.U., Permettez-aoi 
de faire reioarquor que nous SOIUMCS indépendants e t que nous nous' sommes 
seulement mis en rapport avec l 'O.N.U.; c ' e s t t ou t , " 

1 1 , Le délégiio du Liban déclare que, malgré l ' e r r e u r évidente que 
l ' on commettrait en adoptant plusieurs langues de t r a v a i l , i l n 'y 
au ra i t pas de gros inconvénients à une t e l l e procédure, à condition 
que le 
pari 
I l rappel le qiic los pays arabes, au sein do l eu r union r e s t r e i n t e , ont 
créé un ov^nicjie de t raduct ion 'de documents e t qu'.ils n 'ont jaroais 
eu l ' i d c e de demander l a création d'un t e l organisme* au sein de 
l'Union afin d'en fairo euprortor l e s f ra is à tous1 los pays membres, 
Lo Liban oct opposé à _-cu-"_.e décision qui- en t ra îne ra i t de nouvelles 
charges autres quo ce l les r ésu l t en t dos décisions du Caire. 

12, Le pr CV.-iicat c*i_ •Trçupo. do/néf oci'? tion de l ' U . I .T. t ion t â 
apporter ^.c Pi»écic:*on: Io d el é,-;u •' de l 'o^ypie a déclaré quo l ' U . I . T . 
s ' é t a i t mise cn rapport avoc I ' O . J Ï . U . ; i l n'en os t pas tout à f a i t 
a in s i ; on espero'seturcttro à l a prochaine assemblée plénièro un pro je t 
d'accord qui. a'c ';c rédigé à l a su i t e do négociations entre un groupe 
de représentants 'do l ' U . I . T , ot un groupo de représentants de l 'O.N.U., 

13 , Le deLég.-.é du (Xiatomal.a déclare que l a proposition du délégué 
du Liban os t t r è s in téressante ot que l e s pays do l'Amérique l a t i n e 
y at tachent une importance spéc ia le . I l demande a îJr l e président do 
vouloir bion suspendre un ins tan t l a séance af in que l ' o n puisse 
échanger dos informations à ce su je t . 

lue l e s pays in téressés en supportent soûls l e s f r a i s . Le Liban ne 
participera aux 4rP^-ses que suivant los décisions pr ises au Cadre. 

(La séance e s t suspendue do 17 h a 17h25) 

14. Le delcgue du Quatomala déclare que l e s pays hispano-américains, 
agissant comme i l s l ' o n t f a i t bien d 'autres fois au cours jdo ce t t e 
conféronco afin d ' a r r ive r à des accords sa t i s f a i san t s pour tous , ' ont 
rédigé uno nouvelle proposition r e l a t i ve aux dépenses occasionnées par 
l ' u t i l i s a t i o n des différentes langues. 

Los pays hispano-américains proposcnVque l 'Union adopte l a 
formule do l'O.N.U. Los textes finaux sera ien t rédigés en cinq l a n 
gues: f rançais , anglais,- espagnol, russe c t chinois . Les dépenses 
occasionnées se r epa r t i r a i en t comme su i t î 25$ sera ient inclus dans l e s 

1 depensos générales de l 'Union e t sera ient a ins i supportées par tous 
l e s membres; l e r e s t e , s o i t 75$, s e r a i t r epa r t i à par,ts égales entre 

• l e s groupes do pays dont l a longue nat ionale s e r a i t u t i l i s é e comme 
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langue de t r a v a i l . 

Les pays hispano-américains maintiennent comme langues de 
t r ava i l l e s t r o i s langues proposées dons le document n° 300-TR 
(anglais , f rançais , espagnol), mais dans l e s conditions indiquées 

. c i -dessus. I l s soumettront à ce suje t une proposition qui fera 
l ' o b j e t d'un document complémentaire. 

15 . Mr l e E±i£_Làent con-Tate donc que l a proposition contenue 
dans l e document n° 300-rR Mera modifiée, nais i l c ro i t devoir 
maintenir l a procCcii.'e précédemment envisagée, cair l a question des 
f ra i s n ' e s t qu'un d é t a i l . 

16. Le délégué du Guatemala estime.au contraire q u ' i l faut chan-
i ger l a procédure. Les pays hispano-américains pensent, en effe t , 

que l a question des f ra is e s t fondamentale e t q u ' i l faut l a résoudre 
/ en premier l i eu car ol le déterminera l a conduite de nombreuses dé lé 

gat ions. Cotto question es t d ' a i l l e u r s t r è s c l a i r e e t t r è s faci le 
à comprendre; e l l e ne nécessi te pas de longues études e t on peut en 
di s cuter imm cdiatemen t . 

17 . Mr l e président pense que l a procédure qui consiste a prendre 
une décicion sa>.is donner l a p o s s i b i l i t é aux délégués do ré f léch i r à 
l a question n ' e s t ~as démocratique. 

18 . Le délégué du Gu^tainrla e s t d'accord pour ne pas préc ip i te r l a 
décision, mais i l estime que l ' o n pourrai t commencer l a discussion 
sous réserve de prendre uno décision ultérieurement. 

19. Le délév;ué du Royaume-Tri appuie l a procédure proposée par 
Mr l e président , 

20. Le délégué du Vatican dési re avoir des éclaircissements sur 
deux points; 

N 1° , i l voudrait savoir co qu'on entend par l 'expression-
"langue o f f i c i e l l e " ; ' 

2° , i l voudrait que l ' o n précise s i l a p l u r a l i t é dos langues 
o f f i c i e l l e s exclura i t l a p o s s i b i l i t é d 'avoir une langue de référence 
on cas do contestat ion, 

La deuxième question os t particulièrement importante. 
En ce qui concerne l a procédure, i l estime q u ' i l os t néces-

*saire de discuter de l a question des f ra i s avant d'aborder l a ques
t ion de principe concernant l a p l u r a l i t é des langues o f f i c ie l l es e t 
dos langues do t r a v a i l . 

I l déclare: "CVpeut avoir beaucoup de sympathie pour l 'emploi 
N dqs langues do plusieurs pays, nais i l y a une conséquence t r è s graves 

l e s f ra i s qui en résu l te ron t . Quant A moi, jo ne suis pas décidé à 
votor "oui", car "oui" s i g n i f i e r a i t que l ' on impose des f ra i s supplo-
mentairos aux autres pays; dons ce cas, jo se ra i s obligé de m'abste
n i r . Je comprends aussi quo l ' o n ne peut pas voter sur un tex te que 
l ' o n n ' a pas sous les yeux, mais l ' on peut au moins discuter l e 
pr inc ipe ." , 



- 1 3 -
( 356 TR ) 

I l continue: "Si je me rappelle - e t j e me souviens t r è s bien de 
l'ambiance e t des discussions du Caire - c ' e s t l a même question qui 
s ' e s t posée pour l ' a n g l a i s . On a a lors apporté,des arguments t r è s 
forts en faveur de l a langue anglaise e t l es quatre grands pays i n t é 
ressés se sont naturel!ement empressés d 'aff irmer: "Bien entendu, 
l e s f ra i s seront à notre charge." 

2 1 . Mr l e président de l a Conférence, par lant au nom de l a délégation 
des Etats-Unis d'Amérlaue. appuie l a procédure proposée par I2r l e 
président pour résoudre l e s différentes questions qui se posent à l a 
commission. I l estime q u ' i l e s t d i f f i c i l e de-discuter des f ra i s avant 
de connaître l a décision qui sera pr ise sur l e s langues. 

Avant d'exposer l e s vues de son pays, i l assure l e s pays hispano-
américains de toute sa compréhension. Les Etate-dnis étaient dans l a 
même s i tua t ion à Madrid e t au Cairo "et l e s accords conclus leur per
mettent maintenant de parler anglais dans l e s conférences. I l comprend 
donc t r è s bien qjce, pour l ' a v e n i r , on prenne des arrangements en faveur 
des paya de langue espagnolo. 

I l précise ensuite l a posit ion des Etats-Unis au sujet des langues: 

^-°9 Les langues des actes dé f in i t i f s doivent c t r e l e f rançais , 
l ' a n g l a i s , l 'espagnol,, l e russe c t l o chinois, sur un pied d ' é g a l i t é , 

2°, Los cinq langues ayant mené valeur, i l n.'.est pas u t i l e d 'avoir 
une langue de référence. Pour évi ter toute d i f f i c u l t é dans l ' a v e n i r , 
on peut simplement prévoir, dans l a Convention, que l e Conseil -d'admi
n i s t r a t ion - sans jouer l e r ô l e d ' a r b i t r e - sera chargé d*interpréter 
l e s textes qui pourraient prê te r à confusion. 

3 ° , Quelles seront l e s longues des prochaines confcrencos? On do i t 
dist inguer i c i , 

a ) . l e s langues parlées - pour lesquel les i l convient de recher
cher seulement l a solution l a plus pratique; i l faut t e n i r compte des 
besoins des délégués ot de l ' e f f i c a c i t é des travaux; l a formule de l a 
présente confércnco avec l a traduction simultanée cn français , en 
anglais , on espagnol c t l a traduction un i l a t é ra l e en russe , donne toute 
cu t i s fac t ion . 

b ) , l e s longues écr i tes - qui , pour dos raisons maté r ie l l es , do i 
vent ôtro l imitées à deux; on no peut donc fa i re plus que l e français 
e t l ' a n g l a i s . 

4° , Pour l e s nombreux documents publiés entro l e s conféronecs, i l 
faudrai t prendre des décisions spéciales dans choque cas, cn tenant 
compte de l a nature , de l ' u t i l i s a t i o n , du pr ix , e t c . , de chaque docu
ment. 

5 , En ce qui concerne los ^cuments. Préparatoires aux conférences 
(proposi t ions) , i l faudrai t l e s pablior c: autant de longues que pos
s i b l e , mais i l faut t a r i r compte des fraies quoi q u ' i l en s o i t , i l 
s e r a i t préférable de publier au môme endroit l e s documents en d i f f é 
rentes langues. 

6° , La r épa r t i t i on des f r a i s ne peut ô t re envisagée que lorsque 
l ' on aura p r i s une décision ferme au sujet des cinq points ci-dossus. 
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22. Le délègue de la France - donne son avis sur deux points: 
. 1°, La procédure. Afin do concilier les vues exprimées, par 

les pays hispano-américains e t l e délégué.du Vatican, d'une part, 
ot par Mr l e président, l e délégué du Royaume-Uni et l e délégué des 
Etats-Unis, d'autre part, i l propose de se prononcer dès maintenant 
sur la question de la ou des langues officielles de l'Union, en 
mentionnant la réserve expresse que la décision ne sera valable que 
sous réserve d'un accord ultérieur sur les f ra is , 

2°> Les arguments avancés par les Etats-Uni3, I l est d'accord 
. avec les vues exprimées, sauf sur un point: la langue de référence. 

La délégation française déposera en temps u t i l e un amendement à ce 
sujet, 

23. Mr le président demande aux pays hispano-américains s ' i l s 
sont prêts à se r a l l i e r à la procédure qu ' i l a proposée,,' 

Sur une réponse négative, i l déclare qu ' i l ne lu i est pas pos
sible de mettre cette question aux voix et i l propose de remettre l a 
discussion à la prochaine séance. D' ici- là , les différentes déléga
tions auront eu le temps d» étudier l a proposition que les pays de 
l'Amérique la t ine voudront bien remettre au secrétariat pour publica-

• t ion. 

Adopté, 
# % * 

24- Mr le président propose à la commission de vouloir bien exa
miner maintenant une importante proposition que la délégation des 
Etats-Unis désire soumettre en ce qui concerne le siège de l'Union. 

, I l donne la parole au délégué des Etats-Unis qui fa i t la dé
claration suivante: 

"Les Etats-Unis avaient proposé tout d'abord (Document 2 TR, 
ar t ic le 11) que le siège de l'Union1 so trouve au même endroit que le 
siège permanent des Nations Unies. I l s avaient formulé cette propo
sit ion avant que New York a i t été choisi comme siège permanent des 
Nations Unies. Elle était basée sur l ' idée que les travaux de 
l'Union seraient faci l i tés par lo fa i t qu ' i l s seraient en liaison 
avec les Nations Unies et ses insti tutions spécialisées dans le do
maine des télécommunications. 

Mais les Etats-Unis ont reconnu que bien'des membres do 
l'Union étaient d'avis quo l e siège de l'Union devrait rester en 
Suisse. Afin d'éviter une controverse en la matière et favoriser 
un-accord général, les Etats-Unis re t i rent leur proposition primiti
ve, et,sont tout a fa i t d'avis que le siège de l'Union soit en 
Suisse• 

Les Etats-Unis estiment que l e siège de l'Union en Suisse de
vrai t être transféré de Berne à Genève. La v i l le de Berne ne présen
te pas beaucoup » de commodités pour l'accomplissement des fonctions 
étendues de l'Union, ainsi que pour los sessions du C.P.F. qui doi
vent se tenir au siège de l'Union en janvier 1948 (voir le document1 

821 ..R). Genève, au contraire, présente de nombreuses commodités; 



- 15 -
( 356 TR ) 

e l l e e s t l e siège du Bureau secondaire des Nations Unies e t c ' e s t 
une v i l l e de langue française . Afin de mettre toutes commodités 
â l a disposi t ion du C.P.F; au siège de l 'Union, i i faudrai t i n v i t e r 
l e Gouvernement suisse à é tab l i r un bureau de l 'Union à Genève pour 
janvier 1948, e t A prendre immédiatement des mesures pour l e . t r a n s 
f e r t du Bureau actuel de Berne à Genève auss i tô t que poss ib le ." 

Dans l'Union t e l l e qu'on se propose de l a transformer, de 
nouvelles organisations sont à créer e t d 'au t res sont à réorganiser . 
I l faut examiner l a question du siège de ces organisat ions. Pour l e 
moment, l ' une de ces organisat ions, l e C.C.I .F, a son siège â Pa r i s . 

S i l e s diverses organisations de l 'Union continuent l eu r 
t r ad i t ion d ' ê t r e s i tuées a i l l e u r s qu'au siège de l 'Union, l e s E t a t s -
Unis seraient heureux de voir l e C.C.I.R, é tab l i r son s iège sur leur 
t e r r i t o i r e , dans un endroit convenable t e l que New York ou 
Washington. 

Cn propose (document 809 R) que l e C.C.I.R. a i t un Directeur 
permanent a s s i s t é d'un secrétariat restreint oonposé .d'un personnel 
spéc ia l i sé . On estime q u ' i l s e r a i t plus 'approprié pour l e C.C.I.R. 
d'avoi?1 son siège aux Etats-Unis, étant donné qu' on dispose aux 
Etatcî-Unis de données, de ressources e t de personnel techniques. 
En outre, l e développement dans l e domaine d'expérience e t de r e 
cherches radioélectr iques aux Etats-Unis fourn i ra i t un climat f a 
vorable au s i è ^ d u C.C.I.R. 

S i , toutefois , on décide que tous l e s organes de l 'Union, 
sans exception, doivent avoir leur bureau central au siège de 
c e l l e - c i , l e s Etats-Unis ne soulèveront pas d 'objection â ce t t e 
cen t ra l i sa t ion des fonctions. 

On trouvera c i - j o i n t une résolut ion qui permettrai t de 
mettre en application l a proposition d ' é t a b l i r rapidement un bu
reau de l 'Union à Genève pour d i r iger l e s travaux du C P . F . e t 
de t ransférer l e s fonctions ac tuel les du Bureau de Berne à celui 
de Genève, Une résolut ion concernant lo siège des autres organes 
de l 'Union sera préparée A- l a su i te de l a décision qui sera pr i se 

• à ce su j e t . 
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PROPOSITION DE RESOLUTION QUI SERA RECOMMANDEE 
PAR LA COMÎISSIGN C A U CaiFEREITOE DES PLENI

POTENTIAIRES. _ 

La Commission C a examiné la question de l'emplacement du 
siège de l'Union et recommande que la Conférence des plénipotentiai
res adopte la résolution suivante: 

ATTENDU QUE, le siège de l'Union internationale dés ^tolécoimnu-
nications doit être, pour raisons administratives, transféré de son 
emplacement actuel a Berne (Suisse) à Genève (Suisse), 

Les Conférences internationales des telécommunications 
d'Atlantic City IECIDSNT de demander au Gouvernement suisse de pren
dre les mesures' nécessaires pour établir un Bureau de l'Union â 
Genève (Suissc)jle ler janvier 1948 au plus tord, et de transférer 
l e Bureau actuel de Berne â Genève aussitôt que possible. 

25. Mr le g u i d e n t remercie beaucoup la délégation des Etats-Unies 
pour cotto dc';i.araïien qui va fac i l i te r dans une grande mesure la 
tâche do la oomaiscioa. 

I l poîvo que les applaudi s s emœts do l'assombléo marquent 
l'accord de la majorité pour l a proposition qui vient d 'être fa i te . 
I l pense, quant à l u i , qu ' i l ost tout I fa i t raisonnable de transfé
rer do Borne à Genève le siège de l'Union, et i l demoi.de au délégué 
do la Suisso f*i lo Gouvernement de la Confédération Helvétique verrait 
un inconvénient à co transfort . 

26* Le délégué do la Suisse s'adresse on premier l ieu A Mr De Wolf, 
qui vient d énoncer l'importante proposition de la délégation dos 
Etats-Unis d'Amérique, I l l u i adresse sos romorçiements les plus s in
cères et lu i d i t combien i l apprécie le grand honneur qui vient d 'être 
fa i t à son pays par la motion dont il^ vient de donner lecture ot les 
applaudissements qui l 'on t saluée. 

Répondant à Mr 1© prcsidont, i l assure que le Gouvernement suisse 
fera tout co qui es t on son pouvoir pour fac i l i te r los travaux de 
l 'U.I .T. , pour remplir les obligations qui pourraient lu i incomber ot 
pour répondre au voou de la Conférence d'Atlantic City on ce qui con
cerne lo transfert du Bureau de Borne à Genève. Cependant, i l ne 
peut pas donner immédiatement uno réponse au sujet dos conditions de 
co transfort, Mr d'Ernst, Directeur du Bureau, sera i t pout être mioux 
à'Stlâe de donner des renseigements â ce sujet. Quoi qu ' i l en soi t , 
l e Gouvernement suisse fera tout son possible pour permettre â l'Union 
de fonctionner dans los meilleures conditions. 

En terminant, l e délégué de la Suisse remercie tous les mombres 
de l a commission pour lours applaudi s semonts qui font beaicoup d'hon
neur â son gouvernement, 

279 Bft? le président déclare qu'on ce qjui concorno l e déplacement 
du Bureau i l conviendrait d'attendre uno communication du gouvernement 
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suisse. I l propose d'adopter la résolution présentée par les 
Etats-Unis. Le transfert ne sera décidé que lorsque sa possi
b i l i t é aura été confirmée. 

28. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique remercie l e délégué 
de la Suisse pour ses paroles agréables. , 

I l ajoute que dans l ' e s p r i t de sa délcgation on ne pense 
pas que le Bureau puisse être transféré dans sa to t a l i t é de 
Berne à Genève pour l e 1er jamder 1948, Ch estime seulement 
qu'* cette date i l faudrait disposer à Genève" d'un pet i t bureau 
qui permette au Comité provisoire des fréquences de fonctionner, . 
Le transfert du reste du Bureau pourra se faire ensuite, dès que 
possible, mais graduellement suivant les possibil i tés. C'est 
pourquoi la résolution ne devrait pas dépendre d'un élénent de 
temps. ^ 

29. Mr l e prcsidont propose de mettre immédiatement au vote à 
mains levées la résolution présentée par les Etats-Unis. 

La résolution ost adoptée à l'unanimité, 

(Applaudissements) 

30. Le délégué de l'Egypte fé l ic i te la commission de cette una
nimité e t , en tant que président de la sous-commission des finan
ces e t du personnel i l est très heureux de la décision qui vient 
d 'être prise, , 

I l ajoute qu'à'son grand regret i l doit rentrer sous peu dans 
v son pays e t i l propose que Mr J.T. Hwang (Chine), actuellement vice-

président de la sous-commission, soi t designé pour l e remplacer à 
la présidence. 

31. Mr l e président d i t combien i l regrette de voir par t i r 
Mr Abaza. I l lu i exprime les remerciements e t la reconnaissance 
de la Commission C pour 1'excellent travail qu ' i l a accompli en 
tant que président do la sous-commission des finances et du person
nel. 

(Vifs applaudissements) < 

32. I l propose à la commission de désigner Mr J.T. Hwang'conme 
président de l a sous-commission, en remplacement de Mr Abaza. 

La commission marque son approbation par des applaudissements. 

33. Mr l e président donne ensuite la parole au Dr d'Ernst. 
ke Directeur du Bureau de l'Union exprime sa plus vive gra t i 

tude pour l a décision prise (par l a commission. L'émotion de ses 
collaborateurs - dos Suisses en particulier - ne sera pas moindre 
en présence du geste magnanime de la délégation des Etats-Unis. 
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Le personnel du Bureau c r o i t pouvoir in te rprê te r l a proposition 
unanimement adoptée comme un nouveau témoignage de sympathie e t 
de sa t i s fac t ion dos représentants autor isés des Membres de l 'Union 
e t saura y répondre par un dévouement redoublé au service dos t é l é 
communications. , , 

(La commission unanime applaudit t r è s vivement) * / 

La séance es t levée à 18h40. 

Les rapporteurs , Le président , 

J . PER3IN 

1 B . YOUROVSKI _ A . FORTOUSHENKO 

W . E , LANAVffiAVER 
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R A P P O R T 

de la Commission d'organisation de l'Union 

(Commission C) 

17e séance 

2 septembre 1947 

1, Le séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence de Mr A, Fortou
shenko (Union soviétique), 

Suite de la discussion relative aux langues de l'Union. 

.M. le président rappelle que la co'Tmission est saisie do deux propo
sitions. v 

- celle présentée par les pays do l'Amérique latine dans le document 
No 338 TR. 

- celle exposée par la délégation des Etats-Unis au cours de la, der
nière séanco. 

Cos propositions sont voisines en plusieurs points. Ello3 diffèrent 
pourtant en ce qui concerne la procédure suivant laquelle elles peuvent 
être examinées. 

Il prcposo de suivre la procédure suggérée par la délégation dos 
Etats-Unis, car olle permettra do traiter les questions point par 
point, co qui ost indispensable dans un problème aussi compliqué. 

2. Le délégué du Guatemala déclare quo les pays ibéro-américains regret
tent de nc pas pouvoir accepter la procédure proposée par les Etats-
Unis ct insistent, une fois do plus, peur que l'on prenne comme baso 
des discussions la proposition qu'ils ont présentée dans le document 
No 338 'TR. Cotto proposition a été coi£_ncusG_._en': otudiôcen tenant 
compte de tous los avis exprimés jusqu'ici - nobarauent par les petits 
pays et les pays de langue arabe -; au surplus, elle recueille l'appui 
d'une majorité importante do délégations. 
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3. M. le président conclut que, dans cos conditions, il va être obligé 
do mettre aux voix la question de procédure. 

4, Lo délégué do la France demande qu'avant de passer au voto on rappelle 
les points de la procédure proposée par les Etats-Unis au cours de la 
dernière séanco. Do plus, il signale que lorsqu'on étudiera la proposi
tion dos pays ibéro-américains il nc faudro pas oublier de considérer 
lo petit amendement proposé par sa délégation dans le document No 342 TR. 

5; Le président de la Conférence, parlant au nom do la délégation des Etats-
Unis, déclare que* son pays esc on mesure d'appuycr'on de nombreux points 
la proposition dos pays de l'Amérique latine, mais, qu'a son,grand re
gret, il no peut accepter cotto proposition dans son ensemble. 

Il rappelle les six points de la procédure qu'il a suggerée au cours 
do la dernière soanco: 

1° décider quelles seront les lances officielles de l'Union; 

2° décider si l'jon adoptera une languo de référence; ^ans l'affirma
tive, les Etats-Unis proposeront quo cette langue soit l'anglais; 

3 décider quelles seront les longues de travail, en distinguant, 

a) les lanjues parlées, 
b) los langues écrites; 

A décider cn quelles langues seront publiés les documents do servi
ce, journaux, documents divers de l'Union; 

5 décider cn quelles langues seront publiées les propositions a sou
mettre aux conférences futures; 

6° fixer la répartition dos frais, à la lumière '•"'es boisions prises 
sur los cinq points précédents. 

6. Crcto Question de procé?ure donne lieu à uno très langue discussion a 
laquelle participent les délégués des Utots-Unis. do l'Ethiopie, de la 
France, du Guatemala, du Liban, du Ro?̂ aume-Uni et du Vatican. 

M. le président insiste pour que l'on arrive à un accord, mais il est 
obligé de proposer à plusieurs reprises do mettre la quostion aux voix. 

Par deux fois, 0. la demande du délégué -nu Guatemala, la séance est 
suspendue pour permettre aux délégations des pays ibero-amoricains do 
se concertor (de llh05 à llh15 et do 12n h. 12h32). 

N 
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Les délégués de la France et du Vatican proposent en vain des formules 
transactionnelles, ' 

7, Pourtant, a l'issue de'la deuxième suspension de scmco, le chef de la 
délégation des Etats-Unis annonce qu'il est on mesure de proposer une 
procédure qui recueille l'agrément des pays hispano-américains.« 

Cetto procédure esb la suivante :, 

Points h, discuter 
_ ^ j 

1° Quostion dos langues officielles - point 1 de la proposition des Etats-
Unis et i 1 et 2 (l) du document 
No 338 TR. 

1 2° Question dos langues do travail - point 3 a) do la proposition des 
Etats-Unis et § 3 du document 
No 338 TR. 

3° Question dos langues écrites - point 3 b) do la proposition des 
Etats-Unis et § 2 (2) du document 
No 338 TR. 

4 Question dos langues des documents - point 4 de la proposition des 
Etats-Unis ct § 2 (2) du document 
No 338 TR " 

5° Question des langues des propo- ' , 
sitions pour les* conférences 
futures - point 5 de la proposition dos 

Etats-Unis ct î 2 (2) du document 
No 338 TR. 

6° Question des frais - point 6 de la proposition des- Etats-
• Unis et § 4 du document No 338 TR. 

7° Quostion dç la langue de réforonco -point 2 de la proposition des 
Etats-Unis et amendement de la 
Franco (••ocument Ho 342 TR). 

8. Los pays ibéro-américains approuvent cette procédure. 

M. le président se félicité de cet accord qui évite de recourir au vote, 
ot il propose d*aborder, immédiatement le premier point : la question .dos 
langues officiollos de l'Union. 

Il ouvre donc la discussion b, co sujet. 
l • 
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9. Le délégué de l'Egypte rappelle qu'il a déjà demandé qu'en matière de 
langues on ne suive pas, la pratique de l'O.N.U. et que'l'on adopte 
seulement le français et l'anglais. Cependant*la majorité estime de
voir suivre l'O.N.U,, il. ne faudrait pas indiquer les langues qui 
seront utilisées car, dans l'avenir, il est possible qu'il y ait plus 
de~ cinq langues. C'est pourquoi, si on ne se limite pas au français 
et à l'anglais, il faudrait adopter la formule de Moscou: "Les langues 
officielles de l'Union sont celles de l'O.N.U.". 

10. M. le président note qu'il s'agit 1? d'une nouvelle proposition sur 
laquelle la commission sera appelée à se prononcer. 

11. Le délégué du Guatemala déclare qu'il n'est pas d'accord avec la ré
daction de Koscou, "car l'espagnol a été exclu puisqu'aucun pays de 
langue espagnole n'a été invité à Moscou." 

12. Le dolégué du Royaume-Uni propose la formule suivante : 

"Les langues officielles do l'Union sont les langues des Nations .Unies, 
v c'est-à-dire le français, l'anglais, l'espagnol, le russe et le 

chinois; les documents définitifs des conférences plénipotentiaires , 
et adPÛni.Tlratlves, les actes et protocoles additionnels, seront 
établis daro les langues indiquées ci-dessus d'après des rédactions 
équivolontéÔ aussi bien dans la forme que\dans le fond." 

%. 
13. Le délégué du Liban estime qu'il n'est pas prudent de subordonner la 

procédure do 1 Union h celle de l'O.N.U. oh l'on traite essentielle
ment de problo :es politiçucs "et ou il y a des grands et des petits". 

. La procédure- oc 1' Union doit reposer sur los éléments de la compré
hension, de la pratique ct de l'égalité. 

Cependant, le Liban n'est pas opposé à toute langue do travail 
supplémentaire, quelle qu'elle soit, h, condition que les pays qui 
l'utilisent pourvoient aux frais qu'elle entraînerait. Il désire s'en 
tenir strictement aux accords du Caire. 

14. M. lo présidant m:t aux voix les dispositions des- I i 1 ot 2 (l) de 
la proposition des pays ibéro-américains .(doc. Mo 338 TR). 

On procède au vote par appel nominal. 

45 pays ss prononcont en faveur de cos dispositions : l'Union de l'A
frique du Sud, l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, lo Congo belge, 
la. Biélorussie, la Birmanie, le Brésil, la Bulgarie, lo Canada, lo 
Chili, la Chine, la Cité du Vatican, la Colombie, Cuba, la République 
Dominicaine, El Salvador, l'EJquatoûr, los Etats-Unis 'd'Amérique, les 
Territoires des Etats-Unis, la France, les Colonies Frangaises, le 
Royaumo-Uni, les colonies, protectorats ct territoires sous mandat 
do la Grande-Bretagne, la Rhodesia du Sud, le Guatemala, la Hongrie, 
l'Inde, l'Italie, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, Panama, le Pérou, . 
les Philippines, la Pologne, les Colonies portugaises, le Siam la 
Suisse, la Tchécoslovaquie, la Turquie, l'Ukraine, l'Union soviétique, 
l'Uruguay, le,Venezuela et la Yougoslavie. 
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16 pays se prononcent contre : l'Afghanistan, l'Arabie.saotuite, le Da
nemark, l'Egypto, l'Ethiopie, la Finlande, la Grèce, l'Iraq, l'Iran, 
lo Liban, la Norvège, les Pays-Bis, les Indes néerlandaises, le Protugal, 
la Suède, La Syrie. 

Une- abstention : Le Maroc et la Tunisie. 

15 pays nc sono pas roprésonto? : l'Albanie, la Belgique, la Bolivie, Cos
ta Rica, I-ïaïti, lo Honduras, l'Irlande, l'Islande, le Libéria, le Luxem
bourg, Monaco, le Nicaragua, le Paraguay, la Roumnnio ct le Yômen. 

M. le président conclut que los SS 1 ct 2 (l) du doc. No 338 TR sont ̂  
adoptés. r 

^ Commission cstV.' accord pour remettre h la prochains se*-"ico la 
suite dos discussions - et notarment l'examon des amendements au texte 
qui vient d'être o/cpbé. i 

a 

15." Lo président de la conférence cinalc quo la Comission devrait exa
miner dès que possible les roGDorr.anda tions qui lui ont été transmises* 
p.̂ r la Conférence dos Rv'iocomiiunications au -sujet du C.C.I.R ot du 
C.-T.E.F., ceci afin do nc pas retarder la clôture de ladite conférence 
qui est prévue- pour le 15 septembre. Il ostime qu'on conséquence il 
faudrait nue la commission C lionne dan.3 la présenta semaine une, ot 
si possible doux séances supplémentaires. 

Après quelques discussions, la Commission ost d'accord pour que 

1° los rccorinandations "o la Conférence dos Ra-'iocoiamunic lions figurent 
h 'l'ordre du jour immédiatement après la fin des discussions relati
ves aux langues officielles; -

2° M. le président otudic avec le Secrétaire générai ot le président 
de la confcrcnco la possibilité do tenir dans la semaine uno ou deux 
doances supplémentaires. 

La soance ost lovée à 13*15. 

Les rapporteurs, Le président, 

J. Porsin , v 

B. Yourovski s A. Fortourhenko. 
W.E. Linaweavcr 

« • 
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La Commission C (organisation) 
recommande à l'Assemblée Plénière 
d'adopter pour l ' i n s t i t u t i o n du 
Conseil d 'administrat ion l e s dispo
s i t ions définies dans l e s a r t i c l e s 
suivants : 

Ar t i c le 1 

Los Membres du Consoil d1admi
nistration sont au nombre de dix-r 
huit. 

Article 2 

Les Mombres du Conseil d'admi
n i s t r a t i o n sont élus par l'Assemblée 
Plénière parmi l o s candidats Membros 
de l 'Union figurant sur quatre 
l i s t e s présentées respectivement par 
l e s Membres do l'Union groupés dans 
l e s quatre régions définies c i-après: 

Région A - Région américaine, t e l l e 
q u ' e l l e a été délimitée par l a 3 e -> 
conférence interaméricaine do r a d i o 
communications réunie à Rio de Janeiro 
en 1945. 

Région;,, B - Régions occidentales de 
l 'Europe e t do l 'Afrique occidentales, 
s i tuées à l ' e s t de l a région précéden
t e e t délimitée à l ' e s t par l e méri
dien 20OXE jusqu'à l ' équateur , suivant 
l ' / qua teu r jusqu'au méridien 60° Es t 
e t ensuite ftar l o méridien 60 E vers 
l e sud. 

Région C - Région dp l'Europe or ien
t a l e e t de l 'As ie septentr ionale , 
délimitée à l 'Ouest par l e méridien 
20° Es t , au Sud par lo para l lè le 
AP° Nord, à l ' E s t par l a Région améri
caine , 

Région D - Lo r e s t e du globe t e r r e s t r e , 
dél imite à l 'Ouest par l a l imi te Est 
de l a région B, au nord par l e pa ra l 
l è l e AP° Nord, à l ' E s t par l a l imi te 

Committee C (Organization) 
recommends t h a t the ELenary 
Assembly should adopt the procédure 
la!id down in tho following a r t i c l e s 
for the i n s t i t u t i o n of the 
Administrative Council: 

Ar t ic lo 1 

The Administrativo Council 
shall be composed of ei^itoen 
Members, ' 

Article 2 

The Members of tho Admin
istrative Council shall be elected 
by the Plenary Assembly from tho 
candidates . Members of the Union 
appearing xn four lists submitted 
respéctively by the Members of the 
Union belonsing to each of the four 
régions specified below: 

Région A - Ametican région, as 
established at the Third Inter-
American Radio Conf erence Jiold in 
Rio de Janeiro in 1945. 

Région B - The western région of 
Europe and Africa situated to tho 
east of the preceding région and 
bounded! on the eastern side by 
neridian 20° E down to the Equator, 
by the Equator oastward as far as 
meridian 60° E and thon by meridian 
60° E southward. 

Région C - East Europcan and-North 
Asiatic région, having as western 
limit the neridian 20° East, as 
southern limit parallel 40° North 
and as Eastern limit the American 
région. 

Région D - The remainder of the 
world, bounded on the West by the 
eastern limit of Région B, on^the 
North by parallel 40° N and on the 
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Ouest de la région américaine. 

Article 3 

Pour l a const i tu t ion précise 
des quatre groupements régionaux , 
de Membres de l 'Union correspon
dant aux quatre régions ci-dessus 
déf inies , tout Membro de l'Union • 
dont l e t e r r i t o i r e es t t raversé 
par l e méridien 20° Es t ou par l e 
p a r a l l è l e 40° Nord (à l 'Est*du 
précédent méridien c t jusqu'à l a l i 
mite ouest de la région américaine), 
pr r l 'équatuur ou par i e méridien 
-60° Est , choisira librement celui 
des deux groupements contigus 
auquel i l décidera de so joindre.*) 

Ar t ic le 4 

Chacun dos quatre groupements 
régionaux consti tués conformément aux 
disposi t ions dos a r t i c l e s 2 e t 3 dé
s i r e , en appliquant l a procéduro qui 
l u i pa ra î t l a plus convenable, sous l a 
réserve qu'aucun Membre ne peut ê t r e 
désigné s ' i l n ' a pas ,été appuyé par 
au r.oins deux Mombres de sa région, 
au moins hui t de sos Membros dans l e s 
régions A, 3 , D ot au moins cinq do 
sos Membres dans l a Rc5ion C, pour 
ê t r e candidats à un siège au sein du 
Consoil d 'adminis t rat ion. 

Ar t ic le 5 

a) Tout Membre de l 'Union, 
présent à l'Assemblée Plénière, a 
l e d ro i t de votor pour au plus 
cinq candidats différents de chaque 
l i s t e des régions A, B e t D e t pour, 
au plus, t r o i s candidats différents 
de l a l i s t e do l a région C, 

b) Le vote e s t exprimé on u t i 
l i s a n t un bu l l e t i n unique- pour 
chaque l i s t o . 

c) Tout bu l l e t i n do'vote no 
remplissant pas l e s conditions. 

( 358 TR-E ) 

East by the western limit of the 
American région. > 

Article, 3, 

For the précise const i tut ion of 
the four régional 'groups of Members" 
of tho Union, corrosponding to the 
four régions defined above, any 
Member whose t e r r i t o r y i s crossed by 
meridian 20° East or by pa ra l l e l 
40° North (to the East of the 
preceding meridian and up to tho 
western l imi t of the American région) , 
by tho Equator, or by meridian* 60° 
East , sha l l choose freoly to which of 
the two adjoining groups i t wishes 
to be attached,*0 

Each of tho four régional groups 
establiFbod in accordanco with tho 
provisJons of a r t i c l e 2 and 3 sha l l 
nominate, follerfing the procédure i t 
considors most appropriato, provided, 
however, tha t no Mombor sha l l be 
nominatcd by a région unless he i s 
3uppo/'*-jo/L and soconàed-by at^ 
l e a s t "C_JO Mombers from tho same région, 
not loss than e i g r t of i t s own Mombers, 

' i n the cases of Régions A, 3 snd-D, 
'and not loss thon five of i t s own 
Members in the case of Rogion C, to 
bo candidates for .olection to the 
Administrative Council, • 

Ar t ic le 5 

a) Each Member of the Union 
prosent at the Plenary Assembly has 
the right to vote for a maximum of 
five different candidates from each 
list of -the Régions A, B and D and 
for a maximum of three different 
candidates from the- list of Région C, 

b) The vote is câst by using 
a single ballot for each list, 

c) Each ballot which, dues not 
fulfill tho conditions formulated 
in a) and b) abovo shall bo considered 



- 4 -

( 358 TR ) ( 358 TR-E ) 

précisées eux 11 a) e t b) ^ci-dessus, 
e s t considéré comme nu l . 

d) Les cinq Membros de chacune 
dc<? t r o i s régions A, B e t D e t l e s 
t r o i s Membres de l a région C qui 
obtiennent l e plus de voix sont 
déclarés élus. 

e) Dans l e cas d ' é g a l i t é dos 
suffrages pour l e cinquième Membre 
des réglons A, B, D ou pour l e t r o i 
sième Membre de l a Région C, l a dc-
s ig ia t ion du ou des candidats à 
é l i r e po\u* l e ou l e s sièges en ques
t ion e s t f a i t e par voio de t i r age 
au s o r t . 

%) La Commission C recommande 
que lorsque l e s pays vises à l ' a r t i 
c le 3 auront choisi l a région dans 
laquel le i l s dés i rent ê t re incorpo
r é s , los régions se ror t d l / in ios par 
l e s noms dos pays au l i eu eters l ignes 
do longitude e t de l a t i tude marquées 
arbitrairement e t qu'en conséquence 
l ' a r t i c l e 3 ci-dessus sera supprimé 
de l a recommandation f inale que l ' o n 
présentera à l 'assemblée plénière do 
l a Conférence des P lénipotent ia i res . 

as void. 

d) The five Members in each of 
the three Régions A, B and D and tho 
three Members in Région C which 
obtain the hi^icst numbor of votes 
shall be declared as elocted. 

e) In the caso of a tie for tho 
élection of the fifth Member from 
Régions A, B or D or of the -third 
Member from Région C, the sélection 
of the Member or Members to bo 
elocted Hov the soat or seats in 
question shall be dotermined by 
lot. 

*) Committee C recommends that 
after the countries mentioned in 
Article 3 have chosen the région 
in which thoy wished to be included, 
the régions should bo defined by 
lists of namos of countries instead 
of by arbitrary linos in terms of 
latitude and longitude and that, 
as a conséquence, Article 3 abovo 
should be delctcd from the final 
recommondation to tho Plenary 
Assembly of tho Plenipotentiary 
Conférence, 
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CALENDRIER PROBABLE 

des futures conférences 
touchant aux télécommunications 

1 . 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

Conférence 

Réunion du groupe 
préparatoire de la 
radiodiffusion 
européenne 

Comité provisoire 
des fréquences 

CCI.F. (Technique] 

Sécurité de la 
vie en mer 

Aéronautique 
mondiale 

CC.I.T. 

C.C.I.F, (Tarifs 
et trafic) 

Epooue 

Janvier 1943 

Janvier 1948 

) Avril 1948 

Avril 1948 

Printemps 1948 

Mai 1948 

Juin 1943 

IGouvernement 
invitant 
intéressé 

Belgique 

Suisse 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Belgique 

Belgique 

Suéde 

Lieu 
possible 

Bruxelles 

Genève 

La Haye 

Londres 

Bruxelles 

Bruxelles 

Stockholm 

8. Radiodiffusion HF 

9. Radiodiffusion de 
l'Amérique du Nord Août 1948 Canada 

Mexico 

Montréal 
ou Québec 
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10. Union radio
scientifique 
internationale 

11. Radiodiffusion 
européenne 

12. C.C.I.R. 

13. Radiocommuni
cations inter
américaines 

14» Conférence pour 
l'approbation de 
la liste des fré
quences 

15» Conférence ad
ministrative 
télégraphique 
et téléphonique 

16. Conférence" européen
ne sur la bande de 
1605 à 2850 kc/s 

17. Prochaines confé
rences administra
tive et de pléni
potentiaires ré
gulières de l'U.I.T, 

18. Conférence europé
enne des services 
radiomaritimes 

19. Conférence de radio
diffusion sud-améri
caine 

Août 1948 

Eté 1948 

Septembre 1948 

Octobre 1948 

Suéde Stockholm 

Mars 1949 

Juin 1949 

1952 

3) 

2) 

(Danemark *' . 
(Tchécoslovaquie *' 

Suéde Stockholm 

Colombie Bogota 

Suisse 

Printemps 1949 France 

Genève 

Paris 

Norvège Oslo 

Argentine Buenos maires 

Lima 

1) Pas encore définitivement- fixé, 
2) La date sera fixée lors de la conférence interaméricaine de Bogota. 
3) Le voeu a été émis qu'elle se réunisse en même temps que la 

Conférence de radiodiffusion européenne. 
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de la. réunion mixte des chefs de délégations des Conférences 

des télécommunications et des radiocommunications 

d'Atlantic City 

2e séance 

3 septembre 1947 -

ORDRE DU JOUR 

1° Confirmation des mesures prises par la Commission C de la Conférence 
des télécommunications-en ce qui concerne le siège de l'Union (do
cunent 327 TR). 

2° Arrangements transitoires (document 323 TR). 

3° Calendrier des futures conférences 

4° Travaux du C.C.I.R. (documents 305 TR et 326 TR). 

5 Divers. 
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La séance'est ouverte à 20bl5, sous la présidence de Mr Charles R. 
Denny. président des conférences. 

Mr le président fait connaître que cette séance a été convoquée 
pour examiner certaines questions d'ordre général concernant les plans 
d'ensemble pour l'avenir. Elle présentent un intérêt aussi bien pour la 
Conférence dos radiocorxiunications'que pour celle des plénipotentiaires 
et pourraient être traitées dans cette séance mixte des chefs de délé
gations, afin qu'il soit possible de présenter, sans perte de temps, des 
recomnandations adéquates aux assemblées plénières. 

1° Confirmation dos mesures prises par la Commission C de la Conférence 

des télécommuniertions en co qui concorno le siègo de l'Union (docu-
"'• • *p > " • r — p — l i n M — i P — ^ p ^ — 1 1 n n * ~ «i • 

ment 327 TR). 

Mr le président propose d'examiner le document 327 TR des Etats-Unis 
d'Amérique. L? Commission C de la Conférence des télèconriunlçations a, 
à l'unanimité, adopté la proposition et la résolution exposées dans ce., 
document. La Commission C recommande que le siège de l'Union soit mainte
nu en Suisse, mais qu'il soit transféré de Berne à Genève. Cette dernière 
mesuro devrait être exécutée en deux temps: 

D'abord il serait établi un bureau à Gonrye pour assurer les services 
> du C.P.F, qui, si les propositions de la Commission 6 do la Confércnco 
des radioconnunications sont adoptées, connenecra à Genève en janvier 
1948 ses travaux relatifs à la préparation de la nouvelle liste des fré
quences. La première mesure on vue do créer, à cos fins, un bureau à 
Genève devra êtro prise immédiatement. 

Lo stade suivant comprendra le transfert, aussitôt quo possible, de 
l'actuel Bureau de Berne a Gonève lorsque les négociations pour ce trans
fert seront achevées et lorsqu'on aura obtenu les facilités' d'installation 
à Genève. 

Ce problème est en relation étroite avec le point suivant de l'ordre 
du jour, à savoir les arrangements transitoires. Mr le président demande 
à la délégation des Etats-Unis d'Amérique si ello a des suggestions à 
présenter au sujet de modifications à apporter à la rédaction de la réso
lution. 

*'k" de Wolf (E.U.A,) propose que la résolution votée et figurant dans 
le document 327 TR soit modifiée comme suit : 

"ATTENDU QUE, pour des raisons administratives, le siège do l'Union 
internationale des télécommunications doit être transféré de son emplace
ment actuel de Berne (Suisse) à Genève (Suisse), 

La Conférence internationalo des télécommunications d'Atlantic City 
DECIDE que lo Directeur du Bureau de l'Union soit chargé d'entreprendre 
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dos négociations avec les autorités gouveraonentalos suisses conpétentos 
pour que les dispositions nécessaires soient prises en vue de l'établisse
ment, au frlus tard le ler janvier 1948, d'un Bureau de l'Union à Genève 
^Suisse), au service du Comité provisoire des fréquences, et do prendre des -
mesures innediates pour transférer aussitôt quo possible 1 BUXTW, ».->+Î -> 
do Bcrno à Genève." 

lir le président propose do recommander à l'assemblée plénière de la 
Conférence des télecomunicatioxis d* approuver la résolution sous cette for-
no. 

Approuvé. 

2- Arrangcnents t^ans1 j^ires. 

Mr lo prcsieeit cnjtato que les Conférences d'Atlantic City projet
tent de aodu .or Ja r̂.ru.. cive do l'Un-*on par la création d'organismes nou
veaux, tcl& quo i.o Conseil d'r Tunistration et le C.I.E.F; elles envisagent 
égalaient dos chou^non-cs dans l'organisation d*autres organes, tels quo lo 
secrétariat. Il s'agit d.nc do préparer un programme do réalisation prati
que de ces change r^nts. 

Lo docuient 328 TR, présenté por la délégation des Etats-Unis, contient 
des propositions au sujet dos "dépositions provisoires. La parole est don
née h Mi* de Wolf pour dovolopper cos propositions. 

Mr le délégué des Etats-Unis s'exprime cn cos ternes : 

"Monsieur lo président, Messieurs, 

Dans lo déçurent 328 TR, nous nous sommes efforcés de rédiger un pro-
greroe oyant pour but d'appliquer la nouvelle Convontion ot les nouveaux 
Règlements de la fac, on la plus directe ct la plus économique possible. 

Nous pensons qu'après^ la longue période de 15 ans qui s'est écoulée 
depuis notre dernière confo -once de plénipotentiaires, a Madrid, ot après 
notre travail de presque trois mois ici à Atlantic City, la confcronco dé-' 
sirera éviter tout retard inutile dans l'application de nos décisions con-» 
cornaut la nouvelle Convention. En nêne temps, nous devons avoir présent à 
l'esprit lo fait que nous^JrSposons do réorganiser l'Union on créant de 
nouveaux organignes et en renforçant cies organismes existants. Des transfor
mations de ccbto sorte nc peuvent être accomplies en uno nuit. Il faut les 
proparer graduellement, afin <fue le transfort des responsabilités qui exis
tent actuollcnent et la reprise ^ nouvollos obligations suivent un program
me bio'"1 ordonne. 

Dans notre proposition, nous nous sonnes efforcés de tenir compte de 
ces deux considérations : le désir de rendre la Convention effective aussi
tôt que possible avec un ninimun de complications de procédure, ot la 
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nécessité do donner le temps et les noyons suffisant pour permettre a la 
nouvelle structure do l'Unioivdo s'organiser ct de fonctionner régulière^ 
mont aussitôt quo la nouvelle Convention entrera en vigueur. 

J'aimerais, cn premier lieu, esquisser brievonent lo programme en 
quatre points-qui, nous lo croyons, pornottra d'atteindre ce but. Mais, 
avant de lo faire, je voudrai- souligner deux considérations : 

En prcnicr lieu, ncus croyons quo le programme que nous vous avons 

En second, lieu, mus aimerions obtenir votre accord sur les principes 
généraux do ce prodrome ? étant entendu que les différents points do dé
tails se prêtent à de possibles nodifications. 

Nous serions naturellement très heureux d'étudior dos propositions 
tendant a augmenter ou à développer certains détails d'application de. 
co plan. Los principes généraux qui sont à la baso de notre proposition 
sont les suivante., 

1 La Convontion entrera on vigueur à la date du ler janvier 1949 qui, 
faisons-lo rcraarqu~r incidemment, est lo début d'une annçc fiscale de l'U
nion. 

2 Les nouveaux organismes do l'Union seront nnnciés ot organisés ici 
à Atlantic City, de façon à pouvoir comrehcer lours travaux, aux ternes 
de la nouvelle Convention, aussitôt que celle-ci deviendra effective, et 
sans qu'il y ait d'autros retards de procédure à ce nonent. 

3 Dos dispositions seront prises pour autoriser les dépenses pendant 
l'année de transition de 1948 .et séparément pour los années.suivantes jus
que la prochaine conférence régulière de plénipotentiaires. L'année fis
cale 1948 devrait être traitée séparément, parce qu'elle comprendra los 
dépenses relatives au transfort du Bureau h. Genève, qui sera mis au sorvice 
du Cpmité provisoiro d'enregistrement des frcquencos, ot qu'elle établira 
une base financière solide pour le transfort du secrétariat au début de 
l'année 1949. Nus avons suggéré que la Conférence de plénipotentiaires 
ollc-nêne fixe une limite maximum annuelle pour los dépenses do l'Union , 
parce quo nous avons pensé que pout -êtro elle no voudrait pas déléguer 
son autorité au Consoil dfadninistration qui n'entrera en fonctions régu
lières qu'en 1949. Cependant, si la Conférence pens: qv*il serait plus pra
tique de permettre au Consoil d'adninistration d'autoriser les dépenses 
de l'Union, nous n'y forons naturellement pas d'objection. 
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4 Nous proposons enfin que io Gouvernement de la Suisse, où l'Union 
maintiendra sa résidence, continue a avancer des fonds h l'Union ot à vé- • 
rifier ses comptes. Nous pensons que'ce.gouvernement a joué un rôle très 
satisfaisant "''ans le passé, ot qu'il devrait continuer aux ternes de la 

. nouvelle Convontion. Le Consoil d».administration de l'Union, plutôt que 
le Gouvernement suisse, surveillera les dépenses ct l'organisation du bud-

Set- . . - *** 

' Tel est le plan d'ensemble de notro .proposition. Je sais quo certaines 
questions peuvent se poser concornant l'autorité nécessaire a l'applica
tion d'un programne do ce genre, et la méthode pratique de cotte applicar 
tion. Je vais donc tacher d'examiner ces questions. 

Il n'y a guère de doute au sujet du-premier point, relatif à la fixation 
d'une date précise pour l'.ontrce en vigueur do la Convontion. La Convention 
de Madrid a été signée le 9 décembro 1932. Elle fixa.it une dote précise 
d'entrée en vigueur : lo ler janvier 1934, c'est-à-dire 13 mois après la 
signature de cette Convention. Nous proposons donc une une procédure sem
blable, avec la date effective du 1er janvier 1949, c'est-à-dire environ 
15 mois après après la signature de la nouvelle Convontion. Et une date 
exacte comme colle qui marque aussi le début de l'année ost pratique pour 
bien dos raisons. L'une d'elles ost qu'elle coïncide avec le début de 
l'année fiscale de l'Union et nous permettrait donc d'avoir une ligne de 
démarcation netto entro l'administration fiscale actuelle-et cello prévue -
pour l'avenir. 

La fixation d'une date précise pour l'entrée en vigueur de la Conven
tion permet aussi aux.nouveaux organismes de l'Union de connencer effec
tivement leurs travaux h la date fixée. Mais, afin de permettre ceci, nous 
devons nonner los nombres de cos organisations avant de quitter Atlantic 
City. La délégation des Etats-Unis est convaincue que la Confércnco de 
plénipotentiaires a touto'l'autorité nécessaire pour le faire. Nous sonnes 
ici pour réviser la Convention et los Règlements, ot nous -nous acquittons 
maintenant de cetto tàchè; nais notre revision entraîne de nouveaux ar
ticles qui' prévoient la création do ces nouveaux organismes. Au cours do 
nos conféronecs, nous avons discuté pondant dos semaines la composition, 
les méthodes .l'élection ot les fonctions de ces organisations. Avant de 
.quitter Atlantic Ciby, nous nous mettrons d'accord sir- C'S points. Lorsque 
nous-aurons décidé exactement quoi eso ie genre d'organisatirps quo nous 
voulons et couricnt ?icus pourrions les créer9 pourquoi ne pourrions-nous 
pas alors procoder à leur établissement ? Puis-jo vous faire remarquer que 
si nous no faisons pas ainsi, nous aurons travaillé -trois mois pour rédi
ger un docî'DCJiT. qui n'aura ni vertu ni force. Si nous n'avisons pas aux " 
mesures nécessaires mainT,cnant, nous no pourrons prendre des décisions 

• d'ici un D U LX uoaont oh la nouvelle Convention entrera en vigueur, ct, 
après ce delà:- d:rn an, il fauirrit que nous organisions uno autre con
férence de ii^r: ire t or tiaires simplement pour prendre les .décisions de 
pure forme ày^zï t effet à colles prises à Atlantic City. 
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Notre point de vue est que nous ne pouvons pas nous permettre cet 
excès de procédure inutile. Nous devons créer maintenant les organisa
tions au sujet desquelles nous avons pris une décision, afin qu'elles 
existent en fait ot soient prêtes à commencer leurs fonctions à la date 
fixée. 

A ce sujet, on pourrait prétendre que nous n'avons pas l'autorité 
suffisante en la matière, qu la Convention de Madrid ne nous permet 
pas de créer de nouveaux organisues et quo la Convention d'Atlantic 
City qui aura cette autorité n'est pas encore en vigueur. Cet argument 
nous place dans un "nc-man'e land" où nous n'aurions lo pouvoir de pren
dre aucune nesure pratique pour appliquer ce que nous aurons décidé. 
J'estime quo nous avons l'autorité nécessaire pour créer cos nouveaux 
organismes. Cebte autorité ne'découle pas de la Convention do Madrid ou 
^e la future Convortion d'Atlartic City. Elle découle de la nature nêne 
de notre Conférence, qui est'une Conférence do plénipotentiaires ct qui 
a déjà décidé qu'elle était l'organe suprême de l'Union, représentant 
tous les gouvernements du monde réunis dans un même effort pour renfor
cer et anélioror les rolations internationales en matière de télécom
munication. 

Si nous créons cos organisations, comme je crois quo nous devrions 
le fairo, la question peut se posojr. do savoir si elles pourraient im
médiatement, avant mono quo la nouvelle Convention n'entre en vigueur, 
assumer les fonctions prévues dans cette Convention. Dans lo cas con
traire, que feront cos nouvelles organisations entre septembre 1947 et 
janvier 1949 ? 

La réponse aux deuST questions devient claire si nous examinons de 
près ce que sont les organisations on question ot quoi sora leur pro
gramme pratique pour l'année prochaine. 

D'après notre proposition, les nouvelles organisations n'entreront 
pas on fonction, conformément à la nouvelle Ccnvcntion, avant que celle-
ci n'entre en vigueur. Ce point nc soulève aucuno objection juridique. 
De plus, jusqu'au le^ janvier 1949, elles ne seront pas, pour de simples 
raisons pratiques, en mesure d'assumer leurs fonctions régulières," 

En ce qui concerne tout d'abord lo CI,F.F. : Cetto organisation ne 
peut assumer efficace^ont"ses fonctions normales relatives aux enregis
trements dos attributions avant quo le nouveau tableau d'attributions 
ne soit on vigueur ot la nouvelle liste des fréquences établie. D'après 
les propositions examinées à la Comission 6 de la Conférence des ra
diocommunications, lo C.I.L.F, participera, pendant l'onnée 1948, â la 
préparation do la nouvelle liste. Il no sera pas on mesure d'assumer 
los fonctions provuos par son statut avant lo début de 1949. Jusqu'à 
cette date la liste sera en voie d'établissement solon les besoins 
nationaux, et le Bureau de Berne procédera aux notifications, 
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Pour co qui est du nouveau secrétariat : D'après nos propositions^, le nou
veau secrétariat sera en fait le même organisme que le Bureau de Berne actuel. 
Plus exactement, nous proposons que lo directeur actuel du Bureau prenne 
lui-même la direction du Bureau de l'Union ct que les vice*»dirccteurs ac
tuels restent ses suppléants, 

. 
Incidemment, nous avons* dans notre proposition, désigné des nouveaux 

fonctionnaires sous le non de "Secrétaire général" ct "Secrétaires géné
raux adjoints". Apres revision, nous proforons les désignations de "di
recteur général" et do "directeurs'!, que je vous propose d'adopter, 

Cotto proposition tendant W conserver lo personnel ct l'administration 
du secrétariat écarte tout problème relativement aux statuts du nouveau 
secrétariat pendant la période cîe transition et évite un double emploi 
d'organisation,. Le directeur actuel et les vice-directeurs continueront 
à remplir leurs fonctions au cours de l'année 1948 et, do plus, ils pré
pareront le transfert des comptes, opérations et responsabilités au nou
veau secrétariat. Le 1er janvier 1949, ils se succéderont à eux-mêmes cn 
tant qu'état-najor du nouveau secrétariat. 

Pour terminer,, en ce qui touche le Consoil d'administration : Conformé
ment aux projets actuels, cot organe ne siégera pas en permanence, mais 
il se réunira périodiquement au, cours de l'année pour contrôler le Bureau 
ct remplir les autres fonctions adminisbrativos. D'après notro proposition, 
il ne restera pas inactif en 1948, mais il n'aura pas non plus a assumer 
la pleine responsabilité des fonctions qui lui sont assignées par la 
nouvelle Convention. Il siégera peut-être pour revoir les projets du Bu
reau relatifs au transfort des fonctions, pour approuver le budget'de 
l'année 1949 (une annçe après l'entrée cn vigueur de la Convention) ct 
pour so tenir au courant des problèmes fiscaux et administratif s qu'il 
aura à traiter on 1949 lorsqu'il entrera cn fonctions définitives. 

Il est un point secondaire qui mérite d'être mentionné. Notre proposi
tion prévoit que si un pays n'a pas ratifié la nouvelle Convention 
avant le ler janvier 1949, le représentant de ce pays au C.I.E.F. ou au 
Consoil d'administration ne siégera pas dans ces conseils tant que la 
ratification n'aura pas eu liou. C'est "là un détail sur lequel dos di
vergences do vue peuvent surgir, et nous sonnes prêts h. accepter toute-
solution raisonnable en la matière. Un délai supplémentaire pour la 
ratification pourrait être prévu ou touto autre mesure pourrait être en
visagée. 

Revenons maintenant sur quelques questions qui pourraient être sou
levées relativement aux aspects fiscaux do notre proposition : 

Dans lo passé, les conféronecs de plénipotentiaires ont fixé les bises 
du budget pour la période intermédiaire entre les confcrencos en éta
blissant une lirdto pour los dépenses annuelles. Cette procédure n'a pas 
jté très heureuse dans la pratique, la limite maximum étant trop stric
tement restrictive ct obligeant de recourir à divers eixpédients pour parer 
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aux difficultés. Quelques-unes do cos difficultés sont mentionnées 
dans le rapport de la Corinission 10 de la Conférence dos radiocom
munications (docurient 494 R)# _. 

Malgru cet inconvénient, nous avons proposé que la Conféronco de plé
nipotentiaires continue à fixer une limite maximum dos dépenses, car nous 
n'étions pas certaiias qu'elle accepterait dejdéléguer ce pouvoir. Afin 
do l'aider h établir dos moyennes réelles, nous avons proposé qu'un 
projet d'estimation dos dépenses annuelles soit établi pour servir 
do guide. 

- -A notre avis, un tel projet devrait traiter séparément los dépen
ses peur 1948, en les distinguant do colles des années suivantes. 
Nous croyons copi préférable du fait quo certaines dépenses .prévues 
pour cette année nc so répéteront pas los années suivantes. Il so--

rait souhaitable de placer les finanxes de l'Union sur des bases so
lides pondant cette année de transition, ne "fût-ce que pour permotro 
au nouveau secrétariat de trouver, au ler janvier 1949, une compta
bilité a jour. Ceci impliqué l'étude do différents problèncs fiscaux 
mentionnés dans lo rapport final de la Commission 10. Cette connission 
a fait remarquer que le Fonds de retraite de l'Union requiert des - • 
contributioviS plus importantes si on veut l'établir sur dos bases 
saines. Ello a aussi fait remarquer que certains anciens Etats mem
bres de l'Union ont, par suite de la guerre, perdu leur identité, et' 
que les contributions dues par eux sont vraisemblablement irrecouvra
bles; Nous pensons qu'il ect désirable de prendre dos mesures pour 
parer a ces difficultés de fa^on à pouvoir partir à nouveau quand la 
Convention entrera en vigueur,- le ler janvier 1949. En outre, des 
prévisions doivent êtro faites dans lo budget de 1948 pour les dé
penses afférentes h. la préparation de la nouvelle listo des fré
quences, au transfert de l'Union de Berne h Genève .ot è d'autres 
arrangements transitoires. Par la suite, le budget annuel pourra ère 
basé sur los dépenses - administratives régulières, prévues pour 1949 ~l 
et les années^suivantes, couvrant le fonctionnement normal établi^ 
par la nouvelle Convention, 

En ce qui 
diverses nod: 

gui concerne les aspects .fiscaux de notro proposition, 
nodifications sont possibles dans le détail et la procédure. 

> Si l'on croit par exemple, que le Conseil d'administration est -
mieux place que là Conférence de plénipotentiaires pour autoriser les 
dépenses, nous accepterons cotte modification. Et si cotte conforence 
ost disposée "a déléguer ce pouvoir, il en résultera certainement plus 
de souplesse dans l'administration. 

De plus, nous avons proposé quo le directeur du Bureau établisse 
un rapport concornant los dépenses annuelles prévues afin d'aider l'auto
rité compétente quelle qu'elle soit, à fixer un maximum do dépenses. 
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La conforence estime peut-être que ce rapport devrait être présenté 
par la sous-commission Cl (Finances et personnel) ce qui nous sa
tisferait pleinement. "J'insiste^cependant sur la nécessité de présenter 
d'urgence ces estimations, car leurs données sont essentielles, si la 
conférence est chargée d'établir elle-même les bases du budget. 

Le dernier point de notre proposition envisage la continuation, par 
le Gouvernement suisse, '-"e l'avance des fonds à l'Union et de la vérifi
cation de se^ comptes. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de discu
ter cela longuement. Je pense que nous sommes tous d'accord pour re
connaître que ces fonctions ont été exercées dans le passé avec impartia
lité et compétence, et qu'il n'y a pas de raison de proposer un changement. 
Il est prévu naturellement qu'nprès l'entrée en vigueur de la nouvelle 
Convention, l'Union elle-même, par son Conseil d'administration assurera 
la direction de son Bureau ct l'établissement de son budget. Malgré cela, 
le Gouvernement suisse pourrait, s'il le veut bien, continuer son rôle 
djorgane financier et de surveillance de l'Union. 

Ceci termine, Messieurs, mes remarques sur la proposition des Etats-
Unis concernant les arrangements transitoires." 

Mr le président remercie l'orateur et demande si des chofs de délé
gations ont des questions à poser à Mr de Wolf au sujet de sa proposition. 

Mr le délégué du Portugal félicite Mr de Wolf pour son exposé et annon
ce qu'il suggérera quelques modifications de détail. 

Mr le délcgué de l'Afrique du Sud, se référant au chiffre 2 du ré
suma de la propocition, penso que les pays qui seront élus au Conseil 
d'a'ininistration et au C.I.E.F., ne seront pas forcément représentés 
par leurs délégués ici présents-. De même si certains délégués ici 
prudents étaient désignés et élus, il estime qu'il sdra nécessaire -
d'obtenir pour leur nomination l'approbation du gouvernement intéressé. 
Il demande, dans ces conditions, comment les séances d'organisation 
prévues à Atlantic City pourront avoir lieu. 

Mr de Wolf repond à cetto question de la manière suivante : 

En ce qui concerne le Conseil d'administration, il pense qu'il 
devrait être possible, pour les pays élus, de désigner provisoire
ment une personne ici présente pour siéger h. la première séance du 
Conseil d*'administration, quitte à modifier cette désignation plus 
tard. 
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Pour co qui est du C.I.E.F., la question se pose sous un aspect 
quelque peu difforent, étant donné que la Conférence dos radiocommu
nications a fixé certaines conditions auxquelles les personnes dé
signées devront ropondro. Celles-ci seront choisies pour une période 
do 5 ans, elles recevront un traitement et seront donc, en fait, , 
dos fonctionnaires permanent do l'Union. 

Il admet que si une séance ..provisoire du C.I.E.F. se réunissait 
à Atlantic City, la.Conférence de plénipotentiaires pourrait décider 
qu.î les participants à cetto réunion seraient désignés provisoire-
mont, étant bien entendu, que los membros de ce comité) seraient par
faitement libres de nommer plus tard les fonctionnaires permanents. 

A la question posée par Mr lo président s'il s'agit là d'un 
amendement, Mr le délégué des ""itats-Unis répond affirmativement.^ 

Mr le délégué de 1'Italie appuie la proposition des/Etats-Unis 
on ce qui. concerne l'entrée cn vigueur. Bien que la Conférence de 
plénipotentiaires ait toute l'autorité nécessaire pour signer ces 
arrangements provisoires^ il faut pour qu'ils puissent entrer en 
vigueur, qu'ils soient approuvés par les gouvernements ou par los 
assemblée législatives. En ce qui concerne l'Italie, cotte appro
bation csi> donnée par 1 * assemblée, constituantê . La délégation ita
lienne propose d'ajoute /une formule disant, par exemple, que les 
arrangements transitoires entreront cn vigueur lo 1er novembre 
1947, L'approbation pourrait avoir lieu dans cet intervalle ot 
les arrangements pourraient entrer on"vigueur. 
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Mr le délégué des Etats-Unis pense que l'adoption de dispo
tions provisoires.sous réserve d'approbation législative créerait 
de nombreuses difficultés. Le Congrès américain ne se réunira pas 
avant 194$• D'autres pays pourront certainement se trouver dans la 
même situation c- Il admet qu'en tant que Conférence de plénipoten- _ 
tiaires, nous sommes en mesure de signer un protocole qui nous per
mette de mettre en vigueur des dispositions provisoires. 

Mr le président précise que, en signant la Convention,chaque 
délégation pourrait'mentionner que cette signature est donnée sous 
réserve d'approbation par l'autorité compétente. 

Mr le délégué du Portugal présente des remarques sur quatre " 
points : 

1° Nous savons .tous, dit-il, qu'il ne serait pas possible de 
mettre un Conseil d'administration en marche sous l'égide de la 
Convention de Madrid, parce que tout ce qui concerne le Bureau 
de l'Union est clairement défini dans cette Convention. Mais il 
s'agit de donner au Conseil d'administration la tâche provisoire 
d'organiser le futur Bureau de l'Union, c'est-à-dire non'pas le 
Bureau de l'Union tel qu'il existe actuellement mais tel qu'il 
existera dans sa nouvelle organisation. Peut-il y avoir des dou
tes sur la légalité de cette opération ? Mr le délégué de l'Italie 
vient d'en soulever un. En .examinant la question d'un peu plus 
près, il semble que le seul point au sujet duquel on pourrait crain^ 
dre des difficultés se..rapporte aux dépenses de l'Union. Cette 
question pourrait être résolue en spécifiant que, pour les réu
nions de l'année 194&, tous les frais seraient, à la charge des 
pays représentés au Conseil d'administration.-

2° En ce qui concerne les travaux du C.I.E.F. pendant l'année 
194#> lequel fonctionnera -au sein du C.P.F., rien ne nous empê
cherait de les considérer comme travaux préparatoires d'une Confé
rence et de porter les dépenses qae cet organisme occasionnera au 
titre des dépenses extraordinaires de ladite conférence. Une ad
jonction adéquate pourrait être faite sous B, litt. c) du docu
ment 328 TR. 

r i 

3° Mr le délégué des Etats-Unis a fait ressortir qu'il serait 
convenable de fixer la limite des dépenses. En Sous-commission C 1 
nous nous efforçons depuis des semaines d'établir des prévisions 
pour les dépenses des futures organisations de l'Union. Il faut 
reconnaître que la tâche est excessivement difficile étant donné 
la complexité du problème. Il est presque impossible actuellement 
de s'arrêter à des chiffres sur-lesquels on puisse tabler. Il con-; 
viendrait, semble-t-il, de fixer des limites budgétaires au Conseil, 
tout en l'autorisant à les dépasser si les nécessités l'exigent, 
étant entendu qu'on suivrait des principes de saine économie. 

4° Il s'agit de savoir si la -tâche de la Sous-commission 1 de 
la Commission C doit être considérée comme terminée ou si 
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l'Assemblée est d'avis^ que nous la poursuivions ? 

j Reconnaissant le bien fondé des observations de hr le dé
légué du Portugal, Mr le délégué des Etats-Unis est d'accord avec 
lui pour que les gouvernements représentes au Conseil d'adminis
tration supportent les frais de leurs délégués pendant la pério
de transitoire. Il n'y aura probablement qu'une réunion'en 1948, 
et ces frais ne seront pas très élevés. 

Mr l e président demande à l'Assemblée si elle a des objec
tions à adopter l'amendement mentionné sous le titre 1° des remar
ques de la délégation portugaise, dont l'application simplifie
rait la'comptabilité. 

Aucune objection n'étant faite, cet amendement est adopté. 

Il en est de même pour l'amendement présenté au point 2°. 
Ainsi les frais occasionnés par le C.P.F. seront considérés comme ; 
dépenses extraordinaires, à la charge des conférences. 

* Mr le délégué de Cuba désire être fixé sur le point de sa
voir qu4- paiera les frais extraordinaires du C.I.E.F. Seront-ce 
les pays représentés ou tous les membres de l'Union ? 

Mr le président fait connaître sa manière de voir à ce 
sujet : 

Le C.P.F. est prévu dans les recommandations de la commis
sion C. Il comprend en premier lieu le C.I.E.F. Le traitement des 
membres de ce comité sera payé par l'Union. Le C.P.F. comprend 
des représentants individuels de pays qui n'ont pas de membres 
au C.I.E.F. Certains pays qui ont un membre au C.I.E.F. pourraient 
envoyer un représentant supplémentaire chargé de participer aux 
travaux du Comité provisoire. En ce qui concerne ces membres sup
plémentaires, les frais seraient payés par les pays qui les en
voient. Néanmoins, le C.P.F. devra avoir un secrétariat payé aux 
frais de l'Union. 

Mr le délégué du Portugal : Je considère l'es dépenses et les 
salaires des membres du C.I.E.F. comme devant, être comprises dans 
les dépenses du C.P.F. comme dépenses extraordinaires, au titre 
de préparation d'une conférence. Les traitements des membres 
(internationaux) au CfI.EfF, seraient aux frais de l'Union, mais 
pas les frais occasionnés par chacun des délégués (délégués na
tionaux) qui seraient à la oharge de chacun des gouvernements. 

Mr le délégué du Royaui,ie-Uni désire exprimer à son tour ses 
vifs remerciements à la~deïégation des Etats-Unis, qui a préparé 
un document très utile, une étude d'ensemble claire et complète. 
Pour la question des finances, Il pense qu'on risque de perdre la 
perspective d'ensemble si l'on commence à examiner les détails. 
Les frais se rapportant à la période transitoire - par rapport 
aux frais de l'organisation future «*• ne seront pas beaucoup plus 



(360 TR - 912 R) 

élo'és; mais quels sont les pouvoirs qui nous autorisent à engager 
ces frais, et comment ceux-ci seront-ils payés ? Il est évident que 
ley dépenses qui ne découlent pas des.dispositions de la Convention 
de Me irid ne peuvent obligatoirement être mises à la charge des mem
bres ie l'Union,avant qu'ils aient ratifié la nouvelle Convention. 

Si j'ai bien compris la proposition, poursuit Mr le délégué 
du Royaume-Uni, le Gouvernement suisse, comme jusqu'ici, avancerait 
les fc ids nécessaires; les mesures seraient ensuite prises en vue 
de la vrtification. Pour sa part, il ne croit pas qu'il soit utile 
de pre* dre des dispositions de détail pour chaque sorte de frais ; 
d'ailleurs, il ne psnse pas que nous puissions le faire. Il propose 
dfadoptir, dans son ensemble, la proposition reproduite dans le do
cument 328 TR} avec la seule réserve- que les dispositions d'ordre 
financier afférentes à la période transitoire soient examinées par 
la Sous-commission C l . Co n'est point là une question juridique, 
mais une question financière. 

ft> le président : "Mr le,délégué du Royaume-Uni vient de fai
re une"proposition intéressante. Nous avons, en effet, la Sous-Com
mission .C 1 pour exaoirer les problèmes financiers et nous aurons 
à traiter à nouveau 'd*s questions de finance lorsque la commission C 
nous présentera ton rapport. D*autre part - c'est le 4e point des 
remarques de la dél é£,c. tion portugaise - allons-nous continuer à 
préoarer des estimations budgétaires pour le Bureau de l'Union ? 
Je suppose que vous serez d'accord pour inviter cette Sous-commis*-
sion et ce Bureau à pour suivre, leur travail en commun et à nous pré* 
senter des r ecommandutions. Selon la proposition du Royaume-Uni, 
ncu;-; considérerions-cette question ce soir sans tenir compte des 
àêtr J ls". 

- Mr le délégué du Liban est d'accord pour que la question des 
finances soit traitée par la commission compétente ; mais il" tient * 
à rappeler le principe adjnis pour les réunions des C.C.I., suivant 
lequel les dépenses de ces réunions sont toujours à la charge des 
participants. 

'• r le président rappelle-que l'Assemblée a déjà pris une ̂dé
cision' au sujet du premier point soulevé par la délégation portu
gaise ; celui de savoir qui remboursera les frais du Conseil d'ad-' 
ministration.. Cette question peut-elle être c onsidérée comme ré
solue ? 

Mr le délégué du Royaume-Uni n'a pas d'avis bien défini à ce 
sujet mais il pense que nous devrions traiter cette question dans 
l'ensemble, 

l'y le président : "Dans ce cas, nous laissons cette question 
de finances en suspens. Nous l'examinerons plus tard lorsque nous 
aurons le rapport de la Sous-Commission Cl, à laquelle on pourrait 
peut-êtrri donner toute liberté en ce qui concerne les frais des 
membres du Conseil d'administration. Néanmoins, je pense que nous 
devons lui recommander de tenir compte de la suggestion qui a été 
faite et du fait que notre assemblée a décidé que les pays qui 



- 14 -
- (360 TR - 912 R) -

enverrons des membres au Conseil d'administration devraient en 
supporter les frais, 

Mr le délégué de l'U.R.S*,S. joint ses remerciements les plus 
chaleureux à ceux qui ont déjà été exprimés à la délégation des 
Etats-Unis, qui a présenté une proposition aussi, claire ot logique 
et a laquelle il donne son plein accord. 

Il estime que, sur La' base de" cette -proposition générale, 
il convient de préparer une résolution, ou même un protoccle spécial, 
4ui serait présenté b l'Assemblée plénière. 

Il estime également que la rédaction de cette résolution,, ou 
do ce protocole, devrait être confiée à la Commission C et qu'elle 
sora conforme en tous points à la proposition dos Etats-Unis ainsi 
qu'aux décisions prises par cette com.iis3icn sur l'organisation^ 
généralo et la nouvelle structure de l'Union. L'Assemblée plonicrc 
approuvera alors le texte de la nouvelle Convention, puis la réso
lution relative à la période transitoire. Il est aussi d'avis que 
les détails du budgot afférent h la période de transition de mome 
que les détails du budget de lTUnion dans- sa nouvelle activité 
devraient etro examine'3 par la Sous-commission C 1 (finances ct 
personnel). Il ost d'accord que les frais du Conseil d'administra
tion, jusqu'à l'ortrée en vigueur de la nouvelle Convontion, soient 
sup-x>rtéspar les payo représentés dans co consoil. En co qui con
cerne les dépenses du C.I.E.F. et du CP.F., elles devront être 
supportées par tous les montres de l'Union, conformément aux 
décisions prises par la Commission C II nc •semble pas qu'il 
puisse y avoir de doute à ce sujet. 

Mr le président pense que l'Assemblée est-d'accord pour con
fier à la Commission C la rédaction de la résolution dont il s'agit. 
Do même, il admet que c'est aussi l'avis de l'Assemblée de char
ger la Sous-commission 1 do la- Commission C d'établir dos prévi
ssions budgétaires cn collaboration avec-Mr le Dr^ von Ernst et . 
MM. Mulatier et Gross. 

Mr le délégué de la Suisse annonce pour la séance plénière de 
demain une déclaration au sujet du transfert du siège. Il constate 
,-ue le document n° 328 TR demande* deux services distincts au Gouverne
ment suis-sc: la premier concerne l'avance des fonds nécessaires au 
financement de l'Union, lo second porte sur la vérification des comptes. 

En ce qui concerne lo pronier poist, Mr le délégué de la 
Suisse relève que les avances de son Gouvernement, avoc un budget 
annuel de l'tf.I.T. d'environ 500.000 francs suisses, s'élèvent^ 
aujourd'hui à 2 millions de francs suisses. L'article 17, S 3 (5) 
de la Convention de Madrid dispose que les sommes avancées doi
vent être remboursées dans un délai,qo 4 mois5 ces avances sont 
faitos sans intérêts. Ce n'est qu'à l'expiration de ce délai que 
les sommes dues sont'productives d'un intérêt. Or, on peut s'at-_ 
tendre à ce que le budget de l'Union augmente dans la proportion 



-15 -

(360 TR - 912 R) 

/ 

de 1 à 15 ou même de 1 à 20, et si les avances faites par le Gouver
nement suisse augmentent dans la même proportion, elles atteindront 
une somme très importante. Il e,st possible qu'il soit nécessaire 
d'établir d'autres dispositions que celles actuellement en vigueur. 
Le document 32Ô TR prévoit que les avances seront faites moyennant 
un taux d'intérêt à fixer. Un arrangement à ce sujet entre le Gou
vernement suisse et l'U.I.T. sera certainement possible. D'autre 
part, le document 32Ô TR prévoit que le remboursement des avances 
sera fait par les Etats membres, par l'entremise du Secrétariat. 
Mr le délégué de la Suisse se demande si ce point ne devrait pas 
être légèrement modifie, étant donné que le contrôle des finances, 
qui, selon la Convention de Madrid, est attribué au Gouvernement 
suisse, sera, aux termes de la nouvelle Convention, exercé par le 
Conseil d'administration. Dans ces circonstances, le Gouvernement 
suisse devrait-il contrôler ? En fait, les avances sont faites au 
Bureau de l'Union et non pas aux Etats individuellement. Il vau
drait mieux que ce Bureau soit débiteur envers le Gouvernement 
-suisse au lieu^ de chaque Etat en particulier. 

Pour ce qui est du second- point, la vérification des comptes 
de l'Union, Mr le délégué de la Suisse est certain que ce travail 
n'nura pas une grande importance et que son gouvernement sera dis
pose à le faire. Il pense qu'il serait utile que celui-ci continue -
à avoir un contact direct et officiel avec le Bureau de l'Union, 
selon une formule légèrement modifiée, soit en réservant à la Suis
se un siège au Conseil d'administration, soit d'une autre manière. 

Il relève une divergence entre les textes anglais et français 
du document 32S TR, en ce sens que le terme "contrôle des comptes" 
ne^répond pas au terme "auditing" qui signifie plus exactement 
"vérification des comptes". Il entend qu'on ne demande pas à son 
Gouvernement de "contrôler" si celui-ci n'a pas le contrôle des 
finances, et le Gouvernement suisse ne tient pas à être juge des 
dépenses engagées. Ce sera la tâche du Conseil d'administration. 
Le Gouvernement suisse se bornera à vérifier les comptes sur pré
sentation des pièces justificatives nécessaires. 

' En terminant, Mr le délégué de la Suisse informe qu'il a télé
graphié à son Gouvernement^ et qu'il a reçu une réponse favorable 
sur les deux points mentionnés ci-dessus, sous réserve d'un accord" 
en ce qui concerne le taux d'intérêt et quelques points, de détail. 

Mr le président remercie Lîr le délégué de la Suisse, et est 
heureux de constater que son Gouvernement est prêt à accepter nos 
suggestions.La Sous-commission 1 de la commission C, dit-il, pré
parera une résolution à ce sujet. Il souligne que jusqu'au ler jan
vier 1949, il n'y aura pas de modification dans le rôle assumé 
par le Gouvernement suisse, c'est-à-dire que pendant la période 
transitoire les comptes seront traités comme jusqu'ici. 

En ce qui concerne la divergence entre les textes français 
et anglais, nous pourrions adopter le terme "vérification des 
comptes". 

L'Assemblée acquiesce. 
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Mr le délégué du Rovaume-Uni est d'avis que les questions '• 
soulevées par Mr lé délégué de la Suisse sont très importantes, 
et qu'il ne convient pas de les examiner à fond en ce moment. 
Etant donné qut le Gouvernement -suisse est appelé à gouer en quel
que sorte le rôle de banquier de l'Union, et vu l'importance des 

en commun. 

Mr Laffay, délégué de la France déclare : 

"Je souhaite qu'à notre assemblée plénière de demain un vote 
'd'unanimité intervienne sur la proposition des Etats-Unis. Cessera 
la juste récompense du travail- excellent qui nous a été fourni. 
Jesuis peut-être le dernier à la dire mais je le pense sincère
ment . 

Il y a une autre raison'. 

C'est que contrairement à ce que l'on croit ici nous allons 
nous installer dans l'illégalité. Si nous nous y installons tous 
en choeur, cela n'a pas d'importance, mais s'il se dégageait une 
minorité d'importance je demanderais à revoir la question. C'est 
pourquoi je souhrite que demain" nous réalisions l'union sur la 
proposition des Etats-Unis d'Amérique. 

En effet, lorsqu'il s'agit du Conseil d'administration, la 
conférence des plénipotentiaires est parfaitement qualifiée pour 
décider de la création du Conseil d'administration provisoire, 
et même pour l1élire. Jusque là rien "que de naturel entrant dans 
le cadre des attributions de notre Conférence. 

Mais lorsque vous ferez agir ce Conseil d'administration 
vous le ferez agir en vertu d'une Convention qui n'entrera en vi
gueur qu'après la ratification. Lorsqu'il s'agit du C.I.E.F. c'est 
la même chose. Il est créé régulièrement. Nous l'avons fait ré
gulièrement. Jusque là tout va bien. Mais dès l'instant où vous 
décidez qu'au ler janvier 1943 ce nouvel organisme de l'Union pren-
i _ _ _ _ _ ' _ _ _ • „ . - i ^ . . . . . . . . . . . •*• 

tout le monde à réaliser demain l'unanimité indispensable que j'en 
fais mention. La délégation française s'associera à cette unanimi
té. Il n'en reste pas moins deux-choses gênantes à mes yeux ; 

1° Les délégations françaises ici présentes ont chacune un chef. 
Ils ne peuvent se désigner eux-mêmes. 

2° Toute dépense doit résulter d'un acte. Or, un tel acte fait 
défaut. 
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Mr le délégué de la Grèce s'exprime comme suit : 

"Je désire d'abord m'associer aux autres orateurs pour remer
cier la délégation des Etats-Unis pour l'heureuse initiative qu'el
le a prise en nous soumettant la proposition que nous avons sous 
les yeux, ka délégation désire appuyer dans son ensemble cette pro
position parce qu'elle croit qu^ celle-ci donne des solutions très 
satisfaisantes aux problê.̂ .- TI - .i-i ooires qui nous occupent, et 
qu'il y a dans cette pro c-,;.._. t:i.o:i uno véritable passerelle entre-
l'ancienne et la nouvelle Convontion de l'Union. 

Nous partageons égalo-n«nt l'avis que la Conférence de plé
nipotentiaires a plei/ie s j;orité. pour préparer la nouvelle organi
sation et assurer la conti^àté de l'Union jusqu'à la mise en vi
gueur de la nouvelle Convention. 

A mon avis personnel, les questions financières sont inclu
ses dans cette sutcri.e, et elles aussi pourraient être couvertes 
par une décision de la Conférence de plénipotentiaires sous la for
me d'un protocole* A ma connaissance ce n'est pas la première fois 
qu'une conférence décide d'appliquer certaines dispositions avant 
la mise en vigueur d'un nouveau Règlement ou d'une nouvelle Con
vention. - _ 

Je voudrais demander à la délégation des Etats-Unis si elle 
est d'accord ^'apporter à sa proposition deux petits amendements^ 
auxquels d'ailleurs l'honorable Mr de Wolf a fait allusion. 

- Je crois, après l'heureuse solution donnée'à la question du 
siège de l'Union, qu'il conviendrait de changer aussi peu que pos
sible la terminologie en vigueur dans l'échelle hiérarchiques tra
ditionnelle du Bureau. 

C'est pourquoi mon premier amendement porte sur le maintien 
des titres.de Directeur général et de Directeurs pour les hauts 
fonctionnaires, 'au lieu Se Secrétaire général -et Secrétaires géné
raux suppléants. 

Mon second amendement porte sur la disposition qui prévoit , 
que le Bureau actuel sera responsable jusqu'au ler janvier 1949 

de l'accomplissement des fonctions qui lui furent assignées par la 
Convention de Madrid et qu'il préparera le transfert de ses fonc
tions et de sa comptabilité au nouveau secrétariat. 

Je crois que, quant à la compétence du Bureau actuel pour 
"assumer ces responsabilités jusqu'au 1er"janvier 1949 c'est tout 
à fait normal, mais en ce qui concerne la préparation du transfert 
et de sa comptabilité au nouveau secrétariat," il vaudrait mieux 
préciser que ce mandat soit donné aux trois hauts fonctionnaires 
*de l'Union, c'est-à-dire au Directeur général et aux deux Direc
teurs. 

Mr le président signale que le premier amendement de la dé
légation grecque est déjà incorporé dans la proposition des 
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Etats-Unis, Quant au second,- -Ûr demande à la Commission C de ne. 
pas manquer-d'en tenir compte en préparant la résolution. 

Il constate que tous les délégués qui ont pris la parole 
se sont exprimés pour le plan d'ensemble. Il propose, en consé
quence, : 

1° que le document 32Ô TR soit approuvé en principe. 

2° qu'une recommandation dans ce sens soit faire à l'Assemblée 
plénière , 

3° d'envoyer la proportion à la Commission C pour y ajouter 
les améliorations r_ec-__.s_aires. 

En ce qui corcç^rc les dispositions financières de détail, 
cette Commise Ion tl ̂-UrjLit compte de notre désirdevoir sa Sous-
commission 1 conî-tVicîr c,5,i> travaux en collaboration avec le di
recteur ep les vioe-dirftCucurs du Bureau de l'Union. 

En outre, elle aurait à formuler une résolution dans la
quelle figureraient les recommandations du Bureau de l'Uni05. 
et^de la Sous-commisbion 1. 

Ces diverses propositions sont approuvées à l'unanimité 
par l'Assemblée. 

Mr le président aborde la question de la nomination des mem
bres du Conseil d'administration et du C.I.E.F. Il demande à la 
délégation des Etats-Unis si elle est en mesure de formuler une 
proposition précise à ce sujet. 

Mr^le délégué des Etats-Unis répond qu'il faudrait en pre
mier lieu que la Commission G approuvât la composition du Conseil 
d'administration et du C.I.E^F. ; ce travail est presque terminé 
Ensuite, il faudrait convoquer des réunions de groupes régionaux 
qui seraient appelés à désigner des candidats. Il pense qu'il fau
drait une série de réunions pour chacune de ces organisations, et 
que le président de la Conférence pourrait prendre les disposi
tions nécessaires per fixer la date et le lieu de ces réunions, 
<Puis, les désignations étant faites pour ces deux organismes, une 
assemblée plénière procéderait à l'élection. 

r 

est 
Mr le président fait connaître que, s'il ehy/enargé, c'est 

avec plaisir qu'il établira le programme de ces réunions. Il de
mande à-Mr Fortoushenko, président de la" Commission C, quand sa 
Commission aura terminé ses travaux, afin que l'on puisse songer 
à convoquer ces réunions de groupes régionaux. Le président de 
la Commission C estime que celle-ci sera en mesure de présenter 
ses recommandations sur la procédure des élections pour le 
C.I..E.F. vers la fin de cette semaine. . 

Pour ce qui est des recommandations relatives aux élections 
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au^Conseil d'Ad :inistration, il pense qu'elles pourraient être 
prêtes samedi prochain, si la présente assemblée exprime le désir 
que cette question soit traitée en priorité. 

Mr le délégué des Etats-Unis relève que la question des 
traitements à fixer pourries membres du C.I.K.F. pourrait avoir 
une influence sur les candidatures, car il serait difficile de 
trouver des candidats si les traitements étaient jugés insuffi
sants. 

Mr le président suppose que les traitements seront suffi
sants et qu'on pourra arriver à une situation satisfaisante. 

En ce qui concerne les travaux de la Commission C, il sug
gère qu'elle termine l'examen de la question des langues avant 
d'entreprendre celui des questions relatives au C.I.E.F. et au 
Conseil d'administration.. 

Mr le délégué du Royaume-Uni est d'avis qu'il serait dange
reux de procéder à des élections pour le C.I.E.F. avant d'avoir 
pris des décisions au sujet des traitements, qui Influeront sur 
les qualifications dès candidats. 

Mr le délégué du Guatemala fait la déclaration suivante :. 

"Notre délégation estime que là' situation telle qu'elle a 
été exposée ici est assez complexe. Avant que la Convention et 
que les Règlements soient ratifiés et mis en exécution, je pense 
qu'il y a lieu de prévoir que ceci relève de la législation pro
pre à chaque pays. Certains pays n'ont aucune difficulté d'obte
nir l'approbation de leurs Chambres législatives, mais il en est 
d'autres, et le Guatemala est du nombre, pour lesquels la situa
tion s'avère extrêmement délicate. Notre pays ne peut pas parti-
ciper à la nomination de membres en exécution d'une Convention, 
internationale avant o.ue cet acte n'ait été" ratifié par notre . 
Assemblée nationale législative, par nopre Congrès national. Je 
pense que nous allons nous trouver devant une telle situation 
et que d'autres-pays sont dans le même. cas. Je voudrais donc, 
profiter de l'occasion pour que soit mentionnée au procès-verbal 
de cette séance la position particulière du Guatemala sur ce 
problème." 

l̂ Leu de souligner le fait que cette procédure ne prévoit pas l'en
trée en vigueur de nouveaux organ; 
actes de la Conférence. Ce qu'on peut prévoir c*"est que d'ici 
.15 mois, c'est-à-dire le ler janvier 1949, cette ratification 
sera acquise. 

Nous prenons actuellement les mesures pour que les nouveaux 
organismes soient prêts à fonctionner efficacement, sans que nous 
ayons à organiser une autre conférence de"plénipotentiaires pour 
les mettre en marche. 
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Mr le délégué du k"exiguë s'exprime ainsi qu'il suit : 

"Nous avons écouté très, attentivement les interventions 
au cours de ces délibérations et, malheureusement, nous nous 
trouvons exactement devant une situation à laquelle le délégué 
de la France a fait allusion ; par la suite,le délégué du Gua
temala a également- exposé le même point de vue. 

Comme vous venez de l'expliquer, Monsieur le président, 
il s'agit a'une procédure à décider. Tcute procédure^qui renfer
me des obligations pour nos pays nécessite une ratification 
préalable de notre Parlement. 

Le Mexique voudrait également que sa déclaration figure 
au procès-verbal de cette reunion." 

Mr^le président : "Cette déclaration figurera également 
au proces-verbal. 

Mr Lahaye (France) a la parole : 

"Je voudrais simplement faire une remarque d'ordre prati
que en c e qui concerne 1,'election des membres du'C.I.E.F. aussi 
bien que des membres du Conseil d'administration de l'Union. 

Comme vous le savez nous avons prévu dans les deux cas une 
élection en deux temps. 

Au premier temps, des candidats doivent être désignés par 
quatre groupements régionaux de pays membres de l'Union corres
pondant au quatre régions que nous avons appelées les régions 
A, B, C et D. Mais Tes quatre groupements régionaux en question 
ne sont pas à l'heure qu'il Nest, tout au moins à ma connaissance; 
déterminés d'une manière définitive, parce que, comme vous le 
savez, nous avons été obligés d'utiliser comme limite de trois 
des régions intéressées, d'une part' le méridien 20° Est, et, 
d'autre part, lé parallèle 40° Nord, la règle-a été posée que 
tout pays dont le territoire est traversé soit par le méridien 

Je^demanderai donc, Lonsieur le président, si cela n'a pas 
déjà été fait, que les pays intéressés veuillent bien déclarer 
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le plus tôt possible celui des deux groupements régionaux -entre 
lesquels ils peuvent choisir dans chaque cas - auquel ils déci
dent de s'associer, et que les déclarations de ces pays, soient 
publiées le plus tôt possible dans un document de la Conférence, 
de façon qu'il ne reste aucun doute pour personne sur la compo
sition 'des quatre groupements régionaux intéressés". 

Mr le président : Vous avez fait une excellente suggestion 
dont je tiendrai compte ; je tacherai d'entrer en relation avec 
les délégations des pays dont le statut n'est pas tout à fait 
clair, afin qu'ils me fassent connaître leur préférence au su
jet de la région à laquelle ils désirent appartenir. 

L'avis donnant connaissance de la date de la réunion indi
quera également la liste des pays figurant dans chaque région, 
afin qu'il n'y ait pas de doute pour savoir qui doit y assister 
et à quelle réunion. 

Pour résumer la situation à ce sujet, puis-je proposer que 
nous recommandions à l'Assemblée de la conférence de-plénipoten
tiaires de demain qu'elle nous autorise à continuer l'établisse
ment des plans nécessaires pour le C L E . * , et le Conseil d'ad
ministration, et qu'elle approuve des mesures préliminaires que 
nous avons l'intention de prendre en convoquant ces réunions en 
temps utile ? Il est entendu que vous me laisserez le soin de 
fixer la date de ces réunions et que nous' les annoncerons au 
moins 4# heures à l'avance. 

(acquiescement). 

3° Calendrier des futures conférences. 

Mr le président fait connaître les raisons qui ont conduit 
à l'établissement de la liste faisant l'objet de l'annexe au do
cument 337 TR. Il "spécifie notamment que, dans certains cas, l'in-» 
dication du lieu possible a été basée sur les informations de 
délégués présents à Atlantic City qui ont exprimé le voeu de voir 
une conférence se tenir dans leur pays ou dont le Gouvernement 
s'est déclaré disposé à recevoir une Conférence. Il propose d'exa
miner la liste point par point en relevant que certaines de ces 
conférences sont des conférences purement régionales qui y sont 
mentionnées afin d'éviter tout chevauchement avec d'autres confé
rences. 

1 " Réunion préliminaire de la radiodiffusion européenne. 

Après une intervention de Mr Leyer (France) qui fait remar
quer, qu'il y a là un malentendu, vu qu'il ne peut s'agir que d'un* 
groupe préparatoire devant se réunir en janvier, il est convenu de 
modifier cette inscription de la manière suivante : 

1. Réunion du groupe préparatoire de la radiodiffusion 
européenne, à Bruxelles, janvier 1943. 
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2 . Comité provisoire des fréquences. 

Mr l e délégué do la Suisse demande à Mr l e président s ' i l 
est bien entendu quo l e Gouvernement suisse n'aura pas a envoyer d'-invita
tion pour cette réuniorî. Mr le président répond que l'envoi d'invitations 
spéciales n 'es t pas nécessaire, étant donné que cette réunion aura l ieu ' 
à Genève, futur emplacement du Bureau do l'Union, e t que leJGouvernement 
suisse a déjà indiqué son désir d'avoir l a Conférence à Genève. 

. {uSJuF* (Technique). 

Lîr l e délégué de l a Grèoo frappé^ par le nombre des rémions 
prévues, demande s ' i l nc serait-pas possible do fusionner les réunions 
3 (C.C.I.F, Technique) e t 7 (C.C.I.F. Tarifs et Trafic). _ 

s 
s ML» l e délégué de l a Suède rappelle les décisions prises à ' 

l'assemblée plénière du CCI,F,""de Montreux où la question fut discutée. 
I l relève à cette occasion les difficultés do logement que rencontrent , 
certains paysUorsqu'il s 'agi t de convoquer do grades conférences. 

Mr lo délégué du Portugal estime également que les décisions 
de Montreux ne peuvent pas être rapportées, 

Mr le délégué de l'U.R.S.S. so fa i t l 'avocat des pet i t s pays -, 
qui auront à. supporter de lourdes dépenses - on demandant qu'on s'efforce 
de réduire le nombre des conférences. I l suggère également qu'on examine 
la possibil i té non seulement de fusionner les réunions 3 e t 7, mais aussi 
de convoquer le C C I , T . et l e C.C.I.F, en même temps et au même endroit, 

Mr l e délégué de la Suisse ne voit pas la possibil i té d'une 
te l l e solution, les questions à t r a i t e r au C.C.I.F, étant totalement 
différentes e t s ' intéressant généralement des personnes différentes. 
D'autre part, l e C C I , T . attend son tour depuis longtemps, 

Mr l e délégué de la Franco (Mr Laffay) appuie l'opinion expri
mée par Mr lo délégué do la Suisse. I l no faut pas oublier d i t - i l , que ^ 
nous sortons d'une période d 'arrêt de l ' a c t i v i t é des organisations in ter 
nationales e t que l e C,C,I,T, a un ordre du jour extrêmement chargé. I l 
préparera en quelque sorte la Conférence télégraphique de 1949. 

, I l croit qu ' i l serai t sage de s'en tenir au présent calendrier, 
mais partage l ' av i s anis par Mr l e délégué de l'U,R.S.S. en ce qui con
cerne l 'avenir . 

Mr le 'délègue du Royaume-Uni, pense que la divergence des 
opinions repose sur un malentendu. Nous sommes certainement tous d'accord 
pour'reconnaître que le cal.endrier des réunions pour 1948 est très chargé 
e t qu ' i l faut l e comprimer s i nous le pouvons, on commençant par simplifier 
le t ravai l .^ Or, on ne simplifie pas lé travail en convoquant t rois confé
rences on mémo temps. Nous on faisons l'expérience maintenant. Les travaux 



- 23 -

( 360 TR - 912 R ) 

du C.CI.T. et ceux du C.C.I.F. sont tout à fa i t différents et nous ne 
pourrions qu'accentuer les difficultés s i nous insistions peur fusionner 
les t rois réunions prévues. x 

Finalement, Mr l e délégué de 1" U.R.S.S. n ' insis tant plus pour 
que l 'on fusionne les rémions 3, 6, (C.CI.T.) et 7, celles-ci sont mainte
nues toiles qu'elles figurent au calendrier. 

» 

^» Sécurité.de la vie en mer.* _ ' 

Pas dfobservation. 

5• Aéronautique mondiale. 

Mr l e délégué de l'U.R.£_S. voudrait savoir de quoi s'occupera 
cette Conférence. Sera-ce une Conférence de radiocommunications pour 
l 'aviation ou s'occupera-t-elle de questions plus étendues, de question 
d'aviation en général? 

Mr l e délégué de la Belgique répond que la Conférence a pour 
but d 'établir un plan de fréquences pour 1'aéronautique à l ' intention du 
CP.F,* mais i l n 'es t pas en mesure de dire s i el le s'occupera d'autres 
questions de radioélectricité, 

Mr l e délégaé de l ' Ir lande précise que son pays avait fa i t uno 
proposition pour la réunion d'une Conférence semi-officielle de l'aéronau
tique qui devait 3'occuper de l ' a t t r ibut ion clos fréquences de ce service. 
Cette proposition a été modifiée en ce sens que la oonférence en question, 
administrative et officielle, s'occuperait exclusivement de l ' a t t r ibut ion 
des fréquences aux stations aéronautiques, 

Mr l e délégué de l ' Inde rappelle qu ' i l a fa i t des réserves en 
commission C de la Conférence-des radiocommunications parce qu ' i l ostime 
que l 'a t t r ibut ion des fréquences au service aéronautique empiète sur l e 
mandat du C.P.F. ou du C.I.E.F, 

Iîr le délégué de l'U.R.S.S. fai t remarquer que s i l 'on veut 
convoquer une conférence administrative chargée tout spécialement de 
l 'a t t r ibut ion des fréquences au service aéronautique, un doute surgit . 
Comment ce travail pourra-t-il être accompli sans préparation prêlimiiiaire? 
On a vu i c i â Atlantic City, avec la Conférence de radiodiffusion â hautes 
fréquences, que cotte tache n 'a pas pu être accomplie, 0r> ce serait une 
tâche plus diff ici le encore dons le cas particulier, et la conférence pro
jetée subirait fatalement le même sort . Elle devrait être convoquée beau
coup plus tard, afin de laisser au C.P.F. le temps de préparer.les a t t r ibu
tions de fréquences. Si toutefois on estime que l e CP.F. ne peut, pas fairq 
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ce travail de préparation, i l conviendrait que les spécialistes*dans 
le domaine aéronautique, i c i présents, s'entendent sur la procédure à 
suivre pour préparer des propositions concrètes à soumettre à la Con
férence mondiale de l'aéronautique, .-

La discussion se poursui-t entre les chefs des-délégations 
de l'Argentine, du Royaumo-Uni. de l'U.R.S.S., de l ' Inde, le président 
de la Conf erence et l e président do la commission 6. de la Conforence 
des radiocommunications, Mr van der Toorn, sur les points de savoir s i 
l 'a t t r ibut ion des fréquences au service aéronautique devrait être fa i te 
par lé C.P.F. en premier l ieu, ou préparée préalablement par la.Con
férence prévue pour être ensuite présentée au C.P.F., ainsi quo sur la 
date à laquelle cette Conférence mondiale de l'aêrpnautique devrait* 
êtro convoquée. 

Après avoir rappelé que l a commission 6 a formulé une recom
mandation tendant à ce qu'une-Conférence aéronautique mondiale, a i t l ieu 
au printemps de l'année 19.48 pour préparer un plan d'attribution des 
fréquences et l'envoyer ensuite au C.P.F,, Mr le président fait voter.â. 
mains levées l 'acceptation de cette recommandation. 

Par 4° voix contre 5, l'assemblée décide l e maintien au calen
drier à la date, fixée J de la Conférence^de 1! aéronautique mondiale. 

è» CC.I.T. (Déjà examiné sous 3.) 

7» C.C.I.F. (Tarifs et Trafic) (Déjà examiné sous 3.) ' 

8» Radiodiffusion à H.F. 
- i " 

Mr l e prcsidont informe que les Etats-Unis accepteraient 
volontiers de réunir cette conférence étant donné qu'elle a commencé 
dans ce pays. Toutefois, s i un pays voisin désire présenter une invita
tion, los Etats-Unis seraient prêts à se désister. 

Le président de la commission IA dé la Conférence des radio
communications (Colombie) rappelle que cette commission a reçu'une offre 
de la délégation du Mexique pour que la Conférence de radiodiffusion à 
hautes fréquences se" tienne a Mexico .City. Toutefois, la date prévue 
pour juin 1948 devra être changée, afin qu'.il nly a i t pas chevauchement 
-avec la- Conférence européenne de radiodiffusion, qui est prévue .pour 
cette époque. 

Mr le délégué du Mexique d i t que c 'est un grand honneur pour 
son pays de^recevoir une conférence internationale de* cette importance. 
I l exprime 1 'espoir que les autres pays de l'hémisphère occidental voudront 
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bien accepter cette invitation. 

Après un court déoat auquel prennent part les délégations de 
la France, de la Colombie, de l'Egypte et de la Suède. Mr l e président 

/propoce de la i rser provisoiremeht l a date en blanc et d'accepter Mexico 
City comme l ieu de l a conférence. 

Adopté. 

^ Radiodiffusion de l'Amérique da Nord. 

Pas d'observation, 

10» Union radio-scientifique internationale. 
* • * ' __ 

Pas d'observation, sauf une explication de Mr Dellinger qui 
rappelle que c 'es t une réunion de caractère scientifique qui, intéressant 
beaucoup de membres de l'Union, devait figurer sur la l i s t e à t i t r e 
officieux,• 

11. Radicdif fus ior. eu rop éer ne. 

Mr le délégué de la Tchécoslovaquie s'exprime comme sui t : 

"Monsieur le . président, 

J ' é t a i s , moi aussi, un peu perplexe en consultant la 
l i s t e des conférences proposées pour le proche avenir. Le calendrier 
prévoit, en effet, un grand nombre do réunions. Parmi celles-ci , beaucoup 
auront lieu dans los pays Scandinaves ou les pays voisins. I l est très 
réjouissant de constater combien est grarde l 'hospi ta l i té de tous ces pays. 
Certes, d'autres pays seraient heureux de voir siéger une des conférences 
chez eux. Je me permets d 'a t t i re r votre attention sur l e fa i t suivant: 

"En 1929, la première Conforence européenne de radtodiffu-
sion tenue après l a Corf erence mondiale de Washington, a eu lieu à Prague, 
Le Gouvernement de la République tchécoslovaque a pensé que ce serai t un 
précédent,à suivre et qu ' i l serai t logique de tenir égalemjsnt en 
Tchécoslovaquie la prochaine Conférence européenne do radiodiffusion qui 
suivra la Conférence mondiale des radiocommunications, réunie aux Eta ts -
Unis d'Amérique, Le Gouvernement tchécoslovaque en serai t très honoré, 
et i l m'a chargé de transmettre officiellement aux délégations des pays 
européens représentés aux conférences d'Atlantic City, l ' invi tat ion la 
plus cordiale à tenir la réunion de la Conférence européenne de radiodif
fusion dans notre pays, gravement a t te int par l'occupation germanique et 
l a guerre, mais désireux de t ravai l ler et de se redresser à nouveau. 
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Je m'excuse de ne pas avoir présenté cette invitation plus 
tôt, car je voulais l e faire à la réunion des représentants des pays 
européens. Mais puisque la question a été soulevée i c i , je me permets 
de le faire maintenant. 

Messieurs les délégués, vous avez maintenant lo choix entre 
deux pays. Je suis dons uno situation très délicate, étant obligé de 
me faire pardonner par la délégation danoise d'avoir obéi â l'ordre de 
mon gouvernement en présentant cette.invitation à l'assemblée. Nous 
"resterons, j'espère, malgré cela de bons amis, comme nous l'avons toujours 

é t é . » > , . " " . 

Mr le prcsidont fait donner lecture de la lettre qu'il a 
reçue de la délégation danoise ,au sujet de cette conférence, lettre qui 
est l ibellée comme suit: 

Atlantic City, le 26 août 1947. 
"Monsieur Charles R. Denny, Jr., •* 
Président des Conférences des télécommunications. 

* 
Cher monsieur Denny, 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement-danois 
a chargé la délégation du Danemark de porter à la connaissance, dos membres 
dos Conférences internationales des télccommunications que le Danemark' 
serait hautement honoré s i une Conférence de radiodiffusion européenne, 
analogue â celles qui se sont tenues antérieurement à Prague, Lucerne et 
à Mantreux, se réunissait â Copenhague dans lo courant do l ' é té 1948, 

Je vous prie de vouloir bien transmettre cette invitation aux 
présentes conférences dès que vous 1 .{estimerez opportun. 

Veuillez agréer, . , . . , 

Gunnes Federsen^ 

Mr le président propose de laisser au groupe die radiodiffusion 
europcenne qui s 'est constitué i c i , l e soin de choisir ces deux invitations. 

Provisoirement, l'époque indiquée au calendrier reste inchangée. 

•*-̂ i C.C.I.R- (La Suède fera uno proposition au point 4 de l'ordre du pour,) 

13. Radlocogmiunications interaméricaines. 

Pas d'observation. . 
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14« Conférence pour l 'approbation de- la l i s t e des fréquences. 

Pas d 'observation. 

15 . Conférence administrative télégraphique e t téléphonique. 

Pas d 'observation, 

16. Baltique - Mer du Nord. 

Mr l e délégué de l a Norvège ^•* <3u e s o n gouvernement apprécie 
beaucoup l e choix d'Oslo comme emplacement pour l a Conférence de l a Mer du 
Nord e t de l a Balt ique, 

ju in 1948, 
I l propose toutefois que l a date s o i t portée à f in mai ou à 

L'assemblée e s t d 'accord. 

D'autre part;, a l a demande de îîr Lahaye, délégué de l a France. 
i l e s t décidé de enanger l e t i t r e de ce t t e conférence en: "Conférence 
européenne pour l e s bandes de f réqiîences comprises entre 1605 e t 
2850 I:c/s." 

17 . Prochaines Conférences administrative e t de plénipotent ia i res 
' régul ières de l ' U . f . T . 1952. 

Mr l e président annonce que, pour ces conférences, i l v ien t de 
i-ecevoir une communication du Gouvernement de l 'Argentine qui inv i t e l e s 
membres de l 'Union à se réunir dans son pays. 

(Assentiment général.) 

Mr l e délégué de l a France (lîr Lahaye) signale que l e calendrier 
qui vient d ' ê t r e d iscuté comporte une lacunes on a oublie de prévoir une 
Gonference européenne du service mobile maritime, conférence analogue à 
ce l l e qui s ' é t a i t réunie à Montreux en 1939 e t qui ava i t mis à jour des 
arrangements pour l ' a s s igna t ion de fréquences aux s ta t ions côt ières des 
régions de l a Mer du Nord e t de l a Balt ique, des côtes de l'Océan Atlantique 
e t dos r ives de l a Méditerrannée. 

Etant donné l e nombre important de s ta t ions de radiodiffusion 
qu i , de nouveau, vont ê t r e placées en dérogation dans l e s bandes du service 
radiomaritime, i l estime qu' i l y a l i e u d' é tabl i r une r e l a t i on é t ro i t e entre 
l e s conférences de ces deux services , e t i l suggère qu'une Conférence 
europcenne du service mobile maritime se t ienne eu même endroit e t à l a même 
4«poq._.a qu© In. Confcronco europcenne de radiodiffusion. 
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> Mr l e président propose de l a i s s e r aux pays européens l e soin 
de f ixer l e l i e u e t l a date de ce t t e nouvelle conférence. 

Mr l e délègue du Pérou demande à son tour d 'enregis t re r une 
conférence qui se t iendra à Lima en janvier 1949. I l s ' a g i t de l a Confé
rence sud-américaine de radiodiffusion, qui in téresse au premier chef l e s 
pays de l'Amérique du Sud. 

Mr l e président répond que l e s deux conférences annoncées c i -
dessus figureront également au calendrier des reunions qui sera présente • 
â l'Assemblée p lén ière . 

Point L de l ' o r d r e du jour (Travaux du C C I . R . ) 

Mr l o président: "Lo quatrième point de notre ordre du jour 
concerne l e s propositions f a i t e s pour l 'o rganisa t ion des travaux du C.C.I.R., 
do façon à ce que ce lu i -c i puisse fonctionner dans l e plus bref déla i poss i 
b l e . "Nous avons doux prépositions sur ce su je t : une proposition de l a 
Suède (document 305 TR} ot une proposition des Etats-Unis (document 326 TR). 
El les ont toutes deux pour objet l a procédure par laquel le on pourra i t orga
n iser rapidement los eo_miusions de t r a v a i l du C.C.I.R, e t leur confier 
l ' é tude des quoe tions taenaïquos. Cela permettrai t a ces commis sions» de 
commencer leurs travaux techniques t r è s prochainement e t do soumettre des 
recemmandations à l a prochaine Assemblée plénière du C.C,I,R, Les deux 
propositions font r e s s o r t i r que, dans l o cas cont ra i re , l e C C I . R . commen
ce ra i t ses travaux techniques avec beaucoup do r e t a rd , ayout à at tendre 
qu'uno Assemblée plcnièro organise l e s commissions de t r ava i l e t a t t r i bue 
â chacune d ' e l l e s l e s questions^A étudier . 

La proposition des E ta t s - Jn i s complète l a proposition suédoise. 
E l le entre dans plus de dé ta i l s en é tabl issant uno l i s t e provisoiro des 
sujets quo cer ta ines commissions du C.CI .R, pourraient avoir pour mission 
d 'é tud ie r , Ello suggère aussi que se tienne a At lan t ic City, d ' i c i une se 
maine environ, uno réunion dos délégations in té ressées , af in de rédiger des 
recomrrandations pour une séance plénière de l a Conférence de plénipoten
t i a i r e s • 

Si l a suggestion des Etats-Unis es t adoptée, l a présente réunion 
des chefs de délégations devrai t déterminer une date pour ce t t e séance en 
vuo de dresser des plans r e l a t i f s aux travaux du C.C.I.R," 

Mr l o délégué de. l a Suèdo a t t i r e l ' a t t e n t i o n de l 'assemblée sur 
l e f a i t que l a proposition suédoise e t cel le des Etats-Unis ont été rédigées 
on collaboration avec d 'aut res délégat ions. I l donne son appui & l a proposi
t ion des Etats-Unis mais demande que l a réunion prévue au l i t t . b) de ce t te 
proposition a i t une durée l imi t ée . I l informe que sa délégation collabore
ra aux travaux importants qui doivent ê t re entrepr is au cours de ces deux 
prochaines années pour remplir l a tâche qui sera assignée au C .CI .R / par 
los conférences d 'At lant ic"City . I l ne peut cependant, en ce moment présen
t e r uno inv i t a t ion o f f i c i e l l e a par t ic iper A ce t te réunion du,C.C.T.R. qui 
d e v a i t - a v o i r l ie i i .â Stockholm m septembre 1948, a i n s i q u ' i l e s t proposé. 
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La question ai logonent des délégués rencontre quelques difficultés. I l 
pense pouvoir donner à. co sujet dos renseignements précis dans l e courant 
de l a semaine prochaine^ 

îîr l e délégué dos ^a^s j Jn is constate avec satisfaction que l a 
délégation suédoise appuie enxiôi d^ut son point de vue. La proposition 
américaine a^ao^r.-but d'accélérer les travaux du C.C.I.R, Le fond de cette 
proposition éslTcîb placer la responsabilité entre los mains du Gouvernement 
suédois, en qui nous avons toute confiance pour la mise en oeuvre rapide 
dos travaux. 

XI1 rappelle que sa proposition prévoit une réunion des délégr-
tions intéressées au cours des doux prochaines semaines. I l se demande s i 
cette réunion ost nécessaire ct s i l'Assemblée plénière^de demain ne pourrait 
pas approuver les suggestions présentées sous l i t t . c) d^ e t e) du docu
ment n° 326 TR, 

Mr l e délégué du Royaume-Uni appuyé par Mr l e délégué de la 
France préférerait que soi t organisée une réanion des délégations intéressées, 
laquelle prendrait les décisions nécessaires. 

L*assemblée décide que-cette réunion aura l ieu mardi soir 
9 septembre. 

Point 5 de l 'ordre du .jour (Divers). 

Mr le président fa i t connaître que la délégation polonaise a 
présenté au Directeur du Bureau de l'Union, le 21 août 1947, une note expo
sant qu'à son point de vue on ne devrait pas imputer à l'Administration 
polonaise les contributions dues à l'Union de 1940 â. 1944, parce que l a 
Pologne étai t militairement occupée. I l prie l e Secrétaire général de donner 
lecture de cette l e t t r e . Etant donné que c 'es t un point sur lequel les"' 
chefs de délégations devraient présenter une recommandation à l a séance 
plénière, i l demande s i l 'on peut fairo une suggestion quant aux uesures 
à prendre." 

2 

Cette l e t t r e a la teneur suivante: 

"Monsieur le Directeur, 

Mo référant à vos l e t t r e s du 9 juin, 13 ot 28 j u i l l e t ot après 
consultation avec mon Gouvernement, j ' a i l'honneur do vous cc*nrauhiquer ce 
qui sui t : 

Comme conséquence de l 'act ion de guerre en 1939, le te r r i to i re 
de la Pologne a été envahi et entièrement occupe par l'ennemi jusqu'en 1945. 
Pendant ce temps là , une partie considérable du te r r i to i re polonais a été 
incorporée au Rcich par l ' ac te unilatéral de l'ennemi. 



- 3 0 -
( 360 TR - 912 R ) 

L» Adiainistration polonaise des Postes ..et des Télégraphes a été 
privée de la faculté d'agir librement. L'exploitation du réseau des t é lé -
communications a été dirigé contre les intérêts de la Nation Polonaise par 
les autorités militaires et civiles do l'ennemi qui a perçu toutes les r e 
cettes télégraphiques et tel cphoniqu*,-. 

De cette manière l'Arti-n'y.^ration polonaise estime que pendant 
toute la durée de l'occupation, ell e a été suspendue de facto dans sa qua
l i t é de membre de l'Union des télécoraraunications n'ayant ni les droits ni 
les obligations stipulées par la Convention internationale des télécommunica
tions et les Règlements y annexés jusqu'au moment de la l ibération. Bien 
entendu i l no l u i a pas été possible de profiter des services du Bureau de 
l'Union dans une mesure quelconque.-

/Il en résulte.quo les parts contributives pour les années 194C-
1944 i n d . no'doivent pas être à la charge de l'Administration polonaise. 

* 
A cette occasion je me permets d 'a t t i re r votre attention sur le 

fa i t que dans l e cas analogue, l'Union postale universelle n'a pas demandé 
la cotisation pour les années. 194C-1944- • 

Je voiis prie, Monsieur, de bion vouloir porter à la connaissance 
de Mr l e Président de la Conférence l e contenu de ma l e t t r e . 

Vçuilley agréer,-, . . , . . . '. 

Eugeniusz Stalinger, 
président do la. délégation polonaise." 

Mr lo délégué de la Grèce a entendu avec sympathie la demande 
soumise par la délégation polonaise; I l remarque cependant que la Pologne 
n 'ost pas l e seul pays ayant eu le malheur-d'être occupé par l'ennemi. I l 
ost d'avis que s i uno .résolution'ou une recommandation é ta i t acceptée, d i e 
devrait comprendre tous les pays occupés par l'ennemi pendant les années 
1940 à 1944. -

Mr le délégué du Liban proférerait que le montant des cotisations 
dont i l s ' ag i t fut porte au compte des dettes do l'Allemagne. 

Mr ^ e président demande à l'assemblée s i cette question doit êtro 
renvoyée-à la commission C ou s i d i a doit faire l 'objet"d'une décision 
immédiate-, 

Mr l e délégué do l 'U.R.S.S.: 

"Je crois que l a question est très simple. I l me semble qu ' i l 
n 'es t pas nécessaire de renvoyer cetto affaire à un autre organe do notre 
conférence. Je pense tout simplement que la demande présentée par les pays 
occupés- pondant la guerre es t une demando très équitable e t très juste . 
I l n 'es t pas question seulement de la Pologne, mais, commo la Grèce l ' a très 
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bien fa i t remarquer, i l est également d'autres pays qui ;ont été occupés 
pendant l a guerre e t qui ont été privés de toute possibil i té de continuer 
d 'ê tre membres de lMJnion pendant cette période d'occupation. I l me 
paraît logique qu'aucune cotisation ne leur soi t demandée pour cette 
période. Je ne crois pas que, pour l'Union, ce soi t là une perte finan
cière bien grande et, en accomplissant cette action, nous montrerions la 
vive sympathie q̂ue nous portons aux'victimes de l'occupation c rud le pen
dant le3 années de guerre. 

Je veus soumets, Monsieur l e président, la proposition suivantes 
Conformément à la demande présentée par la Pologne et a la déclaration 
orale de la Grèce, je propose de prendre une décision tendant à l ibérer les 
pays qui. ont été occupes do toute cotisation pour cotte période d'occupa
tion." 

Mr l e délégué du Royauiro-Uni est certain que tous les délégués 
i c i présents éprouvent de la sympathie pour les pays qui ont été occupés, 
nais i l s 'agi t d'une question finandère qui mérite d 'être examinée très 
sérieusement on l ieu e t temps u t i l e par la commission qui 'braite des finances 
de l'Union. 

Me ^ c Président demande â l'assemblée s i d i e a des objections 
au renvoi do l a quostion à la commission C. 

Ce n 'es t pas l e cas, e t l e renvoi est approuve. 

La séance os t levée à minuit quarante-cinq. 

Les secrétaires: 

^ E. RUSi;LLON LO président: 

P. OULSW CHARLES R. DENNÏ 

H. V0UTA2 . „ 
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La séance est ouverte à 10"l5, par î%ir Charles R. Denny. président. 

Les procès-verbaux des séances plénières sont adoptés sans observa
tions : 

Quatrième séance plénière, du 5 août 1947 (document 230 TR), 
Cinquième séance plénière, du 9-aoùt^l947 (documents 231 TR et 264 TR) 
Première séance plénière mixcc- do la Conférence des plénipotentiaires 
et de la Conférence des radiocommunications, du 15 août 194-7 convo
quée pour célébrer l'indépendance de l'Inde et du Pakistan (document 
266 TR). * ' ' \ 

Le second point de l'ordre du jour appelle la confirmation en séanco 
plénière des décisions prises on ce qui concorno le siège de l'Union 

Ww^i^m'^rr-^^ ;——= 
I 

*~ Mr le"prési lent expose que la Commission C a adopté à l'unanimité 
une proposition aux ternes do laquelle le siège de l'Union serait main
tenu en Suisse, mais transféré h Genèvo.^Elle a également approuvé une 
résolution provoyant la croation a bref délai d'un Bureau de IXUnion 
à Genève qui servirait aux travaux du CP.F,' ot prévoyant également 
une autorisation do transférer le Bureau actuel de Berne à Genève aus
sitôt oue possible. Les Chofs de délégations ont approuvé cotte déci
sion et iii ont recommandé quo la présente assemblée plénière adopte 
une résolution qui se présenterait sous la forme indiquée ci-après. 
Cette résolution est une lugère modification de la résolution examinée 
par la Commission C concernant la forme de l'autorisation. La résolu
tion recommandée par les Chofs~de délégations est la suivante : 

"ATTENDU QUE, pour dos raisons administratives, le siège de l'Union 
internationale des1 toleconrunications doit être transféré de son em
placement actuel, de Berno (puisse) h. Genève (Suisse), 

La Conférence internationale dos télécommunications d'Atlantic City 
DECIDE que lo Directeur du Bureau de l'Union soit chargé d'entrepren
dre des négociations avec les autorités gouvernementales suisses^com
pétentes pour que les dispositions nécessaires sojlont prises en vue 
do l'établissement, au plus tard le 1er janvier 1948, d'un Bureau de 
l'Union à .Genève (Suisse), au service du Comité provisoire des fré
quences, et de prendre des mesures immédiates pour transforer aussitôt 
que possible lo Bureau actuel de-Borne h. Genève." 

Cette resolution ne soulève aucune objection. Elle ost donc adoptée 
à l'unanimité. 

Le chef do la délégation de la puisse prononce alors les paroles 
suivantes : 
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" Monsieur le président, 
Messieurs, 

Par suite de l'adoption de cette résolution, le sort du siège de 
l'Union internationale des télécommunications est décidé. Ce n'est pas 
sans la plus grande attention que la délégation suisse a suivi l'évolu
tion que cette importante question'a prise depuis la Conférence de Moscou 
de 1946 et le début des Conférences d'Atlantic City, et non sans profonde 
émotion que nous l'avons vue tranchée en faveur de la Confédération suis
se. Au nom de mon gouvernement, tout autant qu'au nom de la délégation 
sui '.se, je désire exprimer les remerciements les plus chaleureux et les 
plus sincères, ainsi que notre émotion la plus profonde de l'heureuse so
lution que vous avoz trouvée et qui rapporte tant d'honneur à mon gouver
nement et à mon pays. Jo me permets d'y ajouter ma gratitude personnelle, 
d'autant plus cordiale que la proposition émanait de la part do la délé
gation dos Ltats-Unis, la grande république soeur, avec laquelle tant do 
liens historiques et amicaux nous lient, ct me lient personnellement. 

Permettez-moi également de saisir"cette occasion d'expriner le voou 
et le confiance que vous ne regretterez pas cette décision, ot que l'a
venir prouvera qu'elle a non seulement été sage, nais dans l'intérêt de 

, notre Union, tout autant quo dans celui de tous les.membres individuols. 

Il est vrai quo le Bureau de Berne, qui sera sans doute connu doré
navant sous le nom de Bureau de Genève, avait son domicile en Suisse dès 
la fondation de l'Union, tel que c'est le cas pour le Bureau de l'Union 
postale universelle et un grand nombre d'autres bureaux internationaux, 
tels quo le bureau du Comité"international de la Croix-Rouge, le Bureau v 

international des chemins de for, do la propriété intellectuelle, du Tra
vail, l'Agence européenne de l'O.N.U. et plusieurs de ses institutions 
spécialisées, etc. Je pourrais y ajouter un très grand nombro d'autres 
bureaux si le temps me le permettait. 

-? 

Notro politique de neutralité constante et stable, notre système fé
déraliste, notre démocratie ininterrompue de plus do 650 ans, lo régime 
d'égalité et de liberté ainsi que de tolérance ont certainement été pro
pices à l'établissement ct au maintien dos bureaux internationaux en 
Suisse, sans diro que les conditions économiques ot financières y sont 

^ restées des plus stables. 

Do plus, jo pense bien que La question des frais aura jouo un cer
tain rôle ot, dans ect ordre d'idées, jo désire souligner le fait que tant 

... le Gouvernement suisse que la haute direction ot le personnel du Bureau, 
par lour expérience, leur bon jugement et-lour dévouement ont réussi h. 
maintenir les frais généraux et effectifs a un oininun. En conséquence, je 
no doute pas que le maintien du siège on Suisse sera un facteur favorable 
également dans ce sens. 
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Messieurs, je puis vous assurer que le Gouvernaient fédéral suisse, 
ainsi que le Gouvernement du canton ,et de la république de Genève col
laboreront volontiers avec un bureau tel que le nôtre et ne manqueront pas 
do luinontrer toujours la compréhension et l'intérêt voulu. Du reste, je 
ne plais à croire que ces pensées ont contribué a la décision que vous ve
nez de prendre. 

Quant au contenu do la résolution quo nous venons d'adopter, vous 
noterez que les autorités compétentes en Suisse sont priées de collaborer 
avec le Bureau afin de prendre les mesures nécessaires pour établir le 
Bureau de l'Union à Gonèvo. Je suis heureux de pouvoir déclarer au non 
do non gouvernement, que j'ai consulté h co sujet, que "lo gouverneront, 
quant h. lui, prêtera volontiers son concours dons toute la mesure du pos
sible pour faciliter le transfert do Berne è Genève." 

Pour t rniner, jo désiro également vous informer que les organes 
du Gouvernement suisse, ot plus particulièrenont l'Administration des 
télégraphes ct des téléphones, feront lour possible pour faciliter l'ins
tallation du nouveau bureau cn mettant à sa disposition les améliorations 
techniques les plus modernes que nous possédons. 

Je vous remercie, Monsieur lo président, Messieurs. " 

Lo président remercie Mr le Ministre Nef, délégué de la Suisse. 

"Il y a presque 80 ans, dit-il, que le siègo *e l'Union.est cn Suisse, 
ct je sais que je parle au non do tous les délégués ici présents lorsque 
je dis â l'honoralbo délégué do la Suisse que nous sonnes très heureux que 
le siège de l'Union reste en Suisse, et que nous continuions à jouir dans 
notre Union do la collaboration .étroite du Gouvernement fédéral. Je suppose 
que tous les déléguas ici présents tiennent b dire ,au délègue de la Suisse 
combien nous sonnes heureux do la décision,unanime qui vient d'être prise.11 

(Très vifs applaudissements.) 

3 Arrangements transitoires. 

L'assenblée plénière examine ensuite les propositions d'arrangements 
transitoires présentés dans lo docurient No 328 TR. 

M** 1° président rappelle que cette question a été exaninéo par la 
réunion des chefs ie délégation qui proposent de prendre les décisions 
suivantes : 

1 Approuver en principe le plan proposé dans le document 328 TR 

2°^ Demander a la Sous-conmission Cl de la Connission C do préparer un 
^ rapport sur le budget futur de l'Union en s'aidant des indications 

que lui fourniront le Directeur du Bureau de l'Union assisté de ses vice-
directeurs. La Commission C exominera-ce rapport ot établira une résolution 
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basée à la fois sur le document 328 TR et sur le rapport de la Sous-connis
sion Cl afin de pomottre la niée en pratique de ce progrome. 

Cotte résolution sera soumise ensuite h une séance plénière de la con
férence. _. ^ 

Cette procédure est adoptée sans observation. 

Mr le délégué do l'Ethiopie fait alors la déclaration suivante : 

"Monsieur le président, 

Jo regrette de devoir maintenant soulever le point suivant: 

Ordinairement les traités internationaux entrent en vigueur après leur 
ratification par les gouvernements signataires, Parties h. ces traités| 
c'est sculenont dans certains cas exceptionnels et peu importants qu'ils sont 
mis en vigueur sans être ratifiés. Même dans ces cas les gouvernements si
gnataires doivent donner leur consentement formel h. l'avance, afin que ces 
traites n'aient pas besoin d'être ratifiés. 

Mais, dans le cas présent, je ne pense pas que nous avons tous ce oon-
sentenont formel a l'avance de la part de nos gouvernements. 

En ce qui concorne la délégation éthiopienne; sos pouvoirs sont/ exprès-
sénents limités cn ce sens que sa signature est sujette à ratification. 

Dans ces conditions, La délégation éthiopienne désire réserver ses 
droits en la matière et demande que sa déclaration soit insérée au procès-
verbal. " 

-\ 
Mr le président déclare qu'il sera donné suite à cotte demande, ot que 

la délégation éthiopienne pourra signer les Actes 3ous' rce*»-***?!- **« ̂-.ifi 
tion. 

Mr le président ajoute qu'il y aura aussi certains détails d'ordre 
pratique W oxaninor après que la Commission C aura pris position a l'égard 

sont choisir los candidats. 

L'assenblée est d'accord. 

> 
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x ^ C a l e n ( ? : r l e r |d^s futures conférences. 
_̂  

Mr le président rappelle que les chefs,de délégations, ̂ ans leur réu-
• nion du 5 septembre, ont examiné une liste des diverses conférences qui 
' auront lieu dans un proche avenir et qui touchent aux télécommunications.- -
Cette liste constitue l'annexe au document 337 TR. 

Certaines modifications ont été proposées à cette liste. Le président 
:les cite : 

> 

Conférence portant le No 1 : Le titre est à modifier comme suit : 
Réunion du groupe préparatoire de la radiodiffusion européenne. La date 
devrait être modifiée aussi, de novembre 1947 à janvier 1948. 

Le No 8: Radiodiffusion a haute fréquences. La date devrait être lais-
• see en blanc étant donné que la Commission 14 do la Conférence,des radiocom
munications examine la question de cet-ce date. L'emplacement, au lieu de 
"hémisphère occidental" devait être : Mexico. 

Le No 11. Radiodiffusion européenne. Mous avons re^u l'invitation 
du Danemark ct de la Tchécoslovaquie; on nous a proposé hier soir que les 
délégués des pays européens se ©unissent et fixent leur choix. Donc l'em
placement sera laissé en blanc jusqu'à ce quo cotte réunion ait eu lieu. . . 

Le No 16. Le titre devrait être modifié et devrait êtro : "Conférence 
européenne sur la banda de 1605 a 2850 kc/s." Comme dato, il faut lire : 
juin 1949. 

En outre, doux autres réunions devraient être ajoutées a cette liste. 
La première est la "Conférence européenne de radiodiffusion maritime"; la 
date et le lieu n'ont pas été fixés. Il est possible qu'elle ait lieu en 
même temps que la Conférence de radiodiffusion européenne, mais, pour la 
décision finale, le groupe européen prendra une décision lorsqu'il se ré
unira, 

La seconde ost la "Conférence de radiodiffusion sud-américaiiio" qui 
aura lieu on janvier 1949 è Lima, au Pérou. 

Sur ce dernier point, Mr lo délégué du Pérou demande que la date de 
janvier 1949 soit, laissée on blanc. Cotte date sera fixée lors de la Confé
rence interaméricaino de Bogota. 

Mr le président est d'accord et annonce qu'nn tirage rectifié de la 
liste sera distribué par le secrétariat. 
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5° Travaux du C.CI.R, , _ -

^' 
La présidence constate que nous avons uno recommandation de la réu

nion des chefs de délég?tions. Elle est basée sur les documents 305 TR et 
326 TR, qui ont été élaborés en coopération étroite par les délégations 
de la Suède et des j2tats-"_bis , Avant do prendre une décision définitive une 
réunion préliminaire des intéresses au CCI QR. aura lieu ici, __» Atlantic 
City le 9 septembre, puis l'assemblée plénière .prendra position. 

6° Eclations entre l'O.N.U. et l'U.I.T. 
timmmVB.r; ,,;,",;•,:, •_••.,,:,'; Ï I I . •,.. . —_—__:-• n ' B I ; _ _ I 

îîr' le président attire l'attention de l'assemblée sur le document 
335 TR ot souligne que la Commission de négociations a présenté un rap
port excellent, présenté dans une forme synoptique très utile. La Commis
sion mérite de vives félicitations. La parole est donnée au président de 
la Commission pour commenter les points essentiels du rapport. 

Sir Harold Shcobc-rt prend la parole : 

"Dans- sa cinquième séance plénière, lo 8 août 1947, dit-il, cette, 
conférence a autorisé la commission dont j'ai le privilège d'être le porte-
parole, h. entamer des négociations avoc un groupe représentant les Nations 
Unies, sur la. base du projet d'accord préparé par la Commission D (docu
ment 227 TR). 

1.- Trois directives supplémentaires ont été donnoes a na commission : 

1) Nous avions à obtenir l'assurance que l'U.I.T. jouirait d'un statut' 
indépendant pour l'U.I.T,, ru moins équivalent h celui obtenu par l'U.P.U, 
lors do ses négociations avec les Nations Unies. 

2) Nous devions faire tout notre possible pour obtenir un accord sur le 
maintien de la disposition suivante donnée h l'articlo VII du projet d'ac
cord ci-joint : '— 
..." sans, préjudice de la position souveraine des membres de l'Union qui 
nc sont pas nombres des Naiiions Unies"'. Cependant, s'il devenait impossible 
d'arriver h un accord. 3Ur le maintien c:e ce passage, nous devions insister 
sur un' compromis sabisfaidant et nous assiu*er, en tous cas, quo les débats 
concernant cotte question seraient portés au procès-vorbal des négociations. 

3) Nous devions obtenir l1 assurance que l'CI.T, conserverait la liber
té do publier tous les documents qu'elle pourrait choisir dan3 son propre 
domaine d'activité (voir on particulier l'article IX du projet de l'U.I.T.) N 

2. Le document 335 TR qu'examine actuellement la Conférence contient un 
bref compte ,rendu des négociations plutôt difficiles ct comporte*le texte 
d'un projet d'accord issu.de ces négociations. Nous le soumettons aujourd' 
nui h. la conférence, Mr le président. Avec votre pevrnission jo me propose 
dp le parcourir article par article en les expliquant et en les motivant 
tous les changements apportés au texte du projet qui avait été approuve 
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par cette conférence. J'insisterai particulièrement sur les points qui 
furent spécialement mentionnes au proces-verbal sommaire des débats, soit 
è la requête des négociateurs de l'U.I.T. soit b celle du groupe des -
Nations Uniese Nous espérons quo, lorsque les-délégués auront étudié les 
projets et entendu mon rapport, ils auront l'impression que 1^ Commission 
de négociations do l'U.I.T. a fidolcrcnt suivi les instructions qui lui 
avaient été données.-

3. En étudiant soigneusement la déclaration qui oonstituo l'appendice 
I du document 335 TR on remarquera que, dans certains articles, il existe 
quelques différenecs"entre les doux textes français dos colonnes 1 ot'3, 
bien que la rédaction du texte en anglais du projet préparé par l'U.I,T. 
soit identique a celui du projet accepté, L*explication cn est que nos 
traducteTirs estiment quo' la colonne 3 rond plus fidèlement le texte anglais, 

4. Le.commencerai mon examen du projet cn déclarant que bien qu'il faille 
rendre le plus grand hommage à la grande courtoisie et h l'attitude d'en
tente comprehensive et raisonnable constamment maintenue par M, Kotschnig, 
porto-parole dos négociateurs des Nations Unios et par ses collègues, la 
forme des articles fut chnudemonj débattue au cours d'une discussion pro
longée. Les repréponbants de l'U.I.T. ont cependant réussi a atteindre 
leurs fins dans la plupart de3 cas. L03 quelques concessions que nous 
avons faites au groupe opposé*le .furent généralement pour des raisons tac
tiques ou parce qu'il soriblait raisonnable de faire un compromis. Dans 
l'ensemble, le groupo d«r. l'U.I.T, a gagné plus do terrain qu'il n'on a 
cédé. Ceci ressort clairement dos textes qui veus ont été soumis. Bien 
quo notro groupe de négociationsait dû, en,plusieurs occasions, se retirer 
pour se concerner, il y a toujours ou unanimité complète sur la décision 
finale prise dans chaquo car. En fait, Monrdeur lo Président, comme je 
vous en ai déjà informé personnellement au terme des quatre jours passés 
avec notre groupe do négociations eu constante communion avec lui è New 
York ot à Lako Success, j'ai soudain réalisé, avec beaucoup do surprise, 
qu'il se composait dos déléguas do onze nations différentes parlant des N 

langues varices. Ce groupe a travaillé avec tant de concorde, d'amitié 
et d'enthousiasme, en tort qu'équipe représen+ahfPt honorée de représenter - ; 
l'U.I.T. que pendant ces quelques jours j'ai moi-même complètement perdu 
de vue le fait qu'il puisse exister au monde d'autres fonctions que celles 
do l'U.I.T. En fait, on a pu dire que cetto équipe de travail pourrait 
être donnée comme exemple d1 organisationvaux Ncticns Unies. Puis-je, 
Monsieur le président, suivre la tradition anglaise qui consiste h ex
primer le voou que si'la Conforence décide quo notre camp a bien joué, 
vous décrétiez quo tous les morbres de' la "XI" en partagent l'honneur. 
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Je passe maintenant au projet d'accord,-Dès l'entrée cn matière cer
tains délégués désireront savoir ce qui a étu fait relativement ayx di
rectives initiales et excessivement importantes données par la présente 
conférence. Au début du compte rendu sommaire do la première réunion dos 
groupes de^négociations qui donne les observations du présidents de la1 

Commission do négociations de l'O.N.J, et du président de la Commission de' 
l'U.I.T. figuro le paragraphe suivant : 

"Au cours do ses observations proliminaires, Sir Harold Shoobert 
fait ressortir que l'U.I.T. insiste pour obtenir l'assurance 
que la conclusion de l'accord projeté entro l'U.I.T. et l'O.N.U. 
ne constitue oucune dérogrtion a l'autonomie do l'U.I.T. Mr 
Kctschnig a donné l'assurance roquise," 

Cotte déclaration, ot d'autres faites au cours de la discussion des 
différents articles du projet par Mr Kotsclpig, président de la'Commission 
io l'O.N.U,, furent jugées satisfaisantes par le groupo de l'U.I.T. 

Préambule. Les textes du préambule, tant dans la.version do l'U.I.T. que 
dans celle de l'O.N.U. sont les mêmes quant au fond, mais il a été décidé 
d'adopter la rédaction du texte de l'O.N.U. 

i 

ARTICLE I. 

Dans le toxto préparé per les dations Unies, l'expression "institution 
spécialisée" a ét^ employée alors que "L'institution spécialisée"' apparaît 
dans celui, do l'U.I.T, Ainsi qu'il a été rapporté, j'ai fait savoir au pré
sident du groupo de l'O.N.U. qu'il mo serait difficile d'accepter une modi
fies: tion parce que jo nc puis envisager qu'une autre institution spéciali
sée puisse empiéter sur le domaine dos télécommunications. Mr Kotschnig 
a demandé si l'insistance sur l'article "L1" ne signifierait pas, pour une 
institution toile que 1* I.C.A.O l'interdiction ^Q toute forme d'activité 
se rapportant aux télécommunications. J'ai répondu par le négative et sur 
ce, Mr Kotschnig a accepté do placer l'articlo "L"'.. 

ARTICLE CONCERNANT LA QUALITE PS MEMBKS. 

Nous avons présenté des objections contro l'inclusion d'un tel article 
parce que les directives de 1'assemblée plcnièro de l'U^I.T, ne"traitent 
pas de la matière ot qu'il fut considéré qu'il s'agit d'une question 
d'ordre intérieur. On a fait remarquer qu'il n'y avait pas de clause rela
tive è la qualité de membre dans l'accord avec l'U.P.U. Mr Kotschnig,par
lant au nom des Nations Unios, a expliqué que l'article a été omis dans la 
réduction de l'U.P.U. étant entendu qu'à l'avenir la qualité de ne bro de 
l'U.P.U. serait déterminée par uno majorité dos 2/3 des nombres existants, 
et il a attiré l'attention sur la résolution de l'asscnbloc générale con
cernant l'Espagne franquiste. J'ai fait remarquer que le problème de l'Es
pagne était d'un domaine spécial au sujet duquel nos négociateurs n'ont pas 
reçu de directives de la part de la Conférence. Questionné elo nouveau a ce 
sujet, j'ai fait une déclarotion de fait sur l'attitude prise par la présen
te conféronco vis-à-vis du Gouvernement franquiste cn Espagne, mais j'ai 
refusé de discuter sur lo fond. Lorsque le porte-parole des Nations Unie3 
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a déclaré que l'ommicsion de la clause sur la qualité de membres pouvait 
entraîner une recommandation du Conseil économique et social condition
nant l'adoption de l'accord à une décision de l'U.I.T, compatible avec 
la résolution de l'Assemblée générale des Notions Unies,relative à l'Es
pagne franquiste, je l'ai énergiquement mis en garde contre une telle, 
tactique. La recommandation faite Par le Conseil économique et social 
fut pourtant conditionnelle comme l'indique'le document 335 TR, Appen
dice III. ~ 

La Commission de négociations ne juge pas qu'il entre dans ses attri
butions d'émeltre des commentaires sur la résolution du Conseil économi-
que et social.,. 

Dans notre opinion, l'accord que nous avons apporté a la présente 
conférence paraît en tous points acceptable. 

Aucune réserve faite par le Conseil économique et social ne devrait 
influencer le jugement de cette conférence en co qui concerno la valeur 
de cfc projet d'accord scus sa forme actuelle, en relation avec le but 
poursuivi. , 

La quostion de l'Espagno a été - ou sera - examinée en temps voulu, 
par la commission compétente ou la conférence plénière. L'O.N.U. *->™ 
informée de l'attitude de l'U.I.T. à cet égard, en temps utile. 

sera 

ARTICLE II : Représentation réciproquo. 

Cet article a f"it l'objet de longs débats. On a décidé de ne pas 
mentionner le Conseil d'administration au I 1 bien qu'il figure dans le 
projet de l'O.N.U. J'ai déclaré que l'expression "autres réunions de 
l'Union" pourrait comprendre les réunions du Conseil d'administration, 
ot cette modification sera enregistrée. 

Le 3roupe des Nations Unios a insisté sur l'emploi do l'expression 
"seront invités" au lieu <.o "peuvent être invités" dans la deuxième par
tie de ce paragraphe, afin que le principe de réciprocité soit nettement 
établi. On a insinué que si l'U.I.T. se refusait à faire cotte concession, 
la confiance mutuelle cn serait affaiblie, ot qu'on pouvait être assuré 
quo le Secrétaire général des Nations Unies n'enverrait pas sos représen
tants sans raison plausible. En réponse à ma demande d'assurance que les 
Nations Unies n'envisageaient pan de participer aux réunions qui ne pré
sentaient pas d'intérêt pour elles, Mr Kotschnig a affirmé que l'O.N.U, 
n'avait aucune intention de ce genre et qu'elle n'avait envoyé des repré
sentants qu'à environ cinq pour cont des réunions, de l'I.CA.O. auxquelles 
ello avait été invitée. On a fait remarqué aussi que les mots "peuvent 
être invités" comparés a l'expression "seront invités", employée partout 
ailleurs dans l'article, ressortent "commo un coup de marteau sur le 
pouce". Après une discussion privée, notre groupe a finalement décidé 
qu'il serait.de mauvaise politique ct déplacé d'insister plus longuement 
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sur ce point, et a adopté le paragraphe sous sa forme actuelle avec l'inser
tion des mots "après un échange d vues approprié". 

Les paragraphes 2 ot 4 du texte adopté reproduisent en substance le-
paragraphe 3 du texte original de l'U.I.T., mais le para'graphe 2 accorde 
en fait un peu plus d'autorité à l'U.I.T. Le paragraphe 3 est identique 
au paragraphe 2 du texte de l'U.I.T., et le paragraphe 5 est identique 
au paragraphe 4 du texte de l'U.I.T. " \ 

Avant d'en finir avec cet article, je dois faire connaître à la Con
férence une autre déclaration do iîr -lotschnig qui a été portée au procès-
verbal des délibérations. Elle est ainsi libellée: "En ce qui concerne le 
C.I.E.F., Mr Kotschnig déclare que le C.I.E.F. traite dos auestions de 
haut*? technique qui n'of?rent pas d'intérêt pour les Nations Unies, 
et que, en conséquence, l'O.N.U. n'assistera vraisemblablement pas 
à ces réunions. " 

ARTICLE III : Inscription des questions à l'ordre du jour. 

Les termes du tezte de l'U.I.T."ou sinon los portera à la connais
sance do ses membros de le manière qui lui paraîtra convenable, et h toutes 
fins utiles." ont ét3 supprimés parce que l'O.îï.U. estime qu'ils cons
tituent une erreur dans l'accord avec l'U.P.U. dont ils ont été extraits, 
l'expression "questions a l'ordre du jour" ayant eto prise pour "re
commandations". Le passage est pratiquement superflu, l'article suivant 
traitant la question.„ 

La proposition do l'O.N.U. do mentionner spécifiquement le Conseil 
d'administration dans cot article a été rejrtoc, -ais on-lui a donné 
un sens plus large cn remplaçant la "comr_ission consultative ou autres 
réunions" par " réunions d'autres organes de l'Union", 

\ 
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ARTICLE IV. Recommandations des Nations Unies. ' 

Au début du paragraphe 1 il a été fait mention à la demande 
des Nations Unies des articles de la Charte qui s'y rapportent. Ce
ci donne un peu^plus de précision au paragraphe que n'en avait no
tre projet original. Les mots "à toutes fins utiles" ont été sup
primés parce qu'on les considéra comme superflus dans l'accord. 

Les paragraphes 2 et 3 sont identiques au projet original de 
l'U.I.T. 

ARTICLE V. Echange d'informations et de documents. 

Cet article qui était identique dans les deux projets (sou
mis par l'U.I.T. et par l'O.N.U.) a été adopté sans discussion. 

ARTICLE VI. Assistance aux Nations Unies. 

Ceci est un article qui représente beaucoup d'importance, et 
un de ceux pour lesquels des instructions spéciales ont été données 
par la Conférence à notre Commission de .négociations. L'argument'en 
faveur du projet des Nationo Unies était qu'il représentait déjà 
un compromis. Plusieurs membres de la Commission des Nations Unies 
eussent préféré l'inclusion d'articles traitant séparément'des ques
tions du Conseil de sécurité, du Conseil de tutelle et des Terri
toires non-autonomes. Il mérite '-d'être noté que dans'le procès-ver
bal de la discussion se trouve un exposé de Mr Kotschnig déclarant 
que "les recommandations-à l'U.I.T. pqur " aide et coopération se
ront faites à l'organisation elle-même et non aux membres qui la 
composent". L'U.I.T. prendra elle-même ses .décisions. L'Organisa
tion des Nations Unies ne peut donner des instructions ; elle ne 
peut que faire des recommandations. Les droits souverains des mem
bres de l'U.I.T. seront ainsi pleinement protégés. Après une dis
cussion prolongée, l'article tel qu'il apparaît maintenant dans la 
colonne 3 de l'exposé contenu dans l'appendice 1 fut adopté. La 
rédaction a été considérée comme satisfaisante par notre groupe de 
négociations. Le second paragraphe de l'article du projet original 
de l'U.I.T. a été supprimé. Ce paragraphe contenait une référence 
spéciale à la Charte des Nations Unies et, comme" les Nations Unies 
ne désiraient pas le maintenir, l'U.I.T. ne voyait point d'intérêt 
à le conserver. 

ARTICLE VII. Relations avec la Cour internationale de .justice. 
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Cet article, qui accorde à l'U.I.T. l'accès à la Cour inter
nationale de justice, a été provisoirement inséré dans le projet, 
en attendant une décision de l'assemblée plénière de la Conférence. 
Le porte-parole de l'Organisation des Nations Unies nous expliqua \ 
qu'il n'était inséré que dans l'intérêt de l'U.I.T. Etant donné 
les dispositions prévoyant l'arbitrage dans la Convention interna
tionale des télécommunications, et les rares occasions dans les
quelles on a eu recours à 1]arbitrage, la question se posait de 
savoir si l'insertion de cet r.rticle présentait un avantage quel
conque pour l'U.I.T. Notre Commission a été cependant d'avis que 



-- • - 13 -

(361 TR) . . 

dans l'ensemble on pourrait en ce faisant avoir quelque chose à ga
gner et rien à perdre. Aussi décida-t-on de laisser ce point à la 
déci&ion de la Conférence. 

ARTICLE SUR LE SIEGE ET LES BUREAUX REGIONAUX. 

Sur notre demande on s'est mis d'accord pour supprimer cet 
article proposé par les Nations Unies, mais il reste entendu offi
cieusement que si l'U.IiT.* prévoit un transfert de-son .siège perma
nent, les fonctionnaires compétentsLde'l'U.I.T*. consulteront le Se
crétaire général pour les dispositions à prendre à cet égard. Ceci 
figure au procès-verbal. - x ... 

DISPOSITIONS CONCERNANT LE '.PERSONNEL . 

J'ai dû observe^, que le texte des Nations Unies pour cet .-ar
ticle et pour ceux traitant des services statistiques et des accords 
budgétaires était beaucoup plus dé-taillé qu'il n'était nécessaire 
pour un accord de ce ger.ret et quren réalité la présentation du pro
jet semblait boîteure, Le texte des Nations Unies pour cet arti
cle et le suivant sablai en<.• traiter de matières qui auraient trou
vé une meilleure place dans une Instruction. - , 

Le projet adopté comprend tous les points essentiels du texte 
de l'U.I.T., et le passage suivant a été inséré dans le compte ren
du. ' , 

"Sir Harold Shoobert a demandé, ce qui a été adopté, qu'il 
fût mentionné au procès-verbal' que lorsque des dispositions seront 
prises pour l'engagement du personnel,.-les conditions précises de 
l'engagement et le lieu où le personnel de l'U.I.T^ devra remplir 
ses fonctions soient indiqués". 

J'ai soumis ce passage à l'attention de kr Corteil, délégué 
de la Belgique, avant son départ. La rxiention "les conditions préci
ses, de l'engagement,et le lieu où le personnel devra remplir ses 
fonctions" qui figurait dans sa motion, a été insérée dans notre 
projet d'article. Il s'est déclaré d'accord. 

SERVICE DE STATISTIQUES.' 

•Là Commission de" l'U.I.T. accepta le paragraphe 1 du projet 
des Nations Unies qu'on a jugé plus clair et plus compréhensible 
que le nôtre. ' r . -

Le paragraphe 2 est identique à celui du-projet de l'Orga
nisation des Nations Unies et ne diffère du nôtre que par l'addi
tion du mot "diffuser". 

On adopta également le paragraphe 3 du texte de l'O.NiU., en 
ajoutant la dernière phrase qui présente beaucoup d'importance, à 
savoir : 

"L'Union restera le seul juge de la forme dans laquelle ses 
documents de service seront, établis". 
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En faisant cette addition, nous nous sommes conformés à la 
troisième instruction qui nous a été donnée par cette Conférence. 

En ce qui concerne ce paragraphe 3, je demanderai que l'expli
cation donnée par la Commission des Nations Unies au sujet de la subs
titution de ,l'exprès sion "s'intéresser, à" à l'expression "peuvent fai
re usage" devrait être mentionnée au procès-verbal. L'explication 
(telle qu'elle apparaît dans le compte rendu sommaire des débats) trou
ve sa base dans les obligations générales £e l'Organisation des Nations 
Unies de veiller à ce que les statistiques puissent être comparées sur 
un plan international. En v œ de répondre à ces obligations, toutes 
les phases des services statistiques, même les branches spéciales qui 
intéressent de prime abord l'U.I.T., peuvent présenter un intérêt pour 
l'Organisation des Nations Unies. A Cst égard, les Nations Unies non 

thodologie dans le domaine' de la statistique 

Les paragraphes L et 5 du projet de l'Organisation des Nations 
Unies n'ont pas épé cccepeéy.. 

Les paragraphes 6 et 7 ont été acceptés après consultation dans 
notre commission, mais en ajoutant à la fin de chaque paragraphe 1 es 
mots "'Sur sa demanda". 

ARTICLE CONCERNANT LES SERVICES ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES. 

Cet article était 'identique tant dans le projet de l'U.I.T. 
que dais celui de Inorganisation des Nations Unies et a été accepté 
sans modification. 

ARTICLE SUR LES ARRANGEMENTS BUDGETAIRES ET FINANCIERS. 

Les négociations'concernant cet article furent difficiles, et 
plusieurs pages du rapport sommaire des débats y sont'consacrées. Heu
reusement, le projet qui a éventuellement obtenu l'unanimité est tel 
que je ne demande pas aux délégués de faire plus que de se rapporter-
à la déclaration contenue dans l'Appendice I du document 335 TR, ar
ticle XI (X). J'espère que le dévoué représentant de la France à no
tre Commission ne voit pas d'inconvénient à ce que je le cite. Il 
était absent pour raison majeure à la dernière réunion des groupes .de 
négociations quand ce projet d'article sur le budget fut adopté. Il 
â déclaré quand il l'a vu : "C'est une grande victoire". Bien que l'ar
ticle tel qu'il se présente actuellement ne semble pas appeler de com
mentaire, il convient cependant de mentionner que le porte parole des 
Nations Unies a expliqué qu'en préparant leur article sur le budget, 
les Nations Unies ont été influencées non seulement par des accords 
antérieurs, mais aussi par la connaissance du fait qu'au cours des 
quelques prochaines-années un certain nombre de gouvernements pour
raient trouver difficile de remplir leurs 'Obligations financières vis 
à-vis des organisations internationales. Il a mentionné qu^un certain 
nombre de ,petits pays étaient déjà soucieux au sujet "de lturs charges. 
Il fit ressortir que l'Union pourrait être handicapée dans son pro
gramme d'extension par des difficultés financières, et que les .' 
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institutions spécialisées pourraient trouver avantage au genre 
discussion prévu au paragraphe 3 du projet des Nations Unies. 

de 

Il conclut ces remarques en déclarant que l'article des Na
tions Unies sur le budget n'établissait en aucune façon la main-mi
se des Nations Unies sur le budget de l'Union. Il suggéra par la 
suite des conversations entre les Secrétaires généraux des Nations 
Unies et de l'U.I.T. sur la préparation dû budget.-Dans la longue 
lutte au sujet de ce projet, il faut rendre hommage de nouveau à - „-
l'attitude conciliante et comprehensive de Mr Kotschnig et de ses 
collègues. 

FINANCEMENT DES SERVICES SPECIAjJX. 

Cet article est identique au projet des Nations Unies. Il ne 
s^écarte du projet de l'U.I.T.* que par la substitution du mot "as
sistance" au mot "information" au paragraphe 1. Cette expression 
convient mieux au sens de l'Article. 

ACCORDS ENTRE ORGANISATIONS. 

Pour le paragraphe 1, le texte adopté est celui du projet de 
l'U.I.T. avec l'addition des mots "ou d'une organisation internatio
nale non gouvernementale". Le porte parole des Nations Unies fit 
ressortir qu'il était possible que l'U.I.T. désire conclure un ac
cord avec une organisation non gouvernementale - par exemple dans 
le domaine des recherches en, matière de radiocommunications,- que 
l'U.N.E.S.C.0, pourrait conclure un accord avec la même organisa
tion et qu'il faudrait par conséquent que toutes eus organisations 
en soit informées. Nous avons accepté par conséquent l'insertion des 
mots "organisation non gouvernementale" mais à la condition que le 
mot "internationale" soit ajouté. 

Les négociateurs des Nations Unies étaient très opposés au 
2e paragraphe de la proposition de l'U.I.T. mais l'acceptèreçt en 
fin de compte avec de légères modifications. 

LIAISON. 

Cet article n'a pas subi de changement ; il est identique 
dans les trois projets. 

SERVICE DES TELECOM 1UNICATIONS DES NATIONS UNIES. . 
— — M ^ — — — - m _ I l l _ » p ^ W W W . W I W W I I W l l . . l i . w | i f . i p i W . H M W P - * « P W P ^ — P ^ ^ W I . » H I | _ » - ^ p * i • ? • • • • • . • ! | | ••! 

Ceci remplace l'article II du projet de l'U.I.T. et 'l'arti
cle XVII du projet de l'O.N.U. Il a été préparé par la Commission 
de négociation de l'U.I.T. Les arrangements pré\us au par. 3 °nt, en 
fait, été soumis à la Commission C. 

EXECUTION DE L'ACCORD.-

On a admis que les derniers mots du texte de l'U.I.T. étaient 
superflus, «-et on les a supprimés. 
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REVISION. 

Après avoir discuté la question, le projet de l'U.I.T. a été 
adopté. 

ENTREE EN VIGUEUR. 

En ce qui concerne cet article, le porte parole des Nations 
Unies a demandé s'il était possible de faire approuver l'accord par 

verselle les organes compétents de toutes les institutions spécia
lisées ont approuvé leurs accords respectifs sans les soumettre à la 
ratification des gouvernements.- Nous estimons tous qu'il serait sou
haitable d'avoir, si possible, un accord qui entre en vigueur, tout 
au moins provisoirement sans attendre la ratification de la Conven-^ 
tion internationale des télécommunications de 1947» L© projet adopté 
a été établi par les membres de notre groupe, et le Premier conseil
ler juridique du'Foreign^Office britannique, qui se trouvait par ha
sard à Lake Success en même temps que nous, nous a assurés qu'il 
était bien rédigé. , 

Ceci, Monsieur le président, met fin à la revue de l'état de 
nos travaux, et je m'excuse d'avoir abusé si longtemps des précieux^ 
instants de la. Conférence, 

Depuis le retour de notre commission de Lake Success, nous 
avons-reçu une note précisant qu'il conviendrait d'insérer dans, notre 
accord un article similaire au paragraphe 4, art. IX de l'accord en
tre les Nations Unies ut la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement, pour assurer aux fonctionnaires de l'U.I.T.' 
le droit de se servir du laissez-passer des Nations Unies. Nous avons 
également reçu un avis relatif à une Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées. Il convient de mentionner 
ici ces questions, mais notre commission estime qu'elles doivent fai
re l'objet d'accords entièrement distincts de celui qui est actuelle
ment à l'étude. 

En conclusion, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
je voudrais une fois de plus.faire connaître toute la courtoisie et 
l'attitude comprehensive de la Commission de négociations des Nations 
Unies, ainsi que le travail d'équipe remarquable qui a été -fourni 
par mes collègues; je voudrais également exprimer tous mes remercie
ments pour l'aide apportée par le Secrétariat du groupe, Miss Eli-
zabeth Fox et l'interprète Mr Gutmans. Pendant que nous poursuivions 
notre tache en tant que groupe de travail, Mlle Jessica Lambert 
nous a été d'un précieux secours. 

Je dois enfin revenir sur deux points : 

Premièrement, je dois rappeler à la Conférence qu'il est né
cessaire de prendre une décision concernant le point de savoir s'il 
faut insérer l?article au sujet de la Cour internationale de justice. 
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Deuxièmement, en ce qui concerne la réserve faite par les 
EéC.O.SiO.C. en recommandant l'acceptation de l'accord par l'Assem
blée générale je voudrais à nouveau affirmer que, à nos yeux, ceci 
est un problème non pertinent qui ne devrait en aucune manière'affec
ter la décision de.la Conférence de l'U.I.T. ou de l'accord comme 
tel. - Merci Monsieur le président." 

Enfin, Sir Harold Shoobert signale une erreur à l'article II, 
par. 1, qu'il faut rectifier en lisant : 

" elles » seront aussi invitées " au lieu de " 
elles pourront aussi être invitées. ", 

. Mr le président : 
< M M f e > p 1 M M « A « p W * m llll M M a^ 

-"Votre Commission de négociations a recommandé que cette con
férence approuve le projet d'accord émanant des deux commissions de 
négociations et qui figure dans-la colonne de droite- du document 
335 TR. 

Si nous donnons suite à cette recommandation, ceci impliquera 
l'adoption des deux points précis qui ont- été mentionnés. 

Pourrions-nous obtenir l'accord unanime et approuver in globo 
l'accord qui a été négocié ? 

Y a-t-il des objections ? 

Pas d'objection ? Le libellé est approuvé à l'unanimité. 

(applaudissements). 

J'aimerais suggérer que le procès-verbal de cette séance sou
lignât expressément que notre assemblée exprime ses remerciements les 
plus sincères à Sir Harold Shoobert" et à chacun des membres de la 
Commission des-négociations, qui ont accompli un travail aussi effi
cace que brillant en arri-vant à l'accord que nous venons d'approuver. 

Je suis certain d'être le porte parole de tous les délégués 
ici présents en exprimant nos remercieraient s chaleureux à nos. collè
gues. 

(vifs applaudissements). 

Sir Harold Shoobert remercie au nom de toute la Commission,-
et il déclaré que la récompense la plus précieuse pour les négocia
teurs consiste en l'accueil fait au projet d'accord par la présente 
assemblée. - " - * ~ 

7. ADMISSION du PAKISTAN. 
— ~ _ — •...!! m-—-mm i I ^ P — P P P — p p 

Le président rappelle que le Pakistan a déjà été admis à la 
Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences. Le Gouvernement 
du Pakistan a demandé par télégraphe l'admission formelle de sa 
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délégation aux deux autres Conférences d'Atlantic City. La parole ' 
est-elle demandée'à ce sujet.? ...-*. 

/ La délégation argentine déclare ce qui suit _• 

"Nous n'avons pas demandé la parole uniquement pour émettre 
une objection. Tout au contraire, La question <jue nous allons étudier 
traité de l'incorporation du Pakistan, et la délégation argentine 
se félicite en premier lieu de 1.heureux événement qui fait partici
per un nouveau pays libre au concert des anciens membres de l'Union 
internationale des télécommunications. C'est pour cela même, et en 
raison du respect que nous- devons au Pakistan en tant que nouveau 
pays libre, que la'délégation argentine croit de son deyoir d'appeler 
l'attention de la présente'assemblée sur une règle de procédure tou
chant les "admissions" et qu'il est indispensable de déterminer une 
fois pour toutes. 

L'ordre du jour que nous avons sous lès, yeux cite, en effet, 
1'"admission" du Pakistan, et la délégation argentine croit néces
saire de souligner que dans la notion "admission" une sensible er
reur de conception s'est glissée. 

La conférence actuelle - on l'a répété jusqu'à s'en lasser -
est entièrement gouvernée par la Convention de Madrid, qui établit 
de façon précise les normes nécessaires qu'il est indispensable de 
suivre pour acquérir le titre de membre de l'Union, c'est-à-diré la 
signature de la Convention d'une part ou l'adhésion officielle d'au
tre part. L'article 3, en effet,•établit la procédure de l'adhésion 
pour tous les nouveaux membres, qui n'auraient pas souscrit à la 
Convention de Madrid, et cette adhésion, en due forme, entraîne au
tomatiquement le titre de -membre de l'Union internationale des té
lécommunications -.sous une forme normale - sans qu'il soit besoin 
d'ajouter aucune procédure ultérieure d"admission". L' "admission" 
n'a donc rien a voir avec la qualité de membre, et elle doit se li
miter normalement aux cas prévus par tous les règlements intérieurs 
qui nous sont connus jusqu'à présent. 

Nous ne voulons pas dire toutefois - et nous tenons à le dé
clarer - que le Pakistan doive supprimer la procédure de l'adhésion 
pour pouvoir se convertir-.-en membre de l'JJnion. Il est évident^ pour 
peu que l'on approfondisse la question, que la procédure d'adhésion 
n'est pas applicable au Pakistan. Le cas du Pakistan est un cas "sui" 
generis" qui, nous le répétons, n'entraîne à notre point de vue, ni 
le besoin d'une"adhésion" officielle indépendante de la Convention de 
Madrid, ni, encore moins, le besoin'd'une adhésion réglementaire, mi
nutieusement étudiée. Au contraire, le fait qui se présente est le 
suivant : un membre de l'Union internationale des télécommunications, 
l'Inde britannique, s'est divisée en deux Etats limitrophes-qui for
ment aujourd'hui le "Commonwealth" de nations britanniques dans des 
conditions juridiques absolument égales. L'un des dominions, l'Inde, 
conserve son ancien'nom constitutionnel et politique; 1]autre en 
acquiert un nouveau : Pakis tan. "tois" les "deux" Etats -sont, en réalité, 
les héritiers légitimes des droits et obligations obtenus par l'Inde 
britannique au sein de l'Union internationale.des télécommunications 
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quand elle a signé la Convention de Madrid. Il n'est donc pas néces
saire de soulever la question de 1' "adpiission" qui est en dehors 
de la Convention de Madrid, et encore"~moins, *de limiter la procédure 
à l'un des deux successeurs seulement. 'Au contraire, il convient de 
reconnaître puremenjt_êt simplement que les deux nouveaux Etats, sur 
un pied d'égalité/ sont lés~"successeurs juridiques de l'ancien mem
bre de l'Union qui s'appelait Inde britannique et rien de plus. 

Nous proposons donc que ces deux nouveaux Etats qui sont par
tie intégrante du "Commonwealth" de nations britanniques, l'Inde et 
le Pakistan, soient reconnus comme membres de l'Union internationale 
des télécommunications en leur qualité de successeurs de l'Inde bri
tannique,, sans qu'il soit besoin de les soumettre à aucune procédu
re d'"admission" qu'en tant que qualité de membre, la Convention de 
'Madrid n'autorise pas, et qu'en conséquence il ne s'agit pas d'adop
ter ou imposer quoi que ce soit". ^ 

Mr le président constate que le point de vue exposé par la dé
légation argentine ne soulève aucune objection, et que le Pakistan 
doit être considéré comme étant admis và la Conférence des télécom
munications. Il déclare, au nom de toute l'Assemblée, que les délé
gués de ce pays sont les très bienvenus. 

Mr Kari> Chef de la délégation du Pakistan, déclare que•son 
pays sera extrêmement sensible au fait d'avoir été* reçu ici sur un 
pied d'égalité. Il exprime ses. remerciements les meilleurs à l'as
semblée de même qu'à la Commission C. 

(Très vifs applaudissements). 

"Sir Harold Shoobert. "Je ne saurais dire pour ma part combien, 
je suis sensible au fait que le Pakistan a été admis aù^sein de cette 
assemblée d'une façon aussi cordiale. 

Après avoir passé vingt sept années aux Indes et après avoir 
servi sous des administrateurs hindous, l'Inde et le Pakistan sont^ 
tous les deux près de mon coeur britannique, et je me sens très heu
reux aujourd'hui". ^ 

Le président souhaite une cordiale bienvenue au délégué de 
l'Arabie Saoudite, qu'il salue-pour la première fois. -

Ce dernier, arrivé depuis quelque temps déjà, remercie cha
leureusement. . , 

(Vifs applaudissements). 
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8. SUITE de la.DISCUSSION AU SUJET DE LA MONGOLIE EXTERIEURE 
(document 230 TR). 

Le président : 

"Vous vous souviendrez qu'à la l+e séance plénière, qui s'est 
tenue le 5 aoQt 1947, 1® délégué de la Mongolie extérieure avait 
présenté une demande ayant pour but d'obtenir pour la Mongolie exté
rieure le droit de participer aux travaux de la Conférence des plé
nipotentiaires. Cette demande consignée à la page 29 du procès-ver
bal de ladite séance était rédigée comme suit : 

'JLa délégation de la République populaire de Mongolie s'a
dresse à la séance plénière de la Conférence de plénipotentiaires, 
en la priant de l'autoriser à participer à ses travaux, ne serait-
ce qu'avec voix consultative, sans droit de vote". 

Cette motion avait été présentée à la fin d.une longue séance 
commencée à 10 h. du. matin^et levée à 15 heures. Etant donné l'heu
re tardive et l'éventualité que les débats sur cette question se 
prolongeraient outre mesure, empêchant les réunions normales des 
commissions de se dérouler, comme prévu, dans l'après-midi, j'avais 
demandé à Mr le délégué de la République populaire de Mongolie s'il -
voulait bien accepter de renvoyer l'examen de cette question à la" 
prochaine occasion favorable. Il avait accepté ma proposition, et 
comme notre présente séance représente la première occasion que 
nous ayons eue d'examiner la ̂ question, celle-ci a donc été inscrite 
à l'ordre du jour. 

La discussion est ouverte". 

Mr le délégué de l'U.R;S.S. : 
• •• • J 

'̂ Monsieur le président, Messieurs, 

Reconnaissez Messieurs, que j'ai pris sur moi les fonctions 
d'avocat pour la République de Mongolie extérieure. Je voudrais main
tenant profiter de l'occasion et m'adresser encore une fois à tous' 
les délégués ici présents en les priant d'accueillir favorablement 
la demande de la République de Mongolie et d'admettre cette dernière 
à participer à la conférence. Je voudrais que vous l'admettiez non 
pas avec voix consultative mais en qualité de plein membre avec 
droit de vote en tant qu'Etat souverain. , ! 

v J'ai un très^grand espoir, Messieurs, -qu1aujourd'hui nous 
pourrons enfin atteindre un accord sur cette question. 

Et mon espoir est fondé sur le fait suivant : Vous avez tous 
eu l'occasion de faire connaissance personnellement avec les délé
gués de la Mongolie qui prennent déjà part aux deux autres confé
rences d'Atlantic City. Mon espoir est également-fondé sur le fait 
-que la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences, le 16 août, 
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a décidé à l'unanimité d',admettre4 la délégation de la Républi
que de Mongolie sur le, mfcae t i ed à'égalité que les autres par
ticipants à cette- conférence. 

C'est* avec un très grand plaisir que je'désire souligner 
qu'en faveur de l'admission de la République de Mongolie ont 
pris la parole non seulement moi-même mais également les délé
gués de la Colombie et de Cuba, après le brillant discours qui 
a été prononcé aujourd'hui même par le délégué de l'Argentine, 
le Dr Mayo, qui a déclaré que l'on doit parler de la reconnais
sance du Pakistan et non pas de son admission, puisque c'est 
un Etat souverain,-qu'il doit être question de son .admission 
à l'Union et non nuy conférences. Je désire m'associer aux pa
roles prononcées par le Dr Mayo, et je considère que les motifs 
qu'il a présentés*peuvent se rapporter également au cas de la 
Mongolie. 

Je dois vous rappeler, Messieurs, que la République 
chinoise en 1916, a signé un acte officiel reconnaissant la 
pleine indépendance de la République ̂ populaire de Mongolie, 
et, par conséquent, il ne peut vraiment y avoir aucun doute 
au sujet de la pleine indépendance et de la souveraineté de 
la République Populaire de Mongolie. 

Je vous rappellerai également, Messieurs, qu'au cours 
de la Conférence des plénipotentiaires, 32 délégations ont 
voté pour, 25 contre ; 18 se sont abstenues. 

De cette façon, vous voyez que l'opinion de la majorité 
était en faveur d'une action de justice à l'égard de cet Etat 
souverain. Il me semble que si les délégations qui ne sont pas 
pleinement convaincues des droits de la République de Mongolie 
à être admise, voulaient s'abstenir de voter, et que si les dé
légations qui se sort abstenues auparavant consentaient à don
ner leurs voix à une cause juste? la Conférence d'Atlantic 
City pourrait se féliciter d'avoir atteint un grand progrès 
de plus"• 

Le président considère que l'U.R.S.S. présente une pro-
position différente de celle qui avait été soumise le 5 août, 
à savoir que la Mongolie soit maintenant admise comme membre 
ayant plein droit de vote. 

Le délégué de l'U.RyS.S. confirme. 
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Le président désire que si la question doit être réexami
née, les qualités de me Libre "i : soient pas discutées longuement 
à nouveau. C'est un suj-:c qi,\. L d.'jà été examiné plusieurs fois. 
Il prie les délégués qui désir*trient la parole de limiter leurs 
interventions dans toute la meouie possible. 

Il demande si la proposition de 1TU.R.S;S. esp appuyée. 

C'est le cas notamment par la Biélorussie, l'Tr.raine, 
l'Egypte'et la France. 

Le président ouvre la discussion en précisant <jufil s'a
git de savoir si l'a s semblée désire réexaminer I "'«-v*--* s? LOTI" , 
ou si l'on veut la "reconnaissance" de la Mongolie cô iLe mem
bre avec plein droit de vote. 

Mr'le délégué du Royaume Uni : 

"Je regrette très sincèrement de devoir prendre la parole, 
Je le fais uniquement sur un point de procédure qui, ainsi que 
vous l'avez dit, est la situation devant laquelle nous nous 
trouvons. La question est la suivante ; 

Est-ce que cui ou non nous voulons rouvrir la discussion 
sur une décision qui a été prise après un. examen prolongé ? 
Il n'est pas besoin q<ie j'entre dans les détails de cette ques
tion. Nous nous en souvenons trêr. bien. J'estime, que chacun 
dans la salle sera d,:accord_ avec moi pour dire que nous ne C 
devrions ,pas reprendre l'examen de cette question sans avoir des 
motifs valables de le taire. 

Pour autant que je sache, Messieurs, aucune raison quel
conque n'a été présentée en faveur de la réouverture de cette „ 
question. 

Le délégué de l'Union Soviétique a fait une^observation 
à savoir que nous avons fait la connaissance des délégués de ce 
pays ; c'est là le motif. Je désire souligner que l'admission 
d'un membre ayant droit de vote ne devrait pas être décidée sur 
la base de questions^personnelles."Je n'ai pas de motif person
nel et personne n'en a.' Je répète qu'il n'y a aucun motif qui 
ait été avancé pour reprendre la question et revenir sur une 
décision que nous avons prise. En l'absence de ce motif, nous 
ne devrions pas reprendre cette question". 
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Mr l e délégué de Cuba; 

"J 'est ime que nous nous trouvons maintenant devant un problème 
de pure procédure, e t i l e s t indispensable que nous rouvrions l a discussion 
sur l a question de l a Mongolie. Nous sommes devant un cas anormal. Allons-
nous continuer à suivre i c i des procédures qui manquent de logique? Nous 
avons admis l a Mongolie b. a s s i s t e r à l a Conférence administrative dos 
radiocommunications, ot nous l 'avons admise à l a Conférence de radiodiffusion 
à hautes fréquences. La Convention de Madrid, qui es t toujours en vigueur, 
e t l a Convention que nous sommes en t r a in de rédiger envisagent toutes deux 
qu'un pays ne peut ê t r e p a r t i e à un Règlement s ' i l n ' e s t pas pa r t i e a l a 
Convention. Puisque nous avons admis l a Mongolie à par t ic iper à l ' é l a b o r a 
t ion du Règlement des radio communications o t à signer ce t Acte, ge ne conçois 
pas qu'on puisse l u i r e t i r e r los d ro i t s reconnus en l u i refusant de p a r t i c i 
per aux travaux de l a Conférence dos p lén ipo ten t ia i res . " 

Mr l e délégué de l a Biolôrussies 

"Après l a séance du 5 août, lorsque, uno fois de plus , on a, 
soulevé l a question de l a Mongolie, i l s ' e s t passé quelques f a i t s nouveaux 
j u s t i f i a n t l a r ep r i se de l a question do l 'admission de la Mongolie en qua l i t é 
de membre à pleins dro i t s do l a Conféronco des p lén ipo ten t ia i res . 

Nous pouvons résoudre favorablement ce t t e question étant donné 
l a décision unanime pr i se par l a Conférence do radiodiffusion à heutes f r é 
quences. Je répète que l a décision a été unanir.e_. Je suis pleinement 
dRaccord avec l e délégué de Cuba, qui v ient de déclarer l a s i tua t ion anormale 
s i , l a Mongolie é t a i t pa r t i e au Règlement e t ne pouvait pas ê t re pa r t i e à 
l a Convention, Etant donné que l a Mongolie e s t un E t a t souverain, sa pa r t i - " 
cipation à tous l e s travaux de l'Union es t non seulement souhaitable mais 
s e r a i t t r è s u t i l e , e t i l s e r a i t vraiment souhaitable que l a République çLe 
Mongolie s o i t parmi l e s pays qui prennent par t à ces t ravaux. I l me semble 
que c ' e s t l à l ' u n des buts essent ie ls de notre Union. I l faut également fa i re 
ent rer en l igne de compte que l a Mongolie a rempli toutes l e s formalités 
nécessaires aux termes de l a Convention de Madrid. La question de- l a Républi
que de Mongolie, do i t ê t r e résolue e t peut ê t r e rapprochée de ce que nous avons 
f a i t pour l e Pakistan. Je crois que ce t t e question, qui a été ajournée à 
plusieurs reprises, , pout maintenant ê t r e résolue favorablement; de ce t t e 
fagon l e s principes de jus t i ce triompheront, e t l e s hauts principes-à l a * base 
de notre Union emporteront une v ic to i r e écrasante. Nous appuyons l a propo
s i t i o n de Cuba tendant à ce que ce t t e question s o i t réglée maintenant, e t que 
l a s i tuat ion anormale f a i t e à cet E ta t souverain s o i t maintenant l iquidée une 
fois pour tou tes . " 

Mr l e délégué de l a Colombie; 

"On nous a demandé de présenter une nouvelle argumentation pour 
j u s t i f i e r l a repr i se de l a discussion. L'argument es t t r è s simple; er rare 
humanum e s t . On a oommis une er reur , a i n s i que l a délégation cubaine l ' a 
f a i t remarquer. I l appart ient aux hommes de se tromper e t de r e c t i f i e r l e s 
erreurs q u ' i l s font . Chaque fois que nous commettons une erreur nous devons 
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reprendre l a procédure, e t l a l igne de conduite de l 'Union a toujours é té 
de r e c t i f i e r en temps opportun l e s erreurs qu ' e l l e ava i t commises." 

Mr l e délégué de l 'Argentine; 

"La délégation de l 'Argentine "ne partage pas tout à f a i t l e 
point de vue selon lequel l e cas de l a Mongolie es t en tous points analogue 

'à celui du Pakistan. Cornue-nous l 'avons f a i t remarquer„"dans l e cas du 
Pakistan, i l s ' a g i t de deux pays qui prennent l a succession d'un pays qui 
ava i t des d ro i t s acquis, tandis que dans l e cas de l a Mongolie i l s ' a g i t 
d'un pays reconnu indépendant, par l a Chine mais auquel on n ' a pas reconnu -
l e s mêmes d ro i t s qu'à l a Chine. Dans ces conditions nous reconnaissons l e 
bien-fondé de l a thèse qui a été défendue par l e délègue de Cuba, e t nous 
approuvons l e s déclarat ions de Mr l e délégué de l a Colombie, que nous faisons 
nôtres* 

Je voudrais, de p lus , .apporter un élément nouveeia qui pourra i t 
peut-ê t re créer une s i tua t ion pa r t i cu l i è r e pour l a République de Mongolie. 
I l s ' a g i t du régime des élections des membres du Bureau d'enregistrement 
des fréquences. Quand on a formulé ce t t e procédure d ' é lec t ion on a décidé 
de prévoir quatre régions géographiques e t d'attribueT- l a qua l i t é de membre 
à chacun des parcicipantsj nous avons pré-vu uns région. C qui s 'é tend à 
l ' e s t du méridien 9d° e t au nord du para l lè le lu2., Nuu** avons considéré à 
ce moment que l a Mo_.g->_ie pourra i t f a i r e pu.* ci'1» d% paj?. carLidats, soumis 
à l'examen de 1 ' L:S <_oiop.ee.~-

Pour cot te raison l a délégation de'1*Argentine renouvelle son 
point de vue, expose au moment où noas avloae. examnné l e cab de^la Mongolie, 
e t e l l e sout ient l a proposition, ae la Colombie et ce l le de Cuba. Nous d é s i 
rerions voir ouvrir à nouveau l e débat p^ur l 'admission de l a Mongolie." ~ , 

La délégation ég/j-ti3rn»j estime qu'après l e s discussions au 
sein de l a commission C e t à l a luaiei-e de ce qui vient d ' ê t r e d i t i l ex i s te 
suffisamment de motifs pour j u s t i f i e r un nouvel examen de l a question. 

r 
l e président va fa i re pro caler au vote . 

La délégation du Rcyayffle-Uni obt ient l a parole, e t déclare: 

"Tous l e s arguments avancés sont peu ra t ionne l s , selon moi. 
Le premier argument pour revenir sur l a question e s t que l a Mongolie a 
obtenu lo d ro i t de vote à l a Cqnference des radiocommunications. Ceci s ' e s t 
passé avant que notre assemblée des plénipotent iaires , a i t p r i s pos i t ion . 
En second l ieu on a f a i t é ta t de ce que l a Mongolie a obtenu l e d ro i t de 
vote à l a Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences. Cot argument 
e s t sans valeur . La conf erence dont i l s ' a g i t e t l a Conférence des r ad io 
communications sont des conférences adminis t rat ives . Le f a i t que l a Mongolie 
extér ieure a obtenu l e d ro i t de vote dans une 'aut re conférence n ' e s t pas un 
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argument pour qu'pn lui donne le droit de vote à la Conférence des pléni
potentiaires. On a avancé comme autre argument que nous devrions ouvrir à 
nouveau la question parce qu'aucune objection n'a été faite le 5 août. 
Aucune objection n'a été soulevée le 5 août parce que nous n'en avions pas 
le temps. Le Royaume-Uni s'oppose à ce qu'on donne à la Mongolie le droit 
de vote à cette conférence. L'argument qu'il y a un"parallélisme entre 
la situation de la Mongolie et celle du Pakistan est également sans fonde
ment. Ce parallélisme n'existe pas; il est faux. Le Pakistan a été admis 
comrae membre aux Nations Unies par décision du Conseil de sécurité. La 
Mongolie, à la même séance, peut-être le même jour, a été rejetée par ce 
même' Conseil des Nations Unies. On a également avancé, Messieurs, que nous 
devrions rouvrir le débat sur cette question parce que nous .aurions commis 
une erreur en prenant cette décision. S'il y a eu une erreur, elle n'a pas 
consisté à refuser à la Mongolie extérieure le droit dp vote â cette Con
férence de plénipotentiaires, mais à lui avoir accordé ce droit aux Confé-^ 
rences des radiocommunications et de radiodiffusion à hautes fréquences". 
On a également avancé que la Mongolie devrait^avoir le droit de vote étant 
donné son indépendance reconnue par la Chine. La situation entre la Mongo
lie ct 1- Chine n'a pas changé depuis nos décisions précédentes. Ello exis
tait à ce moment-là, et il no peut pas y avoir de-motifs pour changer cet 
état de choses. On a prétendu, et je crois que cet argument est l'un des 
plus fantastiques que l'on ait présenté, quo pour certains motifs ayant 
trait à l'admission au Bureau d'enregistrement des fréquences, on devrait 
donner à la Mongolie le droit de vote à la Conférence des plénipotentiaires. 
Il est impossible que dos questions, discutées en commission doivent avoir 
uno portée sur les décisions de la Conférence des plénipotentiaires. 

En dernier lieu, jo pense quo le délégué de l'Egypte a fait allusion . 
à une discussion dans la Commission C. En effet,, les conditions d'admission 
de "nouveaux membres n'ont pas encore fait l'objet d'une décision de la Com
mission C. Je répète qu'aucun argument raisonnable et valable n'a été pré
sente pour rouvrir uno question sur laquelle nous avons déjà décidé." 

îîr lo délégué du Vatican ; 

"J'ai remarqué qu'on a fait ici allusion à divers motifs concernant 
1'admission des menbres. Jo ne puis pas partager toutes les opinions 
qui ont été exprimées sur ce point, mais, sans souligner lo détail, restent 
les principes t les principes généraux doivent régir l'admission des mem
bres, et los principes généraux peuvent et doivent même permettre,de repren
dre une quçstion qui a déjà été traitée. Pour ce qui est du principe de 
membre, je crois que nous devons actuellement nous on tenir encore à la 
Convention de Madrid. Corric je l'ai énoncé la première fois qu'on a tou
ché b la question de membre, les principes qui doivent régir la discussion 
sont los suivants : 
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" Nous devons avant tout rechercher s i un pays est ou n'est 
pas membre de l'Union suivant la Convention de Madrid. S' i l est membre, 
nous n'avons pas l e pouvoir de l'exclure. S'il n'est pas membre, nous 
n'avons pas le pouvoir de le créer membre sous l'égide de la Convention 
de Madrid. En ce qui concerne la procédure, on a remarqué que errare 
humanuin est . Mais s i l'on s'aperçoit qu'on se trompe on a l e devoir de 
faire nne rectification. Je ne veux pas souligier cette remarque à 
propos de te l le ou tel le erreur, nais en me reportant aux principes que j 'a i 
exposés, je crois que des erreurs ont été commises-^)ar^notre conférence. 
Voilà pourquoi je me trouve gêné, maintenant, parce que je tiens person
nellement beaucoup à être cohcrant'avec les principes, soit les principes 
qui régissent la qualité de membre, actuellement, soit les principes de 
révision d'une décision erronnée. Cela m'obligerait, pour être cohérent, 
de souligner d'autres erreurs, et je serais donc fort dans mon argumenta-^ 
tion pour démontrer qu'il serait même dans l' intérêt de la conférence de 
revoir la chose. Je suis sûr que l'on soulèverait une discussion gênante 
pour la conforence. Pour nc pas vous gêner, je pense que la meilleure 
solution de ma par.t est de m'abstenir dans cette question. 

Je vous prie de voir, dans mon abstention la bonne volonté de 
ne pas gêner la conférence avec une atftre question qui serait connexe. 
En concluant, je vous dis; Ne craignes point." 

Mr l e délégué de l'Afiigjie^^Sudî 

"Je voudrais simplement attirer l'attention de la conférence 
sur l e fait que la Mongolie extérieure, a été admise à la Conférence des 
radiocŒimunications après un vote, et que, par la suite, lorsque la Confé
rence de radiodiffusion à hautes fréquences, dans sa séance plénière, a 
discuté à nouveau la question on a décidé que la Conférence de radiodiffu
sion à hautes fréquences pourrait à cette fin être considérée comme une 
extension de la Conférence des radioeufemunications, Lorsque, ultérieure
ment, on a discute dans notre Conférence des plénipotentiaires ces questions 
nous avons résolu que les admissions à.l'Union seraient décidées à une 
majorité des deux t iers . 

La Mongolie n'a pas obtenu, cette majorité des deux t iers, 
et tous les arguments qui ont été présentés ce matin l'ont déjà été. 
J'appuie la proposition du Royaume-Uni| *nous no devrions pas rouvrir cette 
question." 

Mr le délégué de Cuba; 

"Je suppose que mes déclarations antérieures n'ont pas été 
très bien comprises par tous. Je puis vous assurer, Messieurs, que nous 
n'avons pas basé l e principe de l'admission de la Mongolie à la Conférence 
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des plénipotentiaires sur le fa i t qu'on l ' ava i t admise à la Conférence 
administrative des radiocommunications. Je me suis l imité, dans ma 
déclaration, à sigialer un fa i t ; C'est un fa i t patent, l a République 
de Mongolie a été admise avec droit~de vote à l a Conférence des radio--
ccsDmunications, c*est un fai t qu ' i l ne nous appartimt pas de discuter, 
c 'es t un fa i t patent, tout le monde ie yal t . Elle a donc droit , en 
conséquence, de signer le rè&Lsment des radiocommunications. C'est 
encore un fa i t , et c 'est encore un droit , et je ne conçois pas comment 
on pourrait le l u i dénier, Laisser la République de Mongolie à l ' é ca r t 
de la Conférence des piéiipotentiaires c 'est l'empêcher de remplir une 
condition nécessaire pour pouvoir sigier l es Règlements, c 'est u t i l i se r 
un subterfuge de jurisprudence pour l 'exclure des droits qu'on l u i a' 
déjà reconnus et qui sent acquis. Néanmoins je suis tout à fa i t d'accord 
avec Mr le délégué dû Rny-aune-U.:_i pour déclarer que l e moment est venu 
pour que cette oo semblée plénière décide par un vote s ' i l y a des droits 
ou des motifs juridiques suffisants pour reconsidérer ou non la décision 
que nous avons prise ^nt6p.curement. Dans ces conditions, Mr le 
président, je vous prie do mener à bien votre projet de reprendre cette 
question de procédure/' 

k° président fa i t remarquer que l a procédure doit être déci
dée par l'assemblée. I l donne la parole à la délégation du Royaume-Uni, 
qui s'exprime ainsi qu ' i l sui t ; 

"Je désire répondre au nouvel argument avancé par les délégués 
du Vatican et de Cuba. I l est fondé sur l e f a i t que la Mongolie est membre 
de l'Union d'après la Convention"de îladrid. I l n ' e s t pas nécessaire de 
discuter cette question! sur ce point i l n'y a aucun parallélisme avec un 
autre cas, que je sache. H n'y ja aucune disposition dans la Convention 
de î&drid donnant à un organe quelconque l e droit de voter dans la Confé
ronco des PI énipoten t ia i res i Selon la Convention de Midrid, chaque confé
rence de plénipotentiaires doit prendre de nouvelles décisions pour savoir 
quels mombres auront l e droit au vote et quels membres ne l 'auront pas. 
On a décidé que la Mongolie n'a pas droit de vote. I l ne peut y avoir de 
nouvelle discussion sur ce point. ' Sx les délégués intéressés veulent 
bien considérer la. Convention, i l s verront quo la question des droits 
doit être éliminée. Je regrette qu'aucun argument valable n ' a i t été 
avancé sur ce point." 

ke président fa i t procéder au vote par appel nominal sur la 
question de savoir s i l'assemblée désire rouvrir l a discussion sur l e cas 
de l a Mongolie. 

Le vote donne les résultats suivants? 

Oui: 40j non; 17 j abstentions. 13j (8 délégations sont absentes) 
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Ont voté pour : Albanie; Arabie Saoudite; Argentine" Autriche; Belgi
que; Congo belge'ct territoires sous mr.ndat du Ruanda Urundi; Biélorussie; 
Birmanie; Brésil; Bulgarie; Colombie; Cuba; Danemark; Egypte; Equateur; 
Ethiopie; Finlande? France; Colonies, protectorats et territoires d'Outre
mer sous mandat français; Protectorats français du Maroc et de la Tunisie; 
Hongrie; Inde; Iran; -Liban; Luxembourg; Monaco; Nouvelle-Zélande; Pakistan; 
Pays-Bas, Curaçao et Surinam; Indes néerlandaises; Philippines; .Pologne; 
Colonies portugaises; Suède; Syrien Tchécoslovaquie, Ukraine; Union des Ré
publiques Soviétiques Socialistes; Venezuela; Yougoslavie. 

Ont voté contre; Union de l'Af.ique du Sud et ,1e Territoire sous mandat 
'do l'Afrique du Sud-Ouest; Australie; Canada; Chili; Etats-Unis. d'Amérique; 
Territoires des Etacs-Unis; Royaiime-Uni de la Grande-Bretagne et de 1'Irlan
de du Nord; Colonies, protectorats, territoires d'Outrp-mer et territoires 
sous souveraineté ou mandat de la Grrnde-Bretagner Rhodesia du Sud; Grèce; 
Honduras; Irlande; Islande; Mexique; Pérou; Portugal;.Uruguay. 

Abstentions ? Afghanistan; Chine; Cite du Vatican; M Salvador; 
Guatemala; Haïti; Irak; Italie; Norvège; Panama; Sirm; Suisse; Turquie. 

Absents : Bolivie; Co3ta-Rica; République Dominicaine; Libéria; Nicara
gua; Paraguay; xloumanio; Yèmen. 

-Le. président constate que l'assemblée a décidé d'examiner Ic&roposition 
de la délégation do l'U.R.S.S. tendant à l'admission do laiïongolio. Il es
time quo l'on pourrait s'abstenir do revenir sur le fond, qui a déjà été 
longuement cxnr-iné, et il propose de passer au vote sans débats. . 

Mr le- délégué du Royaumo-Uni regrette de ne pouvoir donner son accord. 
Lo résultat du vote: dit-il, démontre qu'une forte majorité estime qu'il y 
a suffisamment de motifs pour revenir sur la question. Il déclare que le 
résultat du scrutin démontre qu'une forte majorité estime qu.il c~_iste une -
raison suffisante pour quo la question soit reprise, nais jusqu'à présent 
nous no l'avons pas réexaminée. Dans ces. conditions, nous ne pouvons passer 
au voto sans discussion. 

k° président n'entend par limitc-r les droits qu'ont los délégations d'ex
poser lours points de vue, mais, étant donné qu'il s'agit d'une affaire 
déjà longuement examinée, il désirerait que les discussions soient aussi 
restreintes que possible, que les discours soient brefs et les oratours peu 
nombreux. Il espère que la délégation du Royaume-Uni pourra partager cet 
avis. 

Mr le délégué du' Royaumo-Uni déclare être pris au dépourvu ot se trouver 
dans une situation désavantageuse. La question initiale avait pour b'-t d*ad
mettre la Mongolie avoc voix consultative. Bien que le .temps so t précieux, 
il demande de pouvoir refléchir un peu à la nouvelle situation, ct il pro
pose d'ajourner le dobat. 
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L e 3^§Meub demande si t juelque del édition désire prendre 
l a parole au su je t de ce t te proposition,, * -

La délégation de l a Cpl^L^je, constatant que l e facteur 
'temps' e s t l e plus précieux, e t <yu_3 la Conférence "connaît l a question 
dans tous ses d é t a i l s , f a i t l a contre-proposit ion'de passer au vote 
immédiatement, 

Mr l e délégué de l 'U.R.S,S . ; 

"Je r eg re t t e sincèrement que l e t r è s honorable délégué du 
Royaume-Uni i n s i s t e avec acharnement af in que l a République populaire 
de Mongolie extérieure ne s o i t pas admise, e t même q u ' i l s'oppose à ce 
qui déjà a été adopté par l a majorité au cours de l a présente séance. 
Je dois avouor que je ne peux pas comprendre quels sont l e s motifs qui 
poussent Mr Townshend à s 'acharner a ins i contre l 'admission. C'est l à 
son affa i re personnelle, et j e ne veux pas l 'approfondir , mais en tou t 
cas nous venons mainto/iont de voter , e t l a majorité a exprimé l 'op in ion 
que l a question doi t titro réexaminée immédiatement. Je dois avouer 
encore une fois quo je no vois aucun motif pourquoi nous ne répondrions " 
pas dès maintenart au:voeux de l a majori té . J 'est ime donc que l a seule 
procédure à suivre maintenant' e s t d ' ag i r conformonent à l a décision qui 
v ient d ' ê t r e p r i s e . " 

Mr l e délégué du Liban estime que l a décision de l a majorité 
do i t ê t r e appliquée, e t , ouvrant l e débat, i l demande s i l a délégation 
de l a Chine es t en mesure de nous d i re quel e s t l e degré d'indépendance 
e t d'autonomie que l o C-ouvcrnemcnt l é g a l de l a Chine a accordé à l a 
Mongolie ex té r ieure . 

Mr l e E^J^eSJt. estime q u ' i l convient d'abord de trancher 
l a question d'ajournement ôventaxel. 

La délégation ar^ent i re appuie l a contre-proposition de l a 
Colombie. E l l e ajoute; "Nous estimons que l a discussion concernant l a 
Mongolie peut ê t r e consideréo commo épuisée. Si nous fais ions un b i lan 
des causes qui sont intervenues pour admettre l a Mongolie nous pourrions 
l e s diviser en deux; i l y a l e s causes connues par tous e t ce l le que 
personne ne connaît . 

En ce qui concerne l e s causes connues nous estimons qu'on 
en a par lé suffisamment e t que l a question e s t épuisée. En 'ce qui con
cerne l e s causes non connues, l a délégation argentine émet des doutes 
qu'en re tardant l a décision d'aujourd'hui ces causes puissent ê t r e connues 
pour l a prochaine séance. Nous soutenons donc l a centre-proposit ion de 
l a Colombie pour procéder aujourd'hui au vote e t décider définitivement 
de l a s i tua t ion de l a Mongolie." 
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On passe au vote, à mains levées. L'ajournement est rejeté 
à une forte majorité. 

I*6 ISpfelâpSii ouvre l e débat et renouvelle ses appels â la 
concision. I l donne la parole â l a délégation du Royaume-Unif qui 
s'exprime ainsi ; 

"Cetto question est évidemment très importante, e t nous 
sommes i c i pour la discuter, comme plénipotentiaires de nos gouvernements, 
dont la grande majorité sont membres des Nations Unies. 

En géicral nous n'appartenons, cependant pas au ministère .des 
affaires étrangères mais au service des téï^comrkinicatibns. C'est notre cas; 
nous sommes spécialistes du domaine des télécoiismunications, nous ne 
sommes pas spécialistes des questions de politique étrangère. Nous ne 
pouvons pas assez fortement insister pour qu'une question d'une t e l l e v 

importance ne so i t pas tranchée sans avoir eu assez de temps pour con
sulter nos gouvernements respectifs, pour nous renseigner sur des ques
tions tel les que celles soulevées par le délégué du Liban sur le fond des 
relations qui existent entre la Mongolie et la Chine, Jo no suis pas 
expert, et l a majorité des délégués ne peuvent sans doute pas se prononcer 
sur ces questions politiques, et sur des questions • qui ont été débattues 
aux Nations Unies. J ' a i déclaré, lorsque je m'efforçais de vous persuader 
qu ' i l n'y avait pas de motifs pour revenir sur une décision antérieure, 
que rien ne s ' é tai t développé depuis lors pour revenir sur ce point. 
Une chose que j ' a i omise s ' es t présentée pourtant depuis, à savoir que 
l e Gouvernement de la Mongolie extérieure, pour la seconde fois, a demandé 
son admission aux Nations Unies. Sa demande a été re jetée par le Conseil 
de sécurité, Jo pense que nous serions coupables de fr ivoli té , oui je 
dis bien de fr ivoli té , d'une irresponsabilité coupable,- s i nous ne nous 
renseignions pas d'uno fauonprécise sur les raisons qui sont à la base de cette 
décision et sur des aspects do plus large politique qui concernent les 
Nations Unies et les organisations spécialisées. Nous n'avons pas eu 
l'occasion d'examiner cette question particulière du Consoil de sécurité, 
e t les examens que nous avons fai ts .jusqu'ici l ' on t été i l y a six semaines. 
Nous n'avons pas eu l'occasion de nous rafraîchir la mémoire depuis lo r s . 
Je peux donc dire que s i une décision est prise maintenant, après la 
déclaration que je viens de faire sans avoir pu la préparer, s i cette 
décision ost prise, dis-je, i l n 'y aura pas d'autre alternative pour nous 
que de voter contre l'admission de la Mongolie^ nous considérons, en 
effet, que-en ce moment, l a Mongolie extérieure n 'es t pas reconnue d'une 
manière générale commo un pays indépendant dans ses relations extérieures. 
C'est tout ce quo j ' avais à déclarer." 
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Mr le délégué du Liban désirerait obtenir de l a délégation 
chinoise une réponse à la question qu ' i l a posée. I l y aurait là d i t -
i l des circonstances qui pourraient militer en faveur de l a Mongolie 
e t inversement. 

répondre. 
Ilr l e pr&ident demande â la délégation visée si elle désire 

Mr le délégué de la Chine d i t qu ' i l ne peut faire une déclara
tion précise. On sa i t par les journaux e t par l a radiodiffusion que, au 
Conseil de sécurité des Nations Unies, l a Chine est un des pays qui s ' e s t 
opposé à l'admission de l a Mongolie extérieure. I l ne peut donner une 
réponse bien définie. 

Le président denande s i le vote secret est désiré. Six délé-
-gâtions le réclament. 

Le délégué de l'U.R.S.S. ayant obtenu là parole s'exprime dans 
les termes suivants; 

"J 'a i levé là main pour ajouter simplement deux mots en vue 
de l'éclaircissement de la question posée par le délégué du Liban, question 
â laquelle le délégué de la Chine n 'a pas été en mesure de répondre. Je 
déclare officiellement que la République de la Chine a signé l ' a c t e géné
ralement connu reconnaissant la pleine indépendance de l a République popu- i 
l a i re de Mongolie extérieure. Le fa i t que l e délégué de la Chine au sein 
du Conseil de sécurité des Nations Unies s 'es t opposé à l'admission de l a 
Mongolie aux Nations Unies n 'es t évidemment pas fondé sur le fai t que lo 
délégué de la Chine au Conseil de sécurité avait des doutes quant"à l ' i n 
dépendance et â la souveraineté de la Mongolie; la question était posée 
d'une autre façon. Entro la République do la Chine et celle de la Mongolie, 
i l y a quelques questions qui ne sont pas encore résolues, des questions 
do frontière; c 'est pour cette raison qu ' i l y a eu quelques incidents de 
frontière. Je n 'a i pas l ' intention d'entrer dans des détails et de chercher 
à savoir qui est coupable de ces incidents de frontière, mais je crois quo 
c 'est là un#fait qui a pu influer sur la question de l'admission do la 
Mongolie au'sein des Nations Unies. C'est l à cependant une raison qui ne 
peut avoir une influence quelconque sur la décision que nous devons prendre 
i c i dans l'Union internationale des télécommunications." 

Mr le délégué du Royaume-Uni; 

"Je pense qu ' i l serai t injuste do ne pas me donner l'occasion 
de répondre à la déclaration qui vient d 'être faitexpa~ lo délégué de 
l'Union soviétique. On a mentionné les faits e t les motifs qui ont conduit 
le Conseil de sécurité â, prendre cette mesure, mais nous n'avons pas eu ^ 
assez de temps pour obtenir des renseignements officiels de nos gouverne
ments respectifs. îîr Fortoushenko a fa i t remarquer que ces faits ne pou
vaient avoir une portée sur nos décisions, ^ 
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Comment pouvons-nous prendre une décision sans.avoir le temps de nous 
mettre en rapports avec nos gouvernements? Le délégué de la Chine : 

di t qu ' i l ne possède pas cette documentation, "* Mr l e président, je 
vous prie de tenir compte de ce point pour la procédure. ^ 

Mr l e ^ésidœit consulte à nouveau l'assemblée sur l 'a jour
nement éventuel du débat. 

A une très forte majorité L'assemblée se prononce une seconde 
pfoia ccmlapô 1 .ajournement. 

La délégation du Royaume-Uni comprend que la question posée 
est de savoir s i la Mongolie sera admise comme membre ayant droit de 
vote à la Conférence des plénipotentiaires,' et qu'un résul tat positif 
ne pourra être obtenu qu'à une majorité de deux t ie rs des voix. 

Mr l e EEQsidaaS confiroe cette manière de voir, et i l -fait 
procéder au vote secret. 

Ce dernier donne les résultats suivants; 

Pour; 32; contres 2S; abstentions; 9. 

Le président constate que 60 votes ont été exprimés, que les 
deux t ie rs de 60 étant 40, la majorité requise n 'es t pas at teinte . , e t que 
la proposition est ainsi rejetée, 

La délégation du jtoaume-Ung. désire, malgré le résul ta t de 
ce vote, l ' inscript ion formelle au proces-verbal de son opinion, selon 
laquelle; 

lo aucune décision capitale, portant sur des questions donnant 
liou à controverse e t non inscrites à l 'ordre du jour, ne devrait être 
prise par l'assemblée plénière; e t 

2o dans le cas où de te l les questions seraient soulevées au 
cours des débats, ceux-ci devraient être suspendus, pendant une période 
do temps suffisante pour permettre aux délégations de se procurer toutes 
informations disponibles y relat ives, provenant de sources autorisées, 
ainsi que de demander, s i te l étai t leur désir, des instructions à ce 
sujet à leurs gouvernements respectifs, 

Mr le EÊ&j.£jsit: "Cette inscription sera fai te" , 

Mr l e délégué de la Bi,flprussie rappelle qu ' i l reste à exami
ner la proposition primitive, consistant à admettre la Mongolie avec voix 
consultative, e t i l demande que cette proposition soi t mise aux voix. 
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ka Présidence fait remarquer que l e RègLement intérieur 
ne prévoit pas de participation de ce genre, nais que, en revanche, 
i l prévoit que les séances sont généraient publiques. Le règlement 
intérieur devrait* être complété, mais aucune proposition n'a encore 
été déposée à cet égard. 

M? l e délégué de l'?.R.ft._S.; 

" Monsieur l e président, 

Je suis parfaitement d'accord avec le point que vous 
venez d'exposer. En effet aucun règlement des conférences et encore 
moins de la Conférence des plénipotentiaires ne contient des dispositions 
permettant à un Etat quelconque de prendre part à une conférence avoc une 
voix consultative en qualité d'observateur. Une te l le règle ne peut se 
rapporter qu'à certaines organisations internationales ou à des eacploita»-' 
tiens privées. 

Par conséquent* pour ma part, je ne suis pas â même d'appeler 
la proposition faite par le délégué de la Biélorussie, car j'estime que 
tout Etat souverain, et tout particulièrement la République de la Mongolie 
extérieure, ne peut accepter une te l le situation, assister à des conféren
ces de plénipotentiaires tel les que les nôtres en qualité de simple 
observateur. 

Et, d'autre part, je voudrais que le procès-vorbol de la 
présente séance contienne l'expression de notre profonde protestation. 
Nous sommas vraiment très émis, nous protestons très .énergiquement, et 
nous voulons que le procès-verbal le reflète. La décision qui a été prise, 
n'est pas juste à l'égard d'un Etat souverain. ~ 

Je veux que ceci soit inséré dans le procès verbal comme une 
protestation très énergique, Mr l e prési&cnt,. pour l'Histoire, car plus 
tard l'Histoire étudiera et jugera, et un te l cas, sans précédent, doit 
trouver son reflet dans 3.'Histoire. Je demande encore une fois que ma 
déclaration soit portée au procès-verbal." 

Mr le président déclare qu'il en sera ainsi fa i t . 

I l demande à la délégation do la Biélorussie s l e l le insiste. 

Devant les explications données, celle-ci répond négativement. 

Mr l e délégué du Liban rappelle que la date de la signature 
des Actes avait été fixée au 15 septembre. Etant donné les difficultés 
de réserve des places sur les navires, les avions . . . i l demande s i l'on 
peut définitivement compter sur cette date, 
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Le président constate que la conférence avait fixé au 15 septembre envi-
' ron la signature du Règlement radio et éventuellement de la Convention, et 
au 28 du même mois- la date limite pour le départ .des délégations. Cette der
nière date pourra être observée. En revanche, le115 (ou le 16) septembre, 
on ne pourra signer que le Règlement des radiocommunications. Le terrain 
ainsi déblayé," on pourra activer les travaux de la Conférence des télécom
munications et ceux de la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences. 
La Convention pourra vraisemblablement être signée le 22 ou le 23 septembre, 
et les derniers documents pourront être achevés vers le 27. Pour respecter 
ces dates, il faudra prendre des mesures appropriées (horaire détaillé jour 
par jour, semaine do 6 jours de séances) -.mesures que l'assemblée approuve 
tacitement. 

Enfin, il faudra, r'it le président, que nous suivions l'exemple donné 
par la séanco d'aujourd'hui, ot que nous réduisions les interventions à un 
minimum. 

A cot égard,'il signale une note très rccomnandable établie par la délé
gation du Royaume-Uni, qui a été distribuée aux chefs de délégations et 
dont quelques exemplaires sont encore disponibles. 

Cotte recannanàation :st approuvée. 

Puis, le Secrétaire général donne lecture des doux correspondances 
suivantes ; 

1° Lettre de la délégation du Liban ; 

"Atlantic City, le 30 août 1947 

Monsieur le président des 
Conférences des télécommunications 
Atlantic City 

Monsieur le président, 

J'ai l'honneur do vous faire connaître que j'ai confié à la 
délégation égyptienne lo soin de me représenter dans les différentes Com
missions de radiocommunications et de hautes fréquences. Cette délégation 
aura ainsi le droit de prendre part au nom du Liban-aux discussions des 
Commissions et à voter pour lui.4 

Veuillez agréer, ........ 
Lo délégué du Liban 

(signé) G. Nammour. " 
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2° Tclégramr.e do Tienne (Albanie) ; , 

" Au nom du Gouvernement de la République populaire d'Albanie, désignons 
Monsieur Josif Culjr.t, dologué du Gouvernement yougoslave, comme dologuo 
du Gouvernement alb^n°is auprès Conférences télécommunications, ra^io-
'conmunications et radiodiffusion. Suivent par courrier pleins pouvoirs 
pour li signature de la Convention dos télocomnunications. 

Lo président du Consoil ct Ministre de" l'incurtire 
Nako Spiru." 

Il est pris acte de cos deux communiefcions. 

L'ordro du jour étant épuisé, ct la parole n'étant plus demandée, 
la séance est levée, à 13^30. 

Approuvé, . 
Les secrétaires généraux; Les sociétaires : Lo président ; 

L, MULATISR 
Gerald C, GROSS 

E, RUSILLON 
P. OULEVEY 
G; CORBAZ 

Charles R. DENNY 
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v» 
1. Le président ouvre la séance à 15 40. 
2. La Commission approuve le rapport de la 15e séance (345 TR) 

avec les amendements suivants : . -

1) Par. 3 - Remplacer "Danemark" par "Pays-Bas". 

2) (ne concerne.que le texte anglais) 

3) (ne concerne que le texte anglais). 

4) Par. 6 - "18*75" à la place de "IÔ76". 

5) Par. 12 - (ne concerne que le texte anglais) 

6) Par. 21 - (ne concerne que le-texte anglais). 

7) Par. 25 - 1ère ligne, remplacer."sa proposition" par 
"la proposition du Royaume-Uni". 

J-

B) Par. 27 - supprimer "voir^annexe 1)". 

9) Par. 32 - (ne concerne que le texte anglais). 

-10) Par. 34 - (ne. concerne que le texte anglais) 

:-.. 11) (ne concerne que le texte anglais). 

3« La Commission approuve le rapport de la 16e séance (346 TR) 
avec les amendements suivants : 

1) Par. 3 •* Déclaration du délégué du Royaume-Uni, 5e ligne, 
remplacer "article»*' par "paragraphes" 

2) Par. 3 - Déclaration idu délégué du Canada : remplacer : 
"I.'F.R.B. provisoire" par "C.P.F.". 



«» 2 •.' 

( 362 TR) 

Par. 3. Déclaration de Mr le président - avant dernière ligne 
remplacer "sujet à proposition" par "sous réserve 
de tenir compte des observations". 

3) Par. 4. A la demande du délégué du Royaume-Uni, à la place 
du texte actuel, insérer la.déclaration suivante : 
"Le délégué du Royaume-Uni se référant aux paragra
phes 271 et 693 du Règlement télégraphique, déclare 
que, tandis que la définition de la Convention était 
très claire, les dispositions du Règlement télégra
phique pouvaient faire douter que les télégrammes 
de presse fussent des télégrammes privés. Il suggère 
de faire remarquer cela à la prochaine Conférence 
télégraphique". 

4) Par. 5. Mettre comme titre :"Télégrammes et radiotélégrammes 

d'Etat*'. -. 

5) Par. 5. (ne concerne que le texte anglais)^ 

6) Par. 5» (ne concerne que le texte anglais). 
* 

7) Par, 6. 1er alinéa. 5e ligne, insérer "le" avant le mot 
"département"; supprimer "ou service" et "et des . 
Règlements", 

^ Ô) Par.- 6. alinéa 5« insérer "de la Conférence des radiocom
munications" après le mot "définitions". 

9) Par. 6. alinéa 1 - remplacer "service" et "tout service" 
par "le département" et "un département ou agence" 
respectivement• 

10) Par. 7« page 4 - 2e question. Supprimer le 4e alinéa, commen
çant par "Une exploitation est considérée comme ..." 

11) Par. 7- page 5 - A la demande du délégué du Royaume-Uni, 
remplacer le texte de sa déclaration par ; "...fait 
ressortir en outre qu'on pourrait a.iouter une colon
ne supplémentaire à la liste des Exploitations pri
vées" du Rapport de gestion du Bureau^ 

4. 330 TR : 

Article 22. "Les télécommunications services publics" 

Le président suggère de remettre l'étude de cet article à 
une séance ultérieure jusqu'à ce qu'on puisse atteindre un ac
cord sur les différentes définitions de "correspondance publi
que". La Commission approuve. Le président rappelle à la Commis-
sion qu'il avait été décidé d'essayer de remplacer dans le tiirë 
"service public" par une autre expression (paragraphe B - 346 TR) 
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5. 330 TR. : 

Article 26. "Arrêt des télécommunications". 

Le président déclare que la Commission devrait être sure que 
le point suscité par Mr le délégué des Pays-Bas (345 TR par. 3) 
a été pris en considération. . - -

Il invite le délégué du Royaume-Uni\ en sa qualité de membre 
du groupe de rédaction, à faire une déclaration sur cette question 

6. Le délégué du Royaume-Uni explique le texte présenté par le — 
groupe de rédaction, (voir l'annexe ). __ * . 

7. ,# Le délégué des Pays-Bas n'est pas absolument sûr que le t̂ exte 
présenté par le groupe de rédaction comme le point qu'il a suscir 
té, mais il est disposé à l'accepter à la suite de la déclaration 
faite par Mr le délégué du Royaume-Uni. ;; 

Ô. - Le délégué de la France suggère de remplacer l'expression 
"communication télégraphique" par "télégramme" au | 1 de l'arti
cle 26, et remplacer le mot "conversation" par "ou communication 
télégraphique" au | 2 du même article. 

• 

Il pense que ces changements rendraient le texte plus clair 
et il ajoute qu'il ne croit pas que le texte du § 2 tel qu'il 
est rédigé actuellement permet l'arrêt d'une communication télé-» 
graphique. , 

9* t Après une discussion à laquelle prennent part MM. les délé-

que l'a propose Mr le délègue 
de "la France, et le renvoyer à la commission G comme suit : - • 

"Article 26 
OT«MBM»*MM^.»^VM*_pM_p.__n^ 

Arrêt des télécommunications. ' " _ 
" • "•• ' i i P 1111 p » - p . 

i l . Chaque gouvernement contractant se réserve le droit d'ar
rêter la transmission de'tout télégramme privé ou de tout radio
télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la sûreté de l'E
tat ou contraire à ses lois, a l'ordre public ou aux bonnes 
moeurs, à charge d'avertir imniédiatement le bureau d'origine de 
l'arrêt de ladite communication ou d'une partie quelconque de 
celle-ci, ;sauf dans le cas où une telle notification peut paraî
tre dangereuse pour la sûreté de l'Etat. ( 

I 2. Chaque, gouvernement contractant se réserve aussi le 
droit de couper toute communication télégraphique ou téléphonique 
privée qui peut paraître dangereuse pour la sûreté de l'Etat ou 
contraire à ses lois, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs". 
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10* 330 TR - Article 35 "Brouillages" 

Le délégué des États-Unis d'Amérique suggère qu'on remplace 
"troubler" par "causer des brouillages nuisibles",. 

11* * _ Le président remarque <}ue dans le texte anglais "reorganized" 
devrait être remplacé par "recognised" et que "the contracting go
vernments" devrait être remplacé par "them". 

i2. La Commission approuve le texte amendé. 

13. Article 35. § 2 

La Commission" approuve le texte après avoir accordé supprimer 
• "n'exploitant pas lui-même les moyens de radiocommunication". 

14. Article 35. i 3. , 

Le texte du i 3 est approuvé. 

15. article 35, i i 1, 2 et 3. , 

Le texte suivant est donc renvoyé à la Commission G : 

"Article 35 

Brouillage 

' i l . Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent 
-être établies et exploitées de manière à ne pas causer de brouilla
ges nuisibles aux communications ou services .radioélectriques, soit 
des autres gouvernements contractants, soit des exploitations pri-

l̂ vées reconnues par ces gouvernements contractants et des- autres 
exploitations dûment autorisées qui effectuent un service de radio
communication • 

s 2. Chacun des gouvernements contractants s'engage à exiger 
des exploitations privées reconnues par lui et des autres exploi
tations dûment autorisées à cet effet l'observation de la prescrip
tion du § 1 ci-dessus. 

s 3. En outre des obligations prévues sous les I i 1 et 2 ci-
dessus, les gouvernements contractants reconnaissent qu'il est dési
rable de prendre les mesures utiles pour empêcher le fonctionnement 
des- appareils et installations électriques de toutes sortes qui" pro
voqueraient des brouillages nuisibles aux communications de services 
radioéiec'criques' visées dans le § 1 ci.-dessv.s0" 

16. 330 TR. Article 36 "Appels et messages^de détresse"., " 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique croit que la Commission 
avait approuvé l'amendement du texte de cet article de façon"à 
comprendre toutes les stations de radio. 
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Quant au s 2, la délégation des Etats-Unis avait déjà décla
ré qu'elle préférait supprimer ce paragraphe de la Convention et 
d'introduire une disposition plus détaillée dans le Règlement. 
Il doute que ce îf 2 ait sa place à l'article 36, qui est un arti
cle du chapitre qui traite .spécialement des radiocommunications. 

17» Le président déclare que c'est la commission G qui devra dé
cider si ce § 2 doit figurer à la Convention ou non. 

1&. La Comiiission décide d*insérer les-mots "de radio" après le 
mot "station" à la 1ère.ligne du § 1, et de supprimer les mots 
"participant au service mob,ile". Le texte suivait est donc ren
voyé- à la Commission G. 

_-- ' ! . ̂ pticl-ë' -gjS - -

'• '. '"Appels-et messages de détresse. 

I 1. Les stations de radio sont obligées d'accepter par prio
rité absolue les appels et messages de détresse, quelle qu'en soit 
la provenance, de répondre de même à ces messages et dfy donner 
immédiatement la suite qu'ils-comportent. 

I 2. Les services internationaux télégra niques et téléphoni
ques doivent accorder la priorité absolue aux communications rela
tives à la sécurité de la vie humaine dans la navigation maritime 
ou aérienne". 

19» 330 TR - Article 39 "Installations des services de défense na-
T "̂  P W « P * » i — m fT i r i I I I i_. II ' ••!_.» ' • • • J l ni n i H ii . 

tionales". 
P P M P I P P P J . P P I * * 

La Commission décide : 

1) au I 2 du texte anglais, mettre "dispositions régle
mentaires" à la place de "dispositions du règlement" 
(ne concerne que le texte anglais). 

2 ̂-renvoyer le texte suivant à la Commission G : 

"Article 39 

* Installations des services de défense-nationale. 
T . ^ ^ P ' I ' I < P P ^ » P P » I I ^P—^Pl II I MB I »l ' T P P P « P ^ I 

S 1. Les gouvernements contractants concervent leur entière 
liberté relativement aux installations radioélectriques militaires 
de. leurs armées et de leurs forces navales et aériennes. 

% 2.*Toutefois, ces Installations doivent, autant que possi
ble, observer les dispositions réglera entai r es relatives aux se
cours à prêter en cas de détresse et aux mesurés à prendre pour 
empêcher les interférences, 
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i 3. Ces installations doivent aussi, autant que possible, 
observer les dispositions réglementaires en c e qui concerne les 
types d'émission et les fréquences à utiliser, selon la nature 
du service qu'elles assurent. 

1 4. En outre, lorsque ces installations participent au 
service de la correspondance publique ou aux autres services régis 
par les Règlements annexés à la présente Convention, elles doi
vent se conformer, en général, aux prescriptions réglementaires 
pour l'exécution de ces services". . _. 

* - • -

20. Article 32. 

La Commission décide de renvoyer le texte de la Convention 
de Madrid à la Commission G. . / 

21. Définitions... 344 TR 

a) Exploitation privée. 

b) Exploitation privée reconnue. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique suggère la définition 
suivante pour "exploitation privée" : 

*"Tout particulier ou toute compagnie ou corporation autre 
qu'une institution ou agence gouvernementale qui exploite des 
installations de télécommunications", 

et pour "Exploitation privée reconnue" : 

"Une exploitation est considérée comme étant reconnue par le' 
Gouvernement du pays où se trouve le siège central de l'exploita
tion, lequel Gouvernement, en sa qualité de Membre de l'Union, 
s'engage à appliquer les dispositions prévues à l'article 9 de 
la Convention". 

Il considère que la disposition qui se réfère à la notifica
tion du Bureau de Berne n'a pas sa place dans la Convention ou 
dans le Règlement. 

22. Après une discussion à laquelle prennent part les délégués 
de la France, des Etats-Unis, du Royaume-Uni et du Canada. la 
Commission décidef ainsi que le propose le Frésident, de demander 
au groupe de rédaction de : 

1° Préparer une définition basée sur le paragraphe a) du do
cument 344 TR en supprimant, s'il y a lieu, la dernière 
phrase "et gui selon l'article 9 de la Convention, etc.." 
et aussi d'étudier une définition appropriée et séparée i 
qui comprendrait seulement les exploitations privées qui 
figureraient dans une liste du Rapport de gestion. 
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2° Etudier la présentation appropriée de cette liste qui 
devra figurer dans le Rapport de gestion. 

23• Le président remarque que la Commission a encore à examiner 
les questions suivantes : 

Définitions qui restent : 

Article 22 (télécommunication service public); 

Article 33 (reddition des comptes) ; 

Article 15 (arbitrage) ; 

Propositions des Etats-Unis, document 2 TR, et Royaume-Uni 9 TR, 
relatives aux privilèges et immunités de l'Union, 

Textes renvoyés au groupe de rédaction pour révision. 

NI, 

24» Le président lève la séance à 17 36. 

Les rapporteurs : Le président : 
«> 

H. LEROGNON H^ T0WNSHEND 

A. DAVID 
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A N N E X E 

Jusqu'à ce que les travaux du C.CI.T. aient permi de dévelop
per les dispositions du Règlement télégraphique, il est difficile 
d'adopter des termes précis dans la Convention. Avec la terminolo
gie dont nous disposons actuellement pour la Convention, un messa
ge télex peut être considéré comme un appel téléphonique ou un 
télégramme. 

Les termes "toute communication télégraphique privée", au I 1, 
sont destinés à inclure à la fois les télégrammes privés (par oppo
sition aux télégrammes d'Etat), transmis sur le-réseau public, et 
les messages "transmis par télétype directement d'abonné à abonné 
sur le réseau public "télex". On propose d'admettre que, si un 
appel télex est considéré comme un appel téléphonique, il relève 
du § 2. ^ 

Les mêmes observations s'appliquent au fac-similé. Si un fac-
similé non officiel est envoyé par un service "de public à public" 
ne rentre-t-il pas dans la catégorie de "toutes communications té* 
légraphiques -privées ?". S'il est ̂ transmis entre 'deux stations ex
ploitées par des entreprises privées, telles que les journaux, une 
voie téléphonique est employée et c'est le § 2 que l'on applique.. 
Les Actes ne prévoient pas de dispositions concernant les voies 
privées, proprement dites (par exemple les lignes cédées à bail) • 
Je propose que les administrations prennent toutes les mesures de 
contrôle nécessaires dans leurs accords avec les exploitants. 

Je suggère également que, vu la difficulté d'obtenir une plus 
grande précision des termes dans l'état actuel du développement 
du télex et du fac-similé, les délégués des Pays-Bas se déclarent 
prêts à accepter le texte proposé, en mentionnant, par exemple, 
son interprétation dans le.procès-verbal. Nous nous rendons parfai
tement compte de l'intérêt que présente la question du télex pour 
les Pays-Bas, en raison de'la précieuse contribution apportée à 
son développement par Mr Perry, Rapporteur principal de la Com
mission de rapporteurs intéressée. 
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12e séance 

4 septembre 1947 

Le président Mr *J.T. Hwang ouvre la séance à l5v3-5» 

Il soumet à la Sous-Commission les rapports des 10e et lie 
séances (documents 333 TR et 340 TR). 

Le rapport 333 TR est adopté -sans observation. 
r / 

Pour le rapport 340 TR, Mr le délégué du Royaume-Uni, demande 
qu'à-la 4e ligne de la page 4 du texte anglais le mot "accepted" 
soit remplacé par le mot "agreed". - % , 

Mr le délégué de la Grèce demande les adjonctions suivantes : 

l.° Page 1 du texte français (page 2 du texte anglais) après 
l'intervention de Mr le délégué de la Suisse, ajouter : 

"Mr le délégué de la Grèce est d'avis de conserver la rédac
tion proposée. Le groupe de travail avait présenté un premier textt 
çlus général et plus bref en supposant que les dépenses seraient 
énumérées dans une autre résolution de la conférence. Cependant 
la Commission C nous a donné le mandat précis de faire l'énumé-
ration des catégories principales de dépenses". 

2° Page 2, après l'intervention de Mr le délégué du Portugal 
ajouter : Mr le délégué de la Grèce croit qu'il faut accepter qu'à 
l'exception des frais de réunions des C C I . , toutes les autres 
dépenses de ces comités entrent dans la catégorie des dépenses 
ordinaires à la charge de l'Union. Il-ne conçoit pas que l'on 
sépare les traitements des secrétariats spécialisés des dépenses 
pour les locaux, l'éclairage, le chauffage^ etc... Toutes ces 
dépenses secondaires doivent être considérées comme incluses ^ 
dans l'énumération figurant au projet de rédaction du paragraphe 
4". 

Le rapport 340 TR ainsi amendé est adopté. 
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Mr. le président rappelle qu'au cours des deux dernières séances 
la Sous-commission a adopté successivement des réductions pour les 
divers paragraphes,de l'article 5. Il propose de reprendre cet ar
ticle dans son ensemble pour en achever la mise au point et l'adres
ser à la Commission'C L'approbation de cet article qui condition
ne le budget de l'Union est très importante et injuste. 

La Sous-commission approuve cette 'procédure. 

Les I i 1 et 2 tels qu'ils figurent au rapport de la 10e séan
ce sont adoptés sans modification bien que Mr le délégué de l'Inde 
ait suggéré de remplacer le-mot "classe" qui à son avis a un sens 
trop sociologique par le mot "catégorie". 

Le"! 3 tel qu'il figure au rapport de la 10e séance est adopté 
sans modification. Toutefois, la Sous-commission remarque que selon 
la décision qui sera, prise par la^conférence les mots "Secrétaire 
général" devront éventuellement être remplacés par les mots "Direc
teur général". 

pour 
Mr le président rappelle que/le I 4'la Sous-commission a 

longuement discuté sur le point de savoir dans quelle mesure il y 
avait lieu de détailler l'énumération des dépenses ordinaires. Le 
groupe de travail de la Commission C a discuté d'une disposition 
qui figure au paragraphe 8 du document 334 VTR et qui prévoit que 
"seuls les fraie de déplacement et de séjour engagés par les mem
bres du Conseil d'administration et, à ce titre, sont à la charge 
de l'JJnibh*. Ce groupe de travail serait- d'accord pour supprimer ̂  
ce paragraphe 8 si le point correspondant était traité dans l'arti
cle 5„ \ 

Mr le délégué du Portugal estime qu'il ne faut pas rendre l'ar
ticle 5 plus long. Il préférerait que le § 4 traite des dépenses 
ordinaires -sans les détailler. Le détail pourrait figurer dans un , 
budget soumis à l'approbation de la conférence des plénipotentiaires 

Le délégué de la Suisse ̂ estime qu'il ne serait pas sage de re
prendre la rédaction de ce g 4 qui a déjà ét-é très longuement dis
cuté par la Sou^-Commission. Il su^ère de conserver le texte âdop- . 
té précédemment et de faire savoir au groupe de travail de la com
mission C qu'il doit envisager le maintien du § 8 du document 334 TR 

- J Mr le président est du même avis et la Sous-commis si on adopte 
ce point de vue, 

Mr le délégué de ï'Inde soulève la question de l'incorporation~ 
.dans les dépenses ordinaires de l'Union des frais de locaux de tous 
les organismes permanents de l'Union. 

Mr le président rappelle que l'on a discuté cette"question très 
longuement au cours de la précédente séance,' et qu'une no'te relati
ve au | 4 prévoit que le texte de ce paragraphe sera à reviser, en 
ce qui concerne les Comités consultatifs, lorsque la Commission C 
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aura examiné cet te question. Toutefois, i l estime que cette note n'est » 
pas.suffisamment claire et propose de la modifier. 

La Sous-commission adopte l e | A t e l qu' i l figure au rapport de l a 
l i e séance e t , sur proposition de Mr l e délégué de la France, l a Sous-

-commission adopte l e texte suivant pour la note relative aurl 4.; 

"Le texte de ce paragraphe devra être modifié s i la Commission C -décide 
- que toutes l e s dépenses ordinaires des Comités consultatifs sont à l a charge 
. de l'Union." ' ' -

Le président soumet à l a .Sous-commission l e 1 5 t e l qu' i l figure au 
, rapport de la l i e séance,. : 

Mr l e délégué du Royaume-Uni demande quelques précisions sur l e s contri
butions actuellement payées par les - exploitations privées e t l e s organismes 
internationaux. 

x Mr l e Directeur du Bureau précise que l e s exploitations privées ne par- • 
t ic ipent pas aux frais dos conférences .administratives e t sont placées auto
matiquement dans la classe à 10 unités pour leur contribution aux frais des— 
réunions des Comités consultatifs.. I l craint que de nombreuses .exploitations 
privées, bien qu'elles-puissent contribuer pour 10 unités ne profitent.de la 
poss ib i l i té offerte par l e texte propo'sé pour se ranger dans uner classe à 
1 ou 3 unités . 

îîr l e délégué de la France estime que l e s eompagiies importantes, de 
même que l e s pays importants, se rangeront" dans l e s classes qui correspondent 
réellementJa. leurs poss ibi l i tés et à leur importance. 'La nouvelle formule 
envisagée permettra aux petites compagnies intéressées aux travaux des 
Comités consultatifs d'y participer, tandis que la formule actuello e s t trop 
onéreuse pour ces petites compagnies, 

La Sous-commission examine alors l e s conditions dans.lesquelles l e s " 
exploitations privées participent aux conférences administratives e t aux" 
réunions des Comités consultatifs. Après une courte.discussion^et, compte 
tenu àà f a i t que l e s exploitations privées doivent demander leur admission à~ 
ces conférences et réunions, l a Sous-commission décide de remplacer dans l e 
deuxième alinéa du I 5 l e s mots "ont accepté de participer" par l e mot 
"-participent" . 

La Sous-ebmmission décide ensuite de remplacer la référence "paragraphe 
2 du présent article" placée entre parenthèses à l a f in de l 'a l inéa 2 du 
texte proposé par "les mots "parmi l e s classes prévues .au I 2 du présent 
art ic le". _ 

Le délégué du Iforoc rappelle que la Sous-commission avait décidé, au 
cours de la précédente séance, d'ajouter à l a f in de l 'a l inéa 2 la phrase 
suivante; "Toutefois, l e Conseil d'administration peut autoriser certains 
organismes internationaux à participer â ces conférences ou réunions sans-
contribuer aux dépenses". 
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La Sous-commission adopte l'article 5 ainsi amendé et com
plété. 

Le président soumet à la Sous-commission les I S 6 et 7» 

Mr le délégué de l'Inde suggère d'introduire dans le i 7 la 
notion d'année fiscale. 

Mr le délégué des Etats-Unis demande si lors de l'établisse
ment du délai de 6 mois accordé pour régler les comptes, les 
délais d'acheminement ont été pris en considération. 

Mr le président rappelle, que ces.points ont déjà été discutés 
et réglés par la Sous-commission. Le délai de 4 mois initialement 
prévu a été porté à 6 mois pour tenir compte des délais d'ache- r 

minement. 

La Scus-oommission adopte alors 1-es I § 6 et 7 tels qu'ils 
figurent au rapport de la lie^séance. 

Mr le délégué de l'Italie ayant suggéré une modification de 
réd"tctîci uo JJ ensemble de l'article qui, sans eha/^tr le fond, 
condawLt £ ^c J: fier 1 ',;̂ remcnp la rcc'c^bJcn et l'ordre de pré
sentât "n des £ 2. 3> k £t 5, une dis^us&iori s'engage, et la 
Sous-oc^missiou cptine que le ter. rs'dort elle dispoôe, eu égard 
à la tâche qui lui reste à asslLûSi», ne lui penaet pas de revenir 
sur cet' article 5. 

Le projet de la Sous-commission sera soumis dans sa forme 
actuelle à la Coirfission C. Il appartient aux délégués qui l'es
timent nécessaire de présenter eux-uêmes à la Commission C ou à 
la Commission G une réd:"tio:i améliorée, ' 

Mr le délégué du Po 1ugal rappelle que la réunion des chefs 
de délégation du "3 sept^.bre a approuvé en prir«"_pe les" arrange
ments transitoi- rj-s pressés par les Etats-Unis Cùocineit 328 TR, 
proposition 21? iV La Commission C doit éle'tyr^r u. tt-xi.e défi
nitif, et la C^.yi comr: _-__don des finances et a- r.r^trnfl ^oit 
évaluer les ûOD̂ '.i.es ccj.rL-spondantt-'S, proposer , t<_, t^\ .^arnts 
pour les mener»-s Q U C.I.E.F. et préparer los „L "r'ientb au budget 
avec la collaboration du Directeur du Bureau de l'Union. C'est 
un travail très important et très urgent que le groupe-de travail, 
présidé par Mr le délégué du Portugal, se propose de traiter en 
trois parties : 

a) Dépenses du Conseil d'administration provisoire ;• 
b) Dépenses du C.I.E.F. ; 
c) Limites à fixer pour les dépenses 1° de l'année I948 ; 

2° des années 1949 à 1952. 
Le résultat des travaux sera présenté avec le détail des éva

luations. La Sous-commission et là Commission C pourront donc 
éventuellement modifier aisément et rapidement certaines évalua
tions. 
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Mr le président remercie le délégué du Portugal et marque 
son accord sur la procédure proposée. 

Mr le délégué des Btats-Uqis rappelle que la décision des 
chefs de délégation, approuvée par l'assemblée plénière confie 
deux, tâches principales à la Soijjs-commission : 

1° Elaborer un rapport sur l'évaluation des dépenses de l'Union 
a) pour 1948 ; b) pour les années 1949 à 1952. Ce rapport est des
tiné après approbation par la Commission C et l'Assemblée plénière 
à servir de guide au Conseil d'administration.^ 

2° Examiner les aspects financiers de la proposition des Etats-
Unis et faire des recommandation^ détaillées. Une liste des points 
de détail à examiner doit être dressée. 

Le délégué cite deux, de' ces 'points : 

a) quel sera la rémunération du Gouvernement suisse, qui doit" 
continuer à avancer à l'Union les-fonds qui lui seront nécessaires, 
compte tenu du fait que le volume des sommes ainsi avancées, va 
augmenter considérablement. 

b) le plafond des dépenses sera-t-il établi par la-Conférence ' 
des plénipotentiaires ou par le Conseil d''administration ? 

Le délégué -suggère que chaque membre de la Sous-commission 
réfléchisse aux divers points de -détails qui lui paraissent devoir 
être examinés et en pré-sente la liste à la Sous-commis s ion, qui 
pourra les agglomérer dans une liste unique. 

Mr le présiden-t remercie M.: le délégué des Etats-Unis pour 
cette suggestion. iTTYéclare que l'on peut considérer que la Sous-
commission en a pratiquement terminé en ce qui concerne les deux 
premiers points de son mandat, à savoir .: l'exiiien et la prépara
tion de la rédaction des articles de la Convention ez du Règlement 
général se rapportant aux finances et au budget de l'Union et des 
comités ou organismes qui y sont, rattachés. 

Pour le 3e point qui était relatif à la préparation des pré
visions de dépenses, le document 328 TR crée une situation nouvel
le qui sera examinée à la~ prochaine réunion. 

La séance est levée à,19 20. „ 

Le rapporteur : Le président.-. 

H. LACROZE J.T. HWANS 
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Commission E 

T E - X T S S ^ 
proposés p?r la Sous-cormission E2 (groupe de rédaction) 
de la Commission E, pour les articles 13, -33bis, 34*et 
pour les définitions des télégrammes, radiotélégrammes, 
appels et conversations d'Etat, des; télégrammes et radio-
tel-ĉ rannes de service et des télégrammes et radiotèlo-

gra-Tmes privés. 

(voir document 345 TR 
chiffre 21) 

Article 13 

Arrangements particuliers 

Los nombres de l'Union se réservent, pour eux-mêmes, pour 1rs exploi-
t?tions privées reconnues par eux ct po'jr d'autres ̂ exploitations dûment 
autorisées à cet c.Tct, lrjfaculto de conclure dec arrangeants particuliers 
^ré^ionaux ou autress/ sur des questions de teUboirounications qui n'in
téressent pas la généralité des ne -.bres do l'Union. Toutefois ces arran
gements no doivent pas aller -à 1'encontre des dispositions de la Conven
tion et des Règlenents y annexés, en ce qui concorno les brouillages 
nuisibles que leur niso â exécution serait susceptible de produire dans 
los servises ̂ e radiocommunication des cuiros pays. - * 

Noto."Lo groupe de rédaction est d'avis qu'il convient d'insérer dans 
les définitions annexées a -la Convention la définition dos ternes 
"brouillages nuisibles". telle qu'elle sera adoptée par la Con
féronco dos radiocommunications. . 

(voir documents 303 TR, chiffre 23 ' 
et 345 TR, chifrre 2} 

Article 33bis 

Utilisation rationnelle des fréquences et de l'espace du spoctre 

Les gouvernements contractants reconnaissent qu'il est dooirablc 
de limiter le nombro dos fréquences et l'espace- du spectre qu'ils utili
sent a un nininun suffisant pour assurer do façon satisfaisante les sor
vicos nécessaires. 

Note Le groupo de rédaction a co,tiné préférable de rédiger un article 
séparé pour ces prescriptions importantes plutôt que de les insérer 
dans l'article 34. L'article 33bis serc place cn tate du Chapitre IV 

(Dispositions spéciales aux radiocommunications).-
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(voir document 303, 
chiffre 23) Article 34 

\ • 

Intorconrunication 
< 

I 1. Les stations assurant los radiocor._nunications dans ld service mo
bile sont tenues,' dans los limites dé leur affectation nomalc, 
dfSchangor réciproquement les radiocorimunicatiohs sans distinc
tion du système radioélectrique adopté' par elles. 

I 2. Toutefois, afin do ne pas entraver los progrès scientifiques, les 
dispositions du paragraphe précèdent n'enpôchont pas l'emploi d'un 
système radioélectrique incapable de communiquer avec d'autres sys
tèmes, pourvu quo cette incapacité soit duo à la nature spécifique 
de ce système et qu'elle nc soit pas l'effet de dispositifs adoptes 
uniquement en vue d'empêcher l'intorcommunication. 

(voir documents 345 TR, chiffre 46 
et 346 TR, chiffre 5) 

Annexe ' 

Définition dos termes employés dans 1a _ 
Convention internationale des télecorinunic?tions 

• TâiJgrpriics (radioto 16.grammes) t appels et 
conversations téléphoniques d'Etat 

NCe sont les"télégranros (radiotélégrammes) appels ot convorsations té
léphoniques pour lesquels le privilège d'Etat est denan'o ptir une dos 
autorites ci-après ; 

-a) Chef d'un Ftat; "r 
b) ï'îinistrj, moribre d'un gouvernement; 
c) Chof do colonie, protectorat, territoire d'outrc-r.cr ou territoire 

sous souveraineté, autorise, tutelle ou mandat des gouvernements 
contractants; - { 

d) Commandants en chef des forcés* rnlitairos terrestres, na vole s'ou 
aériennes; 

c) Agents diplomatiques cu consulaires dos gouvernements contractants; 
f) Secrétaire général des Nntions Unies et chofs dos bureaux subsidiii-

rcs des Nations Unies; l 

g) Cour internationale dç justice a La, ijayc. 
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Los réponses aux télé gr arrhes (et radiotélégrampes) d'Etat'définies 
ci-dessus sont également considérées comrc des télégramnes et radio-
té!,; grandes d'Etatr 

Note. Le groupe do rédaction suggère que la définitions du terme "télégram
me" adoptée par la Conférence des radiocommunications soit insérée dans 
l'annexe à la Convontion. Ceci pemettrait de supprimer le tome "radio-
télégraiT e" dans les définitions ct dans les articles do la Convention. ' 
Il signale," d'autre part, que l'alinéa g) a été ajouté pour répondre 
au voeu adopto pir la Conférence télégraphique du Caire. 

(voir document 346 TR, chiffre 3) 

Télégramnes (ot radiotoIégra:.imes) de service 

Ceux qui émanent; doc administration?: de téloconaïunications dos gou
vernements contractants ou de toute exploitation privée reconnue ou de 
tout organisme permanent de l'Union et qui sont relatifs .aux télécommu
nications internationales oii b. dos objots d'intérêt public déterminées 
de concert par lesdites adninistrations ot les exploitations privées 
désignées ci-dossus. - ' ' 

(voir docunent '346 TR, chiffre 4) 

Télégrammes (et radioto lé grammes) privés 
II • . m * • II II i n u i"!! m !•«•••• 

y 
Les télégrammes (ct radiotélégrammes) autres que les télégrammes (et 

rauiotélogramries) do service ou d'Etat. 

ilote. Le groupe de rédaction signale qu'i1 laisse le soin h la Commis
sion de rodaction G le soin do rcrplacer, lorsqu'elle lo jugera 
utile, les tomes do gouvernement contractant par "Membres do 
l'Union" dans les divers articles. 

Le Rapporteur : 

PAUL CGMMANAY. 
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Commissions E et G 

T E X T E S 

remis à la Commission de rédaction 

(Commission G) -

par le Commission de la Convention 

(-Commission E ) 

Titres des articles Rapports de la» Commission E 

(Convention dê  îladrid) ^consulter 

1. Article 32 "Unité monétaire" Rapport de la 10e séance 
: , (document 257 TR, il IB - 21) 

.2. Article 26 "Arrêt dec télé- Rapport de la 17é séance 
. ..- , ., cor^unications" (document 362 TR) 

3. Article 35 "Brouillages" ' id. 

&• Article 36 "Appels et messages id. 
de détresse" 

5, Article 39 "Installation des ser- id. 
"" . vices de défense na- -

tionale" 

- ' Article 26 

Arrêt des té lé commun?, cations 

s 1. Chaque gouvernement contaLctant se réserve le droit d'arrêter la 
transmission de tout télégraime-vou de tout radiotélégramme privé qui pa
raîtrait dangereux pour la sûreté de l'Etat ou contraire h sos lois, à 
l'ordre pu/plie ou^aux bonnes moeurs, à charge d'r.vertir immédiatement le 
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bureau d'origine de l'arrêt de ladite communication ou d'une partie quel
conque de celle-ci, sauf dans le cas où une telle notification peut pa
raître dangereuse pour la sûreté de l'Etat. 

| 2. Chaque gouvernement contractant se réserve auss_* lo droit de COM-
per toute communication télégraphique ou téléphonique privée qui peut pa
raître dangereuse pour la sûretc de l'Etat ou contraire à ses -lois, a 
l'ordre pablic ou aux bonnes moeurs. 

Article 35 

Brouillage. 

§ 1. Toutes les stations, quel que scit leur objet,* doivent être éta
blies et exploi becs de na-iière à na pas? causer do brouillages nuisibles 
aux c air J__«IIC? tions ou services radioéloctriqi'Of., soit de-; autres gouver
nements ĉ -f-rr étants, soit dos exploitations prr'vécs recennuos par cos . 
gouvernements contractants et des autres exp7.eioations dQment autorisées 
qui efroctuo.it un service do radiocommunication. 

§ 2 . Chacun des gouvernements contractants s'engage à exiger des exploi
tations privées reconnues prr lui ot des autres exploitations dûment auto
risées a ect'ef^ct l'observation de la prescription du paragraphe 1 ci-
dessus. 

§ 3. En outre, les obligations prévues sous les 11 1 ct 2 ci-dossus, les 
gouvernements contractants reconnaissent qu'il ost désirable de prendre les 
mesures utiles pour empêcher lo fonctionnement dos appareils et installations 
électriques de toutes sortes qui provoqueraient des brouillages nuisibles 
aux communications de services radioélectriques visées ^ans le § 1 ci-des
sus. 

Article 36 

Appels ot nossar.os de détresse 

s 1. Les stations de radio sont obligées d'accepter par priorité absolue 
los appels ot messages ̂qvieiïc qu'en soit la provenance, de répondre de 
nêmo à ces messages ct d'y donner immédiatement la suite qu'ils comportent. 

I 2. Les services internationaux télogra-hiques et toléphr- "jues doivent 
accorder la priorité absolue aux communications relatives b ècurité do 
la vio humaine dans la navigation maritime ou aérienne. 
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Article, 39 

Installation des services de défense nationale 
i.in I I . I. • m m i i ii Ii i I i i • i p l i , i • i, i ' I I i . 

i 1. Les gouvernements contractants conservent leur entière liberté 
relativement aux installations radioélectriques militaires do leurs 
armées et de leurs forces navales et aériennes. 

s > 
s 2. Toutefois, ces installations doivent,' autant que possible, ob

server les dispositions réglementaires relatives aux secours à prêter 
en cas de détresse et aux mssureS/à -prendre pour empêcher les interfé
rences. 

§ 3 . Ces installations doivent aussi7 autant que possible, obser
ver les dispositions réglementaires en ce qui concorno les types d'é
mission ot les fréquences h utiliser, selon la nature du service qu'elles 
assurent. 

§ 4- En outre, lorsque ces installations participent au service de 
là correspondance pablinue ou aux autres sorvicos ro^is par les Règle
ments annexés à le p-C3onfce Convontion, elles doivent se conformer, 
on général, aux proscriptions réglementaires pour l'exécution de ces 
services. 

Article 32 

" Unibé monétaire~" 

(Texte de Madrid) 
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ORDRE du JOUR 

DOCUMENT n°366 TR 

8 septembre 1947 

Commission C 

de la séance qui se tiendra 
le mardi 9 septembre 1947 

à 10 heures. 

1. Approbation des rapports des 14e, 15e, 16e et 17e séances. 

2. Conclusion des débats et décision à prendre concernant 
l'article 12 (langues), points 3, 4, 5, 6 et 7 de la 
procédure adoptée, Doc. 357 TK. " 

3., Examen et approbation des recommandations concernant 
l'élection des membres du Conseil d'administration de 
l'U.I.T.. Doc. 358 TR. 

s-

4. Etude des propositions des Etats-Unis concernant l'entrée-
en vigueur du texte revisé de la Convention, Doc. 2, 
article 40. . 

5. Examen des différentes propositions concernant les comi
tés consultatifs de 1ÎU.I..T. (proposition de la Norvège 
Doc. 43 TR, relative à la fusion du CC.I.T. et du 
C.C;I«F., et propositions du Royaume-Uni et des,. Etats-
Unis concernant la création- d'un Comité international de 
radiodiffusion,) 
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ETATS-UKES D'AMERIQUE 

Projet de résolution concernant le C.C.I.R, 

Il est proposé de soumettre b. l'examen des délégués s'intéressant 
au fonctionnement du C.C.I.R, qui.doivent tenir.une réunion spécialo 
lo mardi 9 septembre à 20 heures, lo projet do résolution suivant Î 

JoJL_ 

La Oonférenco internationale dos télécormun'cations d'AtlanticvCity 

Ayant examiné les questions sur lesquelles ello désire-obtenir des 
recoiimandations du Comité consultatif international des radiocommunica
tions (C.C.I.R,), et 

Ayant examiné les recommandations do la Conforence internationalo des 
radiocommunications d'Atlantic City concernant l'organisation-du C.C.I.R., 

Crée les commissions d'études énumérées dans la liste ci-dessous, et 
demande que los personnes ainsi désignées remplissent los fonctions de 
présidents des c omis s ions d'études, on vue do formuler, sur les ques
tions qui lour sorpnt soumises, des recommandations susceptibles d'être 
prises on considération par.la prochaine réunion plénière du C.C.I.R. 

Commission d'étude : Président : 

1, Intervalle entre los fréquences attribuées Dr. van Duuren, Pays-Bas 
aux stations radioélectriques. 

2. Propagation radioélectrique. 

• 3. Fréquences étalonnées ct émission des 
signaux horaires. 

4. Contrôle. 

5. Questions do technique générale. 

Mr L.A. Kopytin, U.R.S.S. 

Dr. Docaux, Franco 

Col. L.A. de ïiedeiros, 
Brésil 

Mr Mumford, Royaume-Uni. 
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Prie ces commissions d'études d'entreprendre immédiatement leurs tra
vaux par correspondance, notamment en ce qui concerne les questions au 
sujet desquelles des recommandations pourraient aider dans sa tâche le 
Comité'international d'enregistrement des fréquences (C.I.E.F.) ainsi 
que celles au sujet desquelles des recommandations devront être faites 
à la prochaine conférence administrative dos radiocommunications, ceci 
sans oublier que le Comité provisoire dos fréquences (C.P.F.) seraN 

lui-même appelé à prendre les déc'isions^SîilfvSSInt b l'établissement 
de la liste internationale des fréquences. 

La Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic City, 

Ayant été avisée par la délégation de Suède que l'Administration suédoi
se renouvelle son invitation de $cnir la prochaino réunion du Comité con
sultatif international des radiocommunications (C.C.I.R.) à Stockholm en 
1948, 

Ayant examiné lés propositions de la Suède ct des Etats-Unis (documents 
305 TR et 326 TR, respectivement), au sujet des mesures à prendre pour 
organiser do façon provisoire los travaux.du C.C.I.R. en attendant lo 
première réunion du C.C.I.R. conformément aux décisions dos Conférences 
d'Atlantic City, 

Accepte en l'appréciant pleinement l'aimable invitation de l'Adminis
tration suédoise à tenir la prochaine réunion du C.C.I.R. en Suède, 

Demande à l'Administration suédoise : 

1 de prendre les mesures nécessaires pour finir d'attribuer aux Com-
rd.ssions d'études du C.C.I.R. los questions qui lui ont été soumises 
par la-Conference d'Atlantic City,, en tenant compte dos projets d'at« 
tribution figurant à l'appendice du document 326 TR. 

2° de prendre les dispositions finales £'organisation provisoire du 
C.C.I.R., rendues, nécessaires par suite des décisions de la Confé
rence d'Atlantic City, 

3 dê  coordonner les travaux des Commissions d'études afin qu'elles 
puissent formuler des recommandations sur les questions soumises 
à leur examen à la prochaine assemblée plénière du C.C.I.R., 

4 de tenir au courant le Secrétaire général do l'Union -pour le mettre_ 
cn mesure do publier les avis nécessaires permettante toutes les 
administrations intéressées, aux exploitations privées ct aux orga
nisations internationales de prendre part, s'il le désirent, aux 
travaux du CCI.Ri, 
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5° d'organiser l'asecmbleo plénière du C.C.I.R. pour 1948, conjointement 
avec les séances des Commissions d'otudos, 

-6° de soumettre un rapport à la prochaino assenbléo plcnièro du C.C.I.R. 
indiquant los mesures qu'il -aura prises pour organiser colle do 1948, 

Et, J 

~Demande aux adimnintrr.tions intéressées, aux exploitations privées et 
aux organisations internationales de coo- érer activement avoc l'Admi-^ 
nistration suédoise et avec les présidents dos difforontcs Commissions 
dr ' • " " *' ' " 

P̂  
si 
Stockholm cn 1948. 
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7 septembre 1947 
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/ • , , -. „ ,. ~ COIîilSSION C 
(Ce document remplace l e document no 358 TR.) . 

T E X T E S 

présentés par l e groupe de t r ava i l 1 
de l a commission C 

Recommandation présentée par l a commission C 
(Organisation) do la Conférence des 
Plénipotentiaire'1» de l 'Union Internat ionale 
des c éLécouiruni cations à l'Asie emblée Plébière 
en vue de l ' instL+uxion du Car a « i l d'adminis
t r a t ion et" de l a première élection de ses 
membres par l a Conférence d 'At lant ic City, 1947. 

INTERNATIONAL TEL£COïOT_ÏICATIOFS 
CCnFEREîICE DOCUfefëHT NO 3fô TR-E 

ATLAUTIC CITÏ 
s V 

- .. September 7 , . 1947 
3-947 _ COMMISSION C 

(This Document replaces the Document No 358 TR*-Èy) 

T E X T S 

prosontod by Working Group 1 to Committee C. 

Recommendation submitted by Committee C 
(Organization) of the Plenipotentiary Conforence 
of the. Internat ional Telocoiiimunication Union to 
the Plenary Assembly with a -vicw to the i n s t i t u t i o n 
of the Administrative Council and the i n i t i a l 
élect ion of i t s members by the Conférence of 
Atlantic City, 1947, 
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La Go-xiission C (organisation) 
recommande â l'Assemblée Plénière 
d'adopter pour l ' i n s t i t u t i o n du 
Conseil d 'administrat ion l e s dispo
s i t ions définies dans l e s a r t i c l e s 
suivants . 

- Ar t i c l e 1 

Les Membres du Conseil d'admi
n i s t r a t i on sont au nombre de d ix-
h u i t . 

Ar t ic lo 2 

Les Mombres du Conseil- d'admi
n i s t r a t i on sont élus par l'Assemblée 
Plénière parmi l e s candidats Membres 
do l'Union figurant sar quatre 
l i s t e s présentées respectivement par 
l e s Membres do l'Union groupés dans 
l e s quatre régions définies c i -après: 

Ré_7jon A - Région américaine,, t e l l e 
qu ' e l l e a é té dé l i a i t é e par l a 3 e 

conférence interaméricaine de r ad io 
communications rcunie â Rio de Janeiro 
en 1945. 

Région;, B - Régions occidentales de 
l 'Europe e t do l 'Afrique occidental.es, 
s i tuées à l ' e s t de l a région précéden
t e e t délimitée à l ' e s t par l e méri
dien 2Qo E jusqu 'à l ' équateur , suivant 
l'cqua_teur jusqu'au méridien 60° Est 
e t ensuite par l e méridien 60 E vers 
l e sud. 

Région C - Région de l'Europe orien
t a l e o t de l 'As ie septentr ionale , 
dôlimitco à l 'Ouest par l e méridien 
20° Es t , au Sud par l e para l lè le . 
40° Nord, à l ' E s t par l a Région améri
caine . 

Région^D - Le r e s t e , du globe t e r r e s t r e , 
délirait é à l 'Ouest par l a l imi te Est 
de l a région B, au nord par l e para l 
l è l e 40° Nord, à l ' E s t par l a l imi te 

Committee C (Organization) 
recommends t h a t tho ELenary 
Assembly should adopt the procédure 
l a i d down in tho following a r t i c l e s 
for the i n s t i t u t i o n of the 
Administrative Council; 

Ar t ic lo 1 

The Administrative Council 
shall be conposed Cf eighteen 
Members, 

Article 2 

Tho Hembers of the Admin
istrative Council shall be elected 
by tho Çlenaiy Assembly from the 
candidates Hembers of the Union 
appoaring m four lists submitted 
respéctively by the Members of the 
Union beloh^ing to each of the four 
régions specified below; 

Région A - American région, as 
established at the Third Inter-
American Radio Conférence hdd in 
Rio de Janeiro in 194? • 

Région B - The western région of 
Europe and Africa situated to the 
east of the preceding région and 
bounded on the eastern sido "by 
meridian 20° E down to the Equator, 
by the Equator oastward as far as 
meridian 60° E and then by meridian 
60° E southward. 

Région. G_ - East Europoan and North 
Asiatic région, having as western 
limit the neridian 20° East, as 
couthern limit parallel 40° North 
and as Eastern limit tho American 
région. 

Région D - Tho remainder-of the 
world, bounded on the West by the 
eastern limit of Région B, on the 
North by parallel 40° N and on the 
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Ouest de la région américaine. 

Article 3 

Pour l a const i tu t ion précise 
des quatre groupements régionaux 
de Membres de l 'Union correspon- -
dant aux quatre régions ci-dessus 
déf inies , tout Membre de l'Union 
dont l e t e r r i t o i r e e s t t r ave r sé 
par l e méridien 20° Est ou par l e 
pa ra l l è le 40°- Nord (à l ' E s t du 
précédent méridien e t jusqu'à l a l i 
mite ouest de l a r égion 'américaine), 
par 1 ' équateur ou par l e méridien 
60° Est , choisira librement celui 
des doux groupements contigus 
auquel i l décidera de se joindre.*) 

Arti-clo 4 
«• ' • • • • • • • • »• •_• 

Chacun des quatre groupements 
régionaux consti tués conformément 
aux disposit ions • des a r t i c l e s 2 e t 
3 désigne, en ap pl iquant- la procédu
r e qui l u i pa ra î t l a plus convenable, 
pas moins de 7 e t pas plus de 8 de ses 
aembros dans l e s régions A, B, D e t 
pas moins de quatre e t pas plus de 
cinq de ses membres dans l a région C, 
pour ô t re candidats à un siège au sein 
du Consoil d 'administrat ion. 

Ar t ic le 4 (Variante) . 

Chacun des quatre groupements 
régionaux constitués conformément aux 
disposi t ions des a r t i c l e s 2 e t 3 dé
signe, en appliquant l a procédure qui 
l u i para î t l a plus convenable, sous l a 
réserve qu'aucun Membro ne .peut ê t r e 
désigné s ' i l n ' a pas été appuyé par 
au moins deux Membres de sa région, 
au moins hu i t de sos Membros dans l e s 
régions A, B, D e t au moins cinq de 
ses membres dans l a Région C, pour \J 
ê t ro candidats à un siège au sein du 
Cons e i l d'adminis t r a t i o n . 

East by the western l i m i t of the 
American région. 

Ar t ic le 3 

For the précise constitution • 
of the four régional groups of 
Members of the Union, corresponding 
to the four régions defined above, 
any Member whose territory is 
crossed by meridian 20° East or by 
parallel 40° North (to the East of 
the preceding meridian and up to 
the western limit of the American 
région), by the Equator, or by 
meridian 60° East, shall choose 
freoly to which of the two 
adjoining groups it wishes to be 
attached.*) 

- Article 4 ' 

Each of the four régional 
groups of countries established in 
accordai ce with the provisions of 
Art ic les 2 3nd 3 sha l l nominate, 
following tho procédure i t considers 
most appropriato, not l e s s than 
seven and not more than e i ^ i t of 
i t s own Members in the cases of 
ffcegions A, B and D, and not l e s s 
than four and not more than five of 
i t s own Members in the case of ' 
Région C, to be candidates for 
élection to the Administrative 
Council. 

Ar t ic le L (Alternative) 

Each of the four régional 
groups established in accordance 
with the provisions of Ar t ic le 2 and 
3 sha l l nominate, following the 
procédure i t considers most 
appropriato, provided, however, t ha t 
no Member sha l l be nominated by a 
région unless he i s supported and 
seconded by a t l e a s t two Members 
from the same région, not l e s s than 
eight of i t s own Members, in the 
casos of Régions A, B and D, and not 
l e s s than five of i t s own Members in 
tho case of Région C, to bo 
candidates for élection to the 
Administrative Council. 
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Ar t i c le 5 

a) Tout Membre de l'Union, 
présent à l'Assemblée Plénière, a 
l e d ro i t de voter pour au plus 
cinq candidats, d i f férents de chaque 
l i s t e des régions A, B e t D e t pour, 
au plus, trois, candidats différents 
de l a l i s t e de-la région C, 

b) Le vote e s t exprimé en u t i 
l i s a n t un bu l l e t i n unique pour 
chaque l i s t e , 

c) Tout bu l l e t i n de vote ne 
remplissant pas l e s conditions p ré 
cisées aux § | a.) e t b) ci-dessus, 
e s t considéré comme nu l . 

d) Les cinq Membres de chacune 
des t r o i s régions A, B e t D e t l e s 
t r o i s Membres de l a région C qui 
obtiennent l e plus de voix sont 
déclarés élus . 

' e) Dans l e cas d' égal i té des 
suffrages pour l e cinquième Membre 
dos""régions A, B,D ou pour l e t r o i 
sième Membro de l a yégion C, l a 
désignation du ou des candidats à 
é l i r e pour l e ou l e s sièges en 
question e s t f a i t e par voie do 
t i r age au s o r t . 

*) La Commission C recommande 
que lorsque l e s pays visés à 
l ' a r t i c l e 3 auront*choisi l a région 
dans laquel le i l s désirent ê t re 
incorporés, l e s régions seront 
définies par l e s noms des pays au 
l i e u dos l ignes de longitude e t de . 

. l a t i t udo marquées arbitrairement 
e t qu'en conséquence l ' a r t i c l e 3 c i -
dessus sera, supprimé do l a recom
mandation f inale que l ' on présen
tera à l 'assemblée.plcnièro do l a 
Conférence dos Plénipotent ia i res , 

Article 5 

1 a) Each Member of the Union 
prosent at the Plenary Assembly has 
the right ixrvote for a maximum of 
fivo différent candidates from each 
list of the Régions A, B and D and 
for a maximura of three different ' 
candidates from the list of Région C. 

b) The vote is east by using 
a single ballot for each list. 

c) Each ballot which does not 
fulfill thev conditions formulated 
in a) and b) above shall be 
considered as void. 

d) The five Members in each 
of the three Régions A, B and D and 
the three Members in Région G-, which 
obtain the hi^iest number of votes 
shall be' doclarod as elocted, 

e) In tho case of a tie for 
tho élection of tho fifth Member 
from Régions A, B or D or of the 
third Hember from Regioîi C, the 
sélection of the Member or Members 
to be elected for tho seat or seats 
in question shall be de term ined by 
lot. 

*) Committee 'C recommends that 
after the countries mentioned in 
Articlo 3 have chosen tho région 
in which they wishod to be included, 
tho régions should be defhed by 
_lists of- noues of countries instead 
of by arbitrary linos in terms of 
latitude and longitude and that, 
as a conséquence, Articlo 3 above 
should bo doleted from the final 
recomnendation to tho Plenary 
Assembly of the Plenipotentiary 
Conférence. . 
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- M A R O C 

Pro.iet de répartition des frais entraînés 

por l'usage dea diverses langues admises par l'Union 

.Chaque Membre de l'Union fait connaître au Secrétaire 
", les langues dans lesquelles il désire que^ les divers do-généra 

cuments et publications périodiques de l'Union lui soient servis. 

s 2. Les frais entraînés par l'us?ge des langues parlées et 
écrites au cours des conlérences de plénipotentiaires ou adminis
tratives et d3s réunions des Comités consultatifs internationaux 
sont répartis de la même manière que l'ensemble des autres dépen
ses extraordinaires relatives à ces conférences ou réunions. 

S 3. Tous les documents autres que ceux qui sont diffusés 
au cours des conférences ou réunions visées au paragraphe précé
dant sont vendus à des prix identiques, quelle que soit la lan
gue choisie, et fixés d'après les prix de revient moyens de ces 
documents. 

4. Tout groupe linguistique doit participer pour au moins 
15 ̂  aux frais envisagés dans les-p § 2 et 3 ci-dessus. En consé-
qut ce, si le total du nombre d'unités contributives des divers 
membres réunis dans un groupe linguistique déterminé représente 
moi:.s de 15 fc du total des unités de l'ensemble des membres entre 
lesquels une catégorie de dépenses doit être répartie, les con
tribuions des membres composant ce groupe linguistique seront-
majorées de façon à porter à 15 f> la participation de ce groupe 
linguistique. 

Motifs 

.Cotte proposition a pour but : 

1° d'éviter d'obliger le Secrétariat général à établir : 

a) le prix de revient^ pour chaque langue utiliséer de cha-> 
que document publie par l'Union ; 

b) la part des frais entraînés par chaque langue au cours 
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des conférences de plénipotentiaires ou administratives 
et des réunions des organismes permanents de l'Union. 

2° d'éviter qu'il y ait des différences de prix de revient en
tre les langues les plus couramment utilisées. 

"5 O, d'éviter, grâce aux dispositions du paragraphe 4, que des 
groupes linguistiques trop peu importants ne cherchent 
à introduire J.'usage cie leurs langues au risque d'accroî
tre les charges de ';_Î. que Membre de l'Union, sans apporter 
en contrepartie davantage réel pour l'Union. 
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Commission C 

SOUS-COU iISSION 1 (FIIIANCES ET PERSONNEL) 

DE LA COISŒSSION C 

NOTE s 

Le rapport suivant a été préparé par le' Groupe de travail 3 

de la Sous-commission C 1 pour examen à la séance de la Sous-com

mission qui sera tenue dans 1'après midi du 10 septembre 1947. 

En vue de faciliter la discussion à la séance de la Commission 

C qui se réunira dans la matinée du 10 septembre 1947, ce document 

est distribué comme réference générale de la Commission C, avant 

que lr Sous-conmission C 1 ait eu la possibilité de le discuter. 

- Le président s 

J. T. Hwang. 
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RAPPORT PROVISOIRE DU CROIT": DE TRAVAIL No 3 
DE LA SOUS-CQUISSION C 1 (FINANCES ,*? PERSONNEL) 

au président do la Sous-comndssion 

Echelle des traitements pour los fonctionnaires du Bureau de l'Union 
internationale des télécommunications et autres organismes permanents. 

La tache essentielle du groupe do travail No 3 de la Sous-commission 
C 1 consistait à faire des prévisions des dépenses ordinaires du Bu
reau do 1'union ot autres organismes permanents pour les années 1949 
ct suivantes. 

Dans ces dépenses, los traitements du personnel permanent prennent 
uno part assers importante. .Pour faire dos prévisions y relatives, le 
Groupe de travail a été forcé d'adopter uno ochallo de traitements 
qui pourrait servir do base. 

La prc.iière solution qui a été considérée était l'a'option de 
1'échelle actuello dos traitements, telle qu'elle figure au "Règlo-
mont concernant l'organisation ot lo fonctionnement dos Bureaux in
ternationaux placés sous la surveillance des autorités de la Confédéra
tion suisse",en date du 31 janvier 1947 (Voir annexe No 2), 

En vue d'appliquer cette échelle, doux solutions ont otc envi
sagées ; ' 

1 - le Directeur général de l'Union ct les membres du C.I.E.F. 
auraient lo traitement le plus élevé (classe A); 

2° - étant donné que la tfcchj du Directeur général futur devien
dra beaucoup plus importante après l'entrée en vigueur de la 
nouvelle Convontion, ct qu'il aura sous son contrôle adminis
tratif plusieurs organisations et beaucoup plus de fonction-

' naircs qu'actuellement, il serait placé dans la catégorie la 
plus^élevéo ct les membres du C.I.E.F. dans la suivante (clas
se B), ainsi quo les Vice-directeurs du Bureau et les Di
recteurs des C.C.J. 

^ 
Les ^eux solutions ont t-to débattues dan3 lo gro pc do travail, et 

toutes les delugations présentes se sont mises d'accord sur la deuxiè
me solution en co qui concerne la position relative du Directeur géné
ral ct der. autres hauts fonctionnaires. 
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Cependant, des objections/ ser_sont élevées au sujet du traitement" qui 
en résulterait pour les membres du C.I.E.F. (32.400 francs suisses)"* 
Quelques délégations étant d'avis qu'il no serait pas suffisant. 

De* telles objections no pourraient pas être résolues avec-l'échelle 
actuelle dos traitements, et le groupe de travail a été amené à chercher 
une solution de comprenais cn prenant commo base des estimations une nou
velle échelle aussi proche'que possible de l'échelle actuelle (voir 
annexe No 3). 

Dans cotto échelle, qui a été dressée tout simplement pour servir de 
base à l'estimation des dépenses, on a prévu une catégorie, plus haute que 
la classe Â de l'échelle actuello. En outre, In nouvelle organisation 
durBureau semble devoir comprendre trois" divisions : 

j 

Los première ot deuxième pourront correspondre exactement aux divisions 
actuelles télégraphique ct téléphonique ot dos radiocommunications. 

>. 

La troisième sera uno division pour les services administratifs, ser
vices qui deviendront beaucoup plus importants dans.le futu». 

groupe de travailla estimé que les deux premières divisions pourraient 
lirigees par los doux vice-directeurs, tandis que la 3e division 

. _ . . _ _ . m f ~ . . . . . . _. . . . _ . _ . . 

Le 
otrc dirigew__, r..* -«__. ~.,~-* .-.— ~»-.~„ „, -^——- ^— —. ̂ - .—..-..—„ 
n'a pas besoin d'être placée sous l'nutorito d'un fonctionnaire de W 
même catégorie. 

Cette considération a conduit lo groupe de travail à prévoir une 
catégorie spéciale de Conseiller, chargé de la division administrative 
dont le traitement correspondrait a la nouvelle classe C (annexe 3)• 
L'application de la nouvelle échelle des traitements serai donc la sui
vante pour les catégories les pluscélovées î 

classe A - Directeur général, 
classe B - Vicc-.directeurs,"Membres du C.I.E.F. et 

Directeurs des C.C.I. 
classe C - Conseiller chargé de la. division administrative, 
classe D - Conseillers. ' 

Le groupo de travail a été encore amené à éjtablir une nouvelle classo I 
avoc un traitement supérieur à l'actuelle classe I,'pour éviter uno dif
férence trop grande entre la classe D ot la 1ère classe actuelle. 

Cotto nouvelle classe". I -(traitement de 17.000_a 24.000 francs suisses) 
serait réservée pour un nombro restreint de fonctionnaires. 

La nouvelle échelle des traitements a éto acceptée par quelçfucs délé
gations comj.ie une solution de compromis satisfaisante pour permettre des 
provisions de dépenses (annexe 1, paragraphe A ) . 

Mais d'autres délégations ont exprimé l'avis que ces traitements ne se
raient pas suffisants. Ces arguments ont été condensés dans l'annexe 1, 
paragraphe B. 

Le président du 
groupe de travail No 3. 
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Annexe n° 1 

A - Arguments en faveur de l ' é c h e l l e 
consider ce par l e groupe de t r a v a i l . 

/ 

1° Les trai tements considérés dans l a nouvelle échelle sont s u f f i 
sants e t même peut-ê t re ' élevés s i on l e s compare aux"traitements des 
fonctions analogues dans les ' services nationaux cn différents pays." 

o * ' 
2 Le développement des services e t l 'accroissement des responsa
b i l i t é s sont déjà p r i s bn considération dans l a nouvelle échelle. En 
règLe générale l e dcveloppercent d'un service n1 entraîne pas forcement une 
augmentation géierale dos trai temonts en dehors des postes de .d i rec t ion . 
Or, on ce qui concerne notre Union, nous avons prévu une augmentation pour 
ces fonctions. _ 

3° Dans l e s catégories supérieures• on pourrai t avoir besoin do 
fonctionnaires internat?.onaux spéc ia l i sé s , mais dans l e s autres catégories' 
co besoin sera t rès r édu i t . 

4 Pour comparer l e s sa la i r e s de l ' U . I . T . â ceux d 'autres organisa
t ions internat ionales c ' e s t à dos organisations analogues, comme par 
exemple l 'U.P.U. q u ' i l f au t se r epor te r . 

5 A maintes repr ises plusieurs dél égations dans l a Commission C 
ont demande que toute l a future organisation s o i t é tabl ie sur l e s bases 
l e s plus économiques poss ibles . Ce dés i r général ne pourra i t pas ê t ro 
respecte s i - l ' o n s ' é lo igna i t beaucoup do l ' é c h e l l e ac tue l le des t rai tements . 

6° ' Les fonctionnaires internationaux qui ne sont pas citoyens 
suisses Jouiront de l'immuiiité f i sca le prévue à l ' a r t i c l e 11 du S ta tu t 
des Bureaux- internationaux, a r r ê t é par l e Conseil fédéral suisse , l e 
31 janvier 1947. Cetto isimunité e s t on pa r t i cu l i e r favorable aux membres 
du C I .E.F. 
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B - Motifs en faveur de traitements plus élevés. 

1° Afin de"réaliser le caractère vraiment international envisa
gé pour l'Union future, il sera nécessaire de payer des traitements 
de nature à attirer des personnes dont les qualités et capacités 
seront profitables à l'Union. 

2° Le volume 
tionnaires 
me conséquence des décisions d'Atlantic City qui impliquent 
transfert du siège de l'Union de Berne à Genève9 le contrôle ad
ministratif sur des organismes nouvellement créés et la..direction 
d'un personnel fortement accru, etc... 

3° Si les traitements prévus pour le personnelles classes 1 . 
et D, par exemple, étaient maintenus, l'Union agrandie pourrait 
rencontrer des difficultés quant au recrutement dans le domaine 
international, d'un nombre suffisant de personnes possédant les 
qualités professionnelles requises. 

4° Le renchérissement de la vie en Suisse a atteint aujourd'hui 
soixante pour "cent, et cette hausse n'a été compensée que partiel
lement par les allocations supplémentaires accordées par le 'Gou
vernement suisse. 

5° L'Union occupe une situation considérable dans le domaine 
international. Pour des raisons de prestige et d'égalité les fonc
tionnaires de l'Union ne devraient pas être placés dans une situa
tion inférieure comparativement à celle des fonctionnaires d'au
tres organisations avec lesquels ils auront des relations person
nelles quotidiennes. Quand l'Union sera transférée de Berne à 
Genève, centre plus cosmopolite, elle sera à proximité d'institu
tions internationales créées par les lîations Unies et maintenues ' 
par celles-ci à un -niveau supérieur à celui appliqué actuellement 
par l'Union. 

6° Quoique aucune docision nlait été prise au sujet des traite
ments des membres du C.I.E.F., les délégués de cette Conférence 
qui ont eu à traiter des attributions du C.I.E.F., sont d'avis ques 
les traitements des membres du C.I.E.F. devraient être de 25 à 
40 pour cent plus élevés que le traitement actuel du Directeur du 
Bureau de l'Union. S'il en est ainsi, la rémunération des fonction
naires du Bureau devrait être établie sur un rang correspondant. 



- 6 -

( 371 TR ) 

ANNEXE No 2 

ECHELLE DES TRAITFJU.TS ACTUELS 

francs suisses dol lars 

Classo A. 40.000.— 9.300 

. " B. 32.400.— 7.535 

" C. 24.300.— 5.651 

1ère classe - 12.600.- à 18.900.— " 2,930 à 4.?95 

2o » - 11.400.- à 16.200.— 2.651 ? 3.767 

3o » - 10.100.- à 14.900.— 2.349 a 3.465 

4e " - 8.700.- h. 13.500.— 2.02>.è 3.140 

5e » - 7 .400.- h 12.200.— 1.721 a 2.837 

6c. » - 6.500.- b 10.800.— 1.512 b 2.512 

7o » - 4 .500 . - b 8.500.— 1.047 à 1.977 
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Annexe" n° 3 

Echelle des t ra i tements qui a servi de base 

à l ' e s t ima t ion des dépenses. 

f 

Classe 

i? 

w 

ÎÎ -

1ère clas 

2e " 

3e • " 

4e " 

5e m " 

6e » 

7e " 

8e " 

A. .. 

B. .. 

C. ., 

D. .. 

se .. 

Francs suisses 

48.000.-

.... 40.000.-

35.000.-

3P.000.-

.. 17.00Ô à 24.000.-

.. 12.6GP à 18.900.-

.. 11.400 à 16.200.-

.. 10.100. à I4.9OO.-

.. 8.700 à 13.500.-

.. 7.400 à 12.200.-

.. 6.500 à 10.800.-

.. 4.500 à 8.500.-

Dollars 

11.160 

9.300 

8.140^ 

6.977 

3.953 à 5.5Ô1 

2.930 à 4.395 

2.651 à 3.767 

2.349 à 3.465 

2.023 à 3.140 

1.721 à 2.837 

1.512 à 2.512 

1.047 "à 1.977 
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Un crédit s'élevant à cent pour cent du budget actuel de 
l'Union doit être voté pour couvrir les nouvelles charges. 

Ce crédit sera utilisé : 

1° pour le paiement des frais de voyage des membres du 
Conseil d'administration ; 

2° pour la nomination d'un Directeur du Comité d'enregistre
ments des fréquences ainsi que deux ingénieurs et deux 
secrétaires ; 

3° pour la nomination de trois directeurs pour les Comités 
techniques. 

L 
suivant 

es crédits du budget ainsi.doublés doivent être répartis 
t les bases actuelles adoptées par l'Union. Quant aux dé

penses supplémentaires, nées de l'adoption de cinq langues of
ficielles, elles doivent être à la charge des pays qui ont de
mandé la reconnaissance ode leur langue maternelle comme langue 
officielle. La répartition de ces dépenses supplémentaires entre 
les pays susvisés se fera ou sur la base du principe établi'par 
les Nations Unies, ou sur celle des statistiques établies par 
le Bureau de l'Union. 

Motifs 

L'éventualité d'une scission ou de réserves à formuler dans 
le protocole final de la Convention, porte. . le Liban à soumettre 
à ©otre Assemblée une proposition tendant à maintenir dans la 
plus large mesure une collaboration sincère et nécessaire pour 
la continuation de l'Union et de son universalité. ^ 

Cotte proposition basée sur l'équité et la justice présente. 
le maximum des sacrifices que les petits pays sont prêts à consen
tir . 
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Commission C 

R A P P O R T 

de la Sous-commission 1 (Finances et personnel) 

de là Commission C. 

1+e séance 

8 septembre 1947 

Le président, Mr J.T. Hwang, ouvre la séance à 15 30. 

et de c 
Il fait un exposé des travaux effectués par 'la commission 
eux qui lui restent à accomplir. Si l'on se rapporte au docu-
m T". — t . *t t "I ' _ . _ _ _ _ _ _ . _ _ _ . " _ _ , . . _ — . £ _ 

projet 
bué à la date du 5 septembre,, sous le numéro 354 TR. Le point 3 
reste à étudier. Le groupe de'travail n°3, ainsi qu'il résulte du 
document 3 0 2 TR> a été chargé : . .̂  

a) de préparer un article se rapportant aux dépenses extraordi
naires recommandant un chiffre moyen de dépenses eri prenant en con
sidération tous les facteurs -variables et en particulier le lieu 
de la réunion$ 

b) d'étudier l'organisation permanente de" l'Union et ses dépen
ses ordinaires ; 

c) d'évaluer les dêpenses'en fonction des .langues adoptées. 

D'autre part, en conformité.d'une décision prise à la réunion 
des chefs de délégations, la sous-commission, en collaboration avec 
.le Bureau,de l'Union, est chargée de 'déterminer le plafond des dé
penses pour l'année I948, en tenant comptedes arrangements provi
soires (document 328, TR) et de donner des bases solides aux finan
ces et aux comptes de l'Uriion, 

Mr le délégué du Portugal. président du groupe de travail 
donne des indications surrles travaux de son groupe. Il'confirme 
d'abord que pour le point a) établissement de' prévisions de dépen
ses extraordinaires de diverses conférences, il a été convenu pré
cédemment qu'on se limiterait à des constatations concernant les 
conférences antérieures (doc. 340 TR)• En ce qui concerne les points 
b; et G ) , les travaux sont en bonne voie et les conclusions pourront 
être données à la fin de la semaine d'une manière.définitive. 
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Mr le délégué de la Franc e appelle l'attention sur l'intérêt 
qu'attache la Commission G a être renseignée sur le point c) con
cernant les dépenses en fonction des langues. 

Nr U délégué du ffffrMBrt 8 l ^ V u \ a ^ \ q ï f ^ ^ i ^ L 
exactement celles Xaagues seront employées tant à l'occts-von des 
travaux que pour la publication des documents, il sera très o3JT_f.«* 
elle d'indiquer approximativement les dépenses^ Des estimation* 
ont été faites sur la base de trois, langues ; mis il n'est pas 
possible as dire : les dépenses pour une langue seront d« x francs, 
pour deux langues de y francs et pour trois de s franco*' Il faut 
avoir des bases de calcul reposant, sur une, expérience acquise et 
nous ne savons pas, par exemple, quels documents ds service seront 
traduits | et l'on peut se demander s'il ne serait pas désirable 
de régler la question des imprimés, qui est très délicate, sur une 
base commercial* en renonçant aux distributions grattes* L*Union 
pourrait ainsi se servir'des moyens dont disposent d'autres pays 

" pour faire des traductions. - y 

Mr le,délégué de la France demande si le Bureau de l*Unlon 
- serait à même d'indiquer approximativement les dépenses nouvelles 
qui résulteraient de 1 adoption de plusieurs-langues officielles. 

Mr le Directeur du Bureau de l'Union fait connaître que le 
Bureau a établi pour le groupe de travail un document important qui 
est le projet de budget pour 1948* Le budget ordinaire pour-1946* 
sera d'environ 1 million de francs suisses. Quant au budget de dé
penses spéciales, il comprend encore un certain nombre d'inconnues 
pour lesquelles le bureau attend des décisions de la Conférence, 
par exemple la manière dont il doit traiter certaines contributions 
arriérées ainsi que celles de pays ayant été occupés. Il faut éga* 
lement tenir compte des sommes nécessaires pour la revalorisation 
du fonds de prévoyance, des dépenses de déménagement de Berne à 
Genève de 40 personnes et de leurs familles, des installations nou
velles à effectuer, des achats de matériel, des dépenses pour la 
conférence appelée à Genève pour élaborer la liste nouvelle des 
fréquences qui durera plus d'un an, de la décision concernant la -
^création du Comité international provisoire d'enregistrement des 
fréquences qui mettra à la charge de l'Union les frais de déména
gement de onze familles venant de tous les points du globe, ainsi 
que 1-es frais d 'installation de ce Comité à Genève. 

Kr ie présidentvremercle le directeur du bureau de ses ex-
pli cationsetdimande si l'on peut préparer à l'intention de la Com
mission C une réponse sur la question de l'évaluation des dépenses 
en fonction de l'adoption .de nouvelles langues» 

Après un échange de vues,* Mr le délégué des Etats-Unis dis
tribue aux membres de la commission des propositions concernant -

. la procédure à suivre pour examiner le programme général exposé 
dans le document 328 TR. 
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Mr le délégué du Portugal « consulté, signale que tous les. 
pays membres de son groupe devaient présenter un travail analogue, 
mais puisque le document-américain distribué constitue une excel
lente base de travail, claire et ordonnée, il ne voit que des avan
tages à ce que la sous-commission le suive. 

Mr le président signale que lé point A du 'document concerne 
les prévisions détaillées de dépenses pour l'année 1948, avec-une' 
estimation séparée pour les années 1949" - 1952. 

Après un échange de vues avec ï_r le délégué du Portugal, 
est entendu que le groupe de travail 3 examinera le point A. 

Le point B concerne les recommandations qui pourraient être 
faites en ce qui concerne les aépects financiers du plan envisagé *. 
dansJLe document 328 TR, proposition pour des arrangements provisoi
res : on peut se demander d'abord si la conférence de plénipoten
tiaires doit fixer une limite au budget annuel de l'Union .jusquJà 
la prochaine conforence de plénipotentiaires ou si ce soin doit être 
laissé au Conseil adininistratif provisoire ou au Conseil administra
tif permanent. 

\Mr le délégué du Portugal relève dans la proposition améri
caine les points suivants en faveur de la limitation par la Confé
rence des plénipotentiaires.^Il convient que l'argument selon le
quel un pouvoir aussi important ne peut être exercé que par la .con
férence a sa valeur. Le second argument d'après lequel la limite ' 
peut être fixée si elle' est basée sur des estimations détaillées 
et à condition de comprendre une marge assez'large aussi bien pour • 
des dépenses imprévues que pour celles qui sont prévues, lui paraît 
au contraire un argument défavorable. De même, il lui semble diffi
cile d'invoquer des précédents qui n'existent pas en fait. 

Les arguments favorables à une décision tendant à laisser au 
Conseil d'administration le soin de fixer le plafond des dépenses 
paraissent beaucoup plus convaincants, en particulier celui selon 
lequel même si elle est^ basée sur des estimations détaillées, tout 
plafond pourra être une source de difficultés. Dans ces conditions, 
jusqu'à la prochaine conférence de plénipotentiaires, la Conféren-' 
ce pourrait .-s'en "remettre au Conseil d'administration du soin de 
fixer le plafond des dépenses. 

Le délégué de la Franc e estime que la fixation d'un plafond 
est indispensable, mais qu'on pourrait, comme l'on prévu les Règle
ments annexés, autoriser le Conseil d'administration à dépasser, 
si c'est absolument nécessaire, ce plafond avec le consentement des 
Membres de l'Union. 

Mr le délégué de la Grèce ne croit pas qu'une délégation des 
pouvoirs de la conférence de plénipotentiaires au Conseil .d'ami'nis-
tration en pareille matière soit opportune. 
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Conférence se prononçât sur une limite en prenant ainsi ses respon
sabilités. 

Mr"le délégué du Portugal convient que pour le*budget de I948 
une limite pourrait être fixée, HSLIS que pour les années suivantes 
il vaudrait mieux laisser au Conseil C 7adiûin3 s tration la responsa
bilité entière de sa gestion. Il cor.nc- de nouvelles précis!ont. sur 
les éléments nombreux d'incertitude qui ne permettent ̂pas de faire 
des prévisions approximatives : norrbee de s réunions, échelle des_" 
traitements, frais de voyage^ durée des absences, secrétariats» Si 
donc on est obligé de prévpir doo ''rvalu?.tions larges" pour tout 
prévoir,, on est conduit à une in_i'_îter,'_J.neti .«TV.. 

- Sur une nouvelle intervention du. Violé-'.rur de la Fr;mee, q-û ne 
s'explique pas comment la fixât ion d'u_\e l^wite super relu "̂  diminue- -
rait la responsabilité du Corsoll d^ac3minisoration, le Directeur 
^ u Bureau'de l'Union expose que depuis 3a Conférence de Washington 
en 1927, le" bureau a un plafond oudgitjiire de- 400,000 franc s-or au 
total. A Madrid, ce chiffre a été' maintenu, frais la Conférence a 
autorisé-certaines opérations de comptabilité penaet Î: an t des rajus
tements. Il faut faire une dii'ference entre l'c::;rci des crédits 
et l'engagement des dépenses ; la première opcrvr.iqn releva vie la 
conférence,, la seconde du Conseil d'adulait ûratioi".. 

Le délégué des Etats-Unis fait ressortir les difficultés que 
l'on rencontre pour les annSes 1948 et 19V) - 13f, 2 b fixer un' pla
fond. Pour le premier exercice, iL sYa£iv. de révoric:en .exceptionnel
les de nouvel établissement. La Conférence, en lt-.s conràdéi^nt sous 
cet aspect peut laisser au Conseil admir.i .vtretif le soin d^ "contrô
ler leur engagement. Pour les dépenses de 19-.9 - 1952, il semble 
que le groupe de travail n'ait pp.s rl'ô'.érê ts d'appréciation suf
fisants pour prendre une décision quelconque, 

Après lun échange de vues auquel prennent part _¥_M. les délégués 
du Royaume-Uni_ de l'Inde, des JLtĵ sjJniSf dfj 1* Fr-inoe er- tr-o'-i.ït 
compte des indications données par le-aefégué du FÛT?" tuga.1, l̂ r̂ le.. -
président fait ressortir les -deux thèses en présence, et se féTère 
au document 354 TR, concernant la rédaction de l'article 5,et à\ 
l'article 10, É 1 b. D'après ces textes, il esc question de"bases 
d'évaluation de dépenses et non de plafond ou de limite. ïl r.uĝ ère 
donc d'attendre la fin des travaux du groupe de travail 3 pour pren
dre une décision à ce sujet.* 

A la demande du délégué des Etats-Unis, considérant les faits 
nouveaux intervenus depuis la rédaction du document 354 TR, il est 
convenu que le § 7 de ce document relatif aux dispositions à'prendre 
en cas de retard1dans le paiement des cotisations fera l'objet d'un 
nouvel examen. 
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De même, à la demande de tir le délégué du Portugal, pour te
nir compte d'une décision de la Commission C à laquelle il est fait 
allusion dans-une ncte de ce même document, la délégation des Etats 
Unis préparera pour la prochaine séance une nouvelle rédaction du 
§ 4 . •" 

Le Directeur du Pur^au de 3'Union demande s'il est bien entendu 
que, conformément à là*"nouvelle "rexaction de l'article 5? aucune 
différence ne devra.être i'sijfe désormais dans la comptabilité pour 
tenir compte, comme auparavant, du fait que certains pays n'avaient 
pas adhéré à certains Règlements. ' -

Le délégué des Etats-Unis confirme que le nouveau texte lui 
donne satisfaction. 

La séance est levée à 19 h. 

Le rapporteur : * L e président : 

Jean LEPROUX - J.T. HWANG 
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Ordre .-u jour pour la séance' du jeudi 

11 septembre^ 194-7 10 heures à la salle Treillis 

1. Approbation du-rapport de la 16e séance (document 34-9,TR). 

2. Brève remarque relative -l la proposition 21 TR du Canada 
(document J TR) qui devrait être placée h l'art. -17 bis. 

3. Brève remarque au sujet du docunent 350 TR (Texte révisé p?r le 
Groupe'de rédaction F) 

4-. Art. 20 de la Convention (iocunent 212 TR) 

5. Définitions. Textes comparatifs du document 94- TRT 
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de l a commission des p lénipotent ia i res 

"~ (Comission B) 

6e séance 

6 septembre 1947 

1. La séance est ouverte b 15^47 par II. Stanatios Nikolis, Vice-président. 

2. Lr. Co:.FD.ssion approuve le rapport de la 5e sc-ance (docurient 311 TR), 
scus réserve d'une correction à apporter-au texte anglais. Au 5e 
alinéa de la page 2 il convient de* lire "HATERIAL" au lieu de ".GROSS". 

3. Le VLce-présiocnt donne lecture d'une lettre de la dèégation des Indes 
néerlandaises, dans laquelle îîr van der Veen suggère que les Pays-Cas, 
Curaçao et Surinam soient désignés sous la forme suivante : 

Pays-Bas, Curaçao et Surinam (pour les Pays-Bas) 
J..D.H. _van der Tçûœn 
A. Spaans 
A.C. don Hartog 

(pour Curaçao et Surinam) 
H. "van der Veen. 

ka Cor-mission accepte cette proposition. 

4. Arabie Saoudite. La Commission estime que les documents produits par 
lo délègue de l'Arabie Saoudite l'accréditent d'une manière régulière 
mois que clans leur forme ils n'autorisent pas son titulaire b signer 
la Convention au nom de son gouvernement puisqu'ils'n'émanent pas du 

chof de l'Etat ou du ministre des affaires étrangères. 

5. Pakistan. La Commission convient d'inviter les rapporteurs a écrire au 
Secrétaire général pour lui demander que les délégués du Pakistan de-^ 
posent des pleins pouvoirs. 

•T x-
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6, Inde. La Commission convient de recommander que les pleins pouvoirs 
donnés antérieurement aux délégués de l 'Inde permettent aux membres 
de la nouvelle délégation de l ' Inde de signer au nom du Dominion. 

7« Albanie. La Commission convient de recommander que les pleins pouvoirs 
produits permettent â Mr HEBA de signer la nouvelle Convention au nom 
de son gouvernement. Elle prend connaissance d'un télégramme de 
Tiranë désignant Mr Joseph CULJAT en qualité de délégué de l 'Albanie, 
e t indiquant que les pleins pouvoirs sont adressés par l e courrier. 

8- Birmanie. La Commission conviont de recommander que les pleins pouvoirs 
. présentés par la délégation de la Birmanie soient acceptés. 

9« Equateur. La Commission convient de recommander que les pleins pou
voirs remis par l e délégué de l'Equateur soient acceptés. 

10» Nicaragua. La Conimis îpn convient de recommander que les pleins pouvoirs 
remis par l e deL egaé du Nicaragua soient acceptés. 

V 

11 • Quba. La C^tmisf.iqn convient de recommander que les pleins pouvoirs 
présentés au nom de Messieurs LOPEZ et SARABAZA soient acceptés. 

12. Tchocoslovaguie. La Commission convient de recommander que les nouveaux ' 
pleins pouvoirs présentés, comprenant en plus, des personnes déjà dési
gnées comme habilitées pour signer au nom de la Tchécoslovaquie, le 
nom de Mr EHRUCH soient acceptés. 

13. Philippines. La Commission convient de recommander que les pleins 
pouvoirs de Mr JOSE S. ALFONSO soient acceptés. 

14» Iran. La Commission prend note que los pleins pouvoirs sont envoyés 
à'Mr F. NOURY-ESFMDIAEY. 

15. Bolivie. La Commission convient que lo télégramme énanant du Gouverne-
. ment bolivien dont il a reçu copie et ordonnant à Mr HUMBERTO PALZA 
de se rendre à Atlantic City pour signer la nouvelle Convention ne 
constitue pas des pleins pouvoirs suffisants paa?ce qu'il ne correspond 
pas â la définition acceptée par l'Assemblée plénière. Il demande aux 
rapporteurs d'en aviser le Secrétaire gôiéral. 

16• U.N.E.S.C.O. La Commission prend note de ce que le Dr ARNO HUTH a été 
designé pour représenter l'U.N.E.S.C.0. ~ -

17. La Commission indique que les pays.suivants n'ont pas remis de pleins -
pouvoirs et convient de leur donner un nouveau délai et de ne pas 
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soumettre son rappor t f ina l a l'Assemblée plénière avant l a semaine 
se têrninr.nt l e 20 septembre: 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Bolivie, Costa-Rica, Rhodésie du Sud 
I ran, Pakistan, Parcqucy? Rorxianie, Syrie, Yémen. 

Le Vice-président lève l a aéance à 16 h 50. x 

Rapporteursy 

LEPEOUX 

A. G.- DAVID 

Président, 

NIKOLIS 
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Commission G 

R A P P Q S. T 

de la Cqmmission de rédaction 

.(Commission G) 

3e séance 

5 septembre 1947 

1. La séance est ouverte à 10 h., sous la présidence de 
Mr J. LAFFAY (France). ' . . 

*• •» . 

La Commission adopte sans observation le rapport de la 
: - 2e séance (document 316 tR). -

2. Mr le président propose de discuter aujourd'hui la ques-
v tion du plan de la nouvelle Convention. Il demande aux délégués 

de vouloir bien se reporter au document 343 TR, qui donne, 
d'une part, la répartition des chapitres dans les propositions 
des pays qui ont soumis un projet complet de Convention - avec 
comparaison au plan de la Convention de Kadrid et au clan du 
projet de Moscou - et, d 'autre part, la comparaison détaillée 
article par article; des plans proposés respectivement par les 
Etats-Unis et'par la France. 

VI1 est entendu que ce document servira seulement de ba
se aux discussions, et "que la Commission tiendra compte de tou
tes ies propositions qui ont été soumises ainsi que des sugges-
tions^qui pourraient être faites en séance par l'une quelconque 
des .délégations représentées. 

3» On examine en premier lieu la division en chapitres, 
puis la répartition des articles entre les différents chapitres. 

Les délégués de l'Argentine, des Etats-Unis, de la 
Franc e et du Royaume-Uni, après un long échange de vues, se sont 
mis d'accord sur le^projet de plan figurant en annexe au pré-
'sent rapport. 

4» En proposant ce plan, la Commission formule les remar
ques suivantes : 
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- a) le titre des .articles ne pourra être adopté définitivement 
que lorsque le texte exact de chacun d'eux sera établi ; 

b)-l'ordre des articles à-l'intérieur de chaque chapitre n'est 
pas définitif ; il pourra être modifié ultérieurement afin 
d'assurer une succession logique des différentes disposi
tions ; 

c) de nouveaux articles pourront être éventuellement intercalés 
parmi ceux indiqués. . 

La Commission a discuté spécialement de la placé à donner 
aux dispositions concernant les rapports entre l'U.I.T. et 1' 
O.N.U. ' -

Le délégué de l'Argentine a fait observer que ces disposi
tions ne devraient en aucun cas être mêlées à celles qui concer
nent l'Union elle-même. 

L a Commission a finalement décidé de les insérer dans un 
chapitre spécial - lu chapitre TII - que l'on placerait immédia-

1 ~ •'" • " - "Consti-
et de 

on donne 
tout 

en sauvegardant- dans les textes l'autonomie de l'Union vis à vis 
des Nations-Unies. 

i? 

Sur la proposition de Mr le président, la Commission est 
d'accord pour étudier au cours de la prochaine séance la .possibi
lité de faire dès maintenant un classement des articles à l'inté
rieur de chaque chapitre, scus réserve, bien entendu, de l'ad
jonction des articles nouveaux qui pourraient, par la suite, 
s'avérer nécessaires. 

' La séance est levée a 12 h. 50. 

Les rapporteurs : Le président : 

J. PERSIN J. LAFFAY 

F .A, TRAIL. 
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ANNEXE 

PLAN DE LA CONVENTION 

Chapitre I - Constitution, organisation et fonctionnement de l'Union. 

1. Constitution de l'Union 
2. Buts de l'Union 
3 . Organisation de l'Union -
4. Le Conseil d'Administration de l'Union 
5* Le Secrétariat général administratif 
6. Les comités internationaux 
7. Les comités consultatifs internationaux 
8. Le comité international d'enregistrement des fréquences 
9. Règlements 

10. Traitements, indemnités, s tatut 
11. Finances de l'Union 
12. Conférences de plénipotentiaires 
13. Conférences administratives 
14# Changement de date et de lieu des conférences 
15. Langues * 

Chapitre I I - Exécution de la Convention et des règlements 

16. Ratification de la Convention e t du Règlement Général 
17. Approbation des Règl ements 
18. Adhésion dos gouvernements à la Convention et au Règlement Général 
19. Adhésion des gouvernements aux règlements 
20. Adhésion à la Convention, au Règlement Général et aux Règlements 

des colonies, protectorats, terr i toires sous souveraineté, auto
r i t é , tutel le ou mandat des gouvernements contractants 

21. Exécution de la Convention et dos Règl.ements 
22. Dénonciation de la Convention et du Règlement Général par les 

gouvernements 
23. Dénonciation des Règlements par les gouvernements 
24» Dénonciation do la Convontion, du RègLcment Général et des 

Règlements par les colonies, protectorats, terr i toires sous 
souveraineté, autorité, tutel le ou mandat 

25. Abrogation des Conventions antérieures 
26. Abrogation des Règlements 
27. Relations avec les Etats non contractants 

1 23. Règlement des différents 

Chapitre 113! - Relations avec les Notions Unies 

Chapitre IV - Dispositions générales relatives aux télécommuiiications 

30. La télécommunication, service public 
31. Arrêt des télécommunications 
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32. Suspension du service 
33. Responsabilité 
34. Secret dos télécommunications 
35. Constitution, exploitation ot sauvegarde dos installations 

e t des voies de télécommunications 
36 . Instruction des contraventions 
37. Taxes ot franchises 
38. Priorité do transmission des télégrammes, radiotélégrammes 

et conversations d'Etat 
39. Langage secret 
40. Reddition des comptes 
41. Unité monétaire 
42. Arrangements particuliers 

Chapitre V - Dispositions spéciales aux radiocommunications 

45. Intercommunication 
. 44. Brouillages 

45. Appels et messages de détresse 
46. Appels de détresse faux ou trompeurs. Usage irrégulier 

d'indicatifs d'appel 
47. Contrôle 
48. Service restreint 
49. Installations dos services de défense nationale 

Chapitre VI - Disposition f ina l e 

50. Mise cn vigueur de la Convontion 

Appendices 

1. Définition des. tormes employés dans la Convention ' 

2. Frocédure d'arbitrage. 

p»o—0—0—0—0—0—0—0—0—0—0— 
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Ce document remplace le document 172 TR | 

V O T E 

sur 

(Formule à l'usage de i,tl. les rapporteurs 
et du Secrétariat général). • • 

Seonce du 

Délégation 

Afghanistan 

Union de l'Afriouo 
du Sud ct lo Ter
ritoire sous man
dat de l'Afrique 
du Sud-Ouest .- . 

Pré
sent 

Albanie 

Arabie Saoudite 

Argentine . . . 

Australie . . . 

Autriche . . . . 

Belgique . . . , 

Congo belge et 
territoires sous 
mandat du Ruanda 
Urundi . . . . . . 

Biélorussie 

Birmanie ; 

Bolivie . 

Absent Votation 
"Pour "Uontrc Ibsten-

tion 

Observations 
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Délégation 

Brésil . . . . . 

Bulgarie . . . L 

Canada L 

Chili 

Chine 

! Cité, du Vatican 

Colombie . . . 

Costa-Rica • • 1 

Cuba 

Danemark . . . \ 

République 
Dominicaine _ 

{Egypte 

IE1 Salvador . . 

Equateur • • . , 

lEtats-Unis 
d'Amériaue . . 

Territoires des 
Etats-Unis . . 

Ethiopie . . . 

Finlande . . . 

France • • • • 

tColonies, proto< 
torats et terri
toires d'Outre
mer sous mandat 
frangais . . . 

1 " 

>ré-| 
senb 

• 

s. i 

-

— 

" 

-

1 1 

3— 

Absent K 

-. 

, i 

**" 

_. 

> 

1 

* 

• 

! ! 

Votation i 
Pour | 

': '• 1 

1 

' 1 

~ 

j • . . 

Contrei 

!• 

| 

* 

\ " ' 

• 

• 

Abstention! 

/ 1 

v 

-

>_ 

1 

• 

Observations 

-

•j 

. . . . . . . . 

. . . . . . . . 

• • 

.̂ 

. -— * 

-

•* 

1 

l 

l 

i -

I , 

-

-

. 
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11 

Délégation 

Protc otorats 
f r a r ^ i i s du Ma
roc ou de l a 

Royaunc-Urii de 
la Grando-Bre-t 
tcgne ot do l r I r -

Çolonijs, protcc-^ 
t o r a t s , t c r r i t o i - ' 
r es d'Outre-ner 
e t t e r r i t o i r e s 
sous souveraineté^ 
ou nandat de la 
Grande-Bretagne _, 

•Haïti 
/ 

Pré-
'sent 

» 

. . 

. 

y * 

. . 

Absent 

-

• » 

V 

. 

. 

. 

m 

Votations 
**OUF' 

-

• 

« 

. * 

. : 

Contre 

- * 

-

-

• 

r 

Abstention 

" 

t 

' 

-

-

/ 

t « 

• 

Observations 

\ 

-

_ 

/ 

-

_ 

. v 

m 

i 

S 
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Délégation Pre,- b 

. _ . sont. - -7. -

-

iïouvell c—lôlando .1 

Pays-Bas, Curc^ao 

Indes nccrlan-

* • " 

* 

Votations 
•Pourj Contre 

— 

. i 

i : 

-7 
PiTÎl "Lr!T)î n p s _. _. _. _ 

Colonies portu-

* 

-

-

* • ' 

*, * 

t 

• • : i 

-

-

1 

Abstention 

< 

. . 

\ 

- -

Observations 

-

' 

\ 
i 

• 

_. 

', 

• '1 
! 
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Délégation 

Tchécoslovaquie 

Unior. des Rcpct*»' 
bliques Sovié
tiques Socia
listes . . . . 

Présent 

, 

Absent 

I 

• • -

Votations 
Pour 

« 

Contre 

*-

_. 

Abstention 

-

-

Observation • 

^ ' 

— 

• 

, 

^ 

_ 

Note: ̂ »out gouverncnent ou toute délégation dûment accréditive par 
n'importe quelle autre gouvernement peut, a titre permanent 
ou temporaire^ donner mandat à la délégation d'un autre pays 
de voter à sa place-pour la duréevdo la Conférence, si ce 
gouvernement ne peut £ envoyer de rcprusentanife, ou pour une 
ou plusieurs séances,^quand ce pays ne peut pas se faire re-* 
présenter. Une -délégation nc peut disposer en aucun cas des 
voix de plus de ceux.délégations. 
Cependant, les do3ogâtions du Roy&une-Uni et des Etats-Unis 
peuvent voter pour 1*ensemble de leurs colonies, protectorats 
ct territoires.. 

-(Paragraphe 2 de I*article 18 du Règlement intérieur de 
-, ïa Conférence dos oèloconhunications / Document No 175 TR)'. 
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DOCUMENT n°925 R 

Conférence internationale 
"de radiodiffusion à hautes fréquences 
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1947 

DOCUMENT n°39 Rhf. 

10 septembre 1947 

CORRECTION à APPORTER AU DOCUMENT 359 TR 

904 R 
06 Rhf 

Page 2, sous chiffre 19, lire : 

Conférence radio sud-américaine *' . Pérou Lima 2) 
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Dans le titre, lire 13e séance. 
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Commission E 

223 TR 

R O Y A U M E - U N I 

Le Royaume-Uni a étudié le texte proposé dans le document 
307 TR comme texte revisé de l'article 15 de 3.a Convention de 
Madrid, relatif à l'arbitrage, et propose quelques changements 
de rédaction, principalement dans le texte anglais, qui à son 
avis, le rendraient plus simple et plus clair. 

Pour faciliter le travail des membres de la Commission E, 
le texte figurant dans le document 307 TR esc présenté ci-après 
avec les modifications proposées par le Royaume-Uni'. Les passages 
que ce dernier propose de supprimer sont barrés, et les additions 
proposées sont soulignées. 

Article 

Règlement des différends 

Les membres de l'Union peuvent régler leurs différends sur 
les questions relatives à l'application de la présente Convention 
ou aux Règlements prévus a"T'article par la voie diplomati
que, ou suivant les procédures établies par les traités bilaté
raux ou multilatéraux conclus entre eux pour le règlement des dif
férends internationaux ou par toute autre méthode dont ils pour
raient décider de commun^accord. 

Au cas où aucunjé de ces g3?eeééHF9s modes de règlement 
n'est adopté^, tout membre de l'Union en desaccord peut soumet
tre le différend à l'arbitrage, conformément à la procédure dé
finie à l'annexe ...... 

En annexe : 

l^-La-Paptie-qHi-_?ai^-appel-à-lI-aï3bi^rage-es^-eeH6iéépée-eeHîBie 
êeHaHéepesse-et-ia-Papfeîe-eeH^pe-iaeHelie-lAae^ieH-es^-ïH^Fôéui^e 
esfc-eeRsiéépée-eeïme-ééf eaéeresse. 

£ . 1 . Là Partie'éemaHéepesee qui f a i t appel entame la procédu
r e en t ransmettant à-la-Papfcie-êé£eRéeFesse l ' a u t r e Par t ie une 
no t i f i c a t i on de demande d ' a r b i t r a g e . 
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3. 2. Les Parties décident de commun accord si l'arbitrage 
doit .être confié à des personnes ou à des gouvernements. Au cas 
où, dans le délai d'un mois à compter du jour de la notification 
de la demande d'arbitrage, les Parties n'ont pas pu tomber d'ac
cord sur ce point, l'arbitrage est confié à des gouvernements. 

4. £• Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres' 
ne doivent être ni des ressortissants des pays-impliqués Parties 
impliquées dans le différend, ni avoir leur domicile dans ces, 
pays, Barties au différend. 

§. £. Si l'arbitrage est confié à des gouvernements, ceux-ci 
doivent être choisis parmi les membres de l'Union qui ne sont 
pas impliqués dans le différend mais qui sont Parties à l'accord 
dont l'application a provoqué le différend. 

é. £. Dans le délai de trois mois à compter de la date de ré
ception de la notification de la demande d'arbitrage, chacune 
des deux Parties .en cuuse désigne un arbitre. -

- ?. 6. Si plus de deux Parties sont impliquées dans le diffé
rend, êhaqHe-gpoupQ-cio«deiflaHéepess8s-eH-ée-ééfe»éepeeBee-éésigHe 
un arbitre est, désigné conformément à la procédure ei-êesaûs-
prévue aux paragraphes. A et 5 par chacun des deux^groupes-de 
Parties ayant"un intérêt commun à l'égard du différend• 

ë. 2* L e s deux arbitres ainsi désignés s'entendent pour nommer 
un troii 
et non 
paragraphe 4 ci-dessus et qui de plu. 
té différente de celles des deux autres. A défaut d'accord entre 
les deux arbitres sur le choix du troisième arbitre, chaque ar
bitre ppe-pese choisit un troisième arbitre n'ayant aucun inté-^ 
rêt dans le différend. Le (Secrétaire général) de l'Union procè
de alors à un tirage au sort pour éésîgRep choisir le troisième 
arbitre. 

9. 3. Les Parties en désaccord ont la faculté de faire régler 
leur différend par un arbitre unique désigné de commun accord ou 
©eHfepffiéîiieĤ -à-la-ppeeéédpe-ppévHe-aH-paPagPapfee.-ppéeééeĤ . 
chaque Partie peut nommer un arbitre. En ce cas', le 
Secrétaire général de l'Union procède alors à un tirage au sort 
pour designer l'arbitre. 

19. 2.- Les arbitres décident librement de la procédure à sui
vre. 

11. 10.La décision de l'arbitre unique est définitive et lie * 
les Parties au différend. Si l'arbitrage est confié à plusieurs 
arbitres, la décision intervenue à la majorité des votes des ar
bitres est-définitive'et lie les Parties. 
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12. 11. Chaque Partie supporte les dépenses qu'elle a ex-
- posées ITl'occasion de l'instruction et de l'introduction de 
l'arbitrage. Les fiais d 'arbitrage, autres que ceux exposés 
par les Parties elles-mêmes, sont répartis d'une manière éga
le entre les Parties en litige. 

13. 12. L'Union fournira tous les renseignements se rappor
tant au différend, dont les arbitres pourraient avoir besoin. 
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P R O J E T 

de résolut ion approuvé en réunion officieuse du 9 septembre 1947, des pays 
s ' i n t é ressan t aux travaux du C.C.I.R., e t recommandé à l 'adoption de l'Assem
blée plénière de l a Conférence internat ionale des telécommunications. 

La Conférence Internat ionale des Télécommunications d 'At lant ic Cityj N 

Ayant été avisée par l a délégation de l a Suède que l 'Adiainistration 
suédoise renouvelle son invi ta t ion de t en i r l a prochaine réunion du Comité 
consul ta t i f in ternat ional des iradio'communications (C.C.I.R.) à Stockholm 
dans l e courant de l a deuxième quinzaine du mois de j u i l l e t 1943, 

Ayant examiné l e s propositions de l a Suède e t des Etats-Unis (docu
ments 305 TR e t 326 TR, respectivement), au suje t des mesures à prendre pour 
organiser de façon provisoire l e s travaux du C.C.I.R. en attendant l a p re 
mière réunion du C.C.I.R. conformément aux décisions des Conférences 
d 'At lant ic City, 

a ) Accepte, en l ' appréc iant pleinement, l 'a imable invi ta t ion de l'Admi
n i s t r a t i o n suédoise à ten i r l a prochaine réunion du C.C.I.R. en Suède, 

b) Dgnande à l 'Administration suédoises 

1° de prendre l e s mesures nécessaires en vue de s a i s i r l e s Commis
sions d'études du C.C.I.R. des questions qui l u i ont é té soumises 
l o r s des Conférences d 'Atlant ic City e t de l a réunion du C.C.I.R. 
à Bucarest, en tenant compte des propositions figurant à l 'Appen
dice de ce t te résolut ion, 

2° de prendre l e s disposi t ions f inales d 'organisation provisoire du 
C.C.I.R., rendues nécaissaires par su i t e des décisions de l a 
Conférence d 'At lant ic City, 

3° de coordonner l e s travaux des Commissions d'études af in qu ' e l l e s 
puissent formuler des recommandations sur l e s questions soumises 
a leur examen à l a prochaine assemblée plénière du C.C.I.R., 

4 de t en i r au courant l e Secrétaire général de l'Union pour l e 
mettre en nesure de publier l e s avis nécessaires permettant à 
toutes l e s administrations in téressées , aux exploitat ions privées 
e t aux organisations internat ionales de prendre par t , s ' i l l e 
dés i rent , aux travaux du C.C.I.R., 

5° d 'organiser l 'assemblée plénière du C.C.I.R. cn 1943, 
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6° de soumettre un rapport à l a prochaine assemblée plénière du 
C.CI .R. indiquant l e s mesures q u ' i l aura pr ises pour organiser 
ce l l e de 1943, 

Et, • * 

e) Demande aux administrations in téressées , aux exploitat ions privées 
e t aux organisations internat ionales de coopérer activement avec l 'Adminis
t r a t ion suédoise e t avec l e s présidents des différentes Commissions d 'é tudes, 
afin que des recommandations judicieuses e t soigneusement préparées soient 
soumises à l'examen de la ' réunion du C.C.I.R., qui , sur l ' i n v i t a t i o n de 
l 'Administration suédoise, do i t ayoir l i eu h Stockholm en 1943. 

Appendice 

(L'appendice n ' a pas pu ê t r e inclus dans ce document j on at tend 
que l e s textes revisés deviennent disponibles, au fur e t à 
mesure des décisions pr i ses par l a Conférence.) 
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COMMISSION C 

RECTIFICATION 

au document 357 TR, demandée par l a délégation du Guatemala. 
Page 4 , chiffre 11 , à remplacer par l e texte suivant; 

1 1 , Le délégué du Guatemala déclare que, selon l a formule proposée par 
l e s délégations des pays ibéro-américains, dont i l e s t le' porte parole , 
l e s cinq langues u t i l i s é e s par l e s Nations Unies, ^â savoir l ' espagnol , 
l e f rançais , l 'angLais , l e russe e t l e chinois, sont considérées comme 
langues o f f i c i e l l e s ! toutefois , ces langues sont énumérées à t i t r e 
individuel , sans q u ' i l s o i t f a i t référence aux Nations Unies j i l pourrai t , 
en ef fe t , a r r ive r que ce t te dernière organisation change ses langues 
o f f i c i e l l e s e t , de l ' a v i s des pays ibéro-américains, i l ne convient pas 

x que notre Union se fasse esclave des changements susceptibles de se 
produire en matière de langues au sein de l'O.N.U. 

Le délégué du Guatonala déclare en "outre que, de l ' a v i s des pays ibé ro-
américains, i l e s t inpo:rtant d ' indiquer l a fonction dévolue aux langues 
o f f i c i e l l e s ! c ' e s t pour ce t t e raison q u ' i l es t spéci f ié , dans sa propo
s i t i on concernant l e s langues (document 338 TR), que l e s documents 
dé f in i t i f s des conférences des p lénipotent ia i res e t administrat ives , 
l eurs procos-verbaux dé f in i t i f s e t l eurs protocoles addi t ionnels , doivent 
ê t re é tabl is dans chacune de cos langues, avec des rédactions équivalen
tes dans leur forme e t dans leur contenu. 

Le délégué du Guatemala déclare que l e s pays ibéro-e_méricains no peuvent 
souscrire aux formules présentées par diverses délégations, l imi tan t à 
une ou à deux l e s langues of f ic io l los qui doivent serv i r à l a rédaction 
des documents d é f i n i t i f s . I l s ne peuvent pas non plus accepter l a 
motion consignée dans l e document de Moscou, qui envisage l 'emploi de 
quatre langues, puisque l e d i t document ne t i e n t aucun compte de l a 
langue espagnole - ceci , peu t -ê t re , en raison du f a i t qu'aucun pays 
de langue espagnole n ' a v a i t été i nv i t é à l a Conférence de Moscou. Le 
délégué du Guatunala souligne que l a formule ibéro-américainc répond à 
une nouvelle r é a l i t é mondiale, e t qu ' e l l e engLobe l ' i d é e servant de base 
à l a proposition des Etats-Unis, consignée dans l e document 20 TR, e t 
à ce l le du Royaume-Uni, consignée à 1 ̂ a r t i c le 13 du document 9 TR, ! 
e l l e se dist ingue toutefois de ces deux propositions par l e f a i t qu ' e l l e 
spécif ie avec une plus grande précision quelles seront l e s langues' 
u t i l i s ces• 
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La Commission C (organisation) 
recommande à l'Assemblée Plénière 
d'?tlop;ber pour l ' i n s t i t u t i o n du 
Cor - ; i l d 'adiainistration l e s d i s p o -
sit*>ns définies dans l e s a r t i c l e s 
SUj.":.ntSï 

Committee C (Organisation) 
recommends that the Plenary 
Assembly should adopt thp procédure 
laid down in tlio following articles 
for'tho institution of the 
Administrative Council: -

Art ic le 1 
n.m I L m niiii— • i I I 

Les Membres du Conseil d'admi
n i s tr.it:.on sont au nombre de d ix-
h u i t , 

' Ar t i c l e 2 

Les Membres du Conseil d'admi
n i s t r a t i o n sont élus par l'Assemblée 
PI chic -*o parmi los candidats Membres 
do l ' I n ion f igurant sur quatre 
l i s t e s présentees respect ! voiaont par 
l e s MLubros do'l 'Union groupes dens 
l e s quatre régions définies ci-après: 

Rérdon A - Région américaine, t e l l e 
q u ' e l l e a été délimitée par l a 3 e 

conférence interaméricaine de r ad io 
communications rcunie à Rio de Janeiro 
en 1945. 

Rc?ior.;.._ 31 - Régions occidentales de 
l'ï;uropé e t do l 'Afrique occidentales, 
s i tuées à l ' e s t do l a région précéden
t e e t délirait oo à l ' e s t par l e méri
dien 20° E jusqu 'à l ' équateur , suivant 
l ' c e dateur jusqu'au méridien 60° Es t 
e t ciiwuito par l e méridien 60 E yerc 
l e sud. 

Bfi-piPî'xJl *" Région do l'Europo or ien
t a l e ot de l 'As ie septentr ionale , 
délimitée \\ l 'Ouest par l e méridien 
20° Est , au Sud par l e para l lè le 
4P0 Nord, à l ' E s t par l a Région améri- . 
caine « 

Réjâpn.P. - Le r e s t e du globe t e r r e s t r e , 
d é l i a i !;.é a l 'Ouest par l a l imi te Est 
de l a région B, au nord par l e para l 
l è l e 40° Nord, à l ' E s t par l a l i n i t o 

y 

The Administrative Council 
shall be composée of oighteen 
Members. 

Article 2 • 

Tho Mombers of tho Admin- -
i s t r a t i v e Council sha l l be elected 
by the Plonary Assembly from the. 
candidates Members of the Union 
appearing -ui four l i s t s submitted 
respéctiyoly by the Mombers of the 
Union belonging to each of the four 
régions specified below: 

Région A - Ancrican région, as 
estr.blished a t the Third I n t c r -
American Radio Conféronco held in 
Rio de Janeiro in 1945. 

Région _B - The western région of 
Europe and Africa s i tuatcd to the 
eas t of the preceding région and 
bounded on the cas tem side by 
meridian 20°. E down to tho Equator, 
by -the Equator oastwttrd as far as 
neridian 60° E end thon by meridian 
60° E southward, 

-Re^cn C - East Europoan end North 
Asiat ic région, having as western 
l i m i t the neridian 20° East , as 
Southern l i m i t pa ra l le l 40° North 
and as Eastern l i m i t tho ûnorican 
région. 

R______i____L_P - Tho remainder of ' the 
world, bounded on the West by the 
eastern l i m i t of Région B^ on the 
Nor-tîi by pa ra l l e l AD0 }] ;?:nd on the 
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Ouer.b-de la région américaine. 

Article 3 

Pour l a const i tut ion précise 
des quatre groupements régionaux 
de Méi.bres de l'Union correspon
dant mx quatre régions ci-dessus 
déf inies , tout Membre de l'Union 
dont l*î t e r r i t o i r e e s t t raversé 
par l e r.aridien 20° Est ou per l e 
para l lè le 40° Nord (à 3 'Es t du 
précédant méridien e t jusqu'à l a l i 
mite c ost de l a région américaine), 
par 1 ' ôquateur ou par l e méridien. 
60° Es'., choisira librement celui 
des deux groupements conWgus 
auquel i l décidera de se j oindre. *) 

Art icle 4 % / 

Chacun des quatre groupements 
régionaux constitués conformaient 
aux disposit ions des a r t i c l e s 2 e t 
3 ('éiiigne, en appliquant l a procédu
re qui l u i pa ra î t l a plus "convenable, 
pas moins de 7 e t pas plus de 8 de ses 
membros dans l e s régions A, B, D e t 
pas moins de quatre c t pas plus de 
cinq de ses membres, dans l a région C, 
pour c t rc candidats à un siège au sein 
du Conseil d 'administration. 

East by the western l imi t of the 
American région. 

Ar t ic le 3 

For the précise constitution 
of the four régional groups of 
Members of the Union, correspondis g 
to the four régions defined above, 
any Member whose territory is 
croesed by meridian 20° East or by 
parallel 40° North (to the East of 
the preceding meridian and up to 
the western limit? of thé~ American-^ 
région), by the Equator, or by 
meridian 60° East, shall choose 
freoly to which of the two 
adjoining groups it wishes to be 
attached.*) 

i 

Art i c l e 4 

Each of the four régional 
groups of countries established in 
acco^d^r-ce with the provisions of 
Art ic les 2 and 3 s h i l l nominate, 
following the procédure i t considers 
most appropriate, not l e s s than 
soven end ne t moro than e i£ht ; of 
i t s own Members in the casos of 
Régions A, B and D, and not l e s s 
than four and not nore than five of 
i t s own Members in the case of 
Région C, to be candidates for 
élection to the Administrative 
Council. 

\ 
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Ar t i c l e 5 

a) Tout Membre de l'Union, 
présent à l'Assemblée Plénière, a 
l e d r o i t de voter pour au plus 
cinq candidats différents de chaque 
l i s t e dos régions A, B e t D e t pour, 
au plus, t r o i s candidats différents 
de l a l i s t e de l a région C, 

b) Le vote e s t exprimé en u t i 
l i s e n t un bu l l e t in un5.que pour 
chaque l i s t e , 

c) Tout bu l l e t i n de vote ne 
renpl issnnt pas l e s conditions p ré 
cisées aux §§ a) e t b) ci-dessus, 
e s t considéré comme nul . 

d) Les cinq î-îèmbree do chacune 
des t r o i s régions A, D el: D e t l e s 
t r o i s Membres de l a région C qui 
obtiennent l e plus do voix sont 
déclarés élus . 

e) Dans l e cas d1 éf^alîté des 
suffrages pour l e cinquième Membre 
des régions A, E,û ou pour l e t r o i 
sième Membre do l a jpégioii C, l a 
désignation du ou des candidats à 
é l i r e pour l e ou l e s sièpes en 
question e s t f a i t e par voie do 
t i r age au s o r t , 

*) La Commission C recommande 
que lorsque l e s pays visés à 
l ' a r t i c l e 3 auront choisi l a région 
dans laquel le i l s désirent ê t re 
incorporés, l e s régions seront 
définies par l e s noms des pays au 
l i e u des l i g i e s de longitude ot de 
l a t i t u d e marquées arbitrairement 
e t qu'en conséquence l ' a r t i c l e 3 c i -
dessus sera supprimé de l a recom
mandation f inale que l ' on présen
tera à l 'assemblée pleniere de l a 
Conférence des Plénipotent ia i res , 

( 3^4 TR-E) 

Ar t ic le 5 

a) Each Member of the. Union 
prosent a t the Plenary Assembly bas 
the r i gh t to vote for a maximum of 
five différent candidates fron each 
l i s t of the Régions A, B and D and 
for a maximum of ' t a rée di f férent 
candidates from the l i s t of Région C, 

b) The vote i s eas t by using 
a singLe b a l l o t for each l i s t . 

c) Each b a l l o t which dqes not 
f u l f i l l the conditions formulated 
in a) and b) above shal l be 
considered as void, 

d) The^five Members in each 
of -the .three Régions A, B and D and 
the threé Members in Région C which 
objtain the h i^ ios t number of votes 
sha l l be deelared as e lected. 

e) In-the case ..of a t i o for 
tho élection of the fifth. Mombor 
from Régions A, B or D or of the 
third Ilember from Région C, the 
sélect ion of the Henbër or Members 
to hc elected for the seat or seats 
in question sha l l bo detormined by 
l o t . 

w — » i I I I i .™ — p p » p — P P P I — — i 

*) Conuitteo C recommends t h a t 
af ter tho countries mentioned in 
Art ic le 3 hâve chosen tho région 
in which • they wished to be includéd, 
the régions should be deHied by 
l i s t s of names of countries instead 
cf by a rb i t ra ry l incs in terms of 
l a t i t ude and longitude and tha t , 
as a conséquence, Art ic le 3 above 
should be doloted from the f ina l 
recommendation to the Plenary 
Assembly of the Plenipotentiary 
Conférence. . 
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COMIIISSION F 

E T A T S - U N I S D ' A M E R I Q U E 
229 TR . 

Texte propose pour une révision de l'article 18 du Règlement gênerai 
(document 271 TR, page 2) 

"ARTICLE 18 
Propositions présentées durant la conférence• 

S 1. Aucune proposition ou a-^ndement ne peut être présenté s'il 
n'est contresigné ou appuyé par le chef de la délégation du pays inté
ressé ou par son suppléant, 

. 2. Aux séances d'assemblées plénières, toute personne autorisée 
peut lire ou demander qu'il soit donné lecture de tout amendement ou 
proposition pr-'sente par elle au. cours de la conférence, et peut être 
admise à en exposer les motifs. 

• S 3. le président de la conférence est juge des conditions dans les* 
quelles amendements ou propositions doivent être présentés: soit par 
distribution de copies-à toutes les délégartions^ soit seulement par 
coijmunication verbale. 
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Commission C 

présenté à la Commission C ' 

par la Sous-Commission C (Finances et Personnel) 

1 1. La sous-commission C, dans sa séance du 10 septembre^ 
19Y7, a examiné le-docunent 37I TR établi par le groupe de tra
vail 3 pour déterminer, conformément à la demande de la Commis
sion C, les traitements à accorder aux membres du C.I.E.F. 

Cette question étant étroitement liée à celle des trai
tements du personnel du Bureau de l'Union, ces traitements ont 
également été examinés. 

I 2. Au cours de la discussion les trois tendances suivantes 
se sont manifestées : 

1*\Attribuer aux membres du C.I.E.F. un traitement de 32.400 fr. 
suisses compris dans l'échelle actuelle des traitements du per
sonnel du Bureau de^'Union (Annexe I). 

2° Etablir une nouvelle échelle de 4.5OO à 43.000 francs suis
ses pour le personnel du Bureau de l'Union, et attribuer aux mem
bres du C.I.E.F. un traitement de 40.000 francs suisses (Annexe II) 

3° Etablir une échelle de salaires nettement plus élevés,que 
ceux des échelles précédentes et correspondant à un traiteraent de 
64.500 francs suisses pour 'les membres du C.I.E.F. (Annexe III). 

s 3* La sous-commission n'a pu se mettre d'accord pour re
commander l'une ou l'autre de ces alternatives. En conséquence, 
ces trois alternatives sont présentées dans les annexes ci-join
tes pour que la Commission C puisse les examiner et prendre une 
décision à ce sujet. ' 

s ^ 
y s 4. La sous-commission procédera à des prévisions budgétai

res sur la base de la décision prise par la Commission C. 
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A O I X E I 

,A - Echelle des t r a i t emen t s . 
francs suisses Dollars 

Classe A Directeur général de l ' U n i o n . . . . . 40.000 9.300 

(Vice-Directeurs de l 'Union 
Classe B (.Directeurs des C C I . 32.400 ^ 7.535 

- (Membres dû C I .E.F. (1) ' 

Classe C - Conseillers 24.300 , 5.651 

1ère classe 12600 à 13900 2930 à 4395 
2e classe % , 11400 à 16200 2651 à 3767 

3e 
4e 
5e 
6e 
7e 

10100 à 14900 2349 à 3465 
3700 à 13500 2023 à 3140 
7400 à 12200 1721 à 2337 
6500 à 10300 1512 à 2512 

4500 à 3500 1047 à 1977 

1) Une indemnité pourrait être prévue pour les frais de représen~ 
tation du Président du C.I.E«F. 

B - Arguments en faveur de cette échelle des, traitements. 

1° Là création de nouveaux organismes et l'acceptation, par 
la conférence, de certaines dispositions ayant pour effet d'aug
menter considérablement les dépensés de l'Union, il ne paraît pas 
convenable et opportun'd'aggraver cette situation en• modifiant 
l'échelle actuelle pour augmenter les traitements des membres 
du Bureau de l'Union. ' 

2° Les traitements actuels sont suffisants et sont, d'une fa
çon générale, bien plus élevés que ceux attribués à des 'fonctions 
naires analogues dans les services nationaux des différents Mem- . 
bres de l'Union. 

3° Le développement des services de l'Union n'est pas un ar
gument ,à considérer pour proposer une nouvelle échelle élevant les 
traitements supérieurs et comprenant de nouveaux échelons comme 
l'a suggéré le'groupe de travail 3. Il est d'ailleurs à signaler? 
qu'en dehors du C.I.E.F. et de-s C.C.I. qui auront chacun leur se
crétariat spécialisé, l'augmentation du personnel du Bureau, de 
l'Union ne paraît pas devoir être très importante. 
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4° Les traitements actuels semblent être suffisamment élevés 
en ce qui concerne le personnel de nationalité suisse. Pour le 
personnel spécialisé de nationalité non suisse, il y a lieu de 
signaler que, selon les dispositions de l'article 20 du Règlement 
des bureaux internationaux, tout ce personnel bénéficie d'une in
demnité d'expatriation qui s'élève par an à 5.000 fr suisses pour 
le Directeur et à 2.600 .fr. suisses pour les vice-Directeurs * 
D'autre part, le personnel non suisse bénéficie de l'immunité fis
cale, conformément a l'article 11 du Statut. 

5° S'il est recommandable, par ailleurs, de comparer les 
traitements actuels du Bureau, de l'Union avec ceux attribués au 
personnel d'autres Organismes internationaux, il est indispensa
ble d'établir cette comparaison avec des organismes internatio
naux analogues comme, par exbmple, l?Union postale universelle. 

Or, tous les bureaux internationaux placé1.: sous la sur
veillance des Autorise .spisses ont le même S ta t iri- et les mêmes 
traitements et il f-st -à pre sauner qu'une modification de l'échel
le actuelle appliquée f.u.\ -nombres du Bureau de 1?Union aurait 
une répercussion jmméd\atr* sur les traitements attribués aux au
tres bureaux internationaux; qui sent les suivants _ 

a) Bureau international de l'Union postale universelle, 

b) Bureaux internationaux'réunis pour la protection de la" 
propriété industrielle, littéraire et artistique, 

c) Office contrai des transports internationaux par 
chemins de fer. 
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ANNEXE II 
A. Echelle des traicéments 

Classe A. Directeur général de l'Union 

, '. Vice-directeurs 
Classe B directeurs des C C I . 

{. e bres du C.I.E.F. (l) 

Classe C Conseiller chargé de la 

Division administrative (2) 

Classe D Conseillers 

1ère classe 
2e » 

3e « 

4© " 

5e » 

6e 

v 

7o 

8c 

francs suisses dollars 
43.000 

- 40.000 

11.160 

9.300 

.35.000 

30.000 

17.000 à 24.000 

12.600 à 18.900 

11.400 à 16.200 

10.100 à 14.900 

8.700 l 13.500 

7.400 à 12.200 

6.500 à 10.800 

4.500 à 8.500 

8.140 

6.977 

3.953 à 5.531 (3) 

2.930 à 4.395 

2.651 à 3.767 

2.349 à 3.465 

2.023 à 3.140 

1.721 b 2.^37 

1.512 b 2.512 

1.047 à 1.977 

(1) Une indemnité annuelle de 8.000 francs 
tation, serait allouée au président du 

(2) Poste nouveau à créer. 
(3) Echelon nouveau 

suisses, pour frais de représen-
C.!.___.F. 

B. Ar/yumonts en faveur de cette échelle des traitements 
-

Les raisons qui ont amené le groupe d travail No 3 de la Sous-ccm?.ission C, 
à se baser sur cotte>nouvelle échelle ont été indiquées dans le document 371 TR. 

Les arguments contre l'adoption d'une échelle de traitements^plus élevés 
sont les suivants î 

1° Les traitements considérés dans la nouvelle échelle sont suffisants ct 
mome peut-être élevés si on les compare aux traitements des fonctions analo
gues dans les services nationaux en différents pays. ^ 
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ANNEXE II-(suito) 

2 Le développement des services et l'accroissement des responsabilités 
sont é̂ja pris en considération dansJla nouvelle échelle. En règle générale 
le développement d'un service n'entraîne pas forcément une' augmentation gé
nérale des traitenonts en dehors des postes do direction. Or, on ce qui con
cerne notre Union, nous rivons prévu une augmentation pour ces fonctions. 

3° Dans les catégories supérieures on pourrait avoir besoin de fonctionnai
res internationaux spécialisés, mais dans les autres catégories ce besoin se
ra très réduit. 

v4° Pour co-:par:r les salaires de l'U.I.T. à ceux d'autres organisations^ 
internationales c'est b c.es organisations analogues, comr.e par exemple l'U. 
P.U., qu'il faut se reporter. 

5° A maintes reprises plusieurs délégations dans la Commission C ont de
mandé que toute Da fucurc cr£\._L.satior> soit § oublie sur les bases les plus 
économiques possibles. Ce d^çî - génère1 no pourrait pas être respecté si 
l'on s'éloignait beaucoup de !•.. ciollc actuelle des traitements. 

6° Les fonctionnaires internationaux qui ne sont pas citoyens suisses 
jouiront de l'ir-cunité fiscale prévue b. l'article 11 du Statut des Bureaux 
internationaux, artete pjr le Consoil fédéral cuisse, le 31 janvier 1947. 
Cette jjamunité est en Particulier favorable aux membres du C.I.E.F. 

\ 
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A N'N E X E III 

A - Echelle des traitements. - francs suisses dollars. 

Classe A - Directeur général de 
l'Union ...' - 75.250 17.500 

(Vice-directeurs 
Classe B (Directeurs des C C I 64.500 15.000 

(Membres du C.I.E.F 

Classe C - Conseiller chargé de la 
division administrative . 53.750 ' 12.500 

e* 

Classe D -Conseillers 43.000 10.000 

Les traitements des huit autres classes indiquées dans 
l'annexe II seront augmentés dans une proportion analogue. 

B - Arguments en faveur de cette échelle de traitements. 

1° Afin de réaliser le caractère vraiment international envisa
gé pour l'Union future, il sera nécessaire de payer des traitements 
-de nature, à attirer des personnes dont les qualités et capacités 
seront profitables à l'Union. 

2° Le volume de travail et de responsabilisé imposé aux fonc
tionnaires de- l'Union subira une augmentation substantielle, com
me conséquence des décisions d'Atlantic City qui impliquent le 
transfert du siège de l'Union- de Berne à Genève^ le contrôle adr 
ministratif sur des organismes nouvellement créés et la,direction 
d'un personnel fortement accru, etc... . 

3° Si les traitements prévus pour le personnel des classes 1 et 
D^ par exemple, étaient mainconus, l'Union agrandie pourrait ren
contrer des difficultés quant au. recrutement dans le domaine in
ternational, d'un nombre suffisant de personnes possédant les qua
lités professionnelles requises. 

soixant 
lement p 
nement suisse. 

5° L'Union occupe une situation considérable dans le domaine in
ternational. Pour des raisons de prestige et d'égalité les fonc
tionnaires de l'Union ne devraient pas être placés dans une situa
tion inférieure comparativement à celle des fonctionnaires d'au
tres organisations avec lesquels ils auront des relations 
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personnelles quotidiennes. Qur.nd l'Union sera transférée de Berne 
à Genève, centre plus cosmopolite, elle sera à proximité d'ins
titutions internationales créées par les Nations Unies et mainte-r 
nues prr celles-ci à un niveau supérieur à celui appliqué ac
tuellement par l'Union. x ' 

6° Quoique aucune décision n'ait été prise au sujet des trai
tements des membres du C.I.E «.F., les délégués, de cette Conféren
ce qui ont eu à traiter des attributions du C.I.E.F., sont d*â-
vis que les traitements des membres du CI.E.F. devraient être 
au moins 50 pour cent plus élevés que le traitement actuel du 
Directeur du Bureau de l'Union. 

>s) 
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1. Mr le président ouvre la séance à 15^40. 

2. La co; miss ion approuve le rapport do la 17c se.anco (doc. 362 TR), 
^sousréserve d'y apporter les ;:odifications suivantes : 

Alineo 7 - 2e ligne, h la place de "corne" lire "couvre". 

Alinéa 8 : remplacer la 1ère phrase -"e cot alinéa prr la ruivante s 
"Mr le délégué de la Prince suggère d'ajouter au § 2 du mono {.rticle 
apr*s "coromunicabion téléphonique" los nets "ou télégraphique". 

Alinéa 9 : 3u^oririer la pro lière phrase de cet alinéa ct la vempla-
cer p~r s 

"Après une discussion à laquelle prennent pnrt III. los délc* ICB de la 
Franco. des Bt"tgp-Unisf du Rcyquao-Uni. dos Pres-Bas. de l'Afr'tmo du 
Sud et du CanMs, Mr le délégué '1e In Nouvelle Zola'ide su~^ère \o rem
placer dans le § 1 de l'article 26'l'expression ''coa-^un?camion télé
graphique" p-r "télo^rartic" et au I 2 du nene rrticlo, d«adopter la 
modification présentée por Mr lo délégué do la France; cetuC proposition 
est approuvée pnr la conrtission qui renvoie le toxto suivant à la 
Co nicsion G s r 

Alinéa 13. première ligne, au liou do "après avoir accordé" lire 
présente sous réserve de" 

Alinéa 20. 2e ligne, ajouter : (257 TR, alinéas 20 ct 21} 
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3. La commission procède ensuite ___ l'examen des textes proposés par la 
sous-corr ission do rédaction E2 dans le document 364 TR: 

4* Articlo 13. Arrangements pgrticullers. 

La commission approuve le toxto suivant qui sera soumis h la conriis
sion G. 

Articlo 13 

Arrangements particuliers 

Les membres do l'Union so réservent, pour eux-mêmes, pour P.es exploi
tations privées reconnues par eux et pour d'autres exploitations dûment 
autorisées a cot effet, la faculté de conclure des arrargèrents particu
liers /régionaux ou autres/ sur des questions de télocommunie?: bions _qui 
n'intéressent pas la généralité dos nembros de l'Union, Toutefois ces 
arrangements nc doivent pas al?.er b l'encontre des dispositions de la 
Convention ou des Règlements y annexés, en ce qui concerne les brouil
lagos nuisibles quo leur mise à exécution serait susceptible de pro
duire dans les services de radiocommunication des autres pays. 

5. Articlo 33bis. Utilisation rationnelle dos fréquences ot de l'espace 
du spectre. 

La conriission 

I) approuve la sug os\:ion du groupe de rédaction de fairo figurer cos 
prescriptions importantes r"ans un article distinct de l'article 34. 

II) décide do renvoyer le texte suivant à la Corrâsoioii G, en lui 
recoTnan'nn-& do-placer cet article au début du Chapitro IV (Disposi
tions spéciales aux racliocorazunicrtions), 

Articlo 33 bis 

Utilisation rationnelle dos fréquences ctv de l'espace du 
spoetro. 

Los .̂ ouvernenents contractants reconnaissent qu'il e?t désirable 
de limiter le nombre des fréquences ot l'espace du spectre qu'ils 
utilisent à un ninimun suffisant pour assurer de façon satisftisanto 
les services nécessaires. 

6. Article 34. Interc ommunication. 

La commission ïLcido de soumettre lo texte suivant b la Corrission G; 

i 
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6. * Article 34 

Intercomnunication 

I 1. Les stations assurant les radiocommunications dans le service mobi
le sont tenues, dans les, Unices-do leur affectation normale, d'é
changer réciproquement les radiocommunications sans distinction 
du système radioélectrique adopto par elles. 

1 2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrès scientifiques, les 
dispositions du paragraphe précèdent n'empêchent pas l^aiploi d'un 
système radioélectrique incapable do communiquer avec Cxautres sys
tèmes, pourvu-quo cotte incapacité soit duo à la nature spécifique 
de ce système et qu'elle nc soit pas l'effet de disposibifs adop
tés uniquement on vuo d'empêcher 1'intorcommunication. 

7. Définition de "Télégrammes et appels téléphoniques d'Etat" 

Le délégué des Etats-Unis propose d'abandonner le mot "radiotc3.ograr.ime", 
puisque la définition de "télégramme" telle qu'elle est adoptée par la 
Conférence des radiocccimunications comprend celle des "radiotélégrammes".-

8. Le délégué du Royauao«4Tni exprime son accord avec ce point dô vue. 

9. Le délégué de l'Italie- estime que lo not "raciotélégramme", depuis 
lo commencement do la radiotélégraphie, a toujours ou uno significa
tion spéciale oc qu'il convient de lo garder dans lo texte. 

10. Lo délégué do la Franco proposo de renplacor "privilège.*" par "priori
té". - '" 

11. Lo délégué des Etats-Unis estime qu'il vaut mieux garder le mot "pri
vilège" qui a un sons plus large. 

12. Le délégué du Royaumo-Uni fait ressortir qu'on plus du droit de.priori
té, les télegrorr'cs gouvernementaux jouissent de l'immunité d'arrêt 

du droit d'utiliser le secret ct du collationnenont gratuit, 
LO remplacement do "orivilègo" pas "priorité" no couvrirait pas tous 

ces cas. Il ajoute quo si. les personnalités désignées dans la définition 
jouissaient automatiquementm do tous ces privilèges, ils ne pourraient 

plus envoyer de tclcgranries privés, différés ou dos lettres-télégrammes. 



- 4 -
( 387 TR ) 

13. Lo délégué des Etats-Unis frit remarquer que si la suggestion du dé- • 
légué de la France était adoptée, un télégramme gouvernemental^p rdrait 
tous les autres privilèges, si 1* priorité n'était pas expressoncit de» 
nandec. 

14- Finalenent la comission so not d'accord pour soumettre lo texto ̂ sui
vant à la comission G; 

Télepcranrios et appels téléphoniques d'Etat 

Ce sont les télégrammes et op^ols téléphoniques pour lesquels " privi
lège d'Etat ost demandé p^r une dos autorités ci-après : 

a) fchof '•"''un Etat; 
b) Ministre, noribre d'un gouvernement; 
c) Chof de colonie,s protectorat, territoire d'outre-ner ou^ territoire 

sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat des ̂ gouvernements 
contractants ou dos Nntions Unios 

d) Commandants on chef des forces militaires terrestres, nev?los ou 
aériennes; 

e) Agents r1iplTiatiques ou consulaires des gouvernements contractants; 
f) Secrétaire, général dos Nations Unies et chefs des bureau.; subsidiai

res dos Nations Unios5 
g) Cour internationale do justice VlLo-Haye. 

définis 
Les réponses aux télégrammes d'Etatci-dessus sont également considé

rées comrio dos télégrames d'Etat. 

15. Définition ~os téle^rarmos do sorvico. 
Le délègue des Etats-Unis considère quo si tous les organismes permanents 

de l'U.I.T. avaient le droit d'envoyer des télégrammes de sorvice, ceci ac
croîtrait beaucoup la charge des administrations ct compagnies exploitantes, 
cn particulier^colle dos pays où se trouve lo siègo do ces organisées. Il 
"fait remarquer que ce r'-roit devrait être alors également accordé b l'orga
nisation de radiodiffusion intcrnctionalc projetée, qui aurait un très gros 
volume de trafic télégraphique. ) • 

16. Le délégué du Canoda propose do remplacer "organismes pormancr':s" par 
"Secrétaire général". 

17. Le délégué de la Tchécoslovaquie précise qu'il pensait que, suivant 
La Convention de lîadrid, le Bureau de l'Union n'avait pas lo droit d'envoyer 
dos télogronnes de service, privilège qui, dans la pratique courante, lui 
éteit accordé. 'Ji ce droit était donné au Bureau de l'Union, il" devraitAêtre 
égalencnV^îAcorde aux autres organismes permanents de l'Union. C'est ce 
qu'avait* JOpide La conriiseion. 
18. Los délègues do* l'Itrlio ot do lr> Nouvcllo-Zclande estiment quo les dé-
ponses de l'Union seraient considérablement augmentées si le «Iroit d'envoyer 
dos télégrammes do service n'était pas accordé b tous los organismes perma
nents de l'Union. 
19. Hr lo président fait ressortir que les télégrammes de sorvice ne sont 
gratuits quo dans certains cas bien déterminés. 
20. Mr le délégué de l'Afrique du Sud exprime son accord avoc le délégué 
des Etats-Unis. En Afrique du Sud les administrations gouvernementales * 
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sont strictement limitées dans le droit d'envoyer des télégrammes 
de service. 

V 

21. - Le délégué-de la France pense que les télégrammes de ser-
* vice envoyés par les organismes permanents de l'Union pourraient 
effectivement accroître de façon importante le trafic. Il suggère 
que cette question soit étudiée plus profondément et propose de 
préparer plusieurs textes alternatifs qui auront une référence 
spéciale à l'organisation internationale de radiodiffusion et sur 
lesquels la commission se décidera. 

22. La Commission approuve finalement la définition suivante 
qui pourra être revue à la prochaine séance si le délégué de la 
France^soumet de nouvelles propositions. 

Télégrammes de service 
~ ^ 

Ceux qui émanent des administrations de télécommunica
tions des gouvernements contractants ou de toute exploitation pri
vée reconnue ou du Secrétaire général de l'Union et qui sont re
latifs aux télécommunications internationales ou à des objets 
d'intérêt public déterminées de concert par lesdites administra
tions et les exploitations privées désignées ci-dessus. 

23. Définition de "télégrammes privés" 

La commission décide de soumettre le texte suivant à 
la commission G : 

Télégrammes privés 

Les télégrammes autres que les télégrammes de service 
ou d'État. 

24» La commission décide que le soin de remplacer "Gouverne
ments contractants" par "hembres de l'Union" dans les différents 
articles, si cela est nécessaire, soit laissé à la commission G. 

25-., 0 La commission décide que les définitions suivantes adop
tées par la Conférence des radiocommunications seront soumises 
à la commission G pour être incorporées dans la Convention : 

Télécommunication : Toute transmission, émission ou réception 
de signes, de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de rensei
gnements de toute nature, par fil, radioélectricité, optique au 
autres systèmes électromagnétiques. 

Radiocommunication : Toute télé-communication à l'aide des ondes 
hertziennes. 

Rs Iloélectricité : 'ferme général s'appliquant à l'emploi des 
onde'-; a--tziennes TL'adjectif correspondant est "radioélectrique"). 

T*lépr?ohie : Un système de télécommunication assurant la trans
mission des écrits par l'utilisation d'un code de signaux. 
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Téléphonie : Un système de télécommunication établi en vue de la 
transmission de la parole ou, dans certains cas, d'autres sons. 

Télégramme : Ecrit destiné à être transmis par télégraphie ; ce 
terme comprend aussi le radiotélégramme sauf spécification contraire. 

Service mobile : Un'service dé radiocommunication entre stations 
mobiles et stations terrestres, ou entre stations mobiles. 

Brouillage nuisible : Tout rayonnement ou toute induction qui com? 
promet le fonctionnement d'un service de radionavigation ou d'un ser
vice de sécurité 1), ou qui trouble un service de radiocommunication-; 
fonctionnant conformément au présent Règlement, ou lui cause des in-T 
terruptions répétées. 

26; Définition de "service international" 

Le délégué des Etats-Unis estime que, bien que la deuxième 
phrase de la définition de.Ladrid semble paradoxale, en fait,~ elle 
paraît vouloir protéger le "service international". Il aimerait donc 
revoir la Convention pour savoir où ce terme est utilisé. 

27. Le délégué' du Royaume-Uni précise que ce terme-est utilisé 
dans l'article 9, -S g 1 et 2, et dans les articles 22, 25 et 33. 
L'article 9 est actuellement étudié à la Commission C La définition 

• d' "exploitation privée" qui est encore à l'étude du groupe de ré
daction peut,_avoir aussi une relation avec cette question. Il pro
pose ,que cettp définition de "service international" soit renvoyée 
a^la commission G en lui demandant de la revoir à la lumière de la 
définition d'- "exploitations privées" et du texte de l'article 9 
tel qu'il sera soumis par la commission C, 

23. Le délégué du_Chili fait ressortir que, dans la proposition 
du Chili 6 TR? il est suggéré d'abandonner la" 2e phrase et d'amélio-

• rer la rédaction de la première phrase. 

29-' M Le délégué de la Nouvelle-Zélande estime que l'article 35 
dans la forme adoptée par la commission couvre tous les types d'ap
pareils qui peuvent causer des brouillages nuisibles et qu'il est 
inutile, en conséquence, de conserver la deuxième phrase. 

30. Le délégué de l'Italie est du même avis. 

31. Le délégué du Canada pense que la deuxième phrase complète 
l'article 9 et que l'article 35 ne couvre pas cette.question. Il 
propose que la commission .se mette d'accord sur la première phrase 
et renvoie l'étude de la deuxième phrase à la Commission C. 

32. -__ Sur la proposition du président, la commission décide : 

. 1° de renvoyer l'étude de la première phrase au groupe de rédac- -
tion, qui devra tenir compte de la proposition du Chili pour amélio* 
rer la rédaction. ^ . ._ 

l) On considère comme service de sécurité tout service de radiocommuni-
S 5 H 2 n d 0 ? t l e fonctionnement intéresse directement, de façon permâ< 
des tienstemPoralre> -a sécurité de la vie humaine ou la sauvegarde 
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2° de demander au groupe de rédaction d'examiner len articles 
ae la Convention qui font mention du "service internatio..3l" et 
d'attirer l'attention de la commission sur les articles ou une 
rédaction nouvelle s'avérerait nécessaire par suite de V.-mission 
de la deuxième phrase et auxquels d'autres commissions SQ ;t inté- -
ressées, 

JJote du président : l'attention du groupe de ré ition 
de la Commission C est attirée sur ce point, en ce qu'il vncurne 
l'article 9. 

Article 22 : "Télécommunications service public" .330 TR) -

Le président fait remarquer qu'il est d'abord nécessaire 
de traiter la question de la .définition de "correspondonce publi
que" proposée par la France, avant d'entreprendre l'étude de cet 
article. 

Il rappelle que la commission a décidé de donner un nou
veau titre à cet article pour éliminer "service public". 

Le délégué de la France accepte de retirer la proposition 
de son pays eVd'en rester au texte de Madrid. Il propose ensuite 
un texte revisé de l'article %2 \ 

ajouter : "pour tous les usagers de toutes catégories" 

Le délégué des Etats-Unis suggère que le te_xte de l'ar
ticle 22 tel qu'il figure dans le document 330 TR soit adopté, 
à condition de supprimer la fin de ,1a deuxième phrase, à partir 
de "sans priorité, ni préférence". 

Le président suggère que à la pisce de "catégories de 
correspondances privées" on emploie les mots "membres du -public 
dans chaque catégorie de correspondance privée". Il propose en 
outre de remplacer le titre (par "Le droit de la correspondance 
publique", 

> ' 
Le délégué des Etats-Unis propose de remplacer "n.emb_res 

du public" par "usagers". 
*4 ~ 

Après une discussion à laquelle prennent part les délé- -
gués de l'Italie, du Canada, et de l'Afrique dû Sud et sur la sug
gestion du délégué de la France, la- commission- décide de soumettre 
le texte suivant à la commission G ? 

Article 22 : "Droit 'de la Correspondance publique" 

"Les gouvernements contractants* reconnaissent au public le droit 
de correspondre au moyen du 'service international de la correspon
dance publique. Le seryice, les taxes, les garanties seront les 
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" mêmes pour tous'les usagers dans chaque catégorie^de cor« 
ïtespondance télégraphique, sahs priorité ni préférence 
quelconque". 

h 38. Mr le président lève la séance à 13 45. 

Les rapporteurs ': Le Président : 
__" » 

H. LEROGNON * TOWNSHEND 

A.G. DAVID 
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5 septembre 1947 

1. La séance est ouverte àl5h30, sous la présidence de îir A. Fortoushenko 
(Union Soviétique). 

Mr le président propose l'ordre du jour suivant : 

1° Suite de la discussion et décision au sujet des langues officielles 
de l'Union; 

2° Examen des recommandations de la Commission 3 de la Conference* des 
radiocommunications au sujet du C,I,E,F. et du C.C.I.R. (documents 
Nos 809 R, 810 R et 823 T). 

3° Suite de la discussion au sujet des langues, suivant la procédure' 
adoptée au cours de la dernière séance,̂  

Adopté, 

2. Les langues officielles de l'Union. 

. Mr le président rappelle qu'il s'agit maintenant de discuter les amen-
derents à la résolution adoptée au cours de la dernière séance. 

3. Le délégué des Etats-Unis rappelle la proposition de son pays au sujet 
des langues (c.f, doc. 2 TR modifié par doc. 20 TR, art. 12). 

"1. Les .langues officielles do l'Union, des conférences organisées i 
par elle, et des documents sont les langues officielles des Nations 
Unies. ' . 

2. Chaquo Conférence détermine elle-ûême quelles langues seront 
employées corme langues de travail." 
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Il fait observer que les dispositions du â 2 correspondent à ce qui 
a été appliqué aux Conférences d'Atlantic City à là satisfaction de toutes 
les délégations. 

Il estime qu'a l'avenir on pourra fafre de même et que, notamment pour 
les Conférences de Paris en 1949 et vie Buenos Aires en 1952, il sera très 
facile de disposer d'un système de traduction simultanée en quatre lan
gues. -

Pour los documents écrits, il ect également indiqué de laisser à cha
que conférence le soin •'".e déterminer les langues à utiliser. Ainsi, il 
est tout à fait normal que l'espajno"! figure parmi les langues écrites de 
la Conférence le Buenos Aires. 

En ce qui concerne les documents de service - et notamment les nomen
clatures qui sont utilisées journellement on un grand nombre d'exemplai
res dans tous les pays - on pourrait, sans grandes dépenses, los publier 
en quatre ou. cinq langues. 

Quant au^"Journal dos télécomnunica ions", il présenterait beaucoup 
plus d'intérêt pour l'ensemble des pays s'il était pub?.ié en quatre 
langues, comme l'est actuellement le journal de l'U.P.U, 

4, ï'r ls président constate que cet exposé est très intéressant mais 
il fait observer que l'on doit se limiter, pour l'insbant, b la question 
dos langues officielles. 

Le délégué <de l'Ethiopie fait la déclaration suivante : 

"Kcisiour le président et Messieurs, 

L'opinion exprimée p?r jîEthicpie, comme la commission s'en souvient 
pout-ôtre, était qu'il no devait y avoir qu'une soûle langue officielle 
do l'Union, parce que nous le croyions juste et commode pour l'ensemble 
do l'Union. Hous croyions ot.nous croyons encore dans le principe que, 
dans une organisation internationale telle que celle do notre Union, 
c'est l'intérêt ce* l'Union qui doit prévaloir sur celui dos particuliers, 
la convenance et los intérêts du tout doivent l'emporter sur ceux dos 
Parties. Cependant, la Commission a adopté uno solution contraire. 

Aussi Ilr le président, nous vous exposons les raisons de notre amen
dement à la résolution adoptée lors do la dernière séance de la comris
sion : tous les petits pays, sauf les pays de langue- ospa^nole,'utili
sent soit le f rancis,-soit l'anglais; en effet, cn basant nos estima
tions sur cette conférence, il y a environ 29 pays qui emploient lo ' 
français et environ 25 utilisant l'anglais. - . 

C'est pourquoi, un cinquième dès, dépenses totales se rapportant 
aux- langues, si on los divise entre les 29 pays do -Langue' frangaise 
ou les 25 pays de langue anglaise, la part do chaquo pays' sera, à mon 
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an-

_.. --..-.-, ..__ _-_, la 
part de chaque petit pays s'élèvera à nettement'moins de un pour cent de 
un cinquième dos dépenses -totales. De plus, ce plan présente de nombreux 
autres avantages pour les petits pays; pour éviter de vous faire perdre 
du temps, je n'abstiendrai do les énumérer. ' . 

Los autres motifs se trouvant à la "baso de notre amendenaht et que 
je considère plus importants résident dans dos raisons de principe et 
de justice." 

6. Le délégué do la France demande quo l'on discute on premier lieu 
l'amendement proposé prr sou pays dans le document 342"TR; d'une part, 
cet amendement a été adopté le premier et, d'autre part, il constitue 
un complément à la résolution adoptée au cours de la dernière séance. 

7. Mr lo président frit obsorver c:uc, conformément à la procédure 
adoptée précédemment, cet amendement qui vise la langue de référence 
nc pourra otre discutée qu'on dernier lieu. 

8. Le délégué du Liban déclare que les pays arabes - l'Arobic Saoudite, 
l'Egypto, l'Iraq, le Lib^n, la Syrie - appuient l'amendement proposé par 
l'Ethiopie dans lo document 347 TR ot qui est basé sur la justice et 
l'équité. Il ajoute quo cos pays n'admettront jamais do "payer une lan
gue qu'ils n'utilisent pas "et qu'ils seront prôts, lo cas échéant, à for
muler des réserves dans lo protocole final. 

9. Hr le président fait remarquer que l'anondcnent do l'Ethiopie 
se rapporte b. la question des frais ot qu'il ne pourra ôtre discuté qu'ul
térieurement, lorsqu'on abordera le point 5 de la procédure au cour-s '.e la 
dernière séance. 

Il rappelle que l'on nc doit traiter pour l'instant que la question des 
langues officiollos ot qu'un seul amendement a été présenté : colui du 
Rovaume-Uni (doc. 352 TR'iS'l'et 2 ) . ' 

10. . A la demande du délégué de 1'Inde, le délégué du Royaume-Uni 
précise que- cot amendement porte référence: aux langues de l'O.N.U. 
en raison du fait que, par^ suite de la décision de l'assemblée plénière, 
l'Union.va devenir uno institution spécialisée en relation avec les 
Nations Unies; il ost donc normal qu'elle suive la pratique do cetto 
organisation. 

r 

11. Le délégué de la Chine appuie l'amendement du Royaume-Uni en ce 
qui concerne le § 1, mais pour le s 2 il préférerait en revenir aux 
termos de la résolution adoptée précédemment, car les documents 'des con
férences de plénipotentiaires c-t des conférences edministretives peuvent 
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contenir des recommandations ou dos avis aussi importants que les. textes" 
do la Convontion ot des Règlements. 

12. Le délègue des Etats-Unis estime qu-, ->.ns lo § 1 de l'amende
ment du Royaume-Uni, c'est une erreur do se réforcr aux langues do 
l'O.N.U., qui sont susceptibles d'être modifiées. Par-contre, il pen
se que le s 2 est très utile car il précise les documents qui sorpnt 
publiés dans les langues officielles. 

13. Le ̂ délégué du Guatemala est '*'accord pour quo la liste dos lan
gues soit établie par ordre alphabétique, mais il ostimo que l'on ne 
'doit mentionner aucuno référence a l'O.N.U. "car La technique juridique-
s'oppose b. ce qu'on so réfère b un toxto susceptible d'être modifié 
par des contingences extérieures"; il faudrait-donc, sur ce point, main
tenir la rédaction,du document 333 TR. 

14. Finalement, sur u. voto b mains lovées, la Commission décide 
b une forto majorité • ' 

•a 

• 1° que La disposition fixont les langues officielles do l'Union ne 
portera aucuno .référence à l'O.N.U.; 

2° que la liste des langues officielles sera établie suivant l'ordre 
alphabétique do la longue dans laquelle les documents seront publiés. 

15. Il reste b se prononcer sur le S 2 de l'amendement du Royaume-
.Uni, Ilr lo président fait 'observer que la quostion est compliquée car 
ce paragraphe traite ogalemonb dos frais et, implicitement, de la langue 
, de référence. ' 

En conclusion d'une discussion à laquelle participent les délégués 
do l'Ethiopie, do La Franc . du Liban, du Royaume-Uni ot de la Suède. 

• le délégué du, Guatemala déclare qu'il n'est pas opportun do discuter 
maintenant co I 2, qui nc comporte aucun anendenent do substance à 
la résolution procéden-iont adoptée. 

16. La commission se rallio a ce point de vue ct décide do confier 
au groupe de travail présidé pa* Mr De Wolf lo soin' d'établir le1 texto 
définitif do la disposition relative aux langues officielles, on so 
basant sur la résolution adoptée au cours de la dornièro séance (doc. 
338 TR, î§ 1 et 2 (1) ) et sur l'anondcnent du Royaumo-Uni, compte 
tenu des décisions (cf. point 14 ci-dessus) et remarque (c.f.point 15) 
dont il vient d'ôtro l'objet. 
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17. RoccTT^m lation do la Conféronco "es radiocomaunications au ruiot 
du" statut du C.f.E.F. (document 823 R). 

Mr le président propose d'adopter une résolution qui approuve 3ette 
reconandation que la Comission 3 dé 1" Conférence ces r.°.dlc*con" nica
tions a adoptée h l'unanimité. 

Il s'ouvre cependant une asses longue discussion motivée par C s ob-
scrvr.tions dos délégués de l'Inde, de l'Italie et du Maroc. 

18. Le délégué de la France fait obsorver que la co: mission excéde
rait se& pouvoirs en modifiant un document qui a été établi par une 
Conférence jouissent d'uno pleine autonomie et qu'elle doit so borner 
uniquement b. rectifier, le ĉ s échéant, les textes à insérer "ans la 
Convontion. 

19. Le délégué du Chili estime sage d'adopter sans modification, 
cotte re-comandation qui, pendant trois mois, a fait l'objet 'une minu
tieuse mise au point au sein de la Commission 3 de la Conférer.3e des ra-
diocomunica tions • 

20. Finalement, la CocTiission approuve à l'unanimité le document 823 R, 
sous réserve des rer:̂ r.:uos suivantes ï 

1° sur la suj/restion du dolégué du Maroc, le statut du C.I.E.F. (page 
12, art. 3 § 5) devra être mis en conformité avec la décision 
qui sera prise par la Conférence des plénipotentiaires au sujet 
des langues; 

2° il est recommandé aux commissions de rédaction de la ConfoiTnce 
dos plénipotentiaires et de la Conférence des radiocommunications 
do voilier respectivement à ce que, dons" la Convention et dans le 
Rogiomont, les textes relatifs au C.I.E.F. soient rc "'igés il façon 
parfaitement identique (suggestion du délègue des Etats-Un ). » 

21. Rocoianandr.tlon de la Conféronco dos radiocormunications au- su.i 't 
do la procédure d'élection des membros du C.l .S. F. (do curent 8*10 R) 

Le délégué ces Etats-Unis signale eue lo groupo de travail de la 
Commission C qui examine rctuelieront jce document se propose J'y appor
ter quelques modifications. 

22. ^ Mr le président déclare que la seule modification importante" 
consiste b suppriner dans l'article 4 l'expression "et a'-1 plu: cinq", 
afin do no pas Imiter le nombre de mer.bres que chaque groupo le pays 
pourra présenter. 
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Il propose b la commission 

1° d'approuver le doc-coent 810 R; 
2° d'adopcor l'ancndenenb consistant h supprimer dans l'article 4 

l'expression "et au plus cinq". . 

Adopté. 

(N.B.- La commission reviendra sur sa décision en ce qui concerne 
l'arien ."enent - veir point 43 ci-après). 

23• . Recommandation de la Conférence dos radiocommunications-au 
sujet du C.C.-I.R. (document 809 R) 

Mr le président explique quo le document 809 R doit subir quelques 
modifications do façon à ce que les dispositions qu'il contiont soient 
conformes b la nouvelle structure do l'Union et aux décisions prises 
par la corx&ssion au sujet des divers C C I . 

Il propose successivement les modifa cations suivantes : 

24. 1° s 2. 5o ligne, puopriner los parenthèses, de façon r maintenir 
définitivement "soit par le ̂Conseil d'a'ninistrr.tion de l'U_.ionn.-

Adopté. 

25. 2 s 3. supprimer le 2e renvoi-do l'alinéa a), - Etant donné que 
tous les membres de l'Union- participeront aux dépenses ordinaires des -
C C I . , ils sont de droit nombres de" ces comités. Par contre, ils ne 
participeront aux dépenses extraordinaires occasionnées par l'̂s assem
blées et réunions que s'ils ont demandé a être représentés. 

Adopté, 

26. 3 s 4. supprimer 1'expression entre parenthèses î "(dos adminis
trations ou; ". Los Adninistrations, étant de droit nombres du C.C.I.R., 
n'ont p->s à. formuler de demande-pour en faire partie. Par cont--̂ , elles 
devront faire connaître^ si ollos désirent participer aux reunïk'-s ct 
assembléos, de fa^dn à co qu'elles s'engagent, clairement a sup orter 
leur part dos léponsos extraordinaires. 

Adopte-. 
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27. En outre, sur la proposition du délégué du Royaune-Uni, la_ 
Commission décide do formuler la recommandation suivante â l'adresse 
de la Commission F. 

"La Commission F devrait prévoir dans le Règlement général un para
graphe spécial fixant la procédure à suivre par les administrât! 'ns 
pour formuler leur demande de participation aux réunions et assemblées 
des C.C.I." . 

28. Le délégué du Maroc suggère que les demandes de participation 
formulées par les exploitations privées soient adressées au secrétaire 
général et non au président du Conseil d'administration.' Au surplus, 
ces demandes devraient être transmises par l'intermédiaire des admi-
nistmtions qui reconnaissent les exploitations privées. 

29- 4 j 18 (2). dernière ligne, remplacer "aux travaux du CCI.R." 
par "aux rounionn ru C.CI.R." 

Adopté. 

30. A la demande du délégué du Maroc. Mr le président précise que 
l'expression "dépenses exceptionnelles du directeur du C.C.I.R.' et du 
secrétariat" désigne les frais de déplacement occasionnes par les 
réunions. 

31. Le délégué du Maroc fait observer que la sous-connission de- fi
nances et du personnel prévoit une répartition des dépenses entre les 
"exploitations privées" et les "organismes internationaux", alors que 
dans le document 809 R on parle d' "exploitations privées" et d* "orga
nismes industriels". Il insiste pour que les textes soient mis en accord. 

32. Le délégué des Etats-Unis déclare qu'il avait décidé d'insérer 
les dispositions relatives aux C C I . dans la Convention et dans le 
Règlement général et. que maintenant la Commission 3 recommande d.'insérer 
dans le Règlement dos radiocommunications los dispositions relatives 
au CCI.R. Il, estime, quant h lui, que l'on devrait faire figurer 
les principes généraux dais la Convention et le reste '""ans le Règlement 
général, mais que rien ne devrait figurer dans le Règlement des radio
communications. 

33. Le délégué dn Royaune-Uni fait observer que de nombreuses per
sonnes qui ne se servent ni de la Convention, ni du Règlement général, 
utilisent couramment le Règlement des radiocommunications ct qu'il n'y 
a aucun Inconvénient à reproduire, dans ce Règlement les dispositions 
relatives au C.CI.R. qui figurent déjà dans la Convention ou dans le 
Règlement général. Il 'ajoute 'cependant que, de toute-" nécessité, -les 
textes de ces trois documents doivent être concordants. 
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34. Le délégué de l'Itelle rappelle que la Commission F a proparé, 
pour insertion dans le Règlement général, les dispositions communes aux 
différents C.C.I. Il penso qu'il faut maintenant .faire figurer dans la 
Convontion dos dispositions générales ot laisser dans chaque Règlement 
co nii a trait au C C I . correspondant. ' 

35. Lo délégué des Etats-Unis propose alors que ces textes soient 
préparés par un groupe comprenant des membres de la-Corsaission F, do la 
Commission C et do la Conféronco 'es radiocommunications. 

36. Après uno courte discussion, il est décidé qu'afin de ne pas 
retarder les travaux de la Conférence des radiocommunications, co groupe 
se réunira c,e soir nêmo à 20 heures. 

37. La Commission adopte donc le docunent 809 R, sous réserve 

a) dos nodifications indiquées aux points 24, 25, 26 et 29^ -" 
ci-dossus; 

b)- d s nodifications de forme qui seraient apportées 'par le 
groupe oharge d'établir los textes qui devraieiatfigurer 
respoctivénent dans la Convention, dans le Règlement général 
et dans le Règlement des radiocommunications. 

V - * 

33, Nouvelle discussirn au sujet du docunent 810 R (procédure d'élection 
dos membres du C.I.E.F.) 

°* 
Le délègue de la France s'excuse do revenir sur cette question. Il 

n'a pas l'intention de s'immiscer dans les travaux dé la Conférence des 
radiocommunications; ; nais on a décidé que pour l'élection des membres 
du Conseil d'administration on suivrait 1* mémo procédure que pour l'élec
tion des membres du C.I.E.F.; or, il s'aperçoit que cette procédure 
nanque do précision. Il pose la question ; "-Corr'-ent les régions présen
teraient-elles les . candi da turcs ? Los pays . seront _,~ils désignés/par 
ordre alphabutique ou dans un autre ordre ? " Dans le premier cas, l'as
senblée plonièrc sera entièrement libre do son choix, los 'régions n'ayant 
nanifeste aucune préférence cn faveur d'un paye quelconque. Dans le second 
cas, ou bien elle sera dépourvue do tout pouvoir, ou elle no ratifiera pas 
les dosignaticns des régions et elle risque d'entrer .-en conf lit''avec celles* 
ci. " • "-

Il y a la une question importante a fixer, 
39. Le délégué du Paliis___an reconnaît également que la procédure adop
tée n'ost plus très claire, depuis que l'on vient de détruire la portée 
de la désignation régionale on supprimant la clause qui fixait un nombre 
maximum de 5 candidats par région. Ainsi, par sa soûle voix, un pays peut 
êtro candidat ot il court la chance d'otre élu par l'assemblée plénière 
contro lo désir do la région. Ceete procédure compromet donc- l'intégrité 
dos élections. On devrait maintenir le texte ancien du document 810 R, 
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art. 4, c'est-à-dire maintenir la condition "et au plus 5". Cet
te clause a été incluse après de très longues^discussions au sein 
de la Conférence des radiocommunications et il serait regretta
ble de la supprimer à la faveur d'une brève discussion, 

40. Le'jléléçué du Mexique estime que la déclaration du délégué 
de la France mérite attention. A son avis, les élections doivent 
être faites dans le cadre régional, l'assemblée plénière ne fai
sant que les ratifier, 

41. . Mr le président estime qu'il est difficile de revenir* sur 
la question. Cependant, il est prêt à .rouvrir la discussion si 
des délégués insistent pour que l'on révise la procédure d'élec-

• tion des membres du C.I.E.F. 

42. - Le délégué de la Tchécoslovaquie rappelle que le Groupe 
de travail de la Commission 3 de la Conférence des radioconmunica-
t-ions a beaucoup peiné pour trouver une solution à ce problème 
et il adjure la Commission de ne pas soulever à nouveau cette 
question. 

Il est appuyé par le délégué des Etats-Unis. 
43» Le délégué du Pakistan insiste pour que l'on revienne sur 

l'amendement apporté à l'article 4 du doc. n°8lO-R. 
44« Le délégué du Danemark déclare .-qu'il est très impressionné 

par le point de vue du Pakistan qui prouve que l'on devrait se 
garder de toucher aux textes adoptés par_la Conférence des radio
communications . 

45» Mr le président propose alors de mettre la question aux 
voix. On vote à mains levées. _ ^ 

La CnTjni s sion décide, à une grosse majorité de maintenir 
dans le docoiùenc nô"S10 R, article 4, l'expression "et au plus 
cinq". 

La procédure d'élection des membres du C.I.E.F. proposée 
par la Conférence des radiocommunications est donc approuvée sans 
modification. 

La séance est levée à 19 heures. 

Les rapporteurs : Le président : 

J.PERSIN y A. FORTOUSHENKO 
B.YOUROVSKI 
W.E. LINAWEAVER 
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1 . La séance es t ouverte â 10 heures, sous l a présidence de 
Mr A. Fortoushenko (Union Soviétique). 

Suite de l a discussion au su je t des langues de l 'Union. 

Mr l e président rappelle que, conformément à l a procédure 
adoptée, l a commission do i t aborder maintenant l a question des langues 
dô t r a v a i l . I l f a i t dis t inguer l e s langues parlées e t l e s langues 
é c r i t e s . Qn t r a i t e r a en premier l i eu l e cas des langues pa r l ées . 

I l faut observer que l e s Etats-Unis ont f a i t h ier une proposition 
qui semble répondre à tous les ' voeux; e l l e consiste à ne pas décider 
de façon précise quelles seront l e s langues de t r ava i l e t à l a i s s e r 
à chaque conférence l e soin do prendre à ce suje t une décision cn 
fonction des circonstances. On peut, par contre , prendre une décision 
au su je t do l ' u t i l i s a t i o n obl igatoire du système de traduction simulta
née dans toutes l e s conférences, cn se référant â l a proposition fa i t e 
par l e s Etats-Unis dans l e document n° 351 TR e t au I 3 (l) de l a pro
posit ion des pays ibéro-américains (document n° 338 TR). 

2 . Le délégué du Royaume-Uni rappel le qu'en ce qui concerne l e s 
langues parlées i l faut f a i re une d i s t inc t ion suivant que l ' o n dispose 
ou non d'un système de t raduct ion simultanée. I l appuie l a proposition 
des Etats-Unis (document n° 351 TR) pour l ' u t i l i s a t i o n d'un t e l {système 
dans toutes loi? conférences de plénipotent ia i res e t l e s conférences 
adminis t ra t ives . Cependant, l a question do i t ê t r e élargie pour prévoir 
l e cas où i l n ' e s t pas possible de prat iquer l a traduction simultanée. 
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3 . Le délégué de l ' I r l a n d e a été t r è s impressionné par l a proposi
t ion des pays ibéro-américains e t i l voudrait dans toute l a mesure 
du possible soutenir l eur point de vue. Mais i l ne faut pas perdre 
de vue l a nécess i té d'accomplir un t r a v a i l efficace; or, i l e s t impos
s ib le dons certaines réunions d ' u t i l i s e r ' p l u s de deux langues de 
t r a v a i l , surtout en ce qui concerne l e s langues éc r i t e s . A propos des 
langues par lées , l ' I r l a n d e sout ient l a proposition des Etats-Unis 
(document n° 351 TR) tendant h généraliser l ' u t i l i s a t i o n du système de 
traduction simultanée qui permet d ' u t i l i s e r plus de deux langues. 

S i l ' o n examine l ' a s p e c t financier du problème, on constate que 
l e s pays ibéro-américains ont eu de grandes d i f f i cu l t é s pour trouver 
une solution sa t i s fa i san te ; i l s e r a i t plus jus te de r é p a r t i r l e s f r a i s 
proportionnellement que de fa i re l a divis ion en\ groupes l ingu i s t iques . 

En conclusion, l ' I r l a n d e sout ient l e s points de vue exprimés par 
l e s Etats-Unis e t lo Royaume-Uni, tout en étant prête â favoriser l e s 
i n t é rê t s des pays de langue espagnolei 

4 , Le délégué de l a Chine f a i t l a déclarat ion suivantes 

"Monsieur l e Président, 

Comme vous ave* pu l e remarquer, l a délégation de l a Chine a p ro 
posé, au cours de l a Conférence de Moscou e t de l a présente Conférence, 
que l o chinois s o i t adopté comme l ' une des langues 'de t r a v a i l . Je puis 
donner diverses raisons pour appuyer notre proposition. Toutefois, à 
l a su i te des discussions qui ont été soulevées au sein de l a présente 
Commission, i l a été reconnu que t rop de langues'de t r a v a i l ne pour
ra i en t qu 'alourdir lo budget de l'Union e t nuire au t r a v a i l de notre 
conférence. L'expérience que nous avons r e t i r é e des Conférences 
d 'Atlant ic City a prouvé que, même en n'employant que deux langues 
principales de t r a v a i l , l e français e t l ' a n g l a i s , des re tards se sont 
produits dans l a publication des documents de t r a v a i l . Un calcul é l é 
mentaire nous démontre que l ' add i t i on de toute ' langue de t r a v a i l 
entraîne l'augmentation du coût des documents dans chacune de cos l a n 
gues, même s i l e s pays in téressés prennent à leur charge l e s f ra i s 
additionnels afférents â l a l e u r . Aussi, dans l ' i n t é r ê t du t r ava i l e t 
des finances do l 'Union, l a délégation de l a Chine e s t - e l l e disposée 
à r e t i r e r sa proposition pour l 'usage du chinois comme langue de t r a 
va i l de l 'Union. 

Cependant, nous no re t i rons ce t te proposition qu'à l a condition 
. q u ' i l entre bien dans, l ' e s p r i t de l a Commission de ne pas adopter t rop 

de langues de t r a v a i l . S i , par exemple, quatre des langues sur l e s 
cinq o f f i c i e l l e s étaient acceptées comme langues de t r a v a i l , i l n 'y 
au ra i t aucune raison .pour exclure l e chinois . 

Me référant à l a déclara t ion f a i t e par l 'honorable délégué des 
Etats-Unis, Mr de Wolf, au début de, notre dernière session, l o r s q u ' i l 
omit délibérément' de mentionnor l e ' chinois en même temps que l e s autres 
langues o f f i c ie l l e s de t r a v a i l pour l e s travaux oraux e t é c r i t s , j e 
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tiens â faire remarquer que c 'es t uniquement dans un esprit de 
coopération et afin d'éviter toutes difficultés psratiques que nous 
n'avons pas insis te , au cours de la présente conférence, pour que l e 
chinois soi t employé dans l ' interprétation simultanée ©t pour les. 
documents de travail» Je dois en outre préciser qu'au cours de cette 
conférence chaque fois que l 'on a fa i t allusion A des dispositions 
concernant les langues, nous avons délibéraient déclaré e t fa i t inscri
re au procès-verbal que ces dispositions ne pouvaient en aucun cas 
tenir lieu de précédent pour les futures conférences. 

En ce qui concerne les disposi tions prises pour l ' interprétation 
simultanée au cours des conférences, nous accueillons avec plais i r 
la proposition 222 IE des Etats-Unis (document 351 ffi), et les disposi
tions contenues dans le paragraphe 4 de l'a proposition du Royaume-Uni 
(document^TE)___ot_ssésîbient aeieiffeables. La dULlgation de la Chine 
t ient toujours à se montrer pratique, raisonnable et juste envers tous 
les membres de l'Union»" 

5# Mr l e président pense qu'à propos des langues parlées on devrait 
en premier l ieu prendre une décision de principe au sujet de l ' u t i l i 
sation du système de traduction simultanée. I l propos© donc d© mettre 
aux voix le projet de résolution proposé par les Etats-Unis dons le 
document n° 351 TRm 

**• ,Le délégué du Çjiatémala déclare que, conforméaent â la procédure 
adoptée prêcheraient, c 'es t le | 3 (1) ée la proposition des pays 
ibero-aam-dcaina i p i doit servir de base aux discussions e t être mis 
evenwelletient aux voix» 

7. *fr l G Pglf|def|t f a i t observer «pe èo paragraphe comprend deux 
dispositions différentes: * 

a) le principe de la traduction réciproque, 

b) les langues qui seront util isées* 

I l est donc diff ici le de le mette© aux voix dans son ensemble. 

8. Les délégués des Etats-Unis, do l'gjfeiopio. do la France. Ai 
Quataaala. du Liban, du Palcia.tan. des 3^g-Bag« e t #1 Vatican, par t i 
cipent â une longue discussion au sujet de la proe éàirelladopter « 

Pour clarifier les débats, Mr^le pr.ésident suggère quo, sans se 
référer â une proposition quelconque, la commission se prononce succes
sivement sur les principes suivants s 

1° l'Union doit-elle adopter â t i t r e permanent le flystfao do 
traduction simultanée? 

2° ce système sera- t -H u t i l i s é seulement dans les conférences 
,. ou egeû.emex_t par les orpnlsmes permanents de l'Union? 

jjo combien de -langues seront ut i l isées e t expiait seront .ces 
longues? 
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Mais l a discussion se poursuit,-notamment au sujet du sens à 
donner à l 'expression "un système efficace de traductions réciproques", 
qui figure dans l a proposition des pays ibéro-américains. On s ' aper 
çoit a lors qu'une erreur de traduction rend l e texte anglais assez 
confus. 

9 . " Finalement, l a commission se r a l l i e à une suggestion f a i t e an té 
rieurement par l e délégué du Pakistan e t qui consiste a se prononcer 
sur l e tex te suivant, qui consti tue l a première par t ie de l a phrase 
figurant au § 3 ( l) de l a proposition des pay3 ibéro-américains; 

"Les débats des conférences e t des organismes permanents de 
l 'Union seront organisés e t se dérouleront sur l a base d'un système 
efficace de traductions réciproques." 

On vote à mains-levées. 

v La commission adopte ce t te motion à une grosse majori té . 

10. Mr l e président déclare q u ' i l faudrai t maintenant décider des 
langues à adopter. 

Le délégué du Royaume-Uni estime que l a motion votée n ' e s t pas 
t r è s c l a i r e ot q u ' i l n'en' comprend pas bien l a por tée . Mr l e président 
e s t du même a v i s . 

1 1 . Le deLégué du Guatemala explique que l a traduction réciproque 
peut ô t re réa l i sée de différentes fagon (simultanée en 4 langues, 
simultanée avec "chuchotteurs", conséaitivo e t tout système nouveau sus
ceptible d ' ê t r e inventé) . Aussi, /le t ex te adopte permet-il de répondre 
à toutes l e s s i t ua t ions . ^ 

12. Le délégué de l a France partage entièrement cet a v i s . 

13 . Le délcgué do l 'Argentine donne l 'assurance qu'à l a prochaine 
confércnco de plénipotent iaires qui doi t so t en i r à Buenos-Aires son 
pays pourvoira à l ' i n s t a l l a t i o n d'un système efficace de traduction 
simultanée-. 

14. vMr l e président demande à l a commission de se prononcer maintenant 
sur l a 2 e pa r t i e de l a phrase figurant au I 3 (l) du document n° 33S TR, 
e t qui s t ipu le que B e r o n t u t i l i s e s l ' a n g l a i s , l 'espagnol e t l e f rançais . 

15 . Le délégué de l 'Egypte ne f a i t pas d 'objection à l ' u t i l i s a t i o n 
de 3 ou 4 langues de t r a v a i l , mais il~ demande qu' on ne perde pas de 
vue l a question des f r a i s , 

16 . Le délcgué du Maroc f a i t l a déclarat ion suivante: 

"J 'appuie l e point de vue de Mr l e délégué de L'Egypto ot j e vou
drais a t t i r e r d 'ure façon toute spéciale l ' a t t e n t i o n des d«*» délégués 
sur l e côté financier des décisions que l a commission prend actuellement 
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e t bien mettre en évidence le fa i t que chaque fois qu*un délégué vote 
en faveur d'une mesure nouvelle qui entraînera fatalement dès dépenses 
nouvelles importantes, i l doit voter en songeant, non seulement à 
l ' u t i l i t é et à l 'eff icaci té , mais aussi aux répercussions financières 
de la disposition en fav.u--* de laquelle i l vote, et qu ' i l ne doit pas 
oublier qu'un vote, fa^cablft correspond à un engagement moral au nom 
de son pays de participer aux i.-£.jorations de frais correspondantes. 

Pour le vote qui va être pr is , chacun devra voter sans connaître 
l'étendue ni la répartition des répercussions financières de la déci
sion. Je ne veux pas revenir sur la procédure qui re jet te à plus 
tard l'examen* des frais, ' mais, en tant que représentant d'un pe t i t 
pays aux possibilités financières très limitées, mon opinion sera 
étroitement liée au côté financier de la question et ' j 'estime ne pas 
pouvoir, aetii.pJlf'jiont, me, prononcer pour ou contre. Je compte donc 
m'abstenir daniî le vote, comme jo me suis abstenu dans l e vote précr- -
dent, . 

En conclusion, ;îe pense quo la' décision qui va être prise ne 
devrait ] 'c t rc que provisoirement et pour permettre d'aborder plus 
efficacement la quostion de la répartition dos f ra is . J'estime que 
s i cotbc question dos frais lo nécessitait , lo principe devrait pouvoir 
alors ôtro remis en question." 

17. . Le délégué du Guatemala déclare que l'Egypte, l e Maroc e t tous 
los peti ts pays peuvent être assurés quo la plus grande préoccupation 
des pays ^.béro-nméricains lors de 1* établissement de leur proposition 
a été l 'aspect -financier 'du problème dos langues. Si la formule propo
sée n 'es t pas acceptable], i l s so&t prêts à en étudier une autre qui 
satisfasse tout l e monde. I l s sont d'accord pour quo l 'on ne prenne 
maintenant qu'une décision de principe qui ne sera confirmée que sous 
réserve d'un accord en ce qui concerne les f ra is . / 

18. Le dêLégué du Miroc déclare qu'après les explications du délégué 
du Guatemala, porto-parole,des pays hispano-américains, e t les assu
rances qu ' i l a données aux pet i ts pays, la délégation du Maroc est 
disposée à voter on faveur do la proposition des pays do l'Amérique 
la t ine . 

» 
19. Le délégué du Royaume-Uni demande qu'en même temps que la propo

sition des pays ibéro-américains on examino aussi la proposition sou
mise par son pays dans lo I 4 du document n° 352 TR. 

20. Lo délégué du Guatemala fa i t observer que ce § 4 t r a i t e également 
dés frais et quo, conformément à la procédure adoptée, cette question 
est à discuter en dernier l ieu . I l insiste donc pour quo l 'on se 
prononce seulement sur la proposition dos pays ibéro-vaméricains1 

21. I l s'en sui t h nouveau une longue discussion à laquelle par t ic i 
pent les délégués du Canada, de la Chine _ de l'Egypto. du Guatemala, 
de l ' Inde, du Pakistan, des Pays-Bas et du Royaume-Uni. 

WÊÊm-mmm-m7 MaPWPPPPPf PPiM—«PPP P . P — P M P f • 
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22. Finalement, ot après que l e délégué du Guatemala eût exposé les 
avantages de la traduction consécutive, même avec trois langues, 
Mr le président met aux voix la proposition des pays ibéro-américains 
(2G partie de la phrase du § 3 (l)) qui dispose que les langues u t i l i 
sées seront l 'anglais , l'espagnol et lo français. . 

Qn procède au vote «par appel nominal. 

Le résultat du voto est l e suivant: 

Pour, 40 :. Arabie Saoudite, Argentine, Autriche,* Belgique, Congo 
Belge, Brésil, Chili, Cité du Vatican, Colombie, Cuba, République 
Dominicaine, Egypte, El Salvador, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, 
Territoires des Ltats-Unis, France, 'Colonies françaises, Maroc e t 
Tunisie, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Irak, I t a l i e , Liban, 
Luxembourg. ïfexlico, Monaco, Nicaragua, Panama, Pérou, Philippines, 
Portugal, Cciomos Portugaises, Suisse, Syrie, Turquie, Uruguay, 
Venezuela. ' 

Cent i/o, 23l. Union do l'Afrique du Sud, Albanie, Bulgarie, Canada, 
Chine, Danemark, Ethiopie, Royaume-tfni, Colonies, protectorats et 
terr i toires do la Grande-Bretagne, R&odéeia du Sud,-Hongrie, Inde, 

. Iran, Irlande, Norvège, Nouvelle-Zélande, Paya-Bas, Indes néerlandaises, 
Pologne, Siam, Suède, Tchécoslovaquie,. Yougoslavie. 

Abstentions, 4:Af̂ _____nistQn, Biélorussie, Ukraine, U.R.S.S. 

Absents^ 11: Australie, Birmanie, Bolivie, Costa Rica, Finlande, 
Islande, J-SbéAa, Bakiataa, Paraguay, Roumanie, Yéaen. 

La motion est donc adoptée, Mr le président on fé l ic i te les v 
représentants des pays de langue espagnole, 

La séance est levée à 13 h 10, 

Les rapporteurs, Le président, 

' : J . PERSIN 

B. Y0UR0VSKI 

W.E. LINAWEAVER 

A, FORTOUSHENKO 



Conférence internationale 
des télécommunications 

d'Atlantic City 
1947 

Document No 391 TR 

13 septembre 1947 

Commission C 

R A P P O R T 

du Groupe de travail No 3 

a la Sous-commission Cl (Finances et personnel) 

de la Commission C 

Estimation des dépenses ordinaires de l'U.I.T. 

pour les années 1949 a 1952 

La première tache du Groupe de travril No 3 c'e la Souf_-conr_iss?on 

C.l consistait b préparer un projet-de budget pour les dépenses ordinai
res de l'U.I.T, reponcant à la nouvelle organisation do l'Union approuvée 
par la Conférence d'Atlantic City. 

Etant donne L'Lipcrtancc dos modifications apportées à l'organisa
tion actuelj.e, l'arguicn̂ rtion du trr,Tail lu Burenu de l'Union qui en 
découlera, et l'écablrsscncnt de noavecux org^ni^mes permanents, il 
est évident eue l'estimation dos dépenses ordinaires de la nouvelle or-, 
ganisatiom ne pourra se baser sur l'expérience acquise que dans uno me
sure très limitée. 

Cependant, le groupe do travail a examiné toutes les questions 
concornant la nouvelle organisation, cherchant à les traduire par des 
chiffres; ct do cette faĉ on il est arrivé au projet de budget ci-snnexé. 

D'accord a\ec la recommandation de la 6o assenbléo plénière, le 
groupo de travail a toujours pris l'avis du Bureau do l'Union, dont la 
collaboration a été une aide précieuse. 

Le projet do budget ci-annexé a été élaboré avec un détail suffisant 
pour dispenser de longs comrontaires. Cependant, les quelques éclaircis-
somenbs complémentaires suivants pourront aider à sa conpx-'éhonsion. -__. 
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I, Divisions télégraphique, téléphonique'ot dos radiocommunications . 

_. En accord avec le projet de rédaction do l'article 5 dd la nouvelle 
Convention, établie par la Sous-comission C,l, le nouveau budget do l'U.I.T. 
sera unique po\ir les doux divisions actuelles, télégraphe et téléphone et ' 
radio c ommuni cations. 

II. Echelle des tr?ibcnents 

Dans le document 371 TR (Rapport pfovj soire dû  groupe^ de travail), les 
raisons qui ont conduit co groupe b. se basor sur -une nouvelle échelle dos 
traitements ont été exposées. Il nc seible pas nécessaire de répéter ici 
les mens arguments, L°. seule consicJntion à mettre encore en relief est lo 
fait que le groupe de travail ne pouvait pas faire dos estimations des 
dépenses de personnel sans se basor sur une échelle de traitements. 

La Conférence décidera si olle veut donner son approbation b cette échel
le ou à une autre, ou encore" si elle préfère laisser la^question à la com
pétence du Consoil d'administration futur. 

La nouvelle échelle dos traitements a éto approuvée par la Commission C, 
dans sa séance du 12 sepoombre courant, uniquement on ce qui concerne le 
traitement dos ne:ibre& du C.I.E.F. Dans le cas oh la'CoDmission C déciderait 
de modifier les aut; os traitements compris danc l'échelle des salaires, 
la revision du projet de budget pourrait être effectuée dans un délai très 
réduit, > -t " " 

Ul» Marge de 20 % dan? les dépenses de personnel 

Le coût de la vio on Suisse n'ost p.?.0. encore stabilisé. En conséquence, 
le Groupe de travail a jugé convenable - cn admettant l'hypothèse de l'ap
probation d'une échelle des traitements par la Conférence - de "prévoir, dans 
le projet de budget, uno marge de 20 % sur toutes les dépenses concernant 
les -traitements du personnel. 

Si ,d.e nouvelles augmentations générales des salaires se produisaient en 
Suisse, entro 1949 et 1952, le Conseil d'administration pourrait augmenter 
les traitements des fonctionnaires de l'Union, dans 1Gs( limites du crédit 
accordé par cette marge do 20 3, Il nous soriblo cependant,que ce crédit 
spécial nc devra pas ctrc utilisé pour d'autres augnontntions de traitements, 
ou pour la création do nouvelles catégories do salaires. 

Par ailleurs, il serait souhaitable que la Conférence recommandât au_ 
Conseil d'acttnistration quo los augmentations do traitcnonts, découlant 
de l'alignement avec l'index des prix en Suisse, fussent d'abord appliquées 
aux catégories inférieures do l'échelle des traitements.v 
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IV. Indemnité d'expatriation. _ 
< 

Tenant compte du fait que les traitements des plus hautes catégories 
dans l'échelle des salaires considérée par le groupo de travait.sont 
supérieurs aux traitements actuels, uno inderjiité d'expatriation, telle 
qu'elle était prévue dans l'article 20 du "Règlement concernant l'organi
sation et le fonctionnement des bureaux internationaux" n'a pas été com
prise dans le projet de budget, 

V, Bureau de l'Union 

A.- Effectif du personnel ot répartition par catégories. 

Le groupe de travail a prévu un effectif tôt 1 pour le personnel du 
Bureau de l'Union de SO fonctionnaires, y compris ceux des catégories 
supérieures. L'effectif actuel est de 40, mais selon les informations don
nées par le Directeur du Eureau, ces fonctionnaires sont surcharges. 

Ce fait, d'une part, et, d'autre part, l'augmentation sensible du vo
lume do travail du Bureau qui se produira après l'entrée eh vigueur de la 
nouvelle Convontion et des Règlements, ont amené le groupo de travail 
b prévoir une augmentation de 50 f» do l'effectif actuel. On arriverait 
ainsi b un effectif de 60 fonctionnaires. Les 20 autres fonctionnaires / 
ont été prévus on raison^de l'introduction des langues additionnelles. 

La répartition des fonctionnaires dans les 8 classes ne doit pas êtro 
considérée comme une recommandation, mais sinplonent comme une base né
cessaire à l'estimation des dépenses. Cependant, dans cetto répartition 
des fonctionnaires, on a tenu compte, dans une certaine mesure, de la 
situation actuelle. Il serblo évident que la répartition définitive des 
fonctionnaires, dans lea différentes catégories, sera une des tâches 
du Conseil d'adrûnistration. 

^ . t . 

De la nêmo façon, l'effectif do 80 personnes, pris cornue base"d'esti
mation des dépenses, doit être considéré comme suffisant jusqu'à 1952. Il 
appartiendra au Conseil d'administration do décider de l'effectif néces- . 
saire chaque année, 

B.- Imprimés. 

L'estimation des dépenses, sous cette rubrique, est particuliorenet 
difficile pour' le moment à cause de l'introduction do langues additionnel
les. Le chiffre qui a été prévu dans lo projet de budgot ne pouvait pas 
être basé sur une expérience acquise. Cette prévision est celles du 
Bureau de l'Union. 
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C.- Loyer, matériel, frais généraux de bureau. _ 

Pour Stro mises en accord avec l'effectif du personnel, ces dépenses ont 
é,té évaluées à peu près au double dos actuelles. 

VI. C.C.I.F. 

Pour faire une prévision concornant les dépenses ordinaires du C.C.I.F. 
le groupe de travail s'est brso entièrenent sur les projets de budget de cet 
organisme pour les années 1947 et 1943, approuvés pir sa dernière assemblée 
plénière. 

Les dépenses concernant les traitements du personnel ont été augmentées, 
d'accord avec l'échelle des traitements prise comme base. 

En outre, pour faire face b l'introduction des langues additionnelles, 
on a prévu une augmentation de 3 fonctionnaires pour "io service dos tra
ductions dans le Secrétariat. 

En ce qui ccnccrnc les imprimés, dépenses fort variables d'une année à 
l'autre d_ans le C.C.I.F., lo groupe de travail a pris un chiffre^moyon, en 
tenant compte aussi de l'introduction des langues additionnelles. 

Atlantic City, le 12 septembre 1947. 

Le Président du groupe de travail 3 de la 
Sous-cor_inission C.l 

C. Ribeiro. 
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Estimation des dépenses ordinaires de l'U.I.T. 

pour les années 1949 à 1952. 

(Projet de budget annuel) 

Résumé s francs suisses dollars à ,4.30 

\ 1 , Conseil d'administration 
(une session par année) 

U , Bureau de l'Union 

111, C.I.E.F. 

IV. C.C.I.F. 

V. C.C.I,T, 

VI. C.C.I.R. 

Total 

173 600 41 500 

2 500 000 

920 000 

340 000 

268 000 

1 020 000 

5 226 600 

581 600 

213 860 

79 070 

62 340 

237 210 

1 215 580 
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1* CONSEIL D'ADMINISTRATION 
w mm mu. i W_WIIW__WM \ + k,*ime-n*memtmi&- « M M M K W H N 

Estimation des dépenses par sessioné 

18 membres (non rétribués)... 

Frais de déplacement des membres 

Frais généraux de la session 

Total 

l) Frais de voyagé, moyenne par membre 
3 500 fr.s.($ 800) 

Indemnité do séjour, pour 40 jours 
à 120 fr,s,($ 30) x 18 x 40; 

Assurances - accidents et bagages 

francs, suisses dollars à 4.?0 

, 165 600 1) 

13 000 2) 

38 500 

3 000 

178 600 41 500 

tt tttt tttt tttt tttttttttttt tttttt..tt tttttttttttt tttt tttttt 

63^)00 

86 400 

16 200 

165 600 

14 650 

20 100 

3 750 

38 500 
tt tttttttttttt tttttt tttt *-** tttt tttttttt *%% tttttt tttt 

2) Eventuellement salle de séance, service, interprètes. Le secrétariat 
est fourni par le Bureau de l'Union. 
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1 1 . BUREAU DE L'UNION. (Structure nouvel le) . 

A. Projet de.budget annuel (1949-1952) 

DEPENSES ORDINAIRES 

225 000 

50 000 

1 . PERSOMCL 

* A. Traitements (voir pages 8 e t 10) 1 250 000 
B. Marge éventuelle de 20 % 250 000 
C. Prévoyance e t assurances: p res ta 

t ions de l'Union pour l 'assurance 
du personnel, 15 % des traitements 
(décision de l a Conférence de 
Londres 1879) 

1 1 . CONGES DANS LES FOYERS (personnel 
w *»-PJP*».->—^p^g«tpVWP->ir.—ii_»iii ._MI_W_.»PIP . . j m W • • mm * £T 

^ non européen) 
(Art icle 12 du Règlement ac tue l . 
Prévision approximative faute 
d'éLénents) 

111. LOYERS 33 000 

IV. MATERIEL DE BUREAU (mobilier, machines, 
équipement technique) 20 000 

V.- FRAIS GENERAUX DE BUREAU (fournitures, 
affranchissements des correspondances, 
taxes et a bonnements téléphoniques, 
éclairage, chauffage, nettoyages, 
conciergerie) 

VI. IMPRIMES (en plusieurs langues) 

Vi l . IMPREVU 

francs suisses dpllarjLJL-tgJO 

Total des dépenses 

A déduire : 

RECETTES afférentes à la vente des 
documents 

EXCEDENT DES DEPENSES 

620 000 

• 2 500 000 

290 
58 

700 
100 

52 

11 

300 

600 

9 

4 

000 

650 

60 000 

1 200 000 

27 000 

3 120 000 

13 950 

280 000 

<6 300 

726 600 

145 000 

581 600 

tttttttttttttttttt tttttttttttt tttttt tttttttttt tttt tttttttttt* 
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B. Esquisse de répartition du personnel \ 
jl conseiller"» ^ -ê 

DIRECTEUR GENERAL } Il commis S Bureau du Directeur général 
\l dactylog. i compris dans l'effectif ci-dessous 

Directeur ° \ Conseiller xdu Bureau du Directeur général., chargé de la direction des 
services administratifs 

PERSONNEL 

chargé, de la chargé de la di- 1. 2, 3, 4. 5. 
direction de-la rection de la Personnel BiELothè- Traduction Publications Chancel-
Division télég. division des ra- Budget que des do- Expéditions lcrie 
et téléphonique diocoramunications Comptabilité Archives cuments Polyco-

Caisse pie,Té-
Economat ' léphone 

Classe D 

1ère classe 

2ème classe 

3ème classe 

4ème classe 

5ème classe 

6ème classe 

7ème classe 

8èmc classe 

1 

2 

1 

1 

1 

2 

1 

1 

3 

2 

2 

1 

3 

2 

6 

1 

2 

5 

1 

1 

1 

1 

i 

2 

1 

1 

1 

Totaux 

4 

5 

6 

8 

4 

16 

8 

8 

17 

13 24 / 10 14 80 

tttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttt tttttttttttttttttt 
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C - Echelle des traitements qui a servi-de. base 

_ à l'estimation des dépenses. 

Francs suisses Dollars 

Classa A .. 43.000 11.160 

*• B • 40.000 9.300 

" C 35.000 3.140 

" D .- *.. • 30.000 6.977 
t - -, 

1ère classe ..,. 17.OOO à 24.000.- -3.953 à 5.531.' 

2e " 12.600. à 18.900.- 2.930 à 4.395.• 

3e '» 11.400 à 16,200.- 2.651 à 3.767.' 

4e n 10.-\00"à 14.900.- '2.349 à. 3.465.• 

5e » ... ... 8.7OO à 13.500.- 2.023 à 3.140.-

6e. "' 7.400 à 12.200.- 1.721 à 2.337.-

7e " 6.500 à 10.300.- • 1.512-à 2.512. 

3e " 4.5PO à 8.500.- 1,047 à 1.977.' 



/ 

Classification 

D, 

Classe A Directeur général 

Classo B Directeur 

Classe C Conseiller 1) 

Classe D Conseillers 

1ère classo 

2ème classe 

3èmo classe 

4èmo classe 

5ème classe 

6èmo classo 

7ème classe 

Sème classe 

TOTAUX 

• Esquisse 

Nombre do 
titulaires 

' 1 ̂  

2 

1 

4 

5 

6 

8 

4 

1 6 N 

8 

8 

17 

80 
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de classification 

(Personnel 

Traitements 
francs suis* 
(maxima) 

48 000 

40 000 

35 000 

30 000 

24 000 

18 900 

16 200 

14 900 

13 500 

12 200 

10 800 

8 500 

dos fonctions et estimation des dépenses annuelles. 

permanent et 

3CS 
/ 

• 

• 

Dollars 
à 4,30 

11 168 

9 300 

8 140 

7 000 

5V600 

4 400 

3 800 N 

3 500 

3 100 

2 800 

2 500 

2 000 

Nouveau budget 

auxiliaire) 

francs suisses 
(maxima) 

43 000 

so'ooo 

35 000 

120 000 

120 000 

113 400 

129 600 

59 600 

216 000 

97 600 

86 400 

144 500 

1 250 100 

Dépenses 

dollars à 4,30 

11 168' 

18 600 

8 140 

28 000 

28 000 

26 400 

30 400 

14 000 

49 600 

22 400 

20 000 

34 000 

290 708 

1) Chef de la division administrative (Ancien budget 
40 personnes ) 

700 000 163 000) 
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III - C.I.E.F. 
r 

Projet de budget annuel (1949 - 1952) 
o 

DEPENSES ORDINAIRES 

francs suisses dollars à 4.30 

Traitement de 11 membres à 
40.000 fr. s (a) 440.000 102.300* 

(classe B- de l'échelle à 
la page 9 ) 

Allocation pour le Président...(b) 3.000 ._ 1.360 

Personnel du secrétariat 
restptiint ' 1 ) 
(doc. 803 R Art.l, chiffre 5) (c) 155.000 ' 36.000 

Majoration éventuelle de 20 -fo 
(sur (a),(b),(c) • 120.000 28.000 

Indemnités de voyage et de 
séjour : 
(Indemnité de séjour : 7\ 
100 fr. s. par jour ou t 25)- - - 52.000 ' 12.000 

Locaux (20 bureaux) loyer r. 26.000 6.000 

Fournitures de bureau, chauffage,. 
éclairage, téléphone, correspon
dances, entretien des locaux.... 40.000 "9.300 

Frais d'impression (sauf la liste 
des fréquences) 43.000 - 10.000 
Imprévu ' '36.000 3.400 

Total approximatif par an...;. 920.000 213.860 

1) 1 secrétaire, 4 techniciens, 1 chef de chancellerie, 
plus personnel de chancellerie, d'expédition et 
dactylographie (14 personnes). 

2) Pour déplacement de service, frais de voyage, 
indemnité journalière pour 30 jours en moyenne, 
voyage compris. 
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IV. CCI,F. 

Projet de budget annuel - (1949 - 1952) 
— — - o 

DEPENSES ORDINAIRES francs suisses dollars à 4.30 

A. SECRETARIAT 

I - Personnel 
\ " • • • •' * 

Directeur (classe B de l'échelle (a) 40.000 9.300 
de la page 9- ) . 

Personnel du secrétariat perma
nent (10 personnes) (b.) 120.000 23.000 

20 % de marge éventuelle sur 
(a) et (b) 32.000 7.400 

II - Loyer _. ... * 3.000 700 

III - Matériel de bureau et agencement 600 140 

IV - Fournitures de bureau, affranchis
sement des correspondances, etc.. 22.400 5.200 

V - Imprimés et publications 
(en plusieurs langues) , 50.000- 11.600 

' ' ' 263.000 62.3.40 

B. LABORATOIRE, 

I - Personnel (estimation) 65.000 15.100 

II - Entretien du laboratoire ' 7.000 1.630 

III - Matériel et agencement du labo
ratoire (pour mémoire) -

Total '. 340.000 79.070 

< 
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Vi - C.CI.T.. 

DEPENSES ORDÏNAIRES 

On peut estimer les dépenses du secrétariat permanent 

du C.CI.T. comme étant .à peu près égales à celles du C.C.I.F., -' 

sans le laboratoire, soit à 263.000 francs suisses 

ou 62.340-dollars 

VI.- CCI,R. 

DEPENSES ORDINAIRES' 

Toute estimation serait, en ce moment, arbitraire. Toute

fois, on peut admettre que les dépenses atteindront le triple de 

celles du C.C.I.F., laboratoire compris, soit .. 1.020.000 fr.suisses, 

OU 237.210 dollars 
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VII. Répartition des dépenses. 

francs suisses dollars à 4,30 

La dépense totale ordinaire à 
répartir chaque année, entre tous 
les membres de l'U.I.T. a été 
évaluée à 5.226.600 1.215.530 

.En admettant que le nombre total des unités contributives restera 
à peu près inchangé, c'est-à-dire 950, chaqueunité correspondra àr 
5.500 fr.s. ou 1.230 f ' 

, Contribution par classe 

Classe Nombre d'unités 

I 

ïl 

III 

IV. 

V 

VI 

VII 

VIII 

30 

25 

20 -

15 

10 

5- - " 

3 

1 

Montant de la contribution 

francs suisses 

165.000 

137.500 

110.000 

32.500 

55.000 

27.500 " 

16.500 

5.5ÇO 

dollars 

33.400 

32.000 

25.600. 

19.200 

12.300 

6.400 

3.340 

-1.230 



Conférence internationale 
des télécommunications DOCUMENT1 n°392 TR 
d'Atlantic City ~~ "" 

1 % 7 13 septembre 1947 

. Commission C 

R A P P O R T 

de la Sous-commission C 1 (Finances et personnel) 

de la Commission C. _ 

< 
14e ; séance 

10 septembre 1947 

* v» 
Le président. Mr J.T. Hwang ouvre la séance à 15 30. 

Il souhaite la bienvenue à Mr le délégué de l'Argentine 
qui a demandé à collaborer aux travaux de la Sous-commission. 

Mr le délégué de l'Argentine remercie le président et les 
membres de la Sous-commission. 

Le président soumet à l'approbation de la Sôus-commission 
le rapport de la 12e-séance (document 363 TR). Il propose de sup
primer à la page 4 (page 5 texte anglais) la phrase qui précède 
l'intervention du délégué du Portugal et qui est ainsi rédigée : 
"Il-appartient aux délégués qui l'estiment rlécessaire de présen
ter eux-mêmes à la commission C ou à "la commission G une rédac
tion améliorée (en anglais 'Î:. vr.s incombent on the Delegates, 
who deemed ic necessary, themselves to présent an improved text 
to Committee C or Comittee G". 

Le rapport ainsi amendé est approuvé. 

Mr le délégué du Royaume-Uni demande au président quand 
il compte inviter la Sous-commission à étudier les amendements aux 
paragraphes 4 et 7 de l'article 5 (document 354 TR) comme cela a 
été envisagé à -la fin de la séance précédente. 

Mr le président attire l'attention de la Sous-commission 
sur le rapport provisoire du groupe de travail n°3 de la Sous-
commission relatif à l'échelle des traitements des fonctionnaires 
de l'Union. En raison de ,l'urgence, ce rapport a été présenté 
dans le document 371 TR"pour être immédiatement à la disposition 
de la Commission C Le président demande à la Sous-commission si 
la Sous-commission désire examiner ce rapport ou en laisser le 
soin à la Commission C. 

Les délégués de la Grèce, de la France et du Canada font 
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ressortir que la responsabilité de la Sous-commission ne peut être 
engagée que par l'examen de ce rapport et que le contenu de ce rap
port en justifie l'étude par la Sous-commission, qui.doit donner 
son avis°en vue de faciliter le travail de la. Commission C. 

La Sous-commission décide d'étudier ce rapport., 

Mr le délégué du Portugal précise, que le mandat du grou
pe de travail était de faire des prévisions de dépenses, ce qui exi
ge de prendre pour base une organisation, probable. Le rapport n'ap
porte pas des propositions mais uniquement des informations. L'or
ganisation (nombre de divisions, nombre de fonctionnaires) gui est 
utilisée comme base des évaluations ne doit absolument pas être 
considérée comme une proposition. 

Mr le président ouvre la discussion sur le nombre de 
classes de fonctionnaires et sur les niveaux de traitements dans 
chacune de ces classes. 

*r 
» Mr le délégué de la Grèce s'élève oontre la tendance de 

la conférence à tout agrandir : organismes, effectifs, émoluments. 
il pense que l'Union va vers le chaos en matière financière et es
time qu'il faut purement .et simplement maintenir les classes et 
l'échelle des traitements existantes. 

Pir le délégué du karoc estime que la méthode la plus ra
tionnelle et la plus sûre tant pour l'Union que pour les fonction-, 
naires intéressés consiste à continuer d'ap liquer à ces fonctionnai
res l'intégralité du Règlement concernant l'organisation et le fonc-
tionnement des quatre Bureaux internationaux actuellement placés 
sous la surveillance des'Auto-?*, tés de la Confédération suisse. Si 
l'on modifie les classes et les traitements et que l'on abandonne 
ce Règlement les réajustements ultérieurs seront plus difficiles. 
Le délégué ne voit aucune raison d'apporter aux salaires des modi
fications qui n'ont pas été demandées par lt.s intéressés. 

Mr le délégué de la France désire également le maintien 
du stotu quo. L'annexe 3 du document 371 TR où figure l'échelle des 
traitements qui a servi de base à l'estimation des dépenses peut 
être présentée à la Commission C, mais seulement_comme un maximum. 

Il est indispensable de feire également l'estimation des 
dépenses sur la base du statu quo. 

ir le délégué de l'Italie appuie le point de -vue "du délé-. 
gué de la France. 

Mr le délégué du Portugal déclare que les points de vue 
exprimés par les délégués de la Grèce, du karoc et de la France cor
respondent exactement à sa .ropre opinion au début des travaux du 
Groupe de travail. Mais au cours de ces travaux il a dû bénir compte 
des opinions de ses collègues et a admis que l'organisation nouvelle 
de l'Union serait facilitée en portant de 10 à 12 le nombre des 
classes et justifiait une augmentation des traitements supérieurs. 
Il a été ainsi amené à admettre le point de vue qui correspond à 



- 3 - % 
(392 TR) 

l'annexe 3 du document 371 TR. • 

.e président constate qu'il existe trois tendances au 
j-commission : a) statu quo, b) échelle figurant à 

Mr le 
sein de la Sous-
l'annexe 3, c) traitements supérieurs à ceux qui sont prévus à 
l'Annexe 3., 

L'annexe I du document 371 TR expose en 2 chapitres A 
et B les arguments en faveur des tendances b) et c). Il demande aux 
délégués d'indiquer leurs arguments supplémentaires éventuels pour 
ces tendances b) et c) et de préciser les arguments en faveur de la 
tendance a). 

Mr le délégué des Etats-Unis est en faveur de la tendance 
c) .11 s'agit de faire des recommandations sur les traitements après 
1949, et le délégué estime que l'on sera obligé de considérer des 
traitements nettement plus élevés que les traitements actuels. Il 
considère que l'échelle figurant à l'Annexe3 ne constitue qu'un 
compromis. 

Mr le délégué de l4Inde rappelle que le siège de l'Union 
étant en Suisse, le meilleur guide est le Règlement concernant l'or
ganisation et le fonctionnement des Bureaux internationaux surveil
lés par le Gouvernement suisse. Il signale que toute organisation 
financière différente pour notre Union pourrait amener-des réactions 
embarassantes au sein des autres Bureaux internationaux régis par 
ce Règlement. Il considère que l'argument du renchérissement de la ". 
vie en Suisse doit être pris en considération, mais qu'il conduirait 
à augmenter les petits salaires plutôt que les hauts salaires. 

Mr le délégué du Portugal précise que le groupe de tra
vail n°3 n'a pas établi son échelle de base en fonction du renchéris
sement du prix de la vie en Suisse. Par contre, il a prévu de faire 
figurer au budget une provision de 20 % des dépenses totales de per
sonnel pour" permettre au Conseil d'administration de réajuster éven
tuellement les traitements. ^ 

Mr le délégué de la Suisse à la demande du président pré* 
cise que le Règlement visé ci-dessus d'applique aux quatre organisa
tions suivantes : 

a) l'U.I.T. w 

b) l'U.P.U. 
c) les Bureaux internationaux réunis pour la protection de 

la propriété industrielle, littéraire et ar-tistique, 
d) l'Office central des transports internationaux par 

chemins de fer. 

Le déplacement du Bureau de Berne à Genève peut justifie? 
une échelle de salaires différente de celle appliquée aux Bureaux qu: 
siègent à Berne. A Genève, il existe des bureaux de l'O.N.U. et de 
l'U.N.E.S.CO, dont les dirigeants bénéficient de salaires beaucoup 
plus élevés que ceux des hauts fonctionnaires de notre Bureau. 
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Pir le délégué de la France cite les arguments suivants en faveur 
de ,1a tendance a) : 

1° Les traitements actuels sont satisfaisants. Les dépenses^de l'U
nion sont déjà trop lourdes. Des économies doivent être réalisées. 

s> 
2° La rupture de l'égalité des salaires avec les organismes de mê

me nature que l'U.I.T. placés sous le contrôle du gouvernement suisse 
créerait une situation difficile. 

3° La création du poste de conseiller chargé de la Division admi
nistrative n'a pas encore été examinée par la conférence. Il semble 
que les deux Vice-directeurs pourraient se partager la supervision de 
ces services,administratifs à la tête desquels il est déjà prévu 2 con
seillers et 2 chef s de service. 

Mr le délégué du karoc remarque que les arguments développés dans 
l'annexe I du document 371 TR sont parfaitement valables en faveur du 
maintien de l'échelle actuelle. 

Yx le délégué du Portugal signale que le groupe de travail n°3 n'a 
pas encore étudié la répartition du personnel dans les divers emplois, 
telle qu'elle figure sur le document fourni par le Bureau et sur le
quel le délégué de la France a relevé la prévision d'un poste de con
seiller chargé de la Division administrative. Ce document n'est desti
né qu'à permettre l'établissement de prévisions de dépenses. 

Mr le délégué de la Grèce remarque que l'échelle des traitements 
qui figure .à l'annexe 3 du document 371*TR est un allongement de l'é
chelle actuelle et peut t 

1° accroître l'efficacité de l'organisation, 

2° provoquer indirectement dés augmentations de salaires, 

Sur le 1°, le délégué estime qu'il n'y a aucune nécessité d'allon
ger l'échelle .qui est déjà assez vaste pour englober quelques tentai -
nes de fonctionnaires. 

Sur le 2° le délégué estime que si c'était nécessaire on pourrait 

lieu de l'examiner. 

Enfin, le délégué estime qu'une proposition de solution unilatéra
le pour un seul des 4 Bureaux contrôlés par le Gouvernement suisse ne 
manquerait pas de provoquer des répercussions fâcheuses. 

Mr le délégué de l'Inde estime que si les traitements des fonction
naires sont bas aux Etats-Unis qui est un pays connu pour sa richesse, 
l'Union qui est pauvre ne peut envisager de hausser encore ses salaire,' 
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Il pense qu'il serait plus logique et équitable de considérer le ren
chérissement de la vie et de s'intéresser aux catégories inférieures*. 

Mr le délégué des Etats-Unis déclare ne pas disposer de chiffres 
en Ce qui concerne âes administrations nationales mais cite les exem
ples suivants relatifs à des organisations internationales _. 

Président I.C.A.O 27.000 dollars par an à Montréal, 

Secrétaire général I.C.A.O. 19.000 ". " 
•N 

Directeur général 
U.N.E.S.C.O: 17.500 " » à Paris 

Secrétaire général 
O.N.U.. ; 40.000 " " à New York 

Secrétaire adjoint O.N.U....22.000 " " " 

Directeur à Genève de 
JL v/.lM.U. ,......'â........Xf.vJUw f? 

Mr le président propose alors que le groupe de rédaction se réu
nisse le soir même pour rédiger, un projet de rapport à la Commission C 
qui serait examiné par la Sous-commission au cours de sa séance pré
vue pour le lendemain. - -

Ce rapport indiquera : 1° que la Sous-commission sur demande de 
la commission C a cherché à proposer des traitements pour les membres 
du C.I.E.F. -

2° que la Sous-commission a été amenée à examiner les salaires 
-des membres du Bureau '. 

3° qu'un accord unanime n'a pu être obtenu et que trois tendances 
se sont manifestées en faveur : 

a) du statu quo ' àe salaire 
b) de certaines augmentations/qui sont prévues dans 

l'annexe 3 du document 371 TR 
c) d'une augmentation de salaire- nettement plus grande. 

4° les arguments en faveur de chacune de ces tendances. . 

5° les échelles actuelles et proposées dansai'annexe 3 du document 
371 TR . . * _ - \ 

Ces propositions sont adoptées et la séance est levée. -
à 18 h 55. " ' 

Le rapporteur : Le .président': 
H. LACR0ZE -- J.T. HWANG. 
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Le président M. J.T. Hwang ouvre la séance à 15^35. 

Il signale que le projet de rapport de la sous-commission à la Commission 
C relatif aux traiteuents dos membres du C.I.E.F. a été remis aux membres de 
la Sous-commission et demande quels sont les commentaires. 

Une discussion assez longue s'engage au sein de la sous-commission sur 
ce projet de rapport. Un certain nombro de modifications de forme y sont 
apportées au fur et à mesure de la discussion. 

A l*issuo de cetto discussion il est décidé que le rapporteur sera 
chargé do rédiger lo rapport sous sa forme définitive, de sorte qu'il 
soit distribué aux -délégués avant la séance de la Commission C prévue 
pour le lendemain à 10 heures. 

Mr lo délégué du Royaume-Uni rappelle quo la sous-commission avait 
décidé de revoir les projets des paragraphes 4 et 7 de l'article"5 de la 
Convontion tels quJils figurent au-document 354 TR. Mr le délcgué des 
Etats-Unis ayant* déclaré au cours d'une précédente "séanco qu'il estimait 
nécessaire de prévoir une sanction en dehors de l'intérêt réclamé aux 
retardataires, lîr le délégué du Royauno-Uni propose d'ajouter à la fin de 
- l'article 7 : 

"Aucun membre ou menbro associé de l'Union ne pourra être représenté 
à aucune conférence de l'Union ou à aucune réunion d'un organisme perma
nent t̂ uëltsonque de l'Union* si les cotisations dues aux ternes des dispo
sitions de l'article 17 do la Convention de Madrid ou du présent article 
n'ont pas 'ét̂  payées dans un délai de (x) mois". 



- 2 -
( 393 TR ) 

Le délc'guc suggère que le délai pourrait être soit 12, soit 18, soit 
24 mois. Il fait remarquer qu'il mentionno l'article 17 de la Convention 
de Madrid pour tenir compte des retards très injpôrtants de certains membres, 

Mr le -"delcgue de la Grèce, soutenu por"Mr le délégué du Maroc, rappelle 
que cette question a rté longuement discutée par la Sous-commission ct^qu'el-
3eest mentionnée au rapport de la 9e séance (document 302 TR). Les délégués 
de la Suisse, de l'Italie et de la France étaient favorables à la prévision 
de sanctions, mais à la demande des délégués des Etats-Unis, de la Grèce, 
du Royaune-Uni et de l'Inde, la Sous-commis s ion y a renoncé ot s'est con
tentée de recommander quo la liste des pays qui. sont en retard figure, avec 
les sommes duos, dans le rapport de gestion. Le dolégué pense qu'il n'y a 
pas liou de revenir sur cette question, d'autint moins que le temps manque
ra a la sous-conmission pour terminer son mandat. 

Mr le délcgué des Etats-Unis signale que-dans le document 323 TR qui a 
été approuvé cn principe par les chefs de délégations- le 3 septembre, puis 
par 1'assenbléo plénière du 4 septembre, il est énoncé qu'uno sanction de
vrait êtro prise a 1'encontre dos retardataires. 

Mr le délégué do la France objecte que-ni le document 323 TR ni le pro
cès-verbal do la réunion dos chofs do délégations (document 360 TR) ni ce
lui do la 6o séance plnaièro (document 361 TR) nc contiennent la moindre» 
mentira à ce sujet. 

Le président a recours à un vote, et par 5 voix contre 4 la sous-com
mission décide de rcoxaminor cette question au cours d'uno snmee ulté* 
rioure. Le président attire l'attention de la sous-conmission sur la né- _, 
cessité d'étudier la question de répartition des frais provoqués par l'em
ploi de diverses langues. Le groupe do travail No 3 étant déjà surchargé 
un groupe de travail No 4 ost crée à cotte intention. Il comprend _ 

Mr le délégué de l'Argentine, président, 
MM. les délégués du Maroc, du Royavine-Uni, de là Franco, du Canada et 

de l'ïndo. 

Mr le délégué do l'Argentine demande à îîr le président de bien vouloir 
préciser le mandat du groupo do travail No 4. 

N Mr le président déclare qu'il n'a pas très bien perçu la question telle 
qu'elle a été soumise à la votation au sein de la Commission C. Il consi
dère qu'il faut prendre comme base le document 338 TR, proposition des 
pays ibéro-américains et l'amendement' de l'Ethiopie, tel qu'il figure au 
document ̂ 6 ^ TR. Mr le président de la Commission C a également déclaré x 
qu'il y avait lieu de tenir conpto des propositions faites su cours des 
débats et en particulier la proposition présentée par le Maroc dans la 
document 370 TR. 
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Mr le délégué de la Suisse informe la Sou3-commission que le Gouverne
ment suisse est d'accord pour avancer les fonds nécessaire's au fonction
nement de l'Union, étant entendu qu'un certain intérêt, dont le taux reste 
à déterminer, sera appliqué aux sommes ainsi prêtées à partir dû jour de 
l'avance. D'autre part, le Gouvernement suisse accepte de pontinuer à 
effectuer, à titre gratuit, la vérification des comptes,de| l'Union, 
Les détails de ces questions seraient à régler par un accord entro l'U.I.T, 
et le Gouvernement helvétique. 

Mr le président remercie très vivement Mr le délégué de|la Suisse 
pour cette déclaration, 

La séance est levée à 19^45. 

Le rapporteur : Le président : 

H. Lacroze j # T.-Hwang „ " 
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La délégation de l'Iran propose d'ajouter au paragraphe 6 de la propo
sition 338 TR adoptée par la Commission C le texte suivant . 

La délégation de l'Iran serait très obligée au président de la Commis
sion C de transrctbre cette proposition~pour examen à la Sous-conmission 
C.l des finances et du personnel, 

."Toutefois, tout pays dont la langue nationale n'est pas une des 
langues écrites ou parlées de l'Union, n'est pas obligé do s'ins
crire pour une lcnguo déterminée, ct il est libre d'utiliser n'im
porte "laquelle de ces-langues, suivant le cas. Do plus, le pays men
tionne aura la facilité do demander que los documents lui soient dis
tribués en lingues différentes de l'Union, on nombro total corres
pondant au nombro d'unités de sa participation aux frais de l'Union. 
Dans lo cr_s visé ci-dessus, le pays en question ne contribuera aux 
frais que pour une langue. " % _ 
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Il /est pleinement reconnu, à cha
cun des pays, Membres de l'Union in-
tprnationale des télécommunications, 
le droit souverain de réglementer 
ses. télécommunications. Néanmoins, 
los plénipotentiaires dos gouverne
ments (contractants) intéressés ont, -
d'un commun accord, arrêté la Con
vontion suivante, en vuo d'ûaavrsr 
le bon fonctionnement des tciccom
munications , 

Article 1, 

- Composition do l'Union ̂  

The soveroign right of each country , * 
Member $£? J&e International Tolecommu-
nicationy t,o regulate its télécommuni- . 
cation is fully recognized, Nevertheless, 

tho plenipotcntiaries of tho injberested 
(Contracting) Governments have agreed to 
concludo tho following Convention, in 
ordor to ensure the offectivoness of 
télécommunication. 

Article 1 # 

Composition of the Union 

l.\L'Union int ornai" io:ialp des té- 1. The International Tolecommunica-
lécommunications co£>p__*c-r.ù des Membres tion Union shall comprise Members and 
et des Membres associes. Associato Members. 

2. Est Monbro do l'U^Jon Î 

a)'Tout pQvs ou groupe do ter
ritoires énuQorc dans l'Annexe I, a-
pros signaturo et ratification de 
la Convention, ou adhésion à cetto 
dernière. 

b) Tout pays non énumére dans 
l'Annexe 1 qui devient membre des 
Nations Unies et adhère à la présen
te Convention, conformément à l'ar
ticle 

c) Tout pays souverain, non 
énumére dans l'Annexe 1 et non monbro 
des Nations Unies, dont la demande 
d'admission à~l'Union en qualité de 
membre est accoptce par les deux-tiers 
des membres de l'Union pt adhère à 
la Convontion conformément ,à l'arti
cle 

2. A Member of the Union shall be: 

- a) any country or group of terri
tories listed in Aiî ex 1 upon signature 
and ratification of, or accession to, 
this Convention. * ° 

b) Any country not listed in 
Annox I which bocomes a member ofLthe 
Unibed Nations and which accèdes to this 
Convention in accordance with (Articie... 

' o) Any soveroign country not listed 
in Annox I and. not a Member ofN the 
Unitod Nations which applies for member
ship in the Union and which, after • 

having socured approval of such appli
cation by two-thirdsof tho Members of " 
the Union, accèdes to this Convention 
in accordanco with Article .,...., 
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Vari°nto s 

• c) Tout pays souverain, non énu
méré dans l'annexe 1 et non membre-
des Nations Unies, peut demander 
a adhérer en tout temps à la Con
vontion, 

Le pays intéressé est con-
sidérf cormo admis on qualité de 
nerbre si sa demande est approuvée 
par les deux tiers au ricins des 
pays qui composent l'Union. 

Les pp^s consultes qui-n'au
raient pas repondu dans le délai 
do quatre :,ois sont considérée com
me s'étant abstenus. ' 

(Notes Article 3 de la Convention 
postale). 

3. a) Les nombres ont lo droit de 
vote dans toutes los conférences, 
et autres organismes de l'Union 
et sont eligibles dans tous les or
ganismes de l'Union, 

b) Chaquo Monbro a droit à une 
voix, 

4. Est, Membre Associé de l'Union 

Variant : ' v 

c) Any soveroign country, not listed 
in Annexe I and not a menbor of the 
United Nations, may at any time submit 
a request to adhero to the Convention. 

Tho country in question shall be 
considorod as admitted as a nenber if 
its request is approved by at least 

two thirds of the countries bclonging 
to the Union, 

Countries consulted which,do not re-
ply within a period of four nontho shall 
bc considorod as abstaining. 

(Note; Article 3 of tho Postal Con
vention) , 

3, a) Members shall have tho right to 
voto in any conférerco or othor body 
of the Union, and shall bo eligible 
fer élection to anv organ of the Union. 

b) Each Menbor .is pntlitod to one 
voto, 

4. An Associate Menbor shall be 

a)Tout pcys non Membre de l'Union 
aux ternes du paragraphe 2 ci-deesus, 
dont la demande d*?dnWon*. à l'Uriicn 

a) Any country which has not become 
a Member of the Union in accordance 
with paragraph 2 of this article, Ipy 

on qualité do Membro Associé est accep* acceding to this Convention, in 
tée par la majorité dos Membres de accordance with Article ..,. provided 
l«Union-et qui adhère à la Convention that its application for Associitc 
conformément à l'article.,,.. Membership secures approval by a ma

jority of the Members of the Union; 

b) Tout territoire ou groupe de 
territoires, n'â 'ant pas l'entière 
responsabilité do ses relations in
ternationales, pour le compte du
quel- la présente Convention a ct<' 
signée et ratifiée par un Membre de 
l'Union, lorsque sa demande d'admis
sion, en qualité de Membre Associé, 
présentée par"le Membre de l'Union 
a été approuvée par la majorité des . 
Membres de l'Union, 

b) Any territory or group of terri
tories, not fully responsible for the 
conduct of its international relations, 
on behalf of whfch this Convention has 
been accepted by a Member of the Union 
in accordrjico with Article , pro
vided that its application for Asso
ciate Membership is sponsored by such 
Member, and secures approval by the 
majority of the Menbor s of tho Union; 
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c) Tout territoire sous tutel
le, au nom duquel les lîations U-
nics ont adhéré à la Convontion 
conformément à l'article .,., 
et dont la demande d'admission a 

c) Any trust territory on behalf of 
which the United Nations.has acceded 
to this Convention 5.n accordance with 
Article ,',,, and the application of 
which for Associate Membership has been 

été présentée par les Nations Unios. sponsored by the United Nations. 

5. Les Membres Associés ont les 
mêmes droits et obligations quo les 
Membres de l'Union. Toutefois, ils 
n'ont pas le droit do vote dans les 
conférences ou autres organismes 
do l'Union ot nc sont pac eligibles 
dans les organismes.de l'Union, 
dont les membres sont désignés 
par les Conférences do plénipoten
tiaires ou les Conférences admi
nistratives, 

6. Aucun pays ou territoire nc 
peut devenir ou rester Membre 
ou Membre Associé de l'Union à 
1'encontre d'une résolution de 
1'Assemblée générale des Nations 
Unies applicable à-tous les or
ganismes spécialisés0 

5. Associate Members shall have the 
rights and obligations ef Members of 
the Union, except that they shall nop 
have the right to vote in any Conférence 
or othor body of the Union nor bo 
eligible for élection to any organ of 
the Union of which the Members are 
elected by a Plenipotentiary or Admi
nis trative Conférence, 

6. No couhtrj'- or territory or nay become 
or renain a Komber or Associate Member 
of tho Union contrary to a resolution 
of tho Goncral Assembly of the United 
Naticis applicable to ail specialized 
agorcies brought into rclationship 
with the Unitod Nations 

Note.s Le paragraphe 6 sera soumis à l'assemblée plénière. 

Ilotes Paragraph 6 will be subirdtted to tho plc.iary assembly. 
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Article 2 " 

Relations avec les Nations Unies 

Article 2 

Relations with the'United Nations 

1. Les relations entre les Nations 
-Unies et l'U.I.T. sont définies 
dans l'accord dont le texte est 
annexé à la présente Convention, 

2. Conformément aux dispositions 
de l'article XIV de l'accord ci-
dessus mentionné,' les services 
d'exploitation des télécommunica
tions des'Nations Unies jouiront 
des droits et seront soumis aux 
obligations prévues par cette 
Convention et les Règlements y 
annexés. Ils auront, en consé
quence, le droit d'assister à 
titre consultatif, à toutes les 
conférences de l'Union, y com
pris les Comités consultatifs in
ternationaux (et le Bureau provi
soire des fréquences). Ils ne 
pourront faire partie d'aucun or
gane de l'Union dont les membres 
'sont désignés par une conférence 
de plénipotentiaires ou adminis
trative. 

1, The relations1 between the Uni
ted Nations and the International 
Télécommunication Union are defi-
ned in the Agreement between the 
United Nations and the Interna
tional Télécommunication Union, 
the text of which is annexed to 
this Convention, 

2. In accordance with the provi
sions of Article XIV of the abo-
ve-mentioned Agreement, thé télé
communication operating services 
of the United Nations shall be' 
entitled to the rights and bound 
by the obligations of this Con
vention and. of the Régulations 
annexed thereto. They shall be 
entitled to participate in ail 
conférences of the Union, inclu
ding the International Consulta
tive Committees (and the Provi
sional Frequency Board) but' 
without the right to vote, They 
shall not participate in any -
organ of the Union, the members 
ôf which are elected by a pleni
potentiary or administrative 
conférence. 
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Commis s j on *C 

CANANDQ. et_RRM CE 

(Proposition conjointe) 

I. Recommendatlon 

La conférence de plénipotentiaires recommande au 
C.C.I.R. (et éventuellement aux autres CCI.) de, 
constituer une ou plusieurs commissions de rapporteurs 
spécialisées dans les problèmes techniques de la radio
diffusion qui sont en connexion avec 3x? prôplèmes" dont 
s'occupe le CCL7R. Cette ou ces commissions de rap
porteurs devront (.comporter le.pl^s gtfand nombre possible de 
techniciens de la radiodiffusion. 

II. Recommandation 

La Conférence , de •» plénipotentaires recommande 
à la conférence do radiodiffusion à hautes fréquences 
d'étudier (ou de proparer l'étude pou:-1 la prochaine 
conférence ) les inoyons d'assurex» la coordination à 
l'échelle mondiale des questions techniques concernant 
les hautes fréquences. 

III.Résolution 

La Commission C do la commence plénipotentiaire 
d'Atlantic City os^a'avis qu'une organisation spéciale 
do la radiodif f us ien de l'U.I.T. no s,'avère pas 
nécessaire pour as&urer lo contrôle technique requis 
par la radiodiffusion. 
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DOCUIIENT n°393 TR 

14 septembre 1947 

232 TR M A R O C 

Proposition relative eux traitements .des fonctionnaires 

du Bureau-de 1-Union. 

La délégation du Laroc suggère : 

1° que le Gouvernement suisse scit prié d'examiner la possi
bilité d'étendre aux fonctionnaires suisses du Bureau le béné
fice de l'immunité fiscale actuellement"accordée aux fonction
naires non suisses. 

2° de maintenir l'échelle actuelle des traitements, indemni
téŝ  et pensions, en ajoutant, si la conférence le juge opportun, 
un poste de conseiller chargé de diriger les services adminis
tratifs et intercalé: dans l'échelle actuelle entre les clas
ses B et "C avec un traitement de 23.000 francs .suisses. 

3° d'ajouter à l'allocation familiale actuelle une'majora
tion égale k 5 % du traitement de l'intéressé pour chaque en-' 
fant jusqu'à"T8 ans et éventuellement jusqu'à 21 ans par enfant 
qui poursuit ses études. 

4° de décider que les traitements des fonctionnaires du Bu
reau de l'Union -soient revalorisés automatiquement, suivant 
les mêmes pourcentages et aux mêmes dates, que les traitements 
des fonctionnaires du Gouvernement suisse. 

- Lotifs 

Toutes les dépenses du Bureau de l'Union-étant supportées 
par les divers pays membres de l'Union, la' perception, au profit 
du Gouvernement suisse, d'impôts directs sur les traitements des 
fonctionnaires du Bureau, ne paraît pas justifiée. . 

L'allocation familiale actuelle (300 fr par an et par en
fant de moins de 13 ans et n'ayant pas d'occupation rémunérée) 
est nettement trop faible pour permettre à un fonctionnaire"du 
Bureau ayant plusieurs enfants a sa charge de maintenir le rang 
nécessaire. Il paraît, en outre, justifié de conserver l'alloca
tion familiale pour les enfants, qui, .entre .13 et-21 ans, pour
suivent leurs études. • ' 
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Pour le cas où des revalorisations de traitements s'avére
raient nécessaires, il' serait préférable, tant pour le Conseil 
.d'Administration que pour les intéressés eux-mêmes, de pouvoir 
se référer à un terme de comparaison indiscutable. Les pourcenta
ges d'accroissement des traitements des fonctionnaires du Gou
vernement suisse semblent devoir constituer le meilleur terme 
de comparaison possible pour le Bureau dont le siège est situé 
en Suisse. 
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DOCUMENT n°399 TR 

15 septembre, I947 

, R A P P 0 R 

Commission E 

de la Commission de la Convention. 

(Commission E) 

19e séance 

* 12 septembre 1947 

1. 

2. 

-h Hr ie président ouvre la séance à 15 47» 

La commission approuve le rapport • (doc. 337 TR) de la 
13e séance, sous réserve d'y apporter*les modifications sui suivan
tes 

! 

Alinéa 12, 4e ligne : remplacer "pas" par "par" 
nqûes 

et 
Alinéa 14, définition de 'J té lé gramme s et appels téléphoni 

d'Etat", supprimer : "pour lesquels le privilège d'Etat est" 
ajouter un "s" à "demandé". 

Alinéa 24, 3e ligne : remplacer "soit" par "sera". 

3. .Définition de "Ondes hertziennes". 
" w 11 1 > > •'p. » 1 • «.i " • m 1., -

Hr le président fait remarquer qu'à la dernière séance la 
commission a décide d'adopter .les définitions de "Radiocommunica
tion" et "Radioélectricité" qui utilisent l'expression "ondes 
hertziennes". Bien qu'il ait été admis de ne pas ajouter la dé
finition de "ondes hertziennes", le président estime qu'il se
rait cependant désirable de.revenir sur cette décision, car les 
deux premières définitions sont en quelque sorte incomplètes. 

4» r La commission 'décide alors que la définition suivante adop
tée par la Conférence des radiocommunications sera soumise à. la 
commission G' pour être inclusedans la Convention. 

"Ondes hertziennes ; ondes électromagnétique dont la fré
quence est comprise entre 10 kc/s et 3.00Ô.0G0 Jâc/s". 

5» Définition de "Brouillages nuisibles" 

Le délégué de la Tchécoslovaquie fait remarquer que depuis 
l'adoption à' la dernière ;séance de cette définition (alinéa 25 
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du doc. 337 TR), la Conférence des radiocommunications dans une 
séance plénière, ,en a légèrement modifié le texte ; il propose ^ 
que la commission adopte cette nouvelle définition. 

6. La Commission, décide alors que la définition suivante, telle 
qu'elle a été adoptée par la Conférence des radiocommunications 
soit soumise à la Commission G pour être insérée dans la Conven
tion : 

"Brouillage nuisible" : Tout rayonnement ou toute induction 
qui compromet le fonctionnement d'un service de radionavigation 
ou d'un servioe de sécurité ou qui trouble de façon répétée un 
service de radiocommunication fonctionnant conformément au pré
sent Règlement ou lui cause des interruptions". 

7• Définition de "Service de radiodiffusion", 
• < • ' ' ' , ' ' " 

Le président' suggère que la définition de "Service de ra--
diodiffusion", telle qu'elle a été adoptée par la Conférence 
des radiocommunications soit incluse dans la Convention. 

3, La commission accepte donc que la définition suivante, ain
si que la note 1) s'y rapportant soit soumise à la commission G 
pour être incorporée, dans la Convention, 

"Service de radiodiffusion : Un service de radiocommunica
tion effectuant des émissions destinées à être reçues directe
ment par le public en général 1), 

1) Ce service peut comprendre soit des émissions sonores, soit 
des émissions ce télévision, de fac-similé ou d'autres genres 
d'émissions". > ' ' 

9. Article 22 "Droits de la correspondance publique" 

Le délégué de l'Italie estime que le titre de l'article 22 
tel qu'il a été adopté' à la 13e séance ne convient pas et'suggè
re de le remplacer soit par "Les droits des usagers d'utiliser les 
télécommunications" ou "Télécommunication au service du public". 

10. Après une courte discussion, la Commission aocepte le1 titre 
suivant : 

"Droit du public à utiliser le service international d§s 
télécommunications". 

11. Artlcie 15,. "Arbitrage" (doc. 307 TR et 330 TR). 

Le délégué du Royaume-Uni fait ressortir que dans le texte C 
du docf 330 TR, le Royaume-Uni n'a fait qu'apporter des change
ments minimes au texte soumis par la sous-commission E, dans le 
document 307 TR. 

\ 
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Il propose seulement deux changements de fond, à savoir i 
• 1° de supprimer le I 1, car les termes employés "demanderesse» 

et "défenderesse" sont de la terminologie du droit criminel $ 

2° de modifier le § 7 (§ 6 dans le document 330 TR).pour met
tre en évidence que l'article 15 ne couvre que le cas où seule
ment deux Parties sont en conflit. Il serait, en fait, trop com
pliqué d'essayer de couvrir le cas où plus de deux parties seraient 
en désaccord. 

12. Mr Leproux, de la délégation français*, parlant en qualité de 
président de la sous-commission, exprime'son accord avec la propo
sition du Royaume-Uni. Il donne aux rapporteurs une copie de la 
version française du doc. 330 'TR dont il a dû modifier la rédac
tion pour lui'donner plus oe clarté. 

13. Mr AdamsTde la délégation des Etats-Unis,parlant en tant que' 
membre de la sous-commission E, accepte les amendements proposés 
par le Royaume-Uni, 

14. , Mr le délégué des Pays-Bas estime que certains pays pour-
' raient préférer choisir comme arbitres directement des adminis
trations plutôt que dee gouvernes, en ts. Le texte ce Ladrid pré
voyait cette possibilité et il suggère d'ajouter "administrations" 
à la 2e li&ne du g 2 (doc. 330 TRj-

15. Le dolégué des Etats-Unis fait remarquer qu'un tel amende
ment entraîne des modifications au § 4 (330 TR). 

16. N ' Après échange de vues, la commission décide : 

1° d'ajouter "administrations" après "personnes" au § 2 (330 TR)| 

2° d 
figure 
francai 

3° de soumettre ce texte (tel qu'il figure en Annexe 1) à la 
commission G qui fera au § 4 de ce texte les nodifications rendues 
nécessaires par l'inserpicn du; mot "adninistrations" au i 2. 

17. Mr le président, au nom de toute la conriission, remercie 
les membres de la scus-commission pour leur excellent travail. 

Ï3. Capacité .juridique. Privilèges et immunités. 

La commission entreprend l'étude des propositions des Etats-
Unis (doc. 2 TR, art, 13) du Royaume-Uni (doc. 9 TR, art. 10) et 
du Chili (doc. 6 TR, art. 2, g 5). 

.19- w Le délégué de la Franc e estime que la Convention n,'est pas 
la place appropriée pour un tel article, qui irait à 1'encontre 
de la souveraineté des gouvernements. L'Union est devenue une ins
titution spécialisée, et si l'on adoptait un article donnant des 
privilèges et immunités, on risquerait d'avoir des difficultés 
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avec les Nations Unies ; d'autre part, le fait d'être institu
tion spécialisée doit entraîner en soi l'obtention de "privilè-» , 
ges et immunités". 

20. Les délégués de l'Italie et du Portugal expriment leur ac
cord à ce point dé vue. 

21. Les délégués des Etats-Unis, du Chili et•du Rovaume-Uni ex
posent leurs propositions; îTs mettent en évidence que l'Union, 
en devenant institution spécialisée, n'a acquis de ce fait au
cun privilège ni immunité. Ils font ressortir que les Nations 
Unies n'ont fait qu'entreprendre l'étude des privilèges et im
munités accordées aux institutions spécialisées, et que les tex
tes proposés par eux sont tout à fait parallèles à ceux qui fi
gurent dans les conventions d'autres unions internationales, 
similaires à la nôtre. 

22. Après une courte discussion, la commission décide par 13 
voix contre'3 de ne pas accepter le § 1 des propositions du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis ; il est alors admis, sans plus 
de discussion, de ne pas retenir les propositions des Etats-Unis , 
du Royaume-Uni et du Chili, 

23. Article 33 "Reddition des comptes" (Doc. 263 TR et 355 TR). 

Sur la suggestion du président, la commission 'décide de 
prendre pour base de discussion le docunent 355 TR proposé par 
la France. 

24- La Commission décide : 

1° d'amender le titre et de dire : 
a 

"Etablissement et reddition des comptes". 

2° d'adopter le § 1 sous rcserve d'une noJificaticn dans le 
texte anc lais. 

3° d'adopter le i 2 sous réserve d'ajouter après "comptes" les 
mots "se référant ,aux débits et crédits". 

25. f Après une Ion» ue discussion ZM cours de laquelle i_r le dé
légué de l'Iran fait la déclaration publiée en annexe 3, il ap
paraît que l'opinion de la commission est divisée en deux : 

1. d'un côté ceux qui, avec le délégué" de la France, estiment 
que possibilité doit Ctre laissée aux pays qui le désirent, d'ap
pliquer les dispositions des rè̂ le-Tients pour la reddition des 
comptes, et ce, quels que soient les accords généraux fiscaux 
conclus par les pays; seraient considérés comme transactions cou
rantes les règlements de comptes de cieux qui ont conclu des ar
rangements spéciaux conformément à l'article 13 de la Convention. 

2. Ceux qui, avec lesdélégués dés Etats-Unis et du Royaume-Uni 
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estiment que les règlements de comptes doivent être considérés 
comme des transactions courantes et que les accords fiscaux gé
néraux conclus entre les pays doivent être appliqués, même quand 
ceux-ci sont en conflit avec les dispositions des Règlements. 

26. Finalement, la commission se met d'accord sur le texte sui
vant proposé par le délègue de la Grèce et amendé par les délé
gués de îa France et des Etats-Unis : 

"Les règlements de comptes internationaux doivent être con
sidérés comme transactions courantes et doivent être effectués 
en accord avec les obligations internationales courantes des 
pays intéressés, dans les cas où ces gouvernements ont conclu^ 
des arrangements à ce sujet. Si aucun accord de ce genre n'a été 
conclu, ces règlements de comptes devront être effectués confor
mément aux Règlements, en l'absence des arrangements spéciaux 
prévus à l'article 13 de cette Con'ention" • 

Note du rapporteur français : la traduction française de la 
deuxième phrase telle qu'elle figure ci-dessus a été faite mot 
à ...ot; elle n'est pas satisfaisante. En conséquence, le rappor
teur français propose la rédaction suivante : "Si aucun accord 
de ce genre n'a été conclu et en l'absence d'arrangements spé
ciaux tels que prévus à l'article 13 ce cette Convention, les 
règlements de compte devront s'effectuer sur la base des Règle
ments". 

27- t La Commission décide de renvoyer l'article 33 ainsi approu
vée la commission G (voir annexe 2). 

23. Définition de "Service international". 

Le président rappelle à la commission qu'à la séance du 10 
septembre, le groupe de rédaction avait été chargé d'envisager 
une définition plus courte. Comme tous les membres, de ce groupe 
n'étaient pas présents à cette séance, il eut été nécessaire à 
ceux-ci d'avoir le rapport de cette séance pour étudier cetLe 
question. Afin d'économiser du temps, le président a préparé des 
propositions à la lumière des précieuses suggestions faites par 
le délégué des Etats-Unis. 

29. Le président fait remarquer que la définition actuelle couvre 
/ trois questions différentes : 

1° l'interprétation normale de "service international" , 

2° l'extension logique au service maritime'mobile, 

3° l'entension aux services nationaux qui peuvent causer des 
brouillages : ce qui semble introduire une" contradiction de mot 
dans la définition • 

30. Le délègue des Etats-Unis a proposé la définition suivante 
qui couvre les points l°et 2° : 4 
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"Un serviee de télécommunication entre bureaux ou stations 
de différents pays ou entre des stations mobiles qui ne sont pas 
dans le même pays ou appartiennent à des pays differents . 

31. - Le délégué "des Etats-Unis a pu conclure que, si cette défi
nition simplifiée était adoptée, seul l'article 9 de la Conven-A 
tion de kadrid serait à modifier. 

32. Le président fait remarquer que le texte suivant proposé 
par le dclepué des Etats-Unis pour l'articl'e 9 serait, en prin
cipe, satisfaisant. 

Article 9. "Exécution de la Convention ep des Règlements". 

I 1. "Les membres de l'Union s'engagent à appliquer les dis
positions de la présente Convention et "des Règlements dans tous 
les bureaux et stations de télécommunication établis ou exploi
tés par leurs soins et qui assurent des services intern* tionaux 
ri&is par les Règlements ou qui peuvent produire des brouillages 
nuisibles aux services de radiocommunication des autres pays". 

s 2. Les membres de l'Union s'engagent à imposer les dispo
sitions de la présente C-'nventicn et des Règlements aux compa
gnies privées reconnues par eux et aux autres exploite tions dû
ment autorisées qui assurent^des services internationaux régis 
par les Règlements ou qui exploitent des stations susceptibles 
de produire des brouillages nuisibles aux services de radiocom
munication des autres pays''. 

33- Le président estime ce: endant que le s 1 serait plus clair 
si l'on disait : 

" ré^is par les Règlements ou d'autres services qui 
peuvent .produire ,..."." 

Sous réserve de cet amendement verbal, il suggère que, si 
la commission l'approuve, la nouvelle définition ainsi revisée, 
ainsi que l'article 9 ainsi modifié soient soumis à -là Commis
sion C,qui coordonnera cette modification avec celle qu'elle 
envisage, sur l'article 9, 

34*- Le délégué de l'Italie fait remarquer que la-question des 
brouillages est traitée à l'article 35 e^ il suggère que,dans 
l'articlo 9, une référence à cet article soit faite. 

35- Le président suggère que cette question soit laissée à la 
commission G. 

36, La Commission décide alors : 

1. d'adopter la définition suivante qui sera soumise à la 
Commission G : 

"Un service de télécommunication entre bureaux cu stations 
de différents pays ou entre stations mobiles qui ne sont pas 
dans le même pays ou appartiennent à des pays différents". 
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2. de soumettre la définition ci-dessus ainsi que ie nouveau 
texte de l'article-9 proposé par le délégué des Ltats-Unis et 
amendé par le président à la Commissicn C , en attirant son atten
tion sur la suggestion faite par le délégué de l'Italie au sujet 
de la référence à l'article 35» 

37» Définition d' "exploitations privées" 

Le président annonce qu'il,a reçu la définition suivante pro
posée per le délégué des iitats-Ûnis. " 

"Tout individu ou toute compagnie ou corporation'autre qu.'une 
institution ou agence gouvernementale qui exploite des installa
tions de télécommunication". 

33. Le délégué des Ltats-Unis précise alors" que, à la suite des • 
discussions des séances précédentes, il est nécessaire d'avoir aus
si une définition de "exploitation privée reconnue". Il propose 
la suivante ; 

"Toute exploitation privée, telle que définie ci-dessus, dont 
le siè^e social est dans un pays dont le gouvernement, en tant que 
membre de l'Union, s'est engagé à'ap liquer les obligations pré
vues dans l'article 9 de la Convention". 

39• Le délégué du Royaune-Uni fait les suggestions suivantes : 

A - Exploitation privée 

Tout individu ou compagnie ou corporation autre qu'une ins
titution ou agence gouvernementale qui exploite des installations 
de tclécommunication a) dans ie but d'assurer un service de télé
communication international ou b) qui est susceptible de produire 
des brouillages nuisibles à un tel service, 

B - Exploitation privée reconnue 

e: 
sion 
imposées par le membre de l'Union dansile territoire duquel est 
installé le siè^e social de cette exploitation. 

40. Le délégué du Royaume-Uni passe ensuite en revue les, articles-
de' la Convention qui sont' intéressés par cette définition et pro
pose que les termes: 

"exploitation privée A" 
et "exploitation privée reconnue B" soient utilisés comme suit : 

Article 9. i 2 A 
Article 1$ B 
Article 13, I 4 B 
Article 25, % 3 B 
Article 35 A 
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41. Le délégué des Etats-Unis pense que la question se pose de 
savoir si la définition B appliquée à l'article 13 n'exclurait 
pas certains types d'exploitations comme l»"Aeronautical Radio 
International Corporation" (A.R.I.C.) qui peuvent désirer faire 
des-arrangements spéciaux. 

42. Finalement la Commission décide : 

1° d'adopter les définitions suivantes et de les soumettre à 
la commission G : 

a) Exploitation privée. 

Tout individu ou compagnie ou corporation autre qu'une ins
titution ou agence gouvernementale qui exploite une installation 
de télécommunication,, a) qui assure un service de télécommunica
tion international ou b) qui est susceptible de produire des 
brouillages nuisibles à un tel service. 

b) Exploitation privée reconnue. 

Toute exploitation privée, telle que définie ci-dessus? oui 
exploite un service ae correspondance publique ou de radiodiffu
sion et à laquelle les obligations prévues à l'article 9 sont 
imposées par le membre de 1'Union dans le territoire duquel est 
installe le siège social de cette exploitation • 

2° que le terme "exploitati n privée" sera utilisé dans les 
articles 9 et 35 ; ' 

3° que le terme "exploitation privée reconnue" sera utilisé 
aux articles 13, | 4 et 25, § 5 ; 

4° que la commission C sera informée de ceci en ce qui concer
ne les articles 9 et 13, ë 4 et la commission F en ce qui concer-
l'article 13, § 4 ; ' 

5° que les conséquences de cette nouvelle définition sur l'-ar-
ticle 13 et sur tout autre article de la Convention, non encore 
discuté, seront passées en revue à une séance spéciale re la com
mission la semaine prochaine. 

43. Le président annonce à la commission que l'article 14 a été 
approuvé en principe par la commission C tel qu'il figure dans la 
Convention de Madrid, nais que la Commission C voudrait que la 
commission E revoie le texte proposé. Cette question sera discutée 
la semaine prochaine. 

***** r.̂ . Le Président déclare que cette séance est la dernière séance 
officielle de la Commission et qu'il aimerait exprimer à tous les 
délègues combien il a pu apprécier l'esprit de coopération qu'ils 
ont montre dans1 leurs discussions. 

Il pense-qu'un travail très, précieux a été accompli. 
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45, Le délégué des Etats-Unis désire exprimer au président com
bien sa délégation et ses collègues ont apprécié sa présidence. 

Le travail a été grandement hâté parce qu ' aucune séance n'a 
eu lieu Sans un ordre du jour ou sans note préalable cjui précise 
les documents et sujets qui seraient ultérieurement discutés. 
Il est sûr que les autres membres de la commission se joignent 
à lui dans cette déclaration. 

Les membres dé la commission manifestent alors leur assenti
ment par des applaudissements. 

46. Le président lève la séance à 18 55-

Lés rapporteurs : 

H. LEROGNON 

A. DAVID 

Le président : 

H. TOWNSHEND 
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' A N N'E 1 E ' I 

Article 15 '' 

Règlement des différends 

' Tes membres de l'Union peuvent régler leurs différends sur 
les questioS^relaUvesnà l'application de la P r ^ t e Convg-
tionqou aux Règlements prévus à l'article .... par. la yge di
plomatique, ou suivant, les procédures établies par les traites 
bilatéraux ou multilatéraux conclus entre eux pour le reniement 
des différends internationaux ou par toute autre méthode dont 
ils pourraient décider de commun accord. 

, Au cas où aucun.de ces moyens de règlement n'est adopté, 
tout membre de l'Union Partie dans le différend peut avoir re
cours à l'arbitrage; conformément à la procédure définie a -
l'annexe'.... 

En annexe : 

1. La Partie qui fait appel entame la procédure en trans
mettant à l'autre Partie une notification de demande d'arbitra
ge.. 

2. Les Parties décident de commun record si l'arbitrage 
doit être confié à des personnes, des administrations ou à des 
gouvernements. Au cas, ®ù, dans le délai d'un mois à compter 
du jour de la notification de" la demande d'arbitrage, les Par
ties n'ont pas pu tomber d'accord sur ce point, l'arbitrage est 
confié à des gouvernements, 

3. Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres 
ne doivent être ni des ressortissants d'un pays Partie dans le 
différend, ni avoir leur domicile dans un de ces pays, ni être 
à"leur service. 

4. Si l'arbitrage est confié à des gouvernements, ceux-ci 
doivent être choisis parmi les membres de l'Union qui ne sont , 
pas impliqués dans le différend mais qui sont Parties à l'ac
cord dont l'application a, provoqué le différend, 

5. Dans le délai de trois mois à compter de la date de ré
ception de.la notification de la demande d'arbitrage, chacune 
des deux Parties en cause désigne un arbitre. 

6. Si plus de deux Parties sont impliquées dans le diffé
rend, chacun des deiut groupes de Parties ayant des- intérêts com-
muns dans le différend désigne un arbitre 'conformément à la 
procédure prévue aux paragraphes 4 et 5. 
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7. Les deux arbitres ainsi désignés s'entendent pour nommer 
un-troisième arbitre qui, si les deux premiers sont des person
nes et non des gouverner, ent 3, doit répondre aux conditions fi
xées au paragraphe 3 ci-dessus et qui de plus doit être a'une 
nationalité différente de celles des deux autres. A défaut d'ac
cord entre les deux arbitres sur le choix du troisième arbitre, 
,chaque arbitre propose un troisième arbitre n'ayant aucun inté
rêt dans le différend. Le (Secrétaire général) de l'Union pro
cède alors à un tirage au sort pour désigner le troisième ar
bitre, 

8. Les Parties en désaccord ont la faculté de faire régler 
leur différend par un arbitre unique désigné soit de commun ac
cord, soit à la suite; d'un tirage au sort effectué par le Secré
taire général de l'Union entre les deux arbitres nommés par les 
Parties, 

9. Les arbitres décident librement de la procédure à sui
vre, 

10. La décision de l'arbitre unique est définitive et lie 
les Parties au différend. Si l'arbitrage est confié à plusieurs' 
arbitres, la décision intervenue à la majorité des votes des 
arbitres est définitive et lie les Parties. 

11. Chaque Partie supporte les dépenses qu'elle a exposées 
à l'occasion'de l'instruction et de l'introduction de l'arbi- • 
trage. Les frais d ''arbitrage, autres que ceux exposés par les 
Parties elles-mêmes, sont répartis d'une maniera égale entre 
les Parties en litige. 

au 
. 12. L'Union fournira tous les renseignements se rapportant 
différend, dont les arbitres pourraient avoir besoin. 
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A N N E X E II 

Article 33 

Etablissement et reddition des comptes 

1. Les administrations des Membres de l'Union et les exploita
tions privées reconnues par elles et qui exploitent des services 
internationaux des télécommunications doivent se mettre d'accord 
sur le montant de leurs créances et de leurs dettes. 

2. Les comptes se référant aux.débits et crédits visés au § 1 du 
présent article sont établis conformément aux dispositions des 
Règlements annexés à la Convention, à moins d'arrangements par
ticuliers entre les Parties intéressées. 

3. Xes règlements de comptes internationaux doivent être considé
rés comme transactions courantes et doivent être 'effectués, en 
accord avec les obligations internationales courantes des pays 
intéressés,^dans les cas où les gouvernements ont conclu des ar
rangements à ce sujet. Si aucun accord de ce r.enre n'a été con
clu, ces règlements de comptes devront être effectués conformé
ment aux Règlements, en l'absence des arrangements spéciaux pré
vus à l'article 13 d.e cette Convention", 
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A N N E X E III 

La délégation de l'Iran considère que le règlement des 
comptes en matière de télécommunications doit être indépendant 
de tout accord financier international, parce que l'échange 
de comptes se fait entre t utes les administrations qui s'oc
cupent de télécommunications, tendis que les accords financiers 
peuvent être conclus entre un certain nombre de gouvernements 
seulement, et un même pays peut conclure des accords différents 
avec les pays différents. Par conséquent, la délégation de l'Iran 
est d'avis que l'on doit s'en tenir au Règlement télégraphique, 
les administrations étant toujours libres d'opérer autrement, 
conformément aux accords mutuels conclus entre elles. 
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Commission E 

A R T I C L E 14 

(Conve-ition de îladrid) 
» 

" Relptions avec des Etats non-contractants" 

1, La Cor;_mission C a convenu que l'article 14 de la Convention de lîadrid 
ne devait pas être modifié en substance, mais elle a demandé à la Com
mission L de suggérer des modifications de texte conformément aux dé
finitions qui ont été adoptées. 

2. La Commission Z est invitée à approuver que le texte suivant soit 
envoya à la Com/'ission G : 

" i 1, Tous les membres et menbres associés se réservent pour eux-
.a..è.ics et pojj* les exploitations privées reconnues par eux la 
faculté de fixer les conditions dans lesquelles ils admettent 
les télécommunications échangées avec un pays qui n'a pas ad
héré b la préscrte Convention. / 

s 2. Si une têlàcomrninifv.tj.D" c< '^naiie d'un p^iys non adhérent est 
accepLée par un.paye 'idi.ie_-e_._i_- ou ogiocié, olLo doit ôtre trans* 
rp.be et pour au tent qu'*e.«-±o emprunte icp voles d'un pays 

meribrr* ou membre associé, les di^pj^itions obligatoires de la 
Convontion et des Rè^lenents ainsi que les taxes normales lui 
sont apjî-iquéos." 


